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سیلفتلاباتك

رجحهلامىلعةدئازةلاحنويدهيلعنم

اذإولجؤملابهرجاحالوءامرغلالاؤسبهيلع

ولورهظألايفلجؤملالحيمللاحابرجح

قفنيابوسكناكنإفلاملاردقبنويدلاتناك

تناكوابوس نكيملنإورجاحالفهبسكنم

D(1).:لجؤمب

LIVRE XII

DE LA FAILLITE, DE L'INTERDICTION, DE LA

TRANSACTION , DE LA CESSION ET DU

CAUTIONNEMENT

TITRE I

DE LA FAILLITE

SECTIONI

Celui dont les dettes exigibles surpassent la valeur de ses biens, doit être Ouverture

déclaré failli (1) sur la demande de ses créanciers ; mais la faillite ne saurait faillite.

jamais se prononcer à cause de dettes dont le terme n'est pas encore échu (3),

* et même l'ouverture de la faillite pour les dettes dont l'échéance a déjà eu lieu,

ne rend pas exigibles les deltes non échues ). S 'il s'agit d 'une personne dont

les dettes sont balancées par ses biens, et qui peut en outre, en travaillant, gagner

sa vie , il n 'y a pas lieu d 'ouvrir la faillite ; + il en serait de même quand une

telle personne est inapte au travail et que son entretien vient de la sorte à la charge

de la

(2) Co. art. 437. (2) C . C . art. 1186. (3) C . C . art. 1188, Co. art. 448.



LIVRE XII TITRE 1 SECTION 1

س و

ریغبرجاحايالوحصألايفاذكفهلامنمهتقفن

ردقهنيدومهضعببلطولفءامرغلانم(1)بلط

بلطبرجحيومالفالإورجحهبرجاح

قح قلعترجحاذإفحصألايفسيلفلا

ولوردحيلهرجاحىلعدهشأومهلامبءامرغلا

نإفهفرصتفقويلوقيففقتعأوأبهوواعاب

رهظألاواغلالإوذفننيدلانع كلذلضف

لطبمهنيدبهئامرغلهلامعابولفهنالطب

E .,C .et D(1) .:+ءامرغلانمB(2).:رجحA(2).:دهشوا;B.:هدنشاو

Interdiction

du

failli.

de l'actif, La faillite ne s'ouvre point d'office, mais, commenous venons de voir, sur

la demande, des créanciers, et si tous les créanciers n 'ont pas appuyé la demande,

les créances des impétrants, prises ensemble , doivent atteindre le montant nécessaire

pour motiver la mesure. + La faillite s'ouvre aussi sur la demande du débiteur ( ) .

L 'ouverture de la faillite a pour conséquence immédiate que le débiteur est

dessaisi de plein droit de l'administration de ses biens ņ); tandis que le juge doit

lui faire signifier en présence de témoins la mesure prise à son égard, alin qu 'il

s'abstienne de toute disposition ultérieure ). Un seul juriste a prétendu que la

vente, la donation ou l'affranchissement (4), faits par un failli,doivent par exception

rester en suspens jusqu'à ce qu'il paraisse si ces dispositions peuvent être main

tenues sans porter préjudice au payement des dettes ; il faut les considérer en pareil

cas, d'après ce juriste , comme valides et comme non avenues dans le cas contraire .

* Par contre , la majorité soutient la nullité de ces dispositions par le même motif que

celle de toutes les autres. + Le débiteur déclaré failli ne saurait non plus, sous peine

(2) Co. artt. 437, 440. (2) Co. art. 442. (3) Co. art. 457. (2) Livre LIVIII.



FAILLITE

ةمذلايف(ىرتشاواالسعابولفحصألايف

تصيوهتمذيفتبثيو(هتحصحيحصلاف

ولوهطاقسإوهصاصتقاوهعلخوهقالطوحاکن

هلوبقرهظألافرجحلالبقبجونيدوأنيعبرقأ

دعبامىلاهبوجوديسأنإوءامرغلاقحيف

نإومهقحيفلبقيملاقلطمواةلماعمبرجحلا

بيعلابدرينأهلوحصألايفليقةيانجنعلاق

تصألاودرلايفةطبغلاتناكنأهارتشاناكام

3
:

(

3
(

(1) B . t .:|ائيشB(2).:تبثتو

de nullité, céder ses biens à ses créanciers pour se libérer de ses obligations, sans

l'autorisation du juge (1), liquoique rien ne s'oppose a ce qu'il prenne une avance

sur des marchandises qu 'il promet de délivrer à terme %) , ni à ce qu'il fasse un

achat en stipulant un délai pour le payement. Or ces obligations futures restent

à sa charge personnelle , et n 'ont rien de commun avec ses biens saisis. En outre

la faillite laisse intacts les droits purement personnels , comme la faculté de se

marier, de repudier sa femme (3), le divorcer (4), de reclamer en justice la peine du

talion , ou d'en faire rémission (). L'aveu , fait par le failli, concernant un droit

réel ou une obligation échue préalablement à la faillite , * lie les créanciers ; mais

ils ne sont pas forcés de prendre en considération l'aveu ayant rapport aux obliga .

tions à échéance postérieure ou indéterminée , † à moins qu'il ne s'agisse d 'un

délit 6 . Enfin le failli peut de son propre chef rendre pour cause de vices rédhi.

bitoires les marchandises qu'il vient d'acheter Ō , si celle rédbibition porte · profit

10

(1) C . C . artt. 1265 el s. Co. artl. 566 et s. (*) Livre X . ( ) Livre XXXVII. (*) Livre

XXXVI. (6) Livre XLVII Titre I Sections I et V , et Titre II Section IV , Co. art. 442.

(*) Co. artt. 443 et s. (1) Livre IX Titre IV Section III.



4 LIVRE XI TITAE I SECTION
LIVRE XIL TITRE SECTION 1

1. 180.

11.دايطصالابهدعبثدحامىلارجحلاىدعت

هعئابلمرسيلهنأوهانححصنأ،ارشلاوةيصولاو

لاحلاملعنأهعاتمنيعب قلعتيوتسفينأ

. قلعتلانكميملاذامهنأوكلذهلفلهجنإو

نمثلاب(هر)ءامرغلامحازيالاهب

لصف ا

همسقو(هلامعيببرجحلادعبيضاقلاردابي

|D(1).:عئابللC(2).:نا()D.:نمثلايفG(4).:هتمسقو

massa

à la masse (1). + L'interdiction s'étend du reste à tout ce que le failli obtient dans

la suite , soit par la chasse , soit par une disposition testamentaire , soit à titre

d 'achat , du moins quand on admet que ce dernier contrat , conclu par un failli ,

n 'est pas absolument nul. + La faillite de l'acheteur ne confère point au ven

deur le droit de résilier le marché, s'il l'a conclu en connaissance de cause (°) ,

il ne peut même alors revendiquer la marchandise ); mais la résiliation et

la revendication lui sont permises dans le cas contraire . + De l'autre côté

les créanciers ne peuvent point faire valoir leurs droits sur le prix payé pour

la marchandise dans le cas où la loi interdit la revendication de la part

du vendeur.

SECTION II

Vente

judiciaire.

Après l'ouverture de la faillite le juge doit s'empresser de vendre les

biens du failli (4), et d’en répartir le provenu entre les créanciers 6). Les

effets susceptibles de détérioration se vendent d'abord 6 ) , puis les esclaves

(2) Co. artt. 494, 499. (2) Co. art. 447. (3) Co. artt. 576 et s. Section lll du present

Livre. (2) Co. artt . 491 ets. (۶) Co. artt. 558 et s. (9) Co.art. 464.



FAILLITE

ناويحلامثهداسففاخياممدقيوءامرغلانیب

سلفملاةرضحبعبيلوراقعلامثلوقنملامث

الاحهلثمنمثبهقوسيفءيشلكهئامرغو

دقنلاسنجريغنيذلاناكنأمثدلبلادقنب(1)

نإوهلامبىرتشاهقح سنجبالاميرغلاضريملو

الوملسلايفالاهيلادقنلافرصزاجیضر

نيبهمسقمضيقاموهنمثضبقلبقاعيبممتسي

C .et D(2)دقننم:.D(1) .:+هلB(3).:|هنمث

des

dettes.

et les animaux domestiques , puis les autres meubles , et en dernier lieu les im

meubles (). La vente s’occomplit en présence du failli (2) et des créanciers;

tandis que chaque objet doit être vendu au bazar où l'on vend ordinairement des

objets analogues, et que rien ne peut être adjugé si ce n 'est à un prix raisonnable, Payement

payable à l'instant, en numéraire ayant cours dans la localité ☺ ).

Le créancier qui a stipulé un objet spécial n'a pas besoin de se contenter

du payement de la valeur en numéraire, et il faut acheter un tel objet pour lui

satisfaire s'il n 'y en a pas dans la masse (4). Lorsqu'au contraire le créancier ne

persiste pas à réclamer l'objet stipulé , on peut acquitter la dette en numéraire,

à moins qu'il ne s'agisse d' un contrat de salam (5 ), car ce contrat n 'admet pas

une conversion pareille, même du consentement des parties intéressées 6). Puis

le juge ,en procédant à la vente des biens du failli , ne doit jamais en faire la déli

vrance avant d'en avoir touche le prix (7), et les deniers provenant.des ventes et

des recouvrements seront répartis immédiatement entre les créanciers , à moins

qu 'ils ne soient tellement minimes que la répartition en est impossible (8 ). C 'est

mass ul CO ) e

(2) Co . artt. 564, 565. ( 2) Co. art. 487. (2) Co . art . 492. (2) Co. art. 558. (5) Livrex

Section III. (2) C . C . art. 6. (2) Co. art. 492. (9) Co. art. 559.



LIVRE XII TITRE | SECTION II

الوعمتجيلرخؤيفهتلقلرسعيناالاءامرغلا

رهظفمسقولفمهريغميرغالنأبةنيبنوفلكي

ولوةمسقلاضقنتمليقو(ةصحلابكراشميرغ

نمثلاواقحتسمرجحلالبقهعابءيشجرخ

مكاحلاهعابءيشقحتسأنإورهظنيدكففلات

ءامرغلاضاحيلوقيفونمثلابىرتشملامدق

هلاممسقيىتحهتقفنهيلعنمىلع قفنيو

ا

ع

:0

م
ن

\3
3 \

ح

ي

:

:

B(1).:عمجتلG(2).:1لاممسقولفB(2).:ضقني

alors que l'on a la faculté de diſférer la répartition jusqu 'à ce que le montant se

Garantie

en cas

soit accru par la vente d 'autres objets ou le recouvrement d'autres dettes actives ( ).

Pour procéder à la répartition , la loi n ’exige pas que les créanciers qui se sont

présentés , prouvent qu'il n 'y a pas d'autres créanciers qu'eux (2) ; tandis que le

créancier qui se présente après la distribution des deniers , conserve tous ses

droits sur ce qui reste encore de la masse. Selon quelques auteurs, il faut même

en pareil cas annuler la répartition primitive © ).

Si le failli avait vendu un objet avant l'interdiction , et si cet objet est

passible d' éviction , tandis que le prix payé a déjà péri, l'acheteur peut seulement

faire ses réclamations à titre de créancier ordinaire; mais si l'objet a été vendu par

le juge , après la faillite , l'éviction donne à l'acheteur le droit de revendiquer le

prix comme créancier privilégié. Un auteur seul soutient que l'acheteur évince ne

jouit jamais de ce privilege (4).

L' entretien des personnes qui sont à la charge du failli Ó ), vient à la charge

de la masse, jusqu'à ce que la distribution soit terminée , à moins que le failli lui

d ' éviction .

Entretien .

(2) Co . artt. 465, 496, 498. (2) Co. artt. 501 et s. (2) ( 0. art. 513. (5) C . C . art. 2095,

Co. artt. 532 el s. (5) Livre XLVI Sections I, IV et VI.
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همداخوهنمعابيوبسكبينغتسيناالا

هتنامزلامداخىلاجاتحانإوحصألايف

؛1وهوهبقيليبوثتسدهلكرتيوهبصنمو

يفدازيوبعكموةمامعوليوارسوصيمق

هيلعنملمةمسقلامويتوق(1)كرتيوةبجءاتشلا

وأبستكينأةمسقلادعبهيلع سيلوهتقفن

ةراجابوجوعصألاونيدلاةيقبلهسفنرجؤيم

G(1).:|هلG(2).:نملوB(9).:رجؤت

même ne soit capable d'y subvenir par son travail. † Du reste tous les biens du

failli doivent être réalisés ; il faut même procéder à la vente de sa demeure et de

l'esclave qui lui sert de domestique, sans avoir égard au cas de maladie ou au rang

qu'il occupe dans la société; il faut lui laisser seulement un paquet de

hardes, suffisant pour le couvrir convenablement, c'est-à-dire une chemise, un

pantalon, un turban et une paire de mules , vêtements auxquels il faut ajouter

en hiver une redingote (djobbah ). On excepte en outre de la vente les aliments

nécessaires pour la nourriture du failli et de sa famille jusqu'à ce que la distri

bution soit terminée (1).

Après le partage définitif, le failli n 'a pas besoin de travailler ou Insolvabilité.

de louer ses services comme domestique ou ouvrier, alin de pouvoir payer

ce qui reste de ses dettes; + mais les créanciers peuvent le forcer de mettre

en condition son esclave affranchie pour cause de maternité ( ), et d'affermer

les biens qui étaient immobilisés en sa faveur 3). Le failli qui prétend se

trouver dans un état d'insolvabilité absolue, ou qui après la distribution de

ses biens déclare ne pas en avoir d 'autres , doit , en cas de contredit de la

(2) Co . artt. 529, 530. (2) Livre LXXI. (2) Livre XXIII.
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هنأ)ىعدااذإوهيلعةفوقوملاضرألاوهدلومأ

الهنأمعزوهئامرغنيبهلاممسقوارسعم

ةلماعميفنيدلاهمزلنإفاوركنأوهريغكلمي

قدصيفالإوةنيبلاهيلعفضرقوأءارشكلام

لاحلايفراسعإلاةنيبملبقتوحصألايفهنيميب

الورسعموهلقيلوهنطابةربخهدهاشطرشو

تبثاذإوايشكلميالهلوقكىفنلاضحمي

لهميلبهتمزالمالوهسبحزجيملهراسعا

C(1):|نیادملاA(2).:+ةنيب

liver C

part des créanciers, prouver ce qu'il vient d'alléguer, du moins s'il s'agit de

dettes commerciales, comme celles provenant d'un achat ou d 'un emprunt.

† Dans tout autre cas , la loi admet une présomption en sa faveur , pourvu

qu'il affirme sous serment la vérité de sa déclaration (1). La preuve de l'in

solvabilité absolue peut être fournie à tout moment; seulement on exige que les

témoins appelés pour la constater aient des notions précises sur la vie intime

du failli. Ils doivent déclarer positivement que le failli est „ absolument insolvable ” ,

et il ne suffit pas de donner une simple déposition négative, par exemple que le failli

„ ne possède rien " . Si l'insolvabilité du failli est constatée de cette manière , les

créanciers n 'ont plus le droit de demander la contrainte par corps (2), ni d 'exiger

que le failli leur sera adjugé comme ôtage; mais ils doivent attendre jusqu 'à ce

qu'il ait acquis les fonds nécessaires pour payer ses dettes . Enfin , quand il s'agit

d'un étranger dont personne ne connaît exactement la position financière , et qui

(2) C . C . artt. 1350, 1352 ; Pr. art. 914 9 9, Co artt. 449 et s. (2) Co. artt. 455,

466, 467.
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ت
ه

راسعإلاةنيبنعزجاعلابيرغلاورسويىتح

بلغاذإفهلاحنعثحبينمهبیضاقلالكوي

هبدهشهراسعاهنظىلع

لصف و

ىلعرجحىتحنمثلا)ضبقيملوعابنم

عيبملادادرتساوعيبلاخسفهلف سلفلابىرتشملا

لصحيالهنأوروفلاىلعهرايخنأحصألاو

يفعوجرلاهلوعيبلاو قاتعإلاوئطولابم)خسفلا

|A(1).:نمثلابD(2):عيبوقاتعاويطوب

iver S

serait par là dans l'impossibilité de prouver son insolvabilité absolue, le juge doit

désigner quelqu'un pour examiner l'état dans lequel il se trouve, et si cet expert

a des raisons impérieux pour croire à l'insolvabilité absolue , il doit se présenter

comme témoin.

SECTION III (1)

Le vendeur pourra en cas de faillite rompre le contrat et revendiquer Revendi

la marchandise dont le prix ne lui a pas encore été payé (?). † Il lui

faut faire valoir ce droit dans un bref délai , et en tous cas la revendication

n 'est plus admissible aussitôt que le failli a disposé * ) de l'objet acheté, soit

par la cohabitation si c 'était une esclave , soit par l'affranchissement (1 ) , soit

par une vente ultérieure. Du reste le droit de revendication n 'est pas limité

à la vente proprement dite , mais s'étend aussi à tous les contrats ayant pour

cation .

(2) Co. artt. 576 et S. (2) Co. art. 576 et Livre XXVIII Section 1. (3) Co. art. 578 .

(") Livre LXVIII.
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f. 162.

و سرو / و /

نوك(1)اهنمطورشهلوعيبلاكتاضواعملارئاس

1821ولفسالفإلابهلوصحرذعتينأوالاحنمثلا

تسفالفبرهواهراسي)عمنمثلاعفدنمعنتما

مدقنوخسفتهرالءامرغلالاقولوحصألاميف

كلميفايقابعيبملانوكوخسفلاهلفنمثلاب

الوعوجرالفدبعلابتاكوأتافولفيرتشملا

وأاصقانهذخأةفأببيعتولوجيوزتلا عنمي

B(1).:|امهدحاD(2).:هراسيا(2)..رهظالاB(4).:خسفنتA(5).:|عوجرلا

Toutefois on ne l'admetcause le transfert de propriété moyennant un équivalent.

que sous les conditions:

1°. Que le terme de payement soit échu .

| | e sa

2 '. Que l'on ne peut obtenir le payement à cause de la faillite , + car il n 'y a pas

lieu à revendication , lorsque les biens du failli suffisent pour faire face à ses

engagements , et qu'il reſuse le payement nonobstant cette circonstance , ou

lorsqu 'on n 'a pas pu obtenir le payement parce que le débiteur a pris la fuite

· tout en étant solvable. Au contraire le vendeur ne saurait être destitué de

son droit de résiliation et de revendication dans le cas où les créanciers dési

rent retenir la marchandise moyennant le prix convenu entre lui et le failli (1).

3°. Que l'acheteur failli soit encore propriétaire de la marchandise; car il n 'y a pas

lieu à revendication, s'il n'en est plus propriétaire ou s'il a conclu un contrat

d'affranchissement avec l'esclave acheté (2). Par contre le droit de revendication

n 'est pas infirmé par le fait que le failli a donné en mariage une esclave achetée .

Dans le cas où la inarchandise s 'est détériorée fortuitement, le vendeur a

le choix de la reprendre telle qu 'elle est, ou de réclamer pour le payement du prix

Détériora

tions

(*) Co. 82. ( *) Livre LXX. Co. 577.
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هلفعئابلاوأيبنجأةيانجبوأنمثلابهدبراض

ةميقلاصقنةبسنبهنمثنمبراضيوهخا

دحأفلتولوحصألايفةفاكيرتشملاةيانجو

ةضحاببراضويقابلاذخأسلفأمثنيدبعلا

يفعجرنمثلاضعبضبق)ناكولف فلاتلا

نمثلافصنضبقوامهتمیقتواستنإفديدجلا

هفصنذخأيلوقيفونمثلايقاببیقابلاذخا

G(1).:|ءامرغلا(2B.:دق

sa quote -part dans la masse comme tout autre créancier. Quand la détérioration

a été causée par son propre fait ou par le fait d 'une tierce personne, il n 'a le choix

qu'entre la marchandise, telle qu 'elle est, et sa quote-part dans la masse à titre de -

créancier ordinaire pour le montant du prix convenu, déduction faite de la diminu

tion de la valeur causée par la détérioration. † Enſin la détérioration , causée par

le fait de l'acheteur failli, est considérée quant à la revendication comme unedété

rioration fortuite .

Perte.S 'il s'agit de la vente de deux esclaves , dont l'un vient de périr après la

prise de possession par l'acheteur, la faillite postérieure de celui-ci a pour consé

quence que l'esclave restant en vie peut être revendiqué , tandis que, pour l'esclave

qui a péri , le vendeur peut réclamer sa quote-part dans la masse commecréancier

ordinaire. Selon les idées soutenues par Châli’î dans sa seconde période,le droitde

revendication , dans ce cas , n'est pas invalidé par la circonstance qu'une partie du

prix a déjà été payé au vendeur. Si les deux esclaves avaient la même valeur, et

que le réclamant eùt déjà reçu la moitié du prix convenu pour eux ensemble, il

n 'en peut pas moins revendiquer l'autre pour le montant qui lui est encore dù . Il n 'y

a qu 'un seul juriste qui prétend , qu' il lui faut alors garder le payementpartiel reçu , et
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عيبملادازولوهفصنببراضيونمثلايقابفصنب

اهبعئابلازافةعنصو*نمسكةلصتمةدايز(1)

عئابلاعجريو يرتشملادلولاوةرمثلاكةلصفنملاو

عئابلالذبواريغصدلولاناكنإفلصألايفو

فرصيو(ناعابيفالإوهمأعمهذخأهتميق

لماحتناكولوعوجرال ليقومألاةصحهيلا

ىدعتحصألافهسكعواعيبلانودعوجرلادنع

هروهظوهمامكبرمثلاراتسأودلولاىلاعوجرلا

س و

A .et B(2)ةدايز+:.B(1) .:ةعنصملعتوA(3).:+يفG(4).:فرصتوB(5).:+ال

C(6).:عوجر

Accroisse

inent.

réclamer sa quote-part dans la masse pour l'autre moitié à titre de créancier ordinaire.

Lorsque la marchandise a subi un accroissement qui en estinséparable ,comme

un animal devenu plus gras ou un esclave ayant appris un métier, c 'est l'acheteur

qui en profite en la revendiquant; mais lorsque l'accroissement a une existence

individuelle , comme les fruits des arbres et les petits des animaux , c'est l'acheteur

qui le gardle , et le vendeur ne peut revendiquer que la chose principale sans exiger

rien de plus (). S'il s'agit du jeune enfant d 'une esclave, c'est-à-dire d 'un accrois

sement séparable d'après la nature , mais inséparable d 'après la loi ( ), le vendeur

a la faculté de le revendiquer avec la mère, pourvu qu 'il en paye la valeur ; si

cela ne lui convient pas, il faut vendre de nouveau la mère avec l'enfant , et

restituer au vendeur le prix obtenu pour celle-là . Selon d 'autres cependant la

revendication est tout à fait inadmissible en pareil cas. Quand une esclave est en

ceinte au moment de la revendication sans qu'elle l’ait été au moment de la vente , ou

vicc versá , + le droit du vendeur s'étend encore tout à la fois à la mère et à l'enfant ).

(° C . C . art. 580. (9) Livre IX Titre III Section II. (*) Ibid . Section 1.
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.

) یلوأو،هلاصفناونينجلاراتتسانمبيرقریبأتلاب

نإفينبوأضرالاسرغولوعوجرلايدعتب

اولعفاهغيرفتىلع سلفملاوءامرغلاقفتأ

عجرينأهللباوربجيملاوعنتمانإو(اهذخأو

نأهلو،هتميقب( سارغلاوءانبلاكلمتيو

هلسيلهنأرهظألاوهصقنشرآمرغيومههعلقي

سلفللءانبلاو سارغلاىقبيواهيفعجري)نأ)

اهنودوأاهلثمباهطلخفةطنحعيبملاناكولو

|B(1).:ىلوايهوD(2).:نافG(2).:ةميقلابD(4).:هعلقيوا).:نمضيو

C(6).:+نآC(2).:عوجرلا

Les fruits du palmier cachés dans leurs enveloppes, et ceux qui se sont déjà

formés au moyen de la fécondation, sont à peu près sujets à la même loi que

l'embryon caché dans le sein de la mère et l'enfant qui vient de naître, c'est-à -dire

qu'il vaut mieux les comprendre dans la revendication. Lorsqu 'il s'agit de la reven

dication d 'un terrain où le failli a semé ou élevé des constructions, le vendeur,

les créanciers et le failli peuvent d 'un commun accord procéder à l'arrachement

des semences ou l'enlèvement des constructions si bon leur semble ; le terrain alors

est rendu au vendeur dans son état primitif. Lorsqu'au contraire les créanciers ou

le failli s'opposent à cet arrachement ou cet enlèvement, le vendeur n 'a aucun

pouvoir de les y forcer , mais doit reprendre le terrain avec les semences ou les

constructions. Il ne lui reste ainsi que le choix entre deux mesures: s'approprier

les semences ou constructions à la charge d’en payer la valeur,ou bien les arracher

ou les enlever lui-même à ses risques et périls , et les rendre au failli plus les

dommages et intérêts s'il y a lieu . * Or , en aucun cas, le vendeur ne peut reven

diquer le terrain tout en abandonnant au failli les semences et les constructions,
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)// د

لافدوجأبوأطولخملانمعيبملاردقذخأهلف

رصقوأاهنحطولورهظألايفطولخدملايفعوجر

سلفللءيشالوعجرةميقلادزتملنإفبوثلا

هنمثنمسلفمللوعابيهنأرهظألافتدازنإو

ةميقلاتدازنإفهغبصبهغبصولودازامةبسنب

وأغبصلابكيرش سلفملاوعجرغبصلاةميقردق

ةدايزلانأحصألافرثكأوأغبصلاىلعصقنلافلقا

امهيفعجربوثلاوغبصلاهنمىرتشاولو سلفلا

اک

Droit Si la marchandise se compose , par exemple , de froment que le failli vient

d 'accession .

de mêler à du froment , soit de la même qualité , soit d 'une qualité inférieure , le

vendeur peut revendiquer la même quantité du mélange, + mais lorsqu'au contraire

le failli a ajouté du froment d 'une qualité supérieure, la revendication n 'est plus

recevable ('). Le froment moulu ou l'habit nettoyé par le failli, sans que la valeur

en soit augmentée, sont susceptibles de revendication, et le vendeur n 'a pas besoin

de rémunérer la main -d 'euvre; * au lieu que, si la valeur s'est accrue, il faut vendre

la farine ou l'habit el restituer au failli une partie du prix obtenu en proportion

de l'augmentation de la valeur. Lorsque le failli a trempé l'étoffe achetée dans

quelque teinture qui lui appartient, on distingue entre les trois cas suivants :

1º. La valeur de l'étoffe s'est accrue par cette opération , exactement de la valeur

de la teinture ; alors le failli devient copropriétaire de l'étoffe pour le montant

de la valeur de la teinture.

2º. L ' augmentation de la valeur est inférieure à la valeur de la teinture ; alors le

failli ne peut jamais en profiter pour un montant plus élevé que l'accroissement

réel de la valeur.

(2) C . C . arti . 565 et s.
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نوکیفبوثلاةميقىلعامهتميقديزتالناالا

دزتملنإفنينثانمامهارتشاولوغبصللادقاف

غبصلابحاصفبوثلاةميقىلعاوبصمهتميق

امهب(1)اكرتشأغبصلاةميقردقبتدازنإودقاف

(1.سلفملانأحصألافامهتميقىلعتدازنإو*

.. ةدايزلابامهلكيرش

C .et D(1) .:+امهبG(2).:اذاو

5°. L'augmentation de la valeur est plus grande que le prix que rapporterait la

teinture vendue à elle seule ; + alors le failli profite de l'augmentation entière.

Lorsque le failli a acheté d'une même personne aussi bien l'étoffe que la

teinture , le vendeur les revendique simplement toutes les deux, à moins que la va

leur de l'étoffe , après la manipulation , n'exède la valeur qu 'elle avait préalablement.

Or, dans ce cas-ci, la revendication de la teinture est impossible, et le vendeur,

après avoir revendiqué l'étoffe , peut en outre réclamer sa quote -part comme tout

autre créancier dans la distribution des biens du failli. Si l'étofle et la teinture

avaient été achetés à deux personnes différentes, la loi admet encore trois distinctions:

1'. La valeur de l'étoffe teinte n 'excède pas celle qu'elle avait préalablement; alors

le vendeur de la teinture perd son droit de revendication.

2º. La valeur de l'étoffe teinte s'élève exactement à celle del'étoffe et de la teinture

réunies ; alors les deux vendeurs doivent ensemble revendiquer l'étoffe et en

deviennent copropriétaires.

3º. La valeur de l'étoffe teinte est plus élevée que celle de l' étoffe et de la teinture

réuvies; + c'est alors au failli qu'appartient l’excédant.



LIVRE XII TITRE II SECTION 1

رجحلاباب

نهترمللنهارلاوءامرغلاقحسلفملارجحهنم

نيملسمللدترملاوهديسلدبعلاوةثرولل ضيرملاو

ىبصلاونونجملارجحبابلادوصقموباوبأاهلو

رابتعاوتايالولابكستمهنونجلابفهردبملاو

عفتري)ىبصلارجاحوةقافإلابعفتريولاوقألا

م ا و

B(1).:.نونجملابو(2) A .etc .:بلسنتA(3).:عفترت

TITRE 11

DE L 'INTERDICTION DES ALIÉNÉS , DES MINEURS

ET DES PRODIGUES

SECTION I

Interdiction . L 'interdiction du failli par rapport à ses créanciers ( ) , celle du débiteur

non ou

par rapport à l'objet engagé ( ) , celle du malade qui, par des dispositions testamen

taires , ne peut priver ses héritiers légitimes de plus d 'un tiers de ses biens (3) ,

celle de l'esclave dont les biens appartiennent à son maître (6), et celle del'apostat

dont les biens sont confisqués au profit des Musulmans Ő) , se trouvent exposées

dans les parties de mon ouvrage ayant spécialement rapport à ces catégories d'in

dividus. C'est pourquoi il ne reste ici qu'à parler de l'interdiction des aliénés 6),

des mineurs (7) et des prodigues (8).

Une personne en état de démence est incapable d'administrer ses biens, et

irresponsable des paroles qu'elle prononce (9). L'interdiction à son égard cesse avec

la cause qui l'avait déterminée (10) , mais l'interdiction du mineur ne cesse à l'âge

Démence.

© Voyez le Titre précédent. (%) Livre XI Section II. (°) Livre XXIX Section III. (*) Livre IX

Titre IN. (2) Livre LI. ( ) C . C. artt. 489 els. (2) C. C . artt. 388 et s. (9) G., C . artt.

513 et . (9) 0 . 0 . artt. 480 et 509. (29) C . ( . art. 512.



INTERDICTION 18

ةرشعسمخلامكتسابغولبلاواديشرهغولبب

عستلامكتساهناكماتقووينملاجورخوأةنس

دلوغولببمكحلايضتقي)ةناعلاتابنونينس

افيحءرملاديزتوحصألايفملسملاالرفاكلا

لعفيالفلاملاونيدلاحالصدشرلاوةبحو

لاملاعضينأبردبيالوةلادعلالطبيامرحم

A(1).:يضتقت

de la puberté qu 'à la condition que son intelligence soit alors suffisamment déve. Minorité

loppée pour qu'on puisse lui confier l'administration de ses biens. L 'âge de la pu

berté est fixé par la loi pour les deux sexes à quinze ans accomplis, à moins que,

s'il s'agit d 'un garçon , les pollutiones nocturnaene se soient manifestées préalablement.

Seulement, quel que soit de développement physique du corps, on n 'est jamais

considéré comme majeur avant l'âge de neuf ans. Lorsque les poils du pubis

commencent à pousser c'est un indice de puberté, s'il s'agit de l'enfant d'un

inſidèle , + mais non s'il s'agit de l'enfant d 'un Musulman . Quant aux filles, les

menstrues et l'état de grossesse sont en outre des signes de puberté (1) .

L 'intelligence d'un mineur est considérée comme suffisamment développée Intelligence.

pour qu'il puisse administrer ses biens :

10. Quand il sait accomplir d'une manière convenable ses devoirs religieux .

2º. Quand il se conduit raisonnablement dans ses affaires.

3 ' , Quand il s'abstient de ce qui est incompatible avec l'irréprochabilité (2 ).

Quand il n 'est pas prodigue, c' est-à -dire qu'il ne gaspille pas sa fortune en se lais

sant prendre dans le commerce à des fraudes grossières, en jetant son argentdans la

mer, ou en se ruinant par des plaisirs illicites. + Par contre, on ne saurait appeler

prodigalité, les dépenses faites au nom de la charité, ou les bonnes Quvres ,

(2) C. C . artt. 388, 488.. (2) Livre LXVI Section 1.

E IT cony
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LIVRE XIL TITRE II SECTION 1

يفهيمر وأةلماعملايف شحافنبغلامتحاب

يفهفرصنأحصألاومرحاميفهقافناوارحب

اليتلا سبالملاومعاطملاوريخلاهوجووةقدصلا

يبصلادشرربتخيوريذبتبسيلهلاحاب قيلت)

عيبلابرجاتلادلوربتخيفبتارملاب فلتخيوم

ةعارزلابعارزلادلووامهيفةسرامملاوءارشلاو

قلعتيامب فرتحملاواهبماوقلاىلعةقفنلاو

نوصونطقلاولزغلاب قلعتيامبةءرملاوهتفرحاب

:.B(3)قيلي:.B(2)هیمرب:.B(1) فلتختو

ni même les dépenses exorbitantes causées par les frais de table ou de toilette .

Il faut examiner le degré d'intelligence d'un mineur par des moyens qui

varient selon les différentes catégories de personnes; c'est ainsi que le fils d'un

négociant sera examiné par rapport à la vente et à l'achat ou par rapport à son

aptitude à débattre un marché ; que le fils d’un laboureur subira une enquête

relative à la culture des champs et à la manière d 'entretenir raisonnablement

les travailleurs qu 'il emploie à cet effet.; que le fils d 'un artisan donnera des

preuves qu'il connaît son métier , et qu'une fille prouvera qu'elle est

ce qui concerne le filage , le coton , la manière de protéger les aliments contre

la chatte , etc. L 'examen doit se répéter au moins deux fois ; selon les uns avant

que le mineur ait atteint l'âge de la puberté , et , selon d 'autres , après ; + quel

ques-uns exigent un examen antérieur, soutenant que les engagements formés

par un mineur avant sa puberté ne sont jamais valables ( ). + Bien que , selon

ces auteurs -ci , on doive donner au pupille , préalablement à sa majorité , l'oc

Ives 0n ivera

(2) C . C . artt. 1305 et s



INTERDICTION 19.

،1رركت(1)طرتشيواهوحنوةرهلانعةمعطألا

ليقوغولبلالبقهتقوورثكاوانيترمرابتخالا

لبهدقعحصيالهنأحصألالوألاىلعفهدعب

ىلولادقعدقعلادارأاذإفةسكانملايفنحتمي

ادیشرغلبنيلو رجاحلاماددیشرريغغلبولف

طرتشيليقوهلامىطعأوغولبلا سفنبمقفنأ

هيلعرجحكلذدعبردبولف(۱)یصاقلاىف

رجحيملقسفولوةداعأالبرجحلادوعيليقو

A ,et B(1)| .:رارکتB(2).:|هيلع(G.:رجحلاD(4).:ولو

3

casion de prouver le développement de son intelligence en le laissant, par exemple,

débattre un marché , le tuteur (1) cependant est la personne qui doit le conclure à

l'exclusion du pupille lui-même.

Le mineur qui, tout en ayant atteint l'âge de la puberté , n 'a pas encore l' in - Mainlevée.

telligence suffisamment développée pour qu'on lui confie l'administration de ses biens,

reste interdit (2); mais dans le cas contraire l'interdiction cesse de plein droit par

le fait de la majorité (%). On lui remet alors ses biens (1) , quoique d'autres

prétendent que le juge doit en tous cas prononcer la mainlevée de la tutelle ☺).

Celui qui , immédiatement après avoir atteint sa majorité, commence à gaspiller ses

biens , doit être interdit de nouveau ; il n 'y a qu'un petit nombre de juristes qui

soutiennent que la tutelle reparaît alors de plein droit 6 ).

† L'interdiction ne saurait être prononcée contre un majeur pour cause d 'in - Inconduite

notoire .

conduite notoire (7).

(2) V. la Section suivante. (3) C . C . artt. 489, 513 cts. (2) ( . C . art. 488. (2) C . C . artt 471.

(2) C . C . art. 512. (9) C . C . art. 513. (7) Livre LXVI Section 1. C . C . artt. 513 ct s.



LIVRE XIL TITRE II SECTION 1

هيلوفأرطيفسلهيلعرجحنموحصألايفهيلع

هیلوفنونجأرطولورغصلايفهيلوليقويضاقلا

نمحصيالويضاقلاليقورغصلايفهيلو

قاتعاالوءارشوعيبريفسلاهيلعروجاحملاو

ضرتقاواىرتشاولفمهيلونذاریغبحاكنوةبهو

نامضالفهفلتأوأهدييفمذوخأملافلتوضبقو

هلاحملعءاوسرجحلاتفدعبالولاحلايف

الهحاكنىلولانذإبتصيوهلهجهواهلماعنم

|D(1).:روجحمD(2).:نافG(8).:هديبD(4).:لهج

Imbécillité. Le majeur frappé d 'imbécillité doit être mis sous la curatelle du juge , ou ,

selon d 'autres , sous celle de la personne qui serait son tuteur (1) dans le cas de

minorité ; cette divergence d 'opinion se manifeste aussi , mais en sens inverse , par

rapport au majeur frappé de fureur ou de démence (3). Une personne , interdite

pour cause d 'imbécillité, ne peut ni vendre, ni acheter, niaffranchir sesesclaves (3),

ni faire une donation , ni se marier sans l'autorisation de son curateur (4) . S 'il

achète ou emprunte quelque chose, et si cette chose , après lui avoir été délivrée ,

périt entre ses mains , fortuitement on non , il n 'en est pas responsable, nidurant,

ni après l'interdiction , sans même s'occuper si la partie opposée savait ou ignorait

cet état Ő). Il peut se marier avec l'autorisation de son curateur ; + mais il ne

lui est permis en aucun cas de s'occuper de l'administration de ses biens, ni

d 'avouer l'existence de dettes , contractées avant ou après l'interdiction (6 ). Son

aveu ne vaut non plus * relativement à quelque dommage causé par lui ; mais

(2) V . la Section suivante. (3) C . C . art. 489. (2) Livre LXVIII. (2) C . C . art. 509. (۶) C . C .

artt. 502, 504. (2) Livre XV. C . C. artt. 1354 et s.



* INTERDICTION 21

نیدبهرارقاحصيالوتمصألايفيلاملافرصتلا

رهظألايفلاملافالتإباذكوهدعبوارجحلالبق

هراهظوهعلخوهقالطوصاصقلاوةحلاب)عصيو

دیشرلاكةدابعلايفهمكحوناعلب)بسنلاهيفو

جحابمرحأاذإومهسفنبةوكزلاقرفيالنكل

يف(هيلع قفنيةقثلاهتيافكىلولاىطعاضرف

(16هرفسةنؤمتدازوعوطتبمرحأنإو(هقيرط

هنأبهذملاوهعنمىلوللفةدوهعملاهتقفنىلع

D(2).:صاصقودعبD(2).:ناعللابD(3).:اذافB(4).:+هقيرطيفB(5):اذاو:D.:ناف

un
1

son aveu est pris en considération s'il s'agit de méfaits punissables, soit d'une

peine afflictive et définie (1), soit de la peine du talion (2), et il peut en outre

répudier sa femme (3), divorcer (1), prononcer l'assimilation injurieuse (6), ou désavouer

un enfant au moyen de l’anathème 6). Quant aux pratiques de la religion, l'imbécile

est sujet à la même loi que les autres fidèles ; seulement il ne peut procéder en

personne au partage de ce qu'il doit à titre de prélèvement ☺ , et lorsqu'il

désire s'acquitter du pèlerinage obligatoire 8 ), c'est le curateur qui doit remettre

à un homme de confiance ce qui lui suffit pour son entretien en route (9). Le

curateur peut en outre lui défendre le pèlerinage volontaire, aussitôt que les frais

excèdent ceux de son entretien ordinaire (10), lors même que le pèlerinage

volontaire aurait déjà été commencé ; et , notre rite considérant l'imbécile comme

une personne empêchée de continuer son acte de dévotion , l'iḥrâm cesse de plein

droit à son égard (11).

(1) Livres L - LV. ( ) Livre XLVII Titre 1 Sections I et V . ( ) Livre XXXVIJ. (“) Livre XXXVI.

(5) Livre XL . (©) Livre XLII Sections II et III. (") Livre V Titre VI Section II. (*) Livre VIII

Titre J. (2) C . C . artt. 471, 509. (19) C , C . art. 510. (1 ) Livre VIII Titre VI.



LIVRE XII TITRE II SECTION

انلقنأموصلابللحتيوتلقللحتيفرصحامک

ولو،لاملانمعونممهنأللدبراصحإلامدلا

زجيملهنؤملاةدايزردقبسكهقيرطيفهلناك

ملعأهللاوهعنم

لصف و

الويضاقلامثامهيصومثةدجمثهوبايبصلایلو

ةحلصملابىلولافرصنيومحصألايفمألاىلت

الوصجلاونيللاالرجألاونيطلابهرودینبيو

w

:.A(2)ولف:.C(1) فرصتيالو

Remarque. Quand on admet que le sacrifice expiatoire , dù dans ces circon

stances, peut légalement se remplacer, l'imbécile doit jeûner au lieu d'immoler une chah (1)

ou de donner des denrées alimentaires aux pauvres, puisque la disposition de ses biens lui

est interdite. Toutefois, si l'imbécile sait gagner chemin faisant ce qu'il lui faut pour sup

pléer aux frais extraordinaires qu 'entraîne le pèlerinage volontaire , le curateur n'a pas le

droit de lui défendre cet acte de dévotion .

Tutelle.

SECTION II

Le père est de plein droit tuteur (wali) de ses enfants durant leur mino

rité (2) ; à défaut du père , la tutelle revient au grand -père paternel ) , et ce n 'est

que subsidiairement qu'elle est dévolue à l'exécuteur testamentaire nommé à cet

effet par le père ou le grand-père paternel 4) , et en dernier lieu au juge, qui ce

pendant a la faculté de déférer l'administration à un homme de confiance quel

tion .

conque ( ). + La mère n 'est jamais tutrice de plein droit , mais le père et le grand

Administra- père paternel ont la faculté de lui déférer cette fonction par testament 6 ).

Le tuteur doit administrer les biens du mineur en bon père de famille Õ ;

c 'est ainsi qu 'il devra employer dans les constructions de l'argile et des briques

(") Livre V Titre ISection 1. (*) C . C . artt . 389 et s. (*) C . C .artt. 402 et s. (*)LivreXXIX Section VII.

C . C . artt. 397 et s. (5) C . C . artt. 405 cts. (9) G . C . artt. 390, 442. (3) C . C , artt. 450 et s.



INTERDICTION

هلامعيبهلوةرهاظةطبغواةجاحلالاهراقععيبي

دهشاةئیسن(1)عاباذإوةحصلاةئيسنوأضرعب

بسحبكرتيوأةعفشلابهلذخأيوهبنهتراو

فورعملابهيلع قفنيوهلاميتزيوةحلصملا

دجلاوأبألاىلعهغولبدعبىعدانإفم

هاعدانإونيميلاباقدصةحلصمالبامنيب

هنيميبوهقدصنیمألاوأ)يصولاىلع

B .et C;نیمالاوا+:.A(4)دجلاو:.A(3)اذاف:.D(2)ةئيسنب:.D(1) .:ںیمالاو

au

cuites au feu , mais non des briques cuites au soleil ou du plâtre. Il ne vendra

pas les immeubles , si ce n'est pour cause de nécessité absolue ou d 'un avantage

évident () ; mais il peut aliéner les meubles , même par échange ou à crédit , si

l'intérêt du pupille l’exige , quoique dans le cas de vente à credit, il doive toujours

faire constater l'acte par des témoins et stipuler un nantissement (2). Quant au

droit de préemption , il peut le faire valoir ou non d'après ce que l'exige l'intérêt du

mineur 3). Il peut acquitter ce qui est dû par le mineur en guise de prélèvement (4) ,

et enfin lui fournir ce qu'il lui faut pour vivre d'une manière convenable 5).

Lorsque le pupille , après avoir atteint sa majorité , fait des réclamations Compte
de la

contre son père ou son grand -père paternel, prétendant qu'ils n 'ont pas agi en bons tutelle.

pères de famille par rapport à la vente de ses biens, ceux-ci ont la présomption en

leur faveur, pourvu qu'ils prêtent serment; mais s'il s'agit d'un exécuteur testa

mentaire charge de la .tutelle (6), ou d'un administrateur nommé par le juge (7),

le pupille jouit de cette présomption (8 ).

(') C . C . artt. 457 et S. (2) Livre XL Section I. C . C , artt. 452, 453. (3) Livre XVIII.

( . C . artt. 464, 467. (2) Livre V Titre V1 Section l. C . C . art. 471 . (9) ( . C . artt.

454, 455. O Livre XXIX Section VII. ( Livre XIV Section IV . (*) C . C . artt .

469 , 473, 1350, 1352, 1366, 1367.



LIVRE XII TITRE III SECTION I

ےلشلاباب

وهونييعادتملانيبيرجيامهدحأنامسقوه

ىلعىرجنإفرارقاىلعحلصامهدحأناعون

هيفتبثت(1)حلصلاظفلبعيبوهفةاعدملاريغنيع

هفرصتعنموبيعلابدرلاوهعفشلاك(0هماكحا

ابرلاةلعيفاقفتانأضباقتلاطارتشاوهضبقلبقمه

107.1.ىلعوأاهماكحأ(6)تبثت(1)ةراجإفةعفنمىلعوا

G(1).:تبثيD(2):بيعبدروةعفشکB(3).:|حلاصملايفB(4).:تبثيB(5).:|هيف

TITRE III

DE LA TRANSACTION ET DES SERVITUDES LÉGALES.

SECTIONI (1)

constatée .

Transaction Les transactions sont de deux catégories ; la première , comprenant celles

entre deux

parties qui se forment entre deux parties litigantes , se subdivise en deux espèces:

Obligation 1°. La transaction sur une obligation avouée par la partie opposée , ou légalement

constatée de quelque autre manière . Lorsqu'il y a dans ces circonstances con

sentement à accepter un autre objet non réclaméau lieu de l'objet réclamé (2), ce

consentement est assimilé par la loi à une vente , bien qu'on ait employé le mot

saction" 3) , et c'est pourquoi il faut observer alors toutes les règles

de la vente proprement dite , comme le droit de préemption (4), la rédhibition

pour vices (5), la défense de disposer de l'objet préalablement à la prise de

possession 6 ), et enfin la nécessité de la prise de possession réciproque, s'il

s'agit de part et d 'autre de choses pouvant donner lieu au lucre illicite (7).

Lorsqu 'on consent à accepter , au lieu de l'objet réclamé, l'usage d 'un autre .

' ver

(2) C . C . artt. 2044 et S. (2) C . C . art. 1243. (2) C . C . art. 1156. (2) Livre XVIII. (2) Livre

IX Titre IV Section III . (6) Ibid. Titre V . (") Ibid . Titre II.



TRANSACTION 25

ديلابحاصلاهضعبلةبهةاعدملانيعلا ضعب

تصألاوعيبلاظفلبحصبالواهماكحاتبثتف(6)

قبسريغنملاقولوحلصلاظفلبهتحصم

حصألافاذكبكرادنعىنحلاصةموصخمه

نإفحصنيعىلعنيدنمحلاصولوهنالطب

يف ضوعلا ضبقطرشاابرلاةلعيفاقفاوت

هضبقطرتشيملانيعضوعلاناكنإفالإوسلجملا

B(1).:تبثيفB(2).:ةحصB(3).:ةموصخلا

objet, ce consentement a l'effet d 'un contrat de louage , dont il faut observer

exactement les terines ( ). Enfin , lorsqu 'on consent à n 'accepter qu'une partie

de ce que l'on peut réclamer, ce consentement passe pour une véritable dona

tion , sujette à la loi qui régit ordinairement ces espèces de contrats (2).

Cependant on ne saurait se servir dans tous ces cas des mots de „ vente ” etc .

+ mais il faut employer le mot ,,transaction" . Puis , quand on dit a quelqu'un:

„ Donnez-moi à titre de transaction telle ou telle chose au lieu de votre maison” ,

t cette proposition n 'a aucun effet légal à moins qu ' il n ' y ait eu préalablement une

contestation relative à la maison ; mais rien n 'empêche de substituer de cette façon

à une créance un objet certain et déterminé. Si,dans ces circonstances, il s'agit de

part et d 'autre de choses donnant lieu au lucre illicite , il faut que la prise de

possession réciproque ait lieu séance tenante ; † tandis qu'autrement elle n 'est

pas nécessaire , du moins dans le cas où ce qui est donné en échange de

l'objet dù primitivement, est un objet certain et déterminé. Si au contraire

une créance est substituée à une autre, il faut convertir celle-là en un objet

certain et déterminé séance tenante , quoique nous ayons vu que les savants

(1) Livre XXI. (2) Livre XXIV.



LIVRE XII TITRE III SECTION I

هنییعتطرتشاانيدوأحصألايف سلجملايف

نمحلاصنإوناهجولاةضبقيفوسلجملايف

ظفلبتصيوهيقابنعءارباوهفهضعبىلعنيد

يفحلصلاظفلبوامهوحنوطحلاواهءاربإلا

وأهلثملجؤممىلعلاحنمحلاصولوحصألا

ولوءادألاحصلجؤملاولجعنإفاغلسکعو

ئربةلجؤمةسمخىلعةلاحةرشعنمحلاص

اغلسکعولوةلاحةسمختيقبوةسمخنم

D(1).:طحلاوA(2).:|دعوB(2).:هسکعA(4).:|فربنیدلا

12

ne sont pas d'accord au sujet de la prise de possession en pareil cas (1).

En transigeant de manière à ce que l'on accepte un payement partiel de sa

créance ( ), on accorde en réalité une remise de ce qui reste, et c'est alors

que l'on peut se servir tout aussi bien des mots de „ remise” , „ diminution ” , .

etc. + que du mot „ transaction" . L'autorisation accordée au débiteur de payer

à terme ce qui est dù à l'instant, ou réciproquement, est non avenue ; ce qui

n 'empêche pas que , sauf les exceptions mentionnées , le débiteur ne puisse

anticiper le payement de ce qu'il doit à terme 3), Au contraire on peut

accepter à titre de transaction cinq pièces de monnaie payées à l'instant, au

lieu de dix payables à terme, car dans ce cas ce n 'est plus la même somme

dont le débiteur doit s'acquitter , mais ces cinq pièces payées à l'instant le

dispensent du reste . Cependant une telle transaction ne saurait avoir lieu en

sens inverse , c'est-à -dire on ne saurait stipuler dix pièces à terme au lieu d'en

toucher cinq dues à l'instant.

(2) Livre IX _Titre Vs5s1 et 2 . (2) 0 . 0 . art. 1244. (3) G . C . art. 1187.



TRANSACTION
27TRANSACTION

نألطبيفراكنإلاىلعحلصلا)يناثلاعونلا

ىلعىرجنأاذكويعدملاسفنىلعىرج

يتلارادلانعوينحلاصهلوقوحصألايفهضعب

یناثلامسقلاحصألايفارارقانم سيلاهيعدت

ینلولاقنإفيبنجأوىعدملانيبيرجي(

1.1ولوحصمكلرقموهوحلصلايفهيلعىعدملا

نإوهارتشاهنأكوحصهذهةلاحلاوهسفنلحلاص

هراكنايفلطبموهمىبنجألالاقواركنمناك

A .et B(6)ىرجت(ت).:|هب:.B(4)رارقاب:.B(5)ىلع:.D(2)(1).:حلص :وهو

non

2 '. La transaction sur une obligation qui n 'est pas constatée , soit par un aveu , Obligation

soit d 'une autre manière. Une telle transaction est nulle quand la dénégation constatée.

de la partie opposée se rapporte à l'objet de l'obligation lui-même (1) , + ne

serait-ce que partiellement (2). + On ne saurait considérer comme un aveu la

phrase : „ Je vous propose de transiger au sujet de la maison que vous réclamez."

La seconde catégorie de transactions comprend celles qui se concluent entre Transaction
au profit

le demandeur et une tierce personne: or c'est une transaction parfaitement en règle d'un tiers.

quand une tierce personne déclare au demandeur: „ Le défendeur avoue son obli

gation et m ’a autorisé à entrer en transaction avec vous.” Le fondé de pouvoir

a aussi la faculté de transiger dans ces circonstances pour son propre compte ,

car alors c'est comme s'il y avait eu lieu de sa part un achat préalable de l'objet

en litige. Lorsque le fondé de pouvoir du déſendeur déclare que celui-ci oppose à

la demande une dénégation péremptoire , la transaction entre le demandeur et le

fondé de pouvoir au sujet de l'objet en litige a le même effet que l'achat d 'une

(') C . C . artt. 2054 et S. (2) C . C . art. 1356.
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ىلعهتردقنيب قرفيفبوصغمارشوهف

حلصلااغللطبموهلقيملنإواهمدعوهعازتنا

لصف

الوةراملارضيامبهيففرصتيالذفانلاقيرطلا

طرتشيلبمهرضيطاباسالوحانجهيفعرشي

رممناكنإوابصتنمهتحترميثيحبهعافترا

هتحترميثيحبهعفريلفلفاوقلاوناسرفلا

مرحيوةلظملاباشخأعمريعبلاىلعلمحملا

رهو

1 .

chose usurpée (1); c'est-à-dire le fondé de pouvoir conclut deson propre chef la tran

saction dont la validité dépend de la question si le demandeur peut se faire délivrer

l'objet. La transaction est en tous cas non avenue si le défendeur nie l'obligation ,

et que son fondé de pouvoir n 'a pas fait part de cette circonstance au demandeur.

S non aveni

SECTION II (2)

Chemin

public,

Il est interdit de disposer d 'un chemin public (3 ) servant de communication

entre deux endroits, de manière à gêner le passage. C 'est ainsi qu'il est défendu

de construire à sa maison un balcon donnant sur un tel chemin , ou bien d ' y con

struire un passage abrité entre deux maisons, quoique l'on puisse faire l'un et

l'autre si c'est à une hauteur suffisante pour qu'un homme debout puisse passer

desous. Quand il s 'agit d'un chemin où passent habituellement des cavaliers et

des caravanes , le balcon ou le toit du passage abrité doivent être assez élevés pour

que des chameaux chargés d 'une litière, les appuis du baldaquin y compris , puis

sent passer librement.

. (') Livre IX _ Titrel sub 39. (2) C . C . art. 640 et s. et Livre Xxll Section II. (2) C . C .

art. 538.
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قيرطلايفينبينأوحانجلاعارشاىلعحلصلا

زاجهرضيملنأليقوةرجشسرغي)وأةكد

اذكوهلهاريغلهيلاعارشإلامركيذفانلاريغو

هلهأونيقابلاىضربالاحصألايفهلهأضعبلا

لهوهرادجهقصالنمالهيلاهرادبابذفننم

ةكرشصتختممأمهلكلاهلكيفقاقحتسالا

ناهجوهرادبابوبردلاسأرنيباهبدحاولك

B .,C .et D(3)ةراملا|:.B(2)سرغ:.B(1) .:صتخي-

et

Il est défendu :

1°. De transiger d'aucune façon sur les droits mentionnés, relatifs au chemin

public (1).

2°. De construire sur le chemin public un banc ou bien d 'y planter un arbre.

Selon d'autres cependant ce précepte ne comprend pas les bancs ou les arbres

qui ne gênent en rien le libre passage

S 'il ne s'agit pas d 'un chemin public, mais d 'une impasse (2), la loi défend Impasse.

de s'y donner accès quand on n 'y habite pas, † et même un habitant de l'impasse

doit en obtenir préalablement l'autorisation de ses voisins. On entend par „ habitant”

celui qui habite une maison dont la porte donne dans l'impasse, mais non celui

dont la maison n 'y touche que par un mur orbe. † Du reste chaque habitant de

l'impasse n 'a de droit qu'à la partie comprise entre le coin de la rue publique et

la porte de sa maison. Les habitants ont seuls le droit de construire une porte

donnant dans l'impasse , afin de se procurer un passage, + mais ceux quine touchent à

l'impasse que par des murs orbes, ne peuvent percer ces murs, à moins qu'ils n 'aient

soin de clouer les portes qu 'ils vont construire. L 'habitant dont la maison a déjà une

nurs e S mu

(2) C . C , artt. 6, 2045. (3) C . C . artt. 651 et s.
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اهب

هيلابابحتفمهريغل سيلويناثلاامهحصأ

نموحصألايفهرمساذاهحتفهلوقارطتسالل

بردلاسأرنمدعبأرخآحتففبابهيفهل

.10.هسأر)ىلابرقاناكنإو،هعنمهئاكرشلف(0)

عنمالفهتسنإوكلذكفميدقلابابلادسيملو

نیدودسمنیبردیلاناحتفت()نارادهلنمو

يفعنميملامهنيبابابحتففعراشودودسموا

لهاهحلاصفبابلاحتفعنمثيحوحصألا

3

°
ر

G(1).:هکيرشلفD(2).:نافC(2).:بردلاسارB(4).:ناحتفي

le sa (

Full م no

porte donnant dans l'impasse , ne saurait en construire une autre sans l'autorisation

de ses voisins, si la nouvelle porte est à une plus grande distance du coin de la

rue que la première. Lors même que la distance serait moindre, la nouvelle porte

ne peut légalement se construire à l'insu des voisins, si l'ancienne n 'est pas barrée

en même temps ; mais , si c'est le cas , personne n 'a le droit de s' y opposer. † L 'op

position des voisins ne serait pas non plus fondée, lorsque le propriétaire de deux mai

sons a l'idée de construire une porte donnant accès de l'une de ses maisons dans

l'autre , sans s'occuper si ces maisons ont leur issue dans deux impasses différentes ,

ou bien si l'une d'elles donne dans l'impasse et l'autre dans la rue publique ( ).

Dans tous les cas où les voisins voudraient s'opposer à la construction d 'une nou

velle porte , ils ont la faculté de transiger à ce sujet moyennant une somme d 'ar

gent (9) , et enlin tout propriétaire a le droit de construire des fenêtres nouvelles

donnant dans l'impasse afin de se procurer plus de lumiere (3).

Mur non Un mur entre deux héritages est mitoyen ou non (4). Dans le dernier cas

( G . C . artt. 682 et S. (2) C . C . art. 2045. (2) . 4 . artt. 676 et s. (2) C . C . artt. 653 et s.
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رادجلاوتاوكلاحتفزوجيوحصلامببردلا

ناكرتشيدقوامهدحأهبصتخيدقنيكلاملا)نیب

هيلععوذجلاعضورخآللسيلامصتخملاوهيف

یضرولفهيلعمكلاملاربجيالوديدجلايف

هيلعءانبلالبقعوجرلاهلمةراعاوهفضوعالب

ةرييختماعوجرلاةدئافوحصألايفهدعباذكو

هصقن شرآمرغيو(علقيوأةرجأبهيقبينأنيب

عضوبيضرولوطقفةرجألابلطهتدئافليقو

B .,C .et D(3)هب|:.G(2)نیکلام:.D(1) .:+هيلعC(4).:هلوG(5).:هريختD(6):نمضيو

le voisin ne saurait y faire appuyer des poutres à l'insu du propriétaire , du moins mitoyen .

selon ce que Châli’î admettait dans sa seconde période (1) , el il ne peut non plus

forcer le propriétaire du mur de lui en accorder l'autorisation (2). Quand celui-ci

lui en accorde l'autorisation à titre gratuit , c'est comme s'il lui eût prêté l'usage

du mur, et il peut révoquer la concession à tout moment, sans être tenu aux dom

mages et intérêts , + lors même que l'autre aurait déjà commencé la construction

qu'il méditait (3). Dans le cas de révocation, le propriétaire du mur peut à son

choix donner encore l'autorisation nécessaire pour l'ouvrage moyennant une indem

nité , ou bien il peut en demander la démolition plus des dommages et intérêts pour

tout dégât causé au mur ; quelques auteurs , il est vrai, soutiennent que le proprié

taire du mur peut seulement réclamer l'indemnité, et ne saurait faire démolir la

construction dans ces circonstances. Si , au contraire , c'est à titre onéreux que le

propriétaire vient d 'accorder le droit d'appuyer sur le mur des poutres servant de

base à quelque construction , par exemple, s'il a loué à cet effet l'usage du sommet

(2) C . C . art . 544 . (2 )C . C . artt .692,690(ف) C .C . artt .1888,690,639.
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رادجلاسأررجآنإفضوعباهيلعءانبلاوعوذجلا

وأهيلعءانبللهتعبلاقنإوةراجاوهفءانبلل

هيفدقعلااذهنأحصألافهيلعءانبلاقحتعب

رادجلاكلاممل سیلفینباذإفةراجإوعيببوش

هکلامهداعأفرادجلامدهناولولاحابهضقن

ضوعبنذإلاناكءاوسوءانبلاةداعاىرتشمللف

هيلعىنبملاعضوملاردقنایبطرتشيمهريغبوأ

(17.ةيفيكواهتيفيكوناردجلاوكمسواضرعوالوط

B(1).:طرتشيو(2) B .etc .:نارادجلا

de son mur, il faut s'en tenir aux articles du contrat de louage () ; † mais si l'on

s'est servi des expressions: „ Je vous vends le sommet de mon mur pour supporter

votre construction ," ou „ Je vous vends le droit de bâtir là -dessus,” c 'est une vente

combinée avec un contrat de louage , et le propriétaire , la construction une fois

commencée , n 'a plus en aucun cas le droit de démolir le mur (?). Même lorsque

le mur s'écroule de lui-même et que le propriétaire le reconstruit, le voisin quiavait

acheté le droit de construction sur le mur primitif peut encore faire valoir ce droit

sur le mur nouvellement élevé ( ). Puis il faut que la partie du mur concédée soit

déterminée par la mention de la longueur et la largeur, tout aussi bien dans le cas

où la concession en a été faite à titre onéreux, que dans celui où elle a eu lieu à

titre gratuit (4). Il faut de même indiquer la hauteur et la nature des murs de

l'édifice que l'on va faire reposer sur le mur en question , et la nature du toit dont

on va le couvrir ; au lieu que, s'il s'agit de la permission d' élever des constructions

sur le terrain d 'autrui, il suffit d ’en indiquer l'étendue.

Livre.(2)ا. XXI(2) C .allt .696 ,697 ,701 . (2 )C .C . art .665 . (2 )G .C .art .690.
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ىلعءانبلايفنذأولواهيلعلومحملا فقسلا

رادجلاامأوءانبلالحمردقنایبیفکهنضرأ

هيلعهعوذجعضوامهدحألسيلفكرتشملا

واادتوهيفدتينأهلسيلوديدجلايفنذاریغب

دسيومهيلادنتسينأهلونذأالبةوكهيف(1)حتفي

يبنجألارادجيفكلذهلورضيالاعاتمهيلا

ديدجلايفةرامعلاىلعهكيرشرابجأهلسيلو

نوكيوعنميملهسفنلةلابمدهنمةداعأدارأنإف

B . et G(2)هيف+:.D(1) .:دنتسیوet+هيلا

Quant au mur mitoyen, selon la théorie adoptée par Châli’ì dans sa seconde Mur
mitoyen .

période , aucun des copropriétaires n'a le droit d' y faire reposer des poutres sans

le consentement de l'autre ; il ne peut non plus y enfoncer des chevilles (1) ou y.

pratiquer une fenêtre si ce n 'est à la même condition (%). Cependantchaque copro

priétaire peut s'appuyer contre le mur mitoyen 3 ), et établir contre ce mur un

magasin pour ses marchandises, pourvu que le mur n'en soit pas endommagé, actes

qui du reste seraient licites même à l'égard d 'un mur non nitoyen (™). Le copro

priétaire d 'un mur mitoyen ne peut contraindre son voisin à contribuer à la répa

ration, du moins d'après les idées adoptées par Chåli’ì dans sa seconde période ;

mais , si le mur tombe en ruine, il peut le faire reconstruire à ses frais et à son

propre prolit ). C 'est alors qu'il en obtient la propriété exclusive et qu'il peut

en disposer à son gré , soit en le faisant servir de base à d 'autres constructions,

soit en le faisant démolir , et, si dans la suite le voisin s'oppose à la démolition

en offrant de payer sa quote -part dans les frais de construction et d 'entretien , le

(2) . (.. artt . 657, 662. (2) C . C . art. 670. (2) C . C . art. G62. (") ( . C . art. 674 (2) 0 , 0 .

artt. 650 , 663.
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"

ولوءاشاذأهضقنيوءاشامهيلععضيهکلمداعملا

همزلت)مليتصحكلمرغأوهضقنتالرخآلالاق

رخآللفكرتشملاهضقبهتداعادارأنإوهتباجا

اكرتشمداعهصقنتبهتداعاىلعانواعتولوهعنم

ةدايزرخألاهلطرشوامهدحادرفنأولوناكامك

رخآلابيصنيفهلمعةلباقميفتناكوزاج

جلثلاءاقلإوءاملاءارجاىلعحلاصينأزوجيو

امهيكلمنيبارادجاعزانتولولامىلعهكلميف

ا:م

4 \

B(1).:مزلي,G.:همزلي

copropriétaire qui a reconstruit le mur ne saurait être forcé d 'agréer cette proposition (1).

Lorsque cependant l'un des deux copropriétaires veut reconstruire un mur initoyen,

tombé en ruine , avec les décombres sur lesquels tous les deux ont un droit égal,

l'autre peut s'y opposer; tandis que le droit demitoyenneté renaît si les copropriétaires

d'un mur mitoyen, tombé en ruine, se sontmutuellement prêtés secours pour le recon

struire avec les décombres (2). Il est permis à l'un des copropriétaires d 'accorder à celui

qui, avec les décombres, veut reconstruire à lui seul un mur mitoyen , tombé en ruine,

une plus grande portion dans le mur, qu'il n 'en possédait auparavant, car alors cet

accroissement de son droit est considéré comme une rétribution de son travail.

Cours d'eau . On peut concéder à son voisin , à titre onéreux, le droit de faire couler l'eau

ou de jeter la neige sur l'héritage dont on est propriétaire ☺ ).

Présomptions Lorsque deux propriétaires se disputent un mur entre leurs héritages res

mitoyenneté. pectifs, et que les constructions de l’un sont tellement adossées au mur, que le mur

et les constructions doivent avoir été élevées en même temps, le propriétaire des

de

(1) C . C. artt. 660, G61. (3) C. C. art. 665. (2) C , C . artt. 681, 686 et s.
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اينبامهنأملعيثيحبامهدحأءانببلصتانإف

امهدحأماقأنإف؛امهلفالإوديلاهلفام

لعجالکنواافلحنإفافلحالإوهلىضفهنيب

(171.ناكولوهلىضقامهدحأفلحنإوامهنيب

نیبفقسلاوعجريملعوذجهيلعامهدحأل

رظنيفنيكلممرنیبرادجكهريغلفوهولع

امهدييفنوکیفولعلادعبهثادحأنكميأ

لفلابحاصلفالوأم

C(1).:|ديلا(2).:نیکلامA(3).:الاو

constructions est possesseur du mur (1) , mais dans tout autre cas il faut considérer

l'un et l'autre commepossesseurs du mur (3), Il en résulte que le mur doit être adjugé ,

dans ce cas-ci, à la partie qui peut prouver qu 'elle en est propriétaire, et, à défaut de

preuves légales de part et d'autre , le juge doit déférer à l'une et l'autre des parties

litigantes le serment. Si toutes les deux elles prêtent serment, ou si toutes les

deux elles s'y refusent, le mur doit être déclaré mitoyen ; mais si l'une des deux est

seulement disposée à prêter serment, c'est à elle que le mur doit être adjugé 3).

La circonstance que l'un des voisins a fait reposer des poutres sur un mur , ne

saurait donner à elle seule plus de poids à sa réclamation. Enfin le plancher entre

deux étages d 'une maison appartenant à des personnes différentes, est sujet à la

même loi qu’un mur entre deux héritages. Ainsi il faudra examiner s'il a été pos

sible de construire le plancher après la construction de l'étage supérieur, car dans

ce cas on présume que c'est un plancher mitoyen ;mais, lorsque cet examen ne donne

aucun résultat, le plancher est présuméappartenir au propriétaire de l'étage inférieur (1).

(2) C . C . artt. 1350 ,1352. (2) C . C . artt.653, 654. (3) 0 . 0 . 1358 ets. (2) C . C . art.664, 1350, 1352.
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ةلاوحلاباب

هيلعلاحملااللاتحملاوليحملايفاهلطرتشي

ليقوهيلعنيدالنمىلعحصتالوحصألايف

ىلثملاهيلعومزاللانيدلابحصتوهاضربحصتم

ةدميفنمثلابحصتو)حصألايفموقنملااذكو

ةلاوحةحاص)صألاوحصألايفهيلعورايخلا

هيلعديسلاهلاوحنودموجنلابهديسبتاكملا

C .et D(2)حصي:.C(1) .:نمثلابو()B.:هتحصet+ةلاوح

TITRE IV

DE LA CESSION DE CRÉANCES (1)

Conditions

pour

la validité .
IIT

le Sall :

La loi exige pour la validité de la cession le consentement du cédant et du

la validité. cessionnaire ( ) , + mais non celui du débiteur ☺ ). Celui qui ne doit rien ,ne sau

rait subir une telle délégation , quoique des juristes prétendent que la chose est

possible , pourvu que ce soit du consentement de la personne en question. Il faut

que la dette soit obligatoire (4) ; mais du reste elle peut avoir rapport tant à des

choses fongibles + qu'à des choses non fongibles, tandis que la cession peut encore

légalement avoir pour objet le prix d 'une vente pendant la durée du droit d 'option ),

soit que l'acheteur délègue au vendeur une tierce personne qui lui payera le prix

convenu, + soit que le vendeur désigne une tierce personne à qui l'acheteur devra

payer. L'affranchi contractuel a la faculté de déléguer à son maître une autre

personne qui lui remettra les payements périodiques , bien que le maître ne puisse

céder à une autre personne sa créance sur l'affranchi contractuel à l'égard de

ces mêmes payements O). Le montant et la modalité de la dette transférée doiveut

C . C . artl . 1240 et ... 1271 et s . 1689 et s . Co .artt . 110 et S(2) . .1108.art.(2)ا.ا

(3) 4 . C . all. 1274 , 1690, 1691. (") ( . C . art. 1693. ( 5) Livre IX Titre IV. ( ) Livre



: | | 37CESSIONCESSION

يفوةفصواردقهيلعوهبلاحيامبملعلاطرتشيو

امهيواستطرتشيواهيلعوةيدلالبإبتصتولوق

يفاسكوةحاصودجأوالولحاذكواردقواسنج

لاتحملانيدنعليحلاةلاوحلابأربيوحصألا

قحلوحتيوليحلانيدنعهيلعلاحملاو

سلفبرذعتنإف(هيلعلاحلاةمذىلعلاتحملا

ىلععجريملامهوحنو فلحولكاجوا

C(1).:حصيD(2).:ولف . ا

êtres connus, de même que ceux de la dette qui va être éteinte par la cession.

Un seul juriste admet la cession des chameaux dûs en guise de prix de sang ,

aussi bien de la part de celui qui les réclame, que de la part de celui qui les

doit ( ). La dette acquittée par la cession d 'une créance , doit être d 'une nature

et d 'un montant identiques à la créance elle-même; + l'échéance de l'une et de

l'autre doit avoir lieu , soit à l'instant, soit au même terme; + et enfin la dette

et la créance doivent toutes les deux avoir pour objet des pièces de monnaie ou

des marchandises de la même qualité.

Le débiteur qui paye son créditeur en lui cédant une créance , est libéré Conséquences
| légales .

par ce fait, et la personne dont la dette a été transférée de la sorte est libérée en

même temps envers son créancier primitif , tout en devenant responsable envers le

cessionnaire ( ). C'est pourquoi le cessionnaire ne peut plus avoir recours contre

le cédant (3) , lors même qu'il éprouverait des difficultés à faire valoir ses droits

contre la personne déléguée, pour cause de faillite (1) ou de dénégation confirmée

par un serment, etc. Même dans le cas où le débiteur délégué serait déjà en état

LXX Section III. Parce que le contrat est obligatoire pour le maître, mais non pour

l'affranchi. (") Livre XLVIII Titre I Section 1. (*) C . C , art. 1275. (°) Co. art. 121.

(*) V . du présent Livre Titre I. C . C . art. 1694.
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هلهجوةلاوحلادنعاسلفمناكولفليحملا

.اطرشنأعوجرلاهلليقوهلعوجرالفلاتحملا

بيعبعيبملاةرفنمثلابىرتشملالاحأولوهراسي

14ملدرلادجوفنمثلابعئابلاوأرهظألايفتلطب

مثهنمثبلاحأوادبععابولوبهذملاىلعلطبت

تتبث واهتيرحىلعلاتحملاوناعيابتملاقفتا

ةنيبالولاتحملاامهبذكنإوةلاوحلاتلطبةنيبب

f. 192 .

اساب

A ., B .et G() .:تبث

au moi

Cession

en cas de

vente.

de faillite au moment de la cession, à l'insu du cessionnaire , celui-ci n'a pas de

recours contre le cédant, quoique d 'autres lui accordent ce bénéfice dans le

cas où la cession se serait opérée sous la condition expresse de la solvabilité du

débiteur (1).

La cession de la part de l'acheteur quant au prix convenu, * est annulée (2)

par la restitution à raison de vices rédhibitoires 3); mais, selon notre rite , une telle

cession de la part du vendeur reste en son entier , lors même que la marchan

dise lui serait rendue dans la suite à raison de vices de cette nature. La cession

relative au prix d 'un esclave vendu est également frappée de nullité, lorsque les par

ties intéressées , c 'est-à -dire le vendeur, l'acheteur et le cessionnaire, sont d 'accord

que c'est en effet un homme libre dont ils viennent de disposer à tort , ou bien ,

lorsque ce fait est prouvé en justice par l'une des parties (1). Lorsque, en pareil

cas le cessionnaire est seul à dénier à l'esclave la liberté que soutiendraient

l'acheteur et le vendeur , sans pouvoir alléguer des preuves suffisantes pour leur asser

tion , ces derniers ont encore le droit d' exiger du cessionnaire qu'il affirme par serment

(') C . C . arti. 1276, 1277, 1695. Co. art. 121. (2) C . C . art. 1131. (2) Livre IX Titre IV

Section III. (*) C . C . art. 1110 .



CESSION

يرتشملانملاملاذخأيمثملعلايفنىلعهالك

یلضبقت نلومههیلع قحتسملالاقولو

یلوقبتدرألاقوأينتلحأ قحتسملالاقو

تدرالب
قحتسملالاقوةلاكولاكتلحا

يفوهنيميبهيلع قحتسملاقدصةلاوحلا

لاقفكلحألاقنإو)هجوةيناثلاةروصلا

هنيميبيناثلاقدصينتلكوم

A(1).:|قحتسمللG(2).:نافD(3).:|لب و

tions.

son ignorance de l'esclavage , et ce n 'est qu'après avoir prêté ce serment qu'il

peut exiger de l'acheteur le prix cede (1).

Quand il s'élève une contestation entre deux personnes, dont l'une prétend Présomp

avoir constitué l'autre son mandataire pour prendre possession de quelque objet, dû

par un tiers ; tandis que l'autre prétend que la créance lui a été cédée , et

qu 'elle a agi de la sorte en qualité de cessionnaire et non en celle de mandataire,

ou bien quand le procès porte sur la question si le mot „ céder ” dont les parties

se sont servies , implique un mandat ou un transfert, c'est celui qui soutient le

mandat qui a la présomption en sa faveur, pourvu qu'il prête serment. Toutefois

les auteurs ne sont pas d 'accord à admettre cette présomption dans le dernier cas,

c'est- à-dire si la contestation porte sur le sens du mot „ céder.” Dans le cas enſin

où l'une des parties litigantes soutient qu'elle a cédé sa créance à l'autre, tandis

que celle-ci prétend qu'il ne s'agissait que d'un simple mandat pour toucher la

somme due , c'est encore cette dernière assertion que la loi présume être conforme

à la vérité, pourvu qu'elle soit confirmée par un serment (2).

(') C . C . art. 1358 ets. (2) C . C . artt. 1162, 1350 , 1352, 1366, 1367.
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نامضلاباب

سلفبهيلعروجاحمنامضودشرلانماضلاطرش

يفلطابهديسنذاریغبدبعنامضوهئارشک

واهبسكءآدأللنيعنإفهنذإبحصيوتمصألا

انوذأمناكنأهنأحصألافالإوهنمىضقهریغ

هبسكياموهدييفاهبقلعتةراجتلايفهلم

ةفرعمطارتشاتصألاوهبسكيامبفالإونذإلادعب

طرتشيالوهاضروهلوبقطرتشيالهنأوهلنومضملا

. B(1).:+هلC(2).:هنأحصألاو

TITRE V

Conditions

pour la

DU CAUTIONNEMENT (1)

SECTION 1

Pour se rendre caution il faut être capable d 'administrer ses biens 3). Le

validité. cautionnement de la part d 'un failli ) a le même effet que l'achat contracté par

lui, † et le cautionnement de la part d 'un esclave sans l'autorisation de son maître

est même considéré comme tout à fait nul. Dans le cas où le maître a autorisé

son esclave à se rendre caution , tout en indiquant comme garantie , soit ce que

l'esclave gagne par son travail, soit autre chose , c'est dans ces biens indiqués que

la discussion doit avoir lieu ; † sinon il faut observer la règle suivante . S 'il s'agit

d 'un esclave habilité , on peut le discuter dans tout ce qu'il possède de fait , et

dans tout ce qu'il a gagné après son habilitation ; mais s'il s'agit d 'un esclave non

habilité , les profits de son travail sont seuls passibles de discussion (1). † Il faut

(° C . C . artt. 2011 et s. º V. du présent Livre Titre Il Section 1. C . C . art. 2018.

) Ibid . Titre I Section I. (*) Livre IX Titre IX .



CAUTIONNEMENT 41.

عصألايفهتفرعمالواعطقهنعنومضملاىضر

مكاصواتباثمههنوکهبارنومضملايفطرتشيو

10نامضةحصبهذملاوبجیامنامضميدقلا

يرتشمللنمضينأوهو(نمثلاضبقدعبكردلا

وأوابيعموأاقحتسمعيبملاجرخنأنمثلا

موجنكالامزالهنوكوةجنصلاصقنلاصقان

يفرايخلاةدميفنمثلانامضعصيوةباتكم

امولعمهنوكوهبنهرلاكلعجلانامضوتمصألا

3

ا
ز

c :

D(2).:+هبC(2).:|انيدB(3).:يهوA(4).:|دروA(5).:ةباتكلا

nement.

que le cautionnement soit notifié au créancier, quoique celui-ci n'ait pas besoin de

l'accepter , ni même de l'approuver après coup. Du reste ,tout le monde est d'accord

que l'on peut se rendre caution sans le consentement de celui pour lequel on

s 'oblige, + et même à son insu (1).

Le cautionnement n 'est possible que sur une dette , laquelle doit être : ( ) Dettes
susceptibles

1°. Constatée, quoique dans sa première période Châli'i ait accepté aussi la validité de caution

du cautionnementsur une obligation future. Notre rite admet en outre le cautionne

ment relatif aux conséquences indirectes d 'une vente, même après la prise de

possession du prix , c'est-à-dire on peut se rendre caution envers l'acheteur

pour la restitution du prix par lui payé, dans le cas d'éviction , de rédhi

bition (3) ou de déchet.

2º. Obligatoire. On ne pourrait se rendre caution pour les payements périodiques

résultant d 'un affranchissement contractuel (™ ) , + mais bien pour le payement

dû à la suite d 'un contrat de vente , même pendant la durée du droit d 'op

(') C . C . art. 2014. (2) C . C . art. 2012 (2) G . C . art. 1625. (5) Livre LXX Section III. .



LIVRE XII TITRE V SECTION I

ديدجلايفلطابلوهجملانمءاربإلاوديدجلايف

ولوحصألايفاهنامضريصيوةيدلالبانمالا

ىلامهردنمديزىلعكلاممتنمضلاق

ةرشعلانماضنوكيهنأوهتحصحصألافةرشع

ملعاهللاوةعستلحصألاتلق

لصف

نمندبهبلفكنإفندبلاةلافكةحصبهذملا

B .et G(1) .:ندبب

tion (1). Le cautionnement relatif au salaire d'un entrepreneur est régi par

les mêmes principes que le nantissement relatif à une telle obligation (2).

3°. Connue (3). C'est du moins ce que Châli’i à décidé pendant son séjour en

Égypte. Dans cette période il a encore émis l'opinion que la remise d 'une dette

inconnue est nulle, à moins qu 'elle n 'ait pour objet les chameaux dûs commeprix

du sang (4) , 7 et dans ce cas-ci il admet en outre la validité du cautionne

ment 6 ). + On ne saurait considérer non plus comme un cautionnement sur

une dette inconnue, la convention formulée dans ces termes : „ Je me rends

caution pour la dette d 'un tel,pourvu qu'elle ne soit pas inférieure à un dirham

et qu 'elle n 'en excède pas dix ,” et l'on est alors responsable de ce maximum 6 ).

Remarque. † En pareil cas on n 'est responsable que d'un maximum de neuf

dirham .

SECTION II

Cautionne. Notre rite admet la validité du cautionnement personnel , et, en se rendant

ment

personnel. caution pour la personne d 'un débiteur, on n 'a pas besoin de savoir le montant de

M") Livre IX Titre IV. (*) Livre XI Section II. (°) C . C . art. 2016 . (") Livre XLVIII

Titre I Section 1. (©) C . C . artt. 1285 et s. (*) C . C . art. 2013.
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اممهنوكطرتشيوهردقبملعلاطرتشيمللامهيلع

هيلعنمندبباهتحصبهذملأوهنامضصي

يفاهعنموفذقدحوصاصقكىمدألاةبوقع

نونجمویبصندببحصتوىلاعتهللادودح

ىلعدهشيفهرضحيلتيموبئاغوسوبكمو

الإونيعتميلستلاناكمنيعنامثهتروص

ميلستلاناكميفهميلستبليفكلاأربيواهناكمف

لوقيولوفكملارضحينأبوبلغتمكلئاحالب

sem 'son

la dette. Sous tout autre rapport le cautionnement personnel ne peut exister que

dans les cas où le cautionnement simple serait valable aussi (1). Notre rite admet

même le cautionnement personnel pour une personne passible des peines dont

l'application dépend de la volonté de la partie lésée, comme la peine du talion ( )

et la peine pour cause de diffamation (3) , quoique jamais un tiers ne puisse se

rendre caution pour la personne d 'un criminel passible d 'une peine afflictive et

dėlinie, c'est-à-dire non rémissible (4). On peut en outre se rendre caution pour la

personne d'un mineur (5), d'une aliéné , d 'un homme en prison ,d'un absent etmême

d 'un mort.

Dans ce dernier cas il est nécessaire de produire le cadavre, alin que son identité Conséquences
légales.

puisse être constatée par des témoins;mais autrement le cautionnement personnel a pour

effet que l'on s 'oblige à amener le débiteur vivant, à l'endroit où il lui faut acquitter sa

dette , du moins si un tel endroit a été désigné d 'avance , car , dans le cas contraire,

on amène le débiteur à l'endroit où le cautionnement a été conclu . La caution

est libérée quand elle a „ amene” le débiteur à l'endroit, dans toute l'acception du

(2) V. la Section precedente. (2) Livre XL VII Titre I Sections I et IV. (2) Livre Lill. (2) Livres

L - LII, LIV et LV. (5) Livre XII Titre Il Section 1.
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/ س

درجميفكيالوليفكلاةهجنعيسفنتملس

(174نأهراضحاليفكلامزليملباغنإفهروضح

باهذمرةدملهميوهمزليفالإوهئاكملهج

نأليقو سيحهرضحيملوتضمنإفبايإو

حصألاوةراضحأ)همزليملرصقلاةفاسمىلاباغ

هنأولاملابليفكلابلاطيالنفدوتاماذأهنأ

ميلستلاتافنألاملامرغيهنأةلافكلايفطرشول

|C(1).:هباياوهباهذC(2).:+ةراضحا

mot , de sorte que le créancier puisse s'emparer de sa personne. Elle est aussi

libérée si le débiteur se présente de bon gré, en se mettant à la disposition du

créancier pour satisfaire à l'engagement de sa caution ; mais la simple apparition

du débiteur ne suffit point pour la libérer s'il ne déclare pas que c'est à la suite

du cautionnement. Quand on s'est constitué caution pour un débiteur, lequel aurait

quitté plus tard la localité, sans que l'on sache où il se trouve, on n 'a plus besoin

de le produire, et , même après que la caution se sera enquis du séjour du débiteur

absent, elle peut encore exiger le délai nécessaire pour aller le chercher et pour

effectuer son retour; ce délai passé, la caution peut être emprisonnée si elle n 'a .

mène pas le débiteur. Toutefois quelques juristes prétendent que, dans ces cir

constances, l'on ne saurait jamais exiger de la caution qu'elle amène le débiteur ,

lorsque celui-ci s'est réfugié jusqu'à une distance permettant d 'abréger la prière () .

+ Lorsque le débiteur est déjà mort et enterré (2) au moment que l'on se porte caution

pour sa personne, la caution n 'est pas responsable du payement de la dette , et

même le cautionnement personnel est frappé de nullité, quand on y a ajouté la

clause que le répondant sera redevable de ce payement, dans le cas où il lui

(1) Livre III Titre II Section II. (4) Livre IV Section IV Remarque sub 34º.
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ه / د ا ا

ملوفكملايضرريغبحصت الاهنأوتلطب

لصف

مازتلالابرعشيظفلةلافكلاونامضلايفطرتشي

واهدلقتوأهتلمحتوأهيلعكنيدتنمضت

صخشلاراضحإبوألاملاباناواهندببتلفكت

ىدوألاقولوليمحوأميعزوأليفكوأنماض

الهنأحصألاودعووهفصخشلارضحأوألاملا

|Bet(1).:حصي(2).:|هب(A.:هرضحا

ause 0

serait impossible, pour cause d'enterrement, d'amener le débiteur (1). + Enfin le

cautionnement personnel n'est pas valable sans le consentement du débiteur (2).
sans 0

SECTION III

Pour la validité du cautionnement, soit simple, soit personnel, il est de ri- Consente.

gueur que l'on fasse usage de paroles indiquant clairement l'obligation que l'on modalité.

s'impose (2), comme: ,, Je me rends caution pour ce qu'un tel vous doit, ou :

„ Je prends sa delle sur moi,” ou: „ Je m 'en charge” , ou: „ Je réponds de sa

personne,” ou : „ Je me rends caution, lidéjusseur, garant, répondant de vous ame

ner le débiteur et, si je ne l'amène pas, je payerai pour lui” (1). En disant au

contraire : „ Je payerai l'argent ou j’amènerai le débiteur,” on émet une simple

promesse alternative et non un cautionnement personnel ☺ ). + En outre le caution

nement, soit simple, soit personnel, ne saurait dépendre d 'une condition ; ni peut-on

légalement délerniver dans le cautionnement personnel le terme précis dans lequel

le débiteur devra comparaitre 6 . Seulement on peut stipuler que le débiteur

sera amené immédiatement, ou qu'il ne sera pas amené, par exemple, avant la fin

ment et

(') C . C . artt. 6 , 1128, 1302. (2) C . C . art. 2014. (2) G . C . art. 2015 (5) 0 . 0 . artt. 1226

et s. (2) ( . . artt. 1189 et S. (2) C . C . artt.. 1168 et s.. 1185 et s.
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1
3

ولوةلافكلاتيقوتالوطرشبامهقيلعتزوجي

هنأو،زاجارهشراضحإلاريخأتطرشواهزجان

تصيهنأوامولعمالجاالجؤملاحلانامضريصي

ليجعتلاهمزليالهنأوالاحلجؤملانامض

حصألاوليصألاونماضلاةبلاطمقحتسملاوم

ليصألاأربأولوليصألاةءاربطرشبحصيالهنأ

لحامهدحأتامولوسکعالونماضلائرب

نماضلاقحتسملابلاطاذإورخآلانودهيلع

B(1).:امناوB(2).:|ليصالاهمزتلاولامك .

du mois ; + on peut aussi se rendre caution pour le payement, à un terme certain ,

d 'une dette exigible à l'instant, de même que pour le payement argent comptant

d 'une dette à terme. † La caution n 'a jamais besoin d'acquitter la dette avant

l'échéance convenue entre lui et le créancier 1 ).

Discussion . Le créancier a la faculté de discuter à son choix la caution ou le débiteur

principal ( ) + mais il ne saurait accepter le cautionnement sous la réserve que

le débiteur principal sera libéré. Or le cautionnement s'éteint de plein droit avec

la dette principale , et c'est pourquoi la caution est déchargée par la remise faite

au débiteur principal. Par contre, la décharge de la caution n 'affecte en rien l'obli

gation du débiteur principal (3 ). La mort du débiteur principal ou de la caution

rend la dette exigible sur les biens du défunt, mais n 'implique point l’exigibilité à

l' égard du survivant (4). Du reste la caution, poursuivie en justice, peut citer en

garantie le débiteur principal, et exiger de celui-ci qu'il acquitte sa dette envers le cré

ancier, pourvu toutefois qu'on ne se soit pas rendu caution à l'insu du débiteur ; + mais

(2) C . C .art. 2013. (2) C , C . art.2021 . (3) C . C . arti, 1287, 2012. (2) . C . artt. 1188; Co.art. 448.
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(.175.نمضنأءادألابهصيلختبليصألاةبلاطمهلف

بلاطينألبقهبلاطيالهنأحصألاوهنذإب

يفهنذأدجونأليصألاىلععوجرلانماللو

يف(1)نذأنإوالفامهيفىفتنانإوءادألاونامضلا

حصألايفسكعالوحصألايفعجرطقفنامضلا

ةئامنعحلاصواحاحص)نعارسکمیئاولو

امبالاعجريالهنأحصألافنوسمخهتميقبوثب

نذأالونامضالبهريغنيدىدأنمومرغم

B(1).:|هلG(2).:حيحص()G.:همرغ

la caution ne peut intenter un procès en garantie contre le débiteur principal, avantque

le créancier ait réclamé le payement ("). La caution qui a payé sans appel en garantie, a

encore recours contre le débiteur principal, lorsque celui-ci a consenti tant au caution

nementqu'au payementde la dette par la caution ; lorsqu'au contraire le débiteur désap

prouve l'un et l'autre, la caution n 'a aucun recours contre lui. + Le consentement du

Jébiteur principalau cautionnement suffit tout de même pour rendre le recours admis

sible,mais non le consentement au payement sans rien deplus (2). † Si la caution fait

accepter au créancier des pièces de monnaie altérées, au lieu des pièces intactes dues

par le débiteur principal, de même que dans le cas d 'une transaction conclue entre

le créancier et la caution à l'effet que celui-là acceple un habit valant cinquante

pièces de monnaie, au lieu de recevoir les cent pièces qu'il pouvait réclamer , la

caution , en exerçant son recours, ne peut exiger plus qu'il n'a payé effectivement ).

En acquittant l'obligation d 'un autre à son insu , et sans qu 'il y ait cau- Subrogation .

tionnement, on n 'est jamais subrogé dans les droits du créancier , de manière à

(2) C , C . art. 2032. (3) C . C . artt. 2028 , 2029. (2) C . C . arti. 1699 et s.
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نأاذكوعجرعوجرلاطرشبنذأنإوعوجرالف

ىلعهتحلاصمنأحصألاوحصألايفاقلطمنذا

عجريامنأمثعوجرلاعنميالنيذلاسنجریغ

ةجروأنيلجرءادألابادهشأاذاىدؤملاونماضلا

ملنإفحصألايفهعمفلحيللجراذكونيتأرماو

هبذكوليصألاةبيغيفىدأنأعوجرالفدهشم

نومضملاهقدصنإفمرتمصألايفهقدصنأاذكو

بهذملاىلععجرليصألاةرضحبىذأوأهل

|A(1).:عنمتB(2).:هدهشيD(3).:ناو

avoir recours contre le débiteur ; mais le consentement du débiteur au payementde

la part d 'une tierce personne qui n 'est pas caution, amène la subrogation aussi

bien dans le cas de réserve du droit de recours , + que lorsque rien n 'a été convenu

à cet égard (1). † La subrogation reste intacte , lors même que le créancier et la •

tierce personne auraient converti la dette dans une autre d 'une nature différente (2).

Constatation La loi exige pour le recours, soit à titre de cautionnement, soit à titre de
du

payement. subrogation , que le payement ait eu lieu en présence de deux témoins du sexe

masculin , ou d 'un seul témoin mâle plus deux de l'autre sexe, + ou même d'un

seul témoin måle sans rien de plus ; mais dans ce cas-ci la caution ou le subrogé

doivent en outre prêter serment (3). A défaut de témoins, le payement opéré par la

caution ou le subrogé, dans l'absence du débiteur, ne leur confère pas le droit de

recours, sans distinction s'il y a contredit de sa part, + ou non . Seulement notre

rite admet encore le recours, quand le payement, quoique sans témoins, a été constaté par

la déclaration du créancier ,ou bien quand il a eu lieu en présence du débiteur principal.

(') ( . 4 . artt. 1250, 2029 . (2) 0 . 0 . art. 1273 . (3) C . C . attt. 1366 , 1367 .



ةكرشلاباتك

رئاسونيلامجلاةكرشكنادبألاةكرش(5)عاونأيه

اتوافتموأايواستمامهبسكامهنيبنوكيلةفرتحملا

ةضوافملاةكرشواهفالتخاواةعنصلامقافتاعم

(16مرغنمضرعيامامهيلعوامهبسكامهنيبنوكيل

لكعاتبيلناهيجولا"كرتشينأبهوجولاةكرشو

نعلصافلاناكاعاباذإفامهللجؤمبامهنم

B(1).:+ةكرشA(2).:اهفالتخاوةغيصلا( B .etc .:ناهجولا

6. 136.

LIVRE XIII

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ ()

Espèces.On distingue quatre espèces de sociétés (2):

1º. La société personnelle (chirkat al-abdân), contrat en vertu duquel quelques

personnes se réunissent pour l'exercice de leur métier ou profession ; comme

la société de deux ou plusieurs portefaix ou ouvriers , qui se réunissent de

manière à ce que le gain soit mis en commun et partagé entre eux. Cette

société n 'exige pas l'égalité des apports, ni que les associés exercent tous le

meme métier (2).

2º. La société universelle (chirkat al-moſawadhah), consistant en ce que le gain

remporté par chaque associé sera commun entre tous, et qu'ils seront tous

solidairement responsables des dettes contractées par chacun (1).

sera Commun ron US

(2) C . C . art. 1832 et s. (1) C . C . art. 1835; Co. art. 19. (2) C . C . artt. 1842, 1847,

1853, 1855. (2) C . C . art. 1837 ; Co. art. 22.



LIVRE XII

نانعلاةكرشوةلطابعاونألاهذهوامهنيبنامثألا

يفنذإلاىلعلديظفلاهيفطرتشيوةحيحص

يفنكيملانكرتشا ىلعارصتقاولففرصتلا

لكيفحصتولكوتلاوليكوتلاةيلهأامهيفوحصألا

بورضملا)دقنلابصتخت(ليقوموقتملانودىلثم

يفكيالونازيمتيالثيحبنيلاملاطلخطرتشيو

حاحصكةفصوأ( سنج(9)فالتخاعمطلخلا

A .,B .et C(1) .:رصتقاA(2).:انكرشا;G.:|ظفل(ن)D.:صتخيA(4).:بورضملاو

B(5).:سنجلاD(6).:ةفصو

3º. L'association commerciale en participation (chirkal al-wodjouh), consistant en

ce que deux personnes fort considérées dans le commerce achètent chacune des

marchandises, comme si c'était pour son propre compte, et sous des conditions

particulières quant au terme de payement; lesquelles marchandises sont ensuite

mises en commun et vendues, tandis que le bénélice réalisé de cette manière

est partagé entre les deux associés (1).

Toutes ces trois espèces de sociétés sont nulles.

4 '. La société particulière (chirkat al-'inân). Elle est permise , pourvu que la part

de chaque associé dans l'administration soit indiquée dans des termes explicites .

+ Ainsi une société de cette nature ne saurait exister , quand on est seulement

convenu de s'associer sans mentionner rien de plus 3). Nulle société particu

lière ne peut avoir lieu qu'entre des personnes respectivement capables de

donner ou d 'accepter un mandat (%).

Les fonds apportés doivent consister en choses fongibles, et ne sauraient

consister en choses non fongibles . Il y a même quelques juristes qui prétendent,

que les fonds, fournis de part et d'autre , doivent consister en or ou argent mon

Fonds

sociaux.

(') Co. artt. 47 et s (2) C . C . artt. 1841, 1856, 1859. (2) V. le Livre suivant.



SOCIÉTÉ

نإفادقعونیاماجرخااذااذهمرةرسكمو(

لكنذأوامهريغو(ءآرشومثرإباكرتشماکلم

ةليحلاوةكرشلاتمتهيفةراجتلايفرخأللم

ضعب)دحاولكعيبينأضورعلايفةكرشلايف

فرصتلايفهلنذأيورخآلاضرعضعببهضرع

الهنأحصألاونيلاملاردقىواستطرتشيالو

لكطلستيودقعلادنعامهردقبملعلاطرتشي

C .et D(1) .:رسكمG(2).:اذهو(3) A ., B .etc .:ءارشوأC(4).;امهريغوا;

D.:امهوحنوG(5).:|دحاوA(6).:|امهنم

nayés ( ) , et tout le monde est d 'accord que ces fonds doivent être mêlés ensemble ,

de sorte que l'on ne puisse plus les distinguer %). C 'est ce qui ne saurait avoir lieu ,

à moins que les choses apportées ne soient de la même nature et de la même

qualité . Ainsi l'un ne peut apporter des pièces de monnaie intactes et l'autre des

pièces de monnaie altérées . Toutefois ces règles ont seulement rapport aux fonds

mis en commun pour former une société conventionnelle , car si deux personnes

obtiennent de toute autre manière quelque chose en propriété indivise , comme

par succession , par achat, etc., et que les copropriétaires se donnent mutuelle

ment la permission d 'en faire le trafic, c 'est une société parfaitement légitime,

sans qu'il y ait pourtant mélange des fonds fournis, et sans qu'il s'agisse de

choses fongibles ☺ ). Il s'ensuit que la règle que les fonds de la société doi

vent consister en choses fongibles , peut s' éluder par un échange réciproque et

partiel des objets apportés, combiné avec le mandat d' en disposer à son gré.

La loi n'exige pas que les fonds fournis par chacun des associés soient de

quantité égale , † ni même que l'on en sache la quantité exacte au moment du

contrat (1),

(2) C . C. art. 1833. (2) C. C. art. 1845. (2) C . C . art. 1872. (*) C . C . art.1833.



LIVRE XIII

6
3

ةئيسنعيبيالفررضالبفرصتلاىلعامهنم)

رفاسيالو شحافنبغبالو*دلبلادقنریغبالو

ءاشىتمهخسفمرلكلونذاريغبهعضبيالوهب

177.1:امهدحألاقنإفامهخسفبفرصتلانعنالزعنيو

لزاعلالزعنيملیبیصنيف فرصتتالواكتلزع

هئامغإبو(هنونجبوامهدحأتومبخسفنتو

يفايواستنيلاملاردقىلعنارسخلاوحبرلاو

دقعلادسفمرهفالخاطرشنإفاتوافتوالمعلا

C .et D(4)خسف:.B(3)نبغبو:.B(2)دحاو|:.C(1) .:هئامغاوB(5).:لطب

Responsabi Nul associé ne peut disposer des fonds sociaux, si ce n 'est d 'une manière

lité des

associés. raisonnable ( ); ainsi il ne peut de son propre chef vendre ni à crédit, ni pour

une autre monnaie que celle qui a cours légal dans la localité, et il reste per

sonnellement responsable s'il, s'est laissé prendre à quelque fraude grossière. Il ne

peut pas non plus emporter en voyage les biens de la société, ni les envoyer à un

commissionnaire sans l'autorisation des autres associés .

Fin de la Chaque associé a le droit de rompre la convention à tout moment, et
société.

il ne peut plus alors disposer des fonds sociaux (2). Cette règle toutefois doit

s' entendre de la sorte , qu' en disant à son associé : „ Je vous décharge de notre

CON san

a90ايا

contrat” , ou : „ Vous ne disposerez plus de ma part dans les fonds communs " , la

personne qui a prononcé ces paroles n 'est pas libérée elle-même de ses engagements

envers la société. Puis la société finit de plein droit par la mort, la démence et

l'évanouissement de l'une des parties contractantes 3).

Partage des Les bénéfices et la perte doivent être partagés en proportion de la mise

(2) C . C . artt. 1850, 1852. (2) C . C . artt. 1865, 1869 et S. (2) C . C . artt. 1865, 1868.



SOCIÉTÉ

ذفنتوهلاميفهلمعةرجأبرخآلاىلعلكعجريف

نيلاملاردقىلعنارسخلاو حبرلاوتافرصتلا

درلايفهلوقلبقيفةنامأديكيرشلامديو

بلوطرهاظببسبهاعدانإففلتلاونارسخلاو

لاقولوهبفلتلايفقدصيمثببسلاب،ةنيبب

كرتشم)رخألالاقوىلوهلاملا)هدييفنم

انمستقأ)لاقولوديلابحاصقدصسكعلابوا

امهدحامىرتشاولوركنملاقدصيلراصو

ا ر ا

جل

B . et D(1) .:+نارسخلاوB(2).:ةكرشلاD(3).:لبقيوG(4).:+ببسلاب

B .,C .et D(8)هانمستقا:.C(2)سكعلابوةكرتشم:.C(6)لام:.C(5)| .:+امهدحا

de chaque associé , sans avoir égard à la valeur de l'industrie apportée par bénéfices

et des pertes.

l'un ou l'autre, et une stipulation contraire amènerait même l'illégalité du con

trat ( ). Dans ces circonstances les associés ont cependant action l’un contre l'autre

pour le salaire dû à cause de leurs gestions respectives, et les dispositions faites par

eux au sujet des biens sociaux restent intactes. De même les bénéfices réalisés

et les pertes essuyées avant que l'illégalité du contrat ait été invoquée, doivent se

partager en proportion des mises respectives.

Chaque associé est considéré comme dépositaire des biens sociaux qui lui Présomp
tions.

ont été remis (2), ce qui veut dire que sa parole est présumée conforme à la vérité,

quant à la restitution , la détérioration et la perte fortuite de ces biens 3). En

alléguant comme cause de la perte un accident visible de sa nature, il n 'a besoin

que de prouver que cet accident a eu lieu, après quoi sa parole suffit pour constater

que l'accident a aussi amené la perte de l'objet en litige. A supposer que l'un

des associés possède quelque chose , qu'il prétend être à lui, tandis que l'autre prétend

(2) C . C . rtl. 6, 1853 et s. (2) C . C . artt. 1850, 1851. (2) G . C . artt. 1350 1352.



LIVRE XI

رخآلاهبلكويسفنلهوأةكرشللهتيرتشالاقو

يرتشملاقدص

B(1).:يسفن

qu'elle appartient à la société ou vice versá , c'est le détenteur qui a la présomption

pour lui; mais, lorsqu' il prétend que la chose lui appartient à la suite d'un partage

opéré entre les associés , la présomption est en faveur de celui qui nie ce fait. Enſin

la loi admet une présomption en faveur de l'associé qui, venant d 'acheter quelque

objet, prétend, soit que l'achat était pour le compte de la société , soit qu'il a acheté

pour son propre compte à lui; au lieu que l'autre associé soutient le contraire 1 ).

(") Livre XXX.

- - -



ةلاكولاباتك

واكلمبهيفلكوامهترشابمةحصلكوملاطرش

ةرملاالونونجمالو)یبصليكوتريصيالفةيالو

قحيفىلولاليكوتحصيوحاكنلايفمرحملاوم

ءارشلاوعيبلايفىمعألاليكوتینثتسيولفطلا

هسفنلفرصتلاهترشابمةحصليكولاطرشوعصيف

w

:

A(1).:نونجمو(2) B .etc .:مرحملاالو

LIVRE XIV

DU M ANDAT (1)

SECTION I

Pour la validité du mandat il est de rigueur que le mandant ait le droit Mandant.

d 'accomplir en personne l'acte pour lequel il donne la procuration , soit qu'il

s'agisse de ses propres biens, soit qu 'il s'agisse de biens dont il peut disposer à

quelque autre titre (2). Ainsi un mineur, un aliéné (3) et, s'il s'agit d'un mariage,

une femme (1) ou une personne en iḥrám (5) ne peuvent constituer un mandataire,

mais le tuteur a cette faculté pour le compte de son pupille 6 ). L 'aveugle ,

quoique ne pouvant vendre ou acheter lui-même parce qu'il ne peut voir l'objet

du contrat , a , par exception, la faculté de nommer à cet effet un mandataire .

Le mandataire doit être capable d'accomplir de son propre chef l'acte dont Mandataire.

il s'est chargé () , de sorte que ni un mineur, ni un aliéné , ni, en cas de mariage,

une femme ou une personne en ihrám ne peuvent être constitués mandataires.

(2) C . C . artt. 1984 et S. (2) ( . C . art. 1998. (2) Livre XII _ Titre II Section I. (2) Livre

XXXIII Titre I Section _ IV . (2) Livre VIII Titre V . (2) Livre xll Titre II Section II.

(1) Livre IX Titre I sub 59. (8) C . C . art. 1990.



56 LIVRE
XIV SECTION

I

حاكنلايفمرحملاوةءرملااذكونونجمویبصال

178.1يفنذإلايفيبصلوقدامتعاحيحصلانكل

ةحصحصألاوةيدهلاصيإورادلوخد

باجيإلايفهعنموحاکنلوبقيفدبعليكوت(1)

عيببلكوولفلئوملاهكلمينأهيفلكوملاطرشو

يفلطباهحكنيسنمقالطومهكلميسدبع

يفحصيالفةباينللداباقمرنوكينأوحصألا

B .,C .et D(1)هيفلكوملا|:.B(")قالطوا:.D(2)لكوت:.A(1) .:حصت

aux

Objet du
mandat.

+ + Cependant il y a quelques circonstances dans lesquelles on peut se fier aux

paroles d 'un mineur, par exemple , lorsque, au nom de ses parents , il accorde à

quelqu 'un la permission d 'entrer dans la maison , ou lorsqu 'il apporte un petit

cadeau de leur part. + Un esclave peut être constitué mandataire pour accepter,

mais non pour donner une femme en mariage (1).

L 'objet du mandat doit être :

1°. La propriété ou le droit acquis du mandant. + C 'est pourquoi, par exemple ,

est considéré comme nul le mandat de vendre un esclave dont on va devenir

propriétaire, ou de répudier une femme que l'on va épouser ,

2º. Un acte susceptible d 'être accompli par une autre personne. C 'est pourquoi

le mandat d'accomplir les devoirs de la religion n 'est point licite (3), excep

tion faite du pèlerinage, de la visite (3), du partage des prélèvements (0)

et de l'immolation d'une victime ). Le mandat ne saurait non plus avoir

rapport ni à la déposition commetémoin (6),niau serment de continence ( ),ni à

l'anathème (8), ni aux autres serments (9), + ni enſin à l'assimilation injurieuse (10);

(2) Livre XXXIII Titre I Sections IV et V . (2) Livre XXL Section III. (2) Livre VIII Titre 1.

(*) Livre V Titre VI Section II. (5) Livre LX Section I. ( ) Livre LXVI. ( Livre XXXIX .

(*) Livre XLII. (°) Livre XLIII. ('9) Livre XL .
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ةوكزةقرفتوةرمعلاو جحلايفمالاةدابع

رئاسوناعلو،ةيإوةداهشيفالوةيحضأحبذو

يفحصيو،حصألايفراهظمريفالوناميألا

رئاسوقالطوحاكنونهروملسوةبهوعيبیفرط

ىوعدلاواهضابقإونويدلاضبقوخوسفلاودوقعلا

ءايحإلاك تاحابملاكلمتيفاذكوباوجلاو

يفرارقايفالرهظألايفباطتحالاودايطصالاو

A ,et C(1) A .,B .et D(2)يف+: :+ةرمعلاوB(2).:راهظلاD(4):حصتو

tandis qu'au contraire la vente et l'achat (1) , la donation (3), le contrat de salam (3 ),

le nantissement (™), le mariage (5), la répudiation (6) et, en général, toutes

les conventions civiles peuvent se former ou se dissoudre par un mandataire.

De même un mandataire peut accepter ce qu'une tierce personne doit à son

constituant; il peut acquitter les obligations de celui-ci, comparaître pour lui

en justice , soit comme demandeur, soit comme défenseur, * et enfin acquérir

par l'occupation en son nom la propriété d 'un objet qui n 'appartient à per

sonne, ce qui a lieu , par exemple , par le défrichement de terrains incultes ( ),

par la chasse (8), ou par le fait de ramasser du bois mort. L 'aveu judi

ciaire doit être fait par la partie intéressée en personne, † et n 'admet point

de mandat ( ); mais il est permis de demander par mandataire l'application

d'une peine rémissible, comme la peine du talion ( 10) et la peine pour cause de

diffamation (11). Il n'y a qu 'un petit nombre d'auteurs n'admettant pas un

tel procédé, à moins que le mandant n'assiste aussi en personne à l'audience .

3º. Connu, du moins partiellement, car une précision sous tous les rapports n 'est

. (') Livre IX . (2) Livre XXIV . (3) Livre K. (2) Livre XI. (2) Livre XXXIII Titre 1 Section V.

(* Livre XXXVII. (1) Livre XXII Section J. (*) Livre LIX Section IV . ( ) C . C . art. 1356

et Livre XV. 11o Livre XLVII Titre I Sections I et IV . (!!! Livre LIII.



LIVRE XIV SECTION 1

صاصقكیمداةبوقعءافيتسايفتصيو(حصألا

ليوملاةرضحبالازوجيالليقوفذقدحو

الوهوجولاضعبنمامولعمهيفلكوملانکیلو

لكيفكتلكولاقولفهجولكنمهملعطرتشي

لككيلاتضوفوأيرومألكيفواريثكوليلق

قتعو(یلاومأعيبيفلاقنإو)حصي)ملءيش

نایببجودبعءارشيفهلكونإوحصیئاقرأ

«170ردقالةكسلاوةلحملانايببجورادوأهعون

D(1).:حصتوD(2).:عصتG(3).:ولوG(4).:قتعوا

0 le Uinn urm 1

pas de rigueur (). Ainsi n 'est pas valable un mandat conçu dans ces termes:

„ Je vous donne un mandat pour mes affaires, qu'elles soient de peu ou de

beaucoup d'importance, ’’ ou ,, pour toutes mes affaires , ou : ,, Je vous confie ,

mes biens.” Par contre, rien n 'empêche de formuler le mandat, par exemple,

en ces termes: „ Je vous donne un mandat pour la vente de tous mes biens et

pour l'affranchissement (2) de tous mes esclaves,” et il résulte encore du prin

cipe posé, qu'en donnant à quelqu'un plein pouvoir d'acheter un esclave, il

faut faire mention de l'espèce, et, s'il s'agit d 'une maison, de l'emplacement

et de la rue; + mais, dans l'un et l'autre cas, on n 'a pas besoin de déterminer

le prix .

Il faut que le mandant fasse usage de termes qui ne laissent aucun doutelesConsente

ment.

1000

au sujet de son consentement ; ainsi il doit dire par exemple : „ Je vous donne un

mandat pour telle ou telle affaire” , ou : „ Je vous la conſie ” , ou enſin : „ Vous serez

mon mandataire” ; mais le consentement est aussi exprimé d 'une manière suffisante

(2) C. C . artt., 1987, 1988. (2) Livre LX VIII.



MANDAT

ال

یضتقيطفللوملانمطرتشيوحصألايفنمثلا

تنأوأكيلاهتضوفوأاذكيفكتلتوكهاضر

الونذإلالصح فتعأوأعبلاقولف(6)هيف ليكو

دوقعلاغيصيفطرتشيليقواظفللوبقلاطرتشي:

حصيالوفتعاوأعيرمألاغيصنودكتلئوک

طرشواهزجننإفتصألايفطرشباهقيلعت

یتمومكتلكولاقولوزاجاطرشفرصتلل

حصألايفلاحلايفتحصیلیکوتنأفكتلزع

()G.:ول;D.:نافG(2).:یتموا

lorsqu 'il a dit : „ Vendez cela pour moi, ” ou : „ Affranchissez tel ou tel esclave .”

La loi n 'exige pas pour la validité du mandat l'acceptation expresse de la part du

mandataire , quoique d 'autres soutiennent une opinion contraire, dans le cas où le

mandant a seulement indiqué la nature du contrat, en disant par exemple :

„ Je vous constitue mon mandataire.” Si toutefois le mandant a énoncé la na

ture , non du contrat, mais de l'acte , en disant par exemple : „ Vendez” , ou :

„ Affranchissez ” , même les auteurs nommés en dernier lieu exigent une acceptation

expresse ().

On ne saurait faire dépendre le mandat + d 'une condition suspensive; mais Condition.

rien n 'empêche de faire dépendre , d 'une condition pareille , non le mandat, mais

l'affaire elle -même confiée au mandataire , car le contrat n 'en existe pas moins

sur le champ ( ). † Ainsi les paroles: „ Je vous constitue mon mandataire, et vous

le serez de nouveau quand j'aurai révoqué mon mandat,” impliquent un mandat

légal pour le présent ; mais un tel mandat ne renaît point de plein droit après la

Ouves mon 1 un n

(2) C . C . artt. 1984, 1985. (2) C . C . art. 1181.



LIVRE XIV SECTION I

.

اهقيلعتيفناهجولالزعلادعباليكوهدوعيفو

لزعلاقيلعتيفنايرجيو

لصف

دلبلادقنریغبعيبلاهلسيلاقلطمعيبلابليكولا

لمتحيالاموهو شحافنبغبالوةئيسنبالو

عيبملامتسوعاونألاهذهدحأىلععابولفابلاغ

لجألاردقوالجؤمعيبيلهلكونإفمنمض)

ىلعليحوحصألايفحصقلطأنإوكاذف

A(1).:هنمضD(2).:ولف

in nouveau Irévocation : car, en effet, c'est là un nouveau mandat dépendant d'une condition

suspensive. + Le même principe est adopté par rapport à la condition résolutoire,

c'est-à -dire, par rapport à la question de savoir si la révocation du mandat peut

être conditionnelle, oui ou non (').

SECTION II

Mandat de Le fondé de pouvoir , chargé d'une vente en général, ne saurait accepter

vente ou

pour prix de la vente que la monnaie ayant cours légal dans la localité; il ne

peut même vendre à crédit, ni se laisser prendre à quelque fraude grossière, c 'est

à -dire à une fraude dont une personne ordinaire n 'est que rarement dupe (3).

Dans tous ces cas le mandataire serait personnellement responsable envers le man

dant pour dommages et intérêts , quand il y a eu délivrance de la marchandise.

Si le mandat formulait spécialement une vente à un terme indiqué, il faudrait

appliquer la même règle ; + mais il est aussi parfaitement légal de se référer, au

sujet de la durée du terme, à la prudence du mandataire , qui doit alors vendre

d 'achat.

(') C . C . art. 1183. (2) C . C . art. 1992.



MANDAT

ريغصلاهدلووهسفنلعيبيالوهلثميففراعتملا

ليكولانأوغلابلاهنبأو(هيبألعيبيهنأحصألاو

یتحهملسيالوعيبملاميلستونمثلاضبقهلعيبلاب

يفهلتواذإو)نمضفلاخنإفنمثلاضبقي

وهوةمذلايفهارتشانإفابيعمىرتشيالءارش

|1لوملانععقومههبهارتشاامبيعلاعميواسي

ملنإوحصألايفالفهملعنإوبيعلالهجنأ

يفعقوهلهجنإوهملعنأهنععقيملةواسي

B(1).:هنبالوD(2).:نافA(3)::|ام

à un terme comme on en stipule ordinairement. Le fondé de pouvoir, chargé de

vendre un objet, ne saurait non plus acheter cet objet pour lui-même, ni pour

son enſant mineur dont il est le tuteur légitime (1) , + mais rien ne lui empêche de le

vendre à son père ou à son enfantmajeur. + Le pouvoir de vendre implique le pouvoir de

prendre possession du prix et de délivrer la marchandise, délivrance qui ne doit s'opérer

toutefois qu 'après la prise de possession du prix, car la délivrance préalable n 'a

lieu qu'aux risques et périls du mandataire. Le fondé de pouvoir, chargé d'acheter,

ne doit pas acheter un objet atteint de vices rédhibitoires (2) , à moins que ce ne

soit sous sa propre responsabilité; et si cet objet vaut le prix stipulé, malgré les

vices rédhibitoires, l'achat reste à la charge du mandant, dans le cas où le man

dataire ignorait la condition de l'objet , † mais non dans le cas contraire. Sil'objet

ne vaut pas le prix payé, l'achat conclu ne lie point le mandant, dans le cas où les vices

rédhibitoires étaient connus du mandataire qui l'a acheté; + toutefois, dans le cas où il en

ignorait l'existence, la convention reste intacte, sauf le droit d 'option que la loi accorde

ne comme on en

(2) Livre XIL _ Titre II Section II. (2) Livre IX Titre IV Section III.



LIVRE XIV SECTION II

لوملاوليكولانملكلفلولعقواذإوعصألا

يتأتنأنذأالبلكوينأليكولنم سيلو،درلا

هنسحيالهنوكلهتأتيملنإوهيفلكوامهنم

نعزجاعورثكولوليكوتلاهلفهب قيليالوأ

ىلعدازاميفلكويهنأبهذملافهلكبنايتإلا

كسفننعلكولاقوليكوتلايفنذاولونكمملا

لزعني(6)هنأحصألاوليكولاليكويناثلافلعفف

لكوملاليكويناتلاف(ىنعلاقنإوهلازعنأوهلزعب

C(1).:|بيعلابC(2).:ليكوللC(3).:|هنمA(4):لزعيB(5).:|لعفف

Substitu-
tion ,

dans ces circonstances non seulement au mandant, mais aussi au mandataire.

Le mandataire, en étatdemener le mandat à bonne fin , ne peut se substituer une

tierce personne sans l'autorisation du mandant ; s'il n 'en est pas capable par impéritie ou

même par sa position sociale, la substitution lui est permise de plein droit ( ). La sub

stitution est aussi permise lorsqu'il y a pluralité demandats qu'une seule personne

ne saurait exécuter; mais alors notre rite n'admet la substitution que pour cette

partie de la charge, qui excède les forces du mandataire. La faculté de substitution ,

accordée par le mandantdansdes termes explicites, comme: „ Choisissez pour vous-même

un substitué” , n 'empêche pas que le remplaçant reste toujours le mandataire du manda

taire dont il tient sa qualité. + C 'est pourquoi il est destitué de plein droit tant par la

renonciation au mandat primitif de la part de son constituant, que par la destitution de

celui-ci. Lorsqu'au contraire le mandant a dit au mandataire : „ Choissisez pour moi une

autre personnequi puisse vousremplacer en cas de besoin ," et que le mandataire a choisi

en effet un tel remplaçant, ce dernier devient le mandataire direct du mandant. + II .

(') C . C . art. 1994.



MANDAT

نيتاهيفوتلقحصألايفقلطأولاذكو

لزعنيالورخآلاامهدحألزعيالنيتروصلا

نأطرتشيليكوتلاليكوللانزوجثيحوهلازعناب

انيمألتوولوهريغلكوملانيعينأالإانيمألوي(1)

ملعاهللاوحصألايفهلزعليكولاكلميملقسفف

لصف

نيعمناكموأنمزيفوأنيعمصخشلعبلاق

ضرغهبقلعتيملاذاهجوناكملايفونیعت

\3

C(1):نوكي

en est de même lorsque le mandant a donné la faculté de substitution , sans indiquer

si la personne substituée relèvera de lui, ou du mandataire primitif.

Remarque. 1º. Dans tous les cas où le mandataire-adjoint relève immédiatement

du mandant, le mandataire primitif ne peut le destituer, et il n 'est pas non plus destitué de

plein droit par la destitution du mandataire primitif. Par contre, celui-ci est également

indépendant de son adjoint.

2º. Même dans le cas où le mandataire a le droit de substitution , ilpeut seulement prendre

pour remplaçant une personne digne de confiance , à moins que le mandant ne lui

ait indiqué une personne spéciale.

30. + Lorsque le mandataire a usé de son droit, en se substituant une personne digne de

confiance, laquelle dans la suite devient d 'une inconduite notoire, il ne peut cependant

la destituer de son propre chef.

SECTION III

mandat.

Quand il y a dans la mandat une clause formelle de vendre , soit à une Limites du

personne spécialement désignée, soit à un terme certain ou à un endroit déterminé,

le mandataire doit agir conformément à cette clause ; seulement les savants ne

sont pas d'accord au sujet de l'endroit, surtout si le mandataire ignore qu’un tel
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III

الاديزينأهلولقأبعبيملةئامبعبلاقنإو

ةاشرانيدلااذهبرتشألاقولوىهنلابحرصينأ

(18.واستملنإفةفصلابنيتاشهبىرتشافاهفصوو

هتواسنإولكولءارشلاحصيملارانيدعمةدحاو

امهيفكلملالوصحوةحصلارهظألافةدحاولك

ملةمذلايفىرتشافنيعمبءارشلابهرماولولتولا

فلاخىتموحصألايفهسكعاذكولكولفمرعقي

B(1).:الك(2)..:امهنم(9D.:لكوملانع

endroit lui a été indiqué dans un but spécial 1). Le mandat de vendre pour

„ cent pièces de monnaie ” n 'implique pas l'autorisation de vendre pour moins,

mais bien celle de vendre à un prix plus élevé, pourvu toutefois que le constituant

ne l'ait pas défendu expressément.

Responsabi. Lorsque le mandataire a été chargé d'acheter une châh (2) d'une certaine
lité du

mandant. qualité pour un dinâr reçu à cet effet, et que celui-ci achète pour ce prix

deux châh de la qualité requise, mais dont chacune ne vaut pourtant pas le prix

mentionné, le mandant n 'est pas obligé de reconnaître un tel achat. * Il le serait

seulement si chacune des deux châh avait aussi la valeur mentionnée , et alors la

propriété en serait transferée au mandant par le fait de la prise de possession

de la part du mandataire ). Lorsque le mandant a chargé le mandataire de

donner en échange pour la marchandise un objet certain et déterminé, et que

celui-ci l'achète à crédit, l'achat n 'a aucun effet contre le mandant; + le même

principe est admis s'il s'agit d 'une déviation du mandat en sens inverse. Or le

mandataire qui ne se conforme pas aux ordres du mandant, relativement à la

vente de ses biens ou à l'échange contre un objet certain et déterminé, dispose

(2) 0 . 0 . artt. 1989, 1991. (2) Livre Titre I Section I. (2) C , C . artt. 1998, 2228.



MANDAT

لطابهفصتفهنيعبءارشلاوأهلامعيبيفلكوملا

ليكوللعقوليبوملامتيملوةمذلايفىرتشاولو

نالفلتيرتشأ3لاقفكتعبعئابلالاقفهامسنإو

لاقفاديزكلومتعبلاقنإوحصألايفاذكف

ةنامأديليكولاديوهنالطببهذملافهلتيرتشا

يفلزعنيالونمضیتعتنإفلعجبناكنإو

لكوملانودليكولابقلعتتمدقعلاماكحأوحصألا

C(1).:ءآرشA(2).:رتشا()G.:قلعتي

des biens d'autrui d'une manière entraînant la nullité du contrat (1). L'achat

opéré par un mandataire sous sa propre responsabilité, et sans nommer son auteur,

ne regarde pas non plus celui-ci (3); + et c'est ce qui a même lieu dans le cas

ou le vendeur aurait dit : „ C 'est à vous que je vends cet objet," à quoi le manda

taire aurait répondu: „Non je l'achète pour un tel.” Puis notre rite considère

comme entièrement nulle la convention formée en ces termes : ,, Je vends cela à

votre mandant Zaid ;" à quoi le mandataire aurait répondu: „ Je l'achète pour lui” ).

Le mandataire est considéré comme dépositaire de tout ce qui lui a été Responsabi
lité du

remis en vertu du mandat, et, lors même que le mandat ne serait pas gratuit (4 ), mandataire.

il n 'est responsable de perte ou de détérioration fortuites que quand il a franchi les

limites du pouvoir qui lui a été conſéré ☺ ). + Cependant une déviation de sa part

n 'entraîne pas de plein droit sa destilution . En tous cas les conséquences immé

diates d 'un contrat ne regardent que le mandataire qui l'a conclu , et non le

mandant. C 'est ainsi que l'inspection de la marchandise 6 ), l'irrévocabilité du

(") C. C . art. 1989. (9) Co. art. 91. (*) Or le vendeur aurait dû dire : „ Je vous le vends

pour le compte de votre mandant Zaid ,” c'est-à -dire, il lui aurait fallu mentionner le

mandataire avec lequel il négociait. (*) Livre XXX . C . C . artt. 1986, 1992, 1993,

(2) C . C . art. 1998. (۹) Livre IX Titre I sub 5°.



LIVRE XIV SECTION III

//ور

-ت

سلجملاةقرافمبدقعلاموزلوةيؤرلايفربتعيف

نودليكولاطرتشيثيح سلجملايفضباقتلاو

نأنمثلابعئابلاهبلاطليكولاىرتشااذإولكوملا

انيعمنمثلاناكنأالفالإولكوملاهيلاهعفدناك

لاقوأهتلاكوركنأنأهبلاطةمذلايفناكنإو(

يفاضيأهبلاطاهب فرتعامهنإواهملعأالو

نماضكليكولانوكيولكوملابلاطيامكحصألا

19.1نمثلاعيبلابليكولاضبقاذإوليصأكلكوملاو

B .et G(4)اهفرتعا:.C(2)ناف(2):الكوملا:()| .:+اهب

contrat par la séparation des parties (1) et la prise de possession réciproque séance

tenante, s'il y a lieu (2), sont toujours le fait du mandataire et non du mandant.

Le vendeur réclame le payement du prix convenu, dans le conditions suivantes :

1°. Si le prix a été remis par le mandant au mandataire, le vendeur peut ci

ter aussi bien l'un que l'autre.

2°. Si le mandant n 'a pas remis au mandataire le prix , lequel consisterait dans

un objet certain et déterminé, le vendeur ne peut citer que le mandant seul.

3°. Si le mandant n'a pas remis au mandataire le prix , lequel ne serait pas un objet

certain et déterniiné, le vendeurne peut citer que lemandataire, du moins lorsque

le mandantnie le mandat d 'une manière péremptoire ou lorsqu 'il déclare seulement

n 'en rien savoir. + Quand au contraire le mandat est avouépar toutes les parties

intéressées , le vendeur peut citer tant le mandataire que le mandant, lors même

que le prix ne serait point un objet certain et déterminé. En pareil cas celui-là

est considéré comme la caution , et celui-ci comme le débiteur principal (%).

(") Ibid . Titre IV Section 1. ( ) Ibid . Titre II. (*) Co. art. 86.



MANDAT

1
3

:

هيلععجراقحتسمعيبملاجرخوهدييففلتو

مثحصألايفهتلاكوب)فرتعانإويرتشملا

عوجرلايرتشملاوتلقلكوملاىلعليكولاعجري

ملعأهللاوحصألايفءادتبألكوملاىلع

لصف و

لكوملاهلزعاذإفنيبناجلانمةزئاجةلاكولا

وأاهتلطباواةلاكولاتعفرلاقوأةروضحيف

لزعنأبئاغوهوهلزعنإفلزعنااهنم تجرخا

B(1).:هتلاكولا

L 'acheleur évince a recours contre le mandataire si celui-ci a reçu le Eviction ,

prix, lors même que ce prix reçu aurait péri fortuitement entre les mains du

mandataire , † et que celui- ci aurait informé l'acheteur que ce n 'était pas de son

propre chef qu'il contractait ( ). Cependant le mandataire peut à son tour avoir

recours contre le mandant (2).

Remarque. † L 'acheteur a aussi le droit de citer immédiatement le mandant

dans le cas d'éviction que nous avons en vue.

SECTION IV

du

Le mandat est à tout moment révocable de la part du mandant, et leman- Fin

dataire peut de même y renoncer à tout moment aussi 3). La révocation prononcée mandat.

en présence du mandataire, par exemple dans les termes : „ Je fais cesser la procu

ration ,” „ Je l'annule ," ou : „ Je vous en décharge,” a pour effet .de destituer le

mandataire sur le champ. La révocation , faite dans l'absence de celui-ci, a le même

effet, quoiqu'un docteur ait soutenu que la révocation, dans ce cas, ne saurait avoir

(2) C . C . art. 1997. (2) C . C . art. 1998. (2) C . C . art. 2003.



LIVRE XIV SECTION IV

لاقولوهربخلاهغلبيىتح(اللوقيفولاحلايف

لزعنيولزعنأةلاكولاتددروأيسفنتلزع

وأتومبفرصتلاةيلهأنعامهدحأجورخب

لحمجورخابوحصألايفءامغااذكونونج

ةلاكولاليكولاراكنإولكوملاكلمنعفرصتلا

نإفلزعب سيلءافخإلايفضرغلوأنايسنلانم

اهلصأيفافلتخااذإو(لزعناوضرغالودمعت

B(1).:|لزعنيD(2).:ولف(D.:نایساب(4).:|هل(ات).:|هب

renoncer au n

aucune conséquence avant que la nouvelle en soit parvenue au mandataire (1).

Le mandataire peut renoncer au mandat, par exemple en disant: „ Je donne

ma démission ," ou : „ Je vous rends votre procuration " %). Le mandat finit

de plein droit, dans le cas où l'une des parties perd la faculté de disposer

de ses biens, soit par la mort , soit par la perte de la raison , + soit

par une perte temporaire de la connaissance à la suite d 'un évanouissement (3 ).

Il finit aussi de plein droit, lorsque l'objet dont le mandant avait chargé son

mandataire de disposer , cesse d 'appartenir à celui-là % ). Un simple désaveu

du mandat par le mandataire , qui a oublié son engagement, ou qui veut

dissimuler ses intentions , n'implique point sa destitution ; mais une dénégation

préméditée et sans vue secondaire de sa part, impliquerait assurément sa des

titution .

Présomption . Dans le cas d 'une contestation au sujet de l'essence ou de la modalité du

mandat, par exemple , lorsque le mandataire soutient que le mandant l'a chargé

de vendre quelque chose à crédit , ou de l'acheter pour vingt pièces de monnaie ,

tandis que celui- ci prétend l'avoir chargé de vendre cet objet argent comptant,

(2) C. C. artt. 2004, 2005.(2)C .C .art. 2007. (2) C.C.all.2003,2008ets. 2 C.C.art.1302.



MANDAT

.

وأةئيسنعيبلايفينتلتولاقنأب اهتفصوا

ق ةرشعبوأادقنلبلاقفنيرشعبءارشلا

نأمعزونيرشعبةيراجىرتشاولوهنيميبلكوملا

ىرتشانإف فلحوةرشعبمهلبلاقفهرمألكوملا

هدعبلاقوأدقعلايفهامسولكوملالامنیعب

1.لطابعيبلافعئابلاهقدصوهللاملاونالفلهتيرتشا

ةلاكولابملعلايفنىلعفلح(1)هبذكنإو*

C(1):ناك(2).:ةرشعيفA(2):هبذكوA(1):|لاقاميف

pourvu

ou de l'acheter pour dix , c'est le mandant qui jouit d'une présomption favorable

pourvu qu'il prête serment (1).

La loi frappe de nullité l'achat conclu par un mandataire : Nullité

de l'achat

10. D 'une esclave , pour le prix de vingt pièces de monnaie , si le mandataire a conclu par

déclaré au vendeur qu 'on l'avait chargé de l'acheter à ce prix ; tandis qu'après

· coup le mandant affirme sous serment de n 'avoir parlé que de dix pièces ).

2 '. Pour un prix consistant dans un objet certain et déterminé, appartenant au

un

mandataire .

mandant, si le mandataire a annoncé , soit avant, soit après l'achat , que cet

achat n 'était point pour son propre compte , mais pour le compte d 'un autre;

tandis que le mandant le désavoue ensuite sous serment. Toutefois la nullité

dont nous nous occupons ici , n ’existe qu'à la condition que le vendeur avoue

avoir été informé du mandat, car l'achat resterait à la charge personelle du

mandataire lorsque, dans ces mêmes circonstances, le vendeur nie sous serment

d 'avoir su la qualité de l'acheteur 3). Si l'achat que nous venons de supposer ,

ne s'est pas conclu à raison d'un équivalent certain et déterminé , mais à

crédit , le principe à suivre est tout à fait le même, c'est- à-dire, l'achat est

(2) C . C . artt. 1350, 1352, 1366, 1367. (2) C . C . art. 1998. (3) C . C . artt . 1366, 1367.



LIVRE XIV SECTION IV

ةمذلايفىرتشانأاذكوليكوللءارشلاعقوو

عئابلاهبتكوهامسنأاذكولكوملامسيملو

مكحثيحوءارشلالطبهقدصنإوحصألايف

قفرينأيضاقللبحتسي:ليكوللءارشلاب

نيرشعب ترماتنكناليكولللوقيلمهلكوملابمه

هللحتلتيرتشاوهلوقيواهباهكتعبدقف

لكوملاركنأوهيفنوذأملافرصتلابثينأ)لاقولو

A ,et B(!)لوقيلو:.B(3)لكوملل:.B(2)بحتسا:.G(1) .:+اهبG(5).:ليكولا

re
ecom

Tex OUS a

nul, lorsque le mandataire a fait part de sa qualité au vendeur, et que celui-ci

avoue ce fait ; mais l'achat reste à la charge du mandataire , lorsque celui-ci

n 'a pas fait mention de sa qualité, + ou que du moins le vendeur proteste

sous serment de son ignorance à cet égard. Enlin , dans tous les cas où l'achat

reste à la charge personnelle du mandataire , la loi recommande au juge de

persuader le mandant de donner une explication de son désaveu au mandataire,

par exemple en disant: „ Si moi je vous avais chargé d'acheter cette esclave

pour vingt pièces de monnaie , je vous l'aurais revendue avec plaisir pour cette

somme , qui me paraît exorbitante," à quoi cependant l'autre peut répondre ,

par exemple : „ Je l'ai achetée pour ce prix , peut-être un peu élevé,dans l'idée

de rendre à mon mandant un service en lui procurant une esclave avec laquelle

la cohabition lui serait permise.”

Si le mandataire prétend n 'avoir rien fait au delà des limites de son pouvoir ,

tandis que le mandant soutient le contraire , c'est celui- ci ou , selon un docteur ,

celui- là qui a la présomption en sa faveur ; mais tout le monde est d 'accord qu'il

faut accepter la déclaration du mandataire , lorsqu 'il aflime par serment (1) que tel

Autres

présomp

tions .

(') C . C . artt. 1350 1352, 1366, 1367.



MANDAT

سد

سو

يفليكولالوقوليكولالوقيفولكوملا قدص

نأليقودرلايفاذكوهنيميبلوبقملاملا فلت

لكوملالوسرىلعدرلاىلعاولوالفلجابناك

لكوملامزليالولوسرلا قدصلوسرلاركنأو

تضبقلاقولوحيحصلاىلعليكولاقيدصت

ناكنألكوملاقدصلكوملاركنأوفلتونمثلا

ولوبهذملاىلعليكولافالإوعيبملاميلستلبق

قحتسملاركنأوهتيضقلاقفنیدءاضقبهلكو

au n :

objet dont il était détenteur a péri fortuitement, ou lorsqu'il soutient qu 'il a restitué

au mandant ce que celui-ci lui avait confié. Lorsque le mandat n'est pas gratuit,

quelques auteurs sont d ’une opinion contraire par rapport à la restitution ( ). Si le

mandataire prétend avoir fait la restitution par l'entremise d 'un messager du man

dant, la parole du messager est présumée conforme à la vérité (2) , et non celle du

mandataire, tt etmême le mandant n 'a pas besoin de se prononcer alors sur la

déclaration de son fondé de pouvoir . Lorsque le mandataire prétend avoir touché

le prix d 'une vente, mais que ce prix a péri fortuitement, tandis que le mandant

nie ces faits, la présomption est en faveur de celui-ci, tant que la délivrance de la

marchandise n 'a pas encore eu lieu , car , après la délivrance, notre rite admettrait

une présomption en faveur du mandataire . Lorsqu'on a chargé quelqu'un de payer

une dette , et que celui-ci déclare s'être acquitté de ce mandat, tandis que le créan

cier nie avoir rien reçu , c'est à celui-ci que revient la présomption , à condition

toutefois qu 'il prête serment. Du reste le mandat ne se présume point; c'est pour

quoi le mandataire doit toujours prouver ce qu 'il avance , en cas de contredit de

la part du mandant, exception faite seulement des cas spéciaux mentionnés où il

| (1) C . C . art. 1992. (2) C . C . artt. 1850, 1352.



72 LIVRE XIV SECTIO
N

N
و

قدصيالهنأرهظألاوهنیمیبقحتسملاقدص

يعدااناميتيلاميقوةنيببالالكوملاىلعليكولا

ىلعةنيبىلاجاتحيغولبلادعبهيلالاملاعفد

(.18.دعبلوقينأعدومالوليكولسيلوحيحصلا

تصألايفداهشإبمالالاملادرأالكلاملابلط

ولوكلذدرلايفهلوقلبقيالنموبصاغللو

كدنعهلامضبقبقحتسملاينلكولجرلاق

بهذملاوهيلاهعفدهلفهقدصونیعوانیدنم

3
:

c

)C.:داهشالاب

est cru sur sa parole (™), + + Selon le même principe l'administrateur des biens

d 'un orphelin doit, en cas de contredit, prouver d 'avoir remis le reliquat à son

pupille devenu _majeur (2 ).

Reddition + Ni le mandataire, ni le dépositaire ) ne peuvent refuser de restituer au

de

comptes. propriétaire ce qu'ils tiennent de lui, sous prétexte que la restitution doit avoir lieu

en présence de témoins (1) , parce nous avons vu que leur parole suflit pour la con

stater ; mais l'usurpateur ) et , en général , toute personne, tenue de restituer

quelque chose sans qu'elle jouisse d 'une présomption légale comme celle dumanda

taire , peut refuser la restitution si ce n 'est en présence de témoins.

Droits Lorsqu 'une personne prétend avoir été chargée par l'ayant droit de prendre

tiers. possession des biens que celui-ci peut réclamer d 'un tiers, sans distinction entre

le payement d'une dette et la revendication d'un objet certain et déterminé, le

débiteur peut valablement payer la dette ou restituer l'objet au mandataire, s'il

de

(') C . C . artt. 1350 , 1352, 1366, 1367. (2) Livre XII Titre II Section II. (2) Livre Xxx.

(1) C . C . artt, 1948, 1983. (2) Livre XVII.



MANDAT 73

ینلاحألاقولوهتلاكوىلعةنيببالاهمزليالهنأ

تلقحصألايفعفدلابجوهقدصوكيلع

ىلععفدلابجوهقدصوهثرأوانأ:لاقنإو(1)

ملعأهللاوبهذملا

G(1).:ولوA(2).:|هدنعنمل

accepte la qualité avancée par celui-ci. Toutefois, selon notre rite , il ne saurait

être force de payer la dette ou de restituer l'objet au mandataire, aussi longtemps

que celui- ci n'aura pas prouvé sa qualité (1). + Par contre, si en pareil cas, le

demandeur déclare agir en qualité de cessionnaire (3), la restitution ou le payement

est obligatoire, à moins que le débiteur ne nie la qualité.

Remarque. Notre rite accepte la même obligation si le demandeur déclare fonder

sa réclamation sur sa qualité d 'héritier et que le débiteur accepte cette qualité (3).

(') C . C . art. 1988. (2) Livre XII Titre V . (2) ( . C . art. 724.



اب و

رارقإلاباتك

نونجملاوىبصلارارقإوفرصتلاقلطمنمحصي

قدصناكمإلاعممالتحالابغولبلاىعدانإفخالا

بلوطنسلابهاعدانإو فلحيالو(

لبقيوامهرارقامكح قبسسلفملاوهيفسلاوةنيبب

ةيانجنیدبرقاولوةبوقعبجومبقيقرلارارقا

D(1).:+هيلعفلحيالو(2) B .etc .:|هيلع

LIVRE XV

DE L 'AVEU (1)

SECTION 1

Personnes

capables

avell ,

L 'aveu n 'est valable qui de la part d 'une personne qui a la libre disposi

de faire un tion de ses biens (2) : ainsi l'aveu d 'un mineur ou d 'un aliéné serait non avenu.

Seulement, lorsqu'un individu qui passe pour un mineur, avoue qu'il a atteint sa

puberté par suite de pollutiones nocturnae, il faut ajouter foi à sa déclaration ,

sans qu'il ait besoin de l'affirmer sous serment, du moins quand il a l'âge où

l'éjaculation est admise par la loi. Lorsqu'au contraire le mineur prétend être

devenu majeur , sans alléguer d 'autre motif que d'avoir atteint l'âge réglementaire

de quinze ans, il lui faut prouver la circonstance ( ). Les conséquences d 'un

aveu fait par un imbécile ou un failli, ont été exposées ci-dessus (4). L'aveu

d 'un esclave, constatant l'obligation de sa part de subir une peine purement

corporelle (6), est accepté en justice ; au lieu que son aveu relatif à un délit

(2) C . C . artt. 1354 et S . (2) Livre XII Titres et II (3) G . C . artt . 1350, 1352. Livre XII

Titre II Section I. Ibid . Titre 1 Section 1 et Titre Il Section I. (5) Livres L - LV.



AVEU

۰
3

نودهتمذبقلعتديسلاهبذكفةبوقعبجوتال

ديسلاىلعلبقيملةلماعمنیدبرقانإو(۱)هتبقر

ناكنألبقيوةراجتلايفهلانوذأمنكيملنا

رارقاحصيوهدييفامو(هبسكنميدؤيوم

ىلعثراولماذكويبنجألاتوملاضرم(4)ضيرملا

هضرم)يفونیدبهتحصيفرقاولوبهذملا

18.هضرموأهتحصيفرقأولو)لوألامدقيملرخآلا

+:.G(1)اممو:.C:اميفو:.B(3)ةراجتلايفهلانودام:.B(2)ولف:.G(1)

B(2).:ثراوللC(6).:ضرمB(7).:+ملB(2).:|حصألايف و

ضرم

contre lequel la loi a prescrit, serait-ce subsidiairement, une peine pécuniaire (1),

n 'entraîne, en cas d'opposition de la part du maître , qu ’une obligation person

nelle. L'esclave devra s'acquitter de cette obligation après son affranchissement

éventuel, mais un aveu pareil ne saurait avoir pour effet de rendre l'esclave

saisissable (2). Puis, l'aveu d'un esclave en matière civile n 'est pas accepté du

tout, quand il se rapporte aux droits ou aux biens de son maître , si ce n 'est

quand il s'agit d'un esclave habilité , car, dans ce cas-ci, on l'accepte, ut l'esclave

doit satisfaire à l'obligation qui en résulte , tant avec les bénéfices réalisés par

lui qu'avec les valeurs que le maître lui a fournies (3 ). L 'aveu d 'un malade sur

son lit de mort est valable selon notre rite , aussi bien quand il a été fait eu

faveur d 'une tierce personne, que quand il a été fait en faveur d 'un des héritiers (™).

Même l'aveu , fait préalableinent à la dernière maladie, ne confère aucune pré

férence sur l'aveu fait au lit de mort, s'il s'agit de deux aveux relatifs au

même objet , mais en faveur de deux personnes différentes. + Il n ' y aurait pas

non plus de préférence lorsqu 'une personne , soit en état de santé , soit sur son

(1) Livres XLVII et XLVIII. (3) Livre XLVUL Titre Il Section 1V. ( ) Livre IX Titre IX .

(2) Livre XXIX Section III,



, 76 LIVRE XV SECTIO
N

1

انر

ب
ه
ا

يفلوألامدقيملرخآلاهتومدعبهثرأورقأو

هلرقملايفطرتشيو(هرمرارقاصيالوحصألا

ةبادلاهذهللاقولفهبرقملاقاقحتساةيلها

بجواهكلاملاهببسب(لاقولفووغلفاذكىلع

نإوهمزلةيصووأثرإباذكدنهلجللاقولو،

نإووغلفهقحيفنكمتالةهجىلادنسا)

رقملاهلرقملابذكاذإوةرهظألايفةصقلطا

یفرقملاعجرنإفتصألايفهدييفلاملاكرت

الا

B .ct C(5)ناو:.D(4)اهببسىلع:.B(3)ناو:.D;وا:.B(2)هيلعهركاامب|:.D(1) .:هدنسا

B .et G(6) .:نكميD(2).:ناو

Aveux

non

lit de mort, aurait fait un aveu en faveur de quelqu 'un ; tandis qu 'après son décès ,

l'héritier fait un aveu au sujet du même objet en faveur d'un autre . .

L 'aveu est sans aucune valeur lorsqu' il a été arraché par une violence

avenus. quelconque (1). Celui en faveur duquel on fait un aveu , doit être apte à avoir et

à exercer des droits sur la chose qui en est l'objet : ainsi l'aveu fait en faveur d 'un

animal est non avenu , mais il y aurait une obligation , lorsqu'on a dit, par exemple :

„ J'avoue devoir au maître à cause de cet animal telle ou telle chose ,” ou bien :

..J'avoue devoir à l'enfant, dont Hind est enceinte (3) , telle ou telle chose que cet

enfant pourra réclamer à titre de succession ou de legs.” L 'aveu est également

non avenu quand on y ajoute une cause qui ne peut exister légalement ( ); * mais

l'aveu est valable si la cause n 'a pas été exprimée (™). + Enfin le démenti de la per

sonne , en faveur de laquelle l'aveu a été fait, a pour conséquence que la propriété

de l'objet n 'est point transféré ; il faut même accepter la révocation postérieure d 'un

(") C . C . art. 1113. Livre XXXVII Section III. (*) C . C . artl. 725, 906 . Livre XXIII

Section I. (9) C . C . artl. 1131, 1133. (2) C . C . art. 1132.



AVEU

حصألايفهلوقلبقنمتطلغلاقوهبيذكتلاح

. لصف

یتمذيفو ىلعهلوقورارقأةغيصاذكديرلهلوق

كيلعيللاقولونيعللىدنعو(يعمونيدلل

متخاواهلځواهنزواهلځوأمهنزلاقففلا

لاقولوهرارقإبسيلفكسيكيفهلعجاوأهيلع

وأهتيضقوأهنمينتأرباواتقدصوامعنوایلب

هبرقااناوارقمانألاقولورارقاوهفهبرقمانأ

D(1).:لبقي(2) B .etc .:يفواB(3).:يعمواB(4).:يدنعواB(5).:+وا

هنزواذخD(6).:ناو

aveu récusé par la partie intéressée , lorsque cette révocation est fondée sur ce que

l'aveu a été la suite d 'une erreur, et qu'elle a eu lieu immédiatement après le

démenti (").

SECTION II

L 'aveu , en général, se prononce dans les termes : „ Une telle chose est à Paroles

impliquant

Zaid ,” et, s'il s'agit d 'une dette , dans les termes: „ J' en suis son débiteur” , „ Je un aveu .

la lui dois.” L'aveu se rapportant au droit réel de propriété sur un objet certain

et déterminé, doit ce prononcer dans les termes : „ L 'objet d 'un tel est chez moi” ,

ou : „ J'en suis détenteur.” On ne peut considérer comme un aveu, lorsqu'on

dit à quelqu'un: „ J'ai sur vous une créance de mille. pièces de monnaie ” , et

que l'autre a répondu seulement ; „ Pesez” , „ Prenez toujours " , „ Pesez l'argent" ,

„Prenez-le” , „ Mettez-y votre cachet” , ou : „ Mettez-le dans votre bourse ;" mais il

y aurait un aveu si l'autre a fait les réponses suivantes: ,,Certainement", ,,Oui’’,

„ Vous avez raison” , „ Vous m 'en avez donné acquit” , „ Je vous les ai payés," .

(2) . 4. artt. 1109, 1110, 1356. Livre XVIII Section II.



LIVRE XV SECTION II

لاقفاذككيلعيلسيلألاقولورارقإب سيلف

ضقالاقولوهجومعنيفورارقإفمعنوایکب

وأادغىصقأوأمعنلاقفكيلعىلىذلافلألا

واسيكلاحتفاوادعقاىتحوأامويينلهما

حصألايفرارقإفحاتفملادجا

لصف و

لاقولفرقللاكلمنوكيالنأهبرقملايفطرتشي

وهف(ورمعلديزىلعيذلاينیدوایبوثوایراد

f. 186.

|A(1).:وفلف

san ma

ou : „ Je l'avoue.” Les paroles: „ J'avoue,” sans ajouter quoi, et „ J'avourai ma

dette ” , c'est-à -dire quand on se sert de l'aoriste au lieu du préterit, ne consti

tuent point un aveu ; mais bien la réponse : „ Certainement" , ou : „ Qui” , faite

à une question comme: „ Est-ce que vous ne me devez pas tant” ? Seulement

les juristes ne sont pas d'accord au sujet du mot : ,,Oui" . + De meme ilya

aveu lorsqu'on dit à quelqu'un : „ Payez-moi les mille pièces de monnaie que vous

me devez ” , à quoi celui-ci répond : „ Oui” , ou : „ Je vous les payerai demain ” ,

ou : „ Accordez-moi un jour de répit” , ou : „ Accordez-moi le temps nécessaire pour

m 'asseoir " , ou „ pour délier ma bourse ” , ou „ pour chercher ma clef.”

SECTION III

Objet L'objet de l'aveu doit être une chose n 'appartenant point à celui qui avoue : ainsi
de

l'aveu . un aveu dans ces termes : ,,Ma maison ,’’ ,,mon habit, ou ,,ma créance sur Zaid, je

l'avoue être à ’Amr” , est non avenu. Dans la phrase: „ J'avoue qu'une telle chose est

maintenant à telle ou telle personne, mais jusqu 'à ce que j'eusse fait cet aveu, elle



AVEU

نأىلاىكلم(1)ناكونالفلاذهلاقولووغل

نکیلووغلهرخآورارقاهمالكلوأفهبمهتررقا

ولفهلرقمللهرارقإلاب)متسيلرقملادييفهبرقملا

هدييفراصمثهدييف)نكيملوءيشبمرقا

دييفدبعةيرحبرقأولفرارقإلاىضتقمبليغ

وهلاقناكنأمثهتيرحبمكحهارتشامثهريغ

ءآدتفافهقتعألاقنإو دتفاهوآرشفلصألامرح

بهذملاىلععئابلاةهجنمعيبوهتهجنم

ام اب

B(1).:يلاكلم(2) A .etc B .,C .et D(ة)رقملل+:A(4)رارقاب:.B(2)هب+:. .:+ءیشب

C .et D(2)هديب:.C(6) A .et G(8)هدييف+:. .:ليصألا

esclave .

était à moi,” la première partie implique un aveu , et la seconde est considérée commenon

avenue. En second lieu , l'objetde l'aveu doitêtre dans la possession de celui quiavoue, puis

que l'aveu a pour conséquence qu'il faudra délivrer cet objet ; l'aveu loutefois aurait en

core son effet si l'objet, au moment de l'aveu, n 'est pas encore dans la possession de celui

qui avoue, pourvu qu 'il en obtienne la possession avant le terme fixé pour la délivrance.

En avouant que l'esclave d'une tierce personne est libre, on s'expose à un Aveu
relatif à la

jugement prononçant la liberté avouée , lorsqu'après coup on obtient la propriété de libert

cet esclave par achat ; il faut même considérer cet achat comme une simple rançon ,

si l'aveu portait que l'esclave est ingénu . Dans le cas contraire, c'est- à-dire lorsqu 'on

avait avoud seulement son intention d'affranchir (1) l'esclave d'une tierce personne,

l'achat n 'est une rançon que de la part de celui qui a prononcé l'aveu , et il faut

le considérer comme un achat ordinaire de la part du propriétaire , du moins

selon notre rite. D 'où il s'ensuit qu'au vendeur seul appartient le droit d 'option ,

tant celle dite „ de la séance," que celle qui est l'effet d 'une convention spéciale (2).

© ) Livre LXVII . (*) Livre IX Titre IV Sections I et II.



LIVRE XV SECTION II

رارقإلاعصيوطقفعئابللنارايخلاهيفتبثيف

املكبهريسفتلبقءيشىلعهللاقاذإفلوهجملاب

نمهنكللومتيالامبهرشفولولقنإولومتي

بلككهؤانتقالحيامبواةطنحةبحك)هسنج

الامبلبقيالوحصألايفلبقنیجروملعم

ةدايعب الوهيفعفن البلكوريزنخكيتقي

واريبكوامیظعلاموألامبرقأولومالسدرو

يفةدلوتسملاب(اذكوهنملقامبهريسفتلبقريثك

c .et D(2 A ,et B(3)1لبق:.D(2)ناو:. .:عفنيG(4).:|لبقيD(5).:ةدلوتسملا

Aveux L’aveu n'a pas besoin de se rapporter à un objet connu ; ainsi en avouant
indéterminés,

qu'on doit à quelqu'un „ une chose ,” il faut que celui-ci se contente de tout ce que

le débiteur déclare avoir eu en vue, à la seule condition que ce soit une „ chose "

dans l'acception légale du mot, c'est-à -dire un objet de quelque valeur et susceptible

du droit de propriété (1) . † Même il lui faudrait se contenter dans ces circon

stances d'un objet sans aucune valeur , si cet objet appartient à une espèce qui en

a , par exemple , un grain de froment, ou bien il lui faudrait se contenter d 'un

objet, il est vrai, non susceptible du droit de propriété , mais dont l'acquisition et

la possession matérielles n 'en sont pas moins permises, comme un chien dressé,

du fumier etc . Or ce sont seulement les objets dont l'acquisition et la possession

matérielles sont défendues , par exemple le porc ou le chien non dressé , que l'on

peut refuser d 'accepter comme ne pouvant légalement servir à rien , Encore le

biteur ne saurait s'acquitter non plus de l'obligation résultant d'un aveu pareil,

en faisant une action de pure politesse , par exemple , en allant faire une visite à

ne sa II ( ) avell

(*) C . C. art. 1129. Livre IX Titre 1 sub 10 et 2º.



AVEU 81

هلوقكماذكهلهلوقوةتيمدلجوبلكبالحصألا

ملولامكمهاذكاذكوأءيشءيشهلوقو(ءيش

18.بجواذكواذكوايشوءيشلاقولوهرركي(2)

هرجوأمهردلاعفروأامهرداذكلاقولونايش

امهرداذكواذكلاقولهنأبهذملاومهردهمزلا

مهردنرجوأعفرولهنأونامهردبجوبصنلاب

لاقولولاوحألايفمهردفواولا فذحولود

ولومهاردلاريغب فلألاريسفتلبقمهردو فلا

B .et D(9)امكف:.G)لاقولو:.G(2)اىلع:.B(1)| .:رركيA(5).:|بهذملاىلع

اهب

son

vel

son créancier malade, ou en lui rendant un salut. L'aveu de devoir à quelqu'un

quelque chose ,,de valeur’’, ,,d'une haute valeur’’, ,,d'une grande valeur", ou ,,de

beaucoup de valeur” , n 'entraîne que l'obligation de donner une chose qui n 'est pas

entièrement privée de valeur, + lorsmêmeque ce serait, par exemple, une affranchie

à cause de sa maternité ( ); mais, en pareil cas, un chien ou la peau d 'un animal

mort ne suffiraient point (2). L 'expression : „ J'avoue lui devoir tant” , équivaut à :

„ J'avoue lui devoir une chose;" tandis que la simple répétition des mots „ lant" ou

„ chose " dans un aveu n 'a pas de conséquence du tout. En disant au contraire : „ une

chose et une chose ” , ou bien : „ tant et tant” , c'est-à -dire en unissant les deux

mots par la conjonction „ et,” on doit deux choses distinctes.

En disant: „ Je vous dois tel dirham ," ou en disant: „ Je vous le dois ,” Aveux

tout en levant en l'air ou en tirant de sa poche un dirham , on en doit un seul ; dirham .

relatifs à des

au lieu que , d 'après notre rite , on en devrait deux , lorsqu 'on a dit : „ tel et tel

dirham ,” en mettant le mot „ dirham " à l'accusatif du singulier . Notre rite admet

(2) Livre LXXI. (2) Livre 1 Titre VI.
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ىلعمهاردعيمجلافامهردنورشعوةسمخلاق

ةصقاناهبتررقأيتلامهاردلالاقولوحيحصلا

نزولاةماتدلبلامهاردتناكنإفنزولا

نأهعنموالصتمهركذ)نأهلوبقحيحصلاف

هلصونألبقةصقان)تناكنإورارقإلانعهلصف

وهكةشوشغملابريسفتلاوصنلايفهلصفنأاذكو

همزلةرشعىلإمهردنمىلعهللاقولوةصقانلاب

مهردىلعمهلهدلاقنإو)حصألايفوةعست

B(1).:رکذ(2) A .,B .etc .:هعنمواB(3).:|مهاردلاB(1).:حيحصلاىلع; C .et

+:.A(2)هل+:.D(6)ولو:.C(5)حصألاىلع:.D ىلع

encore que l'on n'est redevable que d 'un seul dirham , lorsqu 'en prononçant

ces paroles-ci , on ne lève dans l'air ou ne tire de sa poche qu'un seul dirham ,

ou bien lorsqu 'on a omis la conjonction „ et.” L ’aveu , conçu dans les termes :

„mille plus un dirham ” , peut s'expliquer de manière à ce que le mot de „ mille”

n 'ait pas rapport à des dirham , mais à d 'autres choses quelles qu 'elles soient.

+ + En disant au contraire : „ vingt- cinq dirham ” , ce sont assurément des dirham

que l'on doit. tt La restriction : „ Les dirham doni j'ai fait l'aveu , sont desdirham

d 'un poids inférieur” , doit être acceptée ; mais si les dirham en usage dans la

localité sont des pièces intactes, il faut que la restriction ait suivi l'aveu immé

diatement. Une telle restriction peut seulement être ajoutée à l'aveu après coup ,

si les dirham en usage dans la localité n 'ont pas le poids ordinaire . Du moins

c 'est ainsi que Châfi'i l'a décidé. S 'il s'agit de dirham altérés , il faut suivre les

mêmes principes qu 'au sujet des dirham d'un poids inférieur. L 'aveu formulé par:

„ Je lui dois de un à dix dirham ,” + implique l'obligation d 'en payer neuf; mais

l'aveu : „ d 'un dirham sur dix ,” oblige à payer onze dirham si la préposition „ sur”
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.

وأهرشعدحأهمزلةينعملادارأنإفةرشعيف

مهردفالإوةرشعفباسحلا

لصف و

يفبوثوادمغيففيسيدنعهللاقو

وافيسهيفدمغوام فرظلاهمزليالقودنص

دبعوأهدحوفرظلاهمزلبوثهيف قودنص

(18ىلعةمامعلاهمزلت ملةمامعهسأرىلع

همزلزرطمبوثوأاهجرسبةبادوأحيحصلا

()G.:امهردB(2):|اذا)B.:+فرظلا.............واG(9).:همزلي

Sun sensest employée dans un sens conjonctif, et à en payer dix , si elle estemployée dans

un sens arithmétique ; tandis qu 'enlin on ne doit qu'un seul dirham si la préposi.

tion „ sur” n 'a été employée ni comme conjonction , ni pour indiquer un rapport

arithmétique, mais dans son acception ordinaire.

SECTION IV

L 'aveu de devoir : „ une épée se trouvant dans un fourreau ” , ou : „ un habit Aveux

se trouvant dans une caisse ," n 'implique pas le fourreau ou la caisse , et l'aveu

de devoir : „ un fourreau où se trouve une épée " , ou bien : „ une caisse où se trouve

un habit” , n'a rapport qu'au fourreau ou à la caisse sans le contenu. Demême en

avouant devoir ; „ un esclave avec un turban sur la tête ," + + on n 'est pas censé

avoir voulu comprendre le turban dans l'obligation ; mais , au contraire, on doit le

tout quand on a parlé „ d' un animal avec sa selle ” , ou „ d' un habit orné de

broderies.”

L'expression : „mille pièces de monnaie dans la succession de mon père ,” Aveux

combinés.

relatifs à des

implique l'aveu que la succession du père est grevée d 'une dette de ce montant;
dettes.
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ىلعرارقاوهففلايبأثاريميفلاقولوعيمجلا

دعووهفيبأنم(3)یثاریميف(۱)لاقولونیدبهيبا

مهردهمزلمهردمهردىلعهللاقولوةبه

لاقولو)نامهردهمزلمهردو(لاقنإف)

نامهردنيلوألابهمزلمهردو)مهردومهرد(6)

ملم)یناثلاديكأتهباردارأنإفثلاثلاامأو

همزلفانئتسالا)ىوننإو(0)ءيشهببجي

يفقلطأوألوألاديكأتىوننأاذكوثلاث

C(1).:|هلG(2).:+یبانمD(3).:ناوG(4).:|هلD(5).:ناوB(6).:|هل

A(2).:+مهردوB(8).:+هبA(9).:مهبD(10).:ولفB(11).:|هب

au lieu que l'expression ; „mille pièces de monnaie dans la succession que me lais

sera mon père” , n 'est considérée que comme la promesse d 'une donation future 1).

D 'ailleurs , en avouant devoir à une personne : „ un dirham ” , et en répétant ce der

nier mot sans rien de plus, on ne doit qu'un seul dirham , mais en répétant le

mot „ dirham ” , tout en y ajoutant la conjonction „ et ," on en doit deux. En

disant: „ un dirham et un dirham et un dirham ," on en doit deux pour les deux

premières fois que l'on a prononcé le mot ; tandis que la troisième fois qu 'on l'a

prononcé, n 'a aucun effet , si le mot ne servait alors qu 'à confirmer l'obligation

résultant de l'aveu du second dirham . Au contraire, il faut payer un troisième

dirham dans les cas suivants :

1°. Quand on a prononcé le mot „ dirham " la troisième fois dans l'intention de

créer une nouvelle obligation.

20. + Quand on a prononcé le mot „ dirham " la troisième fois dans le seul but de

confirmer l'aveu du premier dirham .

(") Livre XXIV.
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و هس

) سا

لوطوبوثو،يشکمهبمبرقاىتموحصألا

نیبولوسبحيهنأحيحصلافعنتماف(0)نایبلاب

رؤملالوقلوقلاوعديلونيبيلفهلرقملاهبتكو

موييففلأبهلرقأمثفلأبهلقامولوهيفنيف

لخدردقلا فلتخأولوطقففلاهمزلرخآ

نيتفلتخمنيتفصبامهفصوولفرثكألايفلقألا

مويتضبقلاقوانيتهجىلاامهدنسأوأ)

ةرشعدحألامويتضبقلاقمثةرشعتبسلا

B(1).:عنتمانافB(2).:لاق(A.:+وا

Aveux

vagues.

30. † Quand on n'avait point d 'intention spéciale en le prononçant une troisième

fois. .

L 'aveu conçu dans des termes vagues , comme: „ quelque chose etun habit” ,

oblige le débiteur de déterminer plus précisément l'objet de son aveu, aussitôt que

le créancier l'exige , tt et , en cas de refus, celui-ci a même le droit de l'y con

traindre en le faisant mettre en prison ( ). Lorsque le débiteur a déterminé l'objet

de l'aveu d 'une manière plus précise , et que le créancier prétend que cette décla.

ration a été faite de mauvaise foi , ce dernier doit prouver ce qu 'il avance , car il

est le demandeur , et le défendeur a toujours la présomption pour lui 2). L 'aveu

de „ mille ” pièces de monnaie, suivi d 'un second aveu de „ mille ” pièces, fait à un

autre jour, n 'oblige qu 'au payement de mille pièces sans rien de plus, et, lorsque

ces deux aveux ne se rapportent pas à la même somme, c'est la plus petite qui

est de plein droit comprise dans la plus grande. Par contre , les deux aveux font

naître deux obligations distinctes , lorsque la modalité ou la cause n ' en sont pas

(2) C . C . artt. 1142 et s., 2059 et s. (2) Livre LX VII Section 1. C . C . art . 1315.
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وارمخنمثنمفلاىلعهللاقولوامزل(1)

رهظألايففلألا)همزلهتيضقفلاوابلک

هملساذاهضبقأملدبعنمثنم)لاقولو

.15.لاقولوانمثلعجوبهذملاىلعلبقتملس

بهذملاىلعءيشهمزليملهللاءاشنأفلاو

ىلعهللاقولوهمزل(مزليالفلا)لاقولو

ةعيدووهواذهتدرألاقوفلأبءاجمثفلا

B .etc(5)هل(4):ىلعهل:.B)فلا:.B(2)دامزل:.c(1) .:ىلعهلB(6).:|ینم

ع

Novation .

les mêmes , ou bien lorsqu'on a dit d 'abord : „ J'ai reçu dix pièces de monnaie le

samedi” , et puis : „ J'en ai reçu dix le dimanche.”

* L 'aveu constitue une novation ( ) ; c'est pourquoi les phrases: „ Je lui dois

mille pièces de monnaie pour le vin ou le chien qu'il m 'a vendu” ( ), ou : „ Je lui

dois mille pièces de monnaie que j'ai déjà payées,” ont pour effet que celui qui

les a prononcées doit payer la somme avouée ☺ ).

، Lorsqu 'on dit : ,, Je lui dois une telle Somme connie prix d 'un esclave achetéPrésomp

tions. .

par moi, mais dont je n 'ai pas encore pris possession , et je lui payerai aussitôt

qu'il m 'aura délivré cet esclave," notre rite considère la somme mentionnée comme

étant le prix offert pour l'esclave , quoique le payement n 'en soit pas obligatoire avant

que la délivrance ait eu lieu (4). D 'après notre rite on ne doit rien en avouant

une dette de mille pièces de monnaie sous la restriction : „ S'il plait à Dieu,” mais

du reste l'aveu d 'une dette crée une obligation ,lors même que l'on y aurait ajouté

„ ne rien devoir.” En apportant mille pièces de monnaie, après avoir avoué devoir

une telle somme, et en disant : „ Les voici à titre de dépôt," + on a la présomption

(1) C . C . artt. 1271 et s. Co. art, 121. (2) Livre Is Titre I sub 10. (3) C . C . artt. 1131,

1133. (1) C . C . art. 1356.
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س و

قدصهرخآ فلاكيلعاريلهلرقملالاقف

وایتمذيف لاقناك(5)نإفهنيميبرهظلاميف

اذإف)تلقبهذملاىلعهلرقملاقدصانید

لبقيقةنامأاهنأحصألافةعيدولابريسفتلاانلبق

لاقنإو"درلاىوعدورارقإلادعبفلتلاهاوعد

ةعيدولاىوعديفقدصفلايعموايدنعهل

واعيببرقاولوملعاهللاواعطقفلتلاودرلاو

اب و

A .et B(1) .:هيلعG(2).:|انيدB(3).:حصألاB(4).:+ناکC(5).:|فلا

C .et D(7)اذاو:.B(6) .:ناف

de son côté , pourvu que l'on prête serment, lorsque la partie opposée prétend avoir

encore une autre créance du même montant ; tandis qu'au contraire notre rite ad .

met une présomption pareille en faveur du créancier, lorsque le débiteur, en lui

remettant la somme, ne s 'est pas servi de termes impliquant un dépôt, mais lui

a parlé de „mon obligation," ou de „ma dette” ( ).

Remarque. + Quand on admet qu'on peut valablement déclarer après coup que

la somme dont on s'est avoué être le débiteur, n 'a été remise au créancier qu'à titre de

dépôt, il en résulte que, dès l'aveu primitif, le débiteur peut demander raison au créancier

de la perte, et qu'il peut exiger la restitution de ce qui a été de la sorte confié à la bonne

foi de celui-ci. Quand on s'est servi de l'expression : „ Ses mille pièces de monnaie se

trouvent chez moi” , ou : „ Je les ai sur moi” , on a encore la présomption en faveur de sa

parole en prétendant après coup qu 'il ne s'agit que d 'un dépôt, ou en alléguant, soit la

restitution, soit la perte fortuite de la somme mentionnée (~).

L 'aveu d 'une vente ou d 'une donation suivie de la prise de possession (3 ) Rétractation .

de l'objet, n 'admet plus une rétractation ultérieure , fondée sur ce que le contrat

serait illégal et que l'aveu aurait été la suite d 'une erreur (4). Ainsi le débiteur

peut seulement déférer le serment au créancier en faveur duquel son aveu a été

(2). C . C . artt. 1350 1352, 1366, 1367. (2) Livre XXX et C . C . artt. 1350, 1352. (2) Livre XXIV.

(2) C , C . art. 1356 .
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/ اب و

ينظلتررقأوادسافناكلاقمثضابقإوةبه

لکننإفهلرقملافيلكتهلولبقيملةحصلا

لبديزلرادلاهذهلاقولوئربورقملافلح

تمسورمعنملبدیزنماهتبصغوأورمعلا

حصيوورمعلاهتمیقمرغيرملانارهظألاوديزلا

ىلعهللاقولفقرغتسيملولصتانأءانثتسالا

نمحصيوةعستبجوةينامثالاةعستالأةرشع

هتميقبوثبنيبيوابوثالافلأكسنجلاريغ(1)

اي

+etهريغنم:.B(1) سنجلا

SO aV (۱l on avoue

fait , et ce n 'est qu'en cas de refus de la part de celui-ci, que ce serment peut

être référé par le juge au débiteur, qui peut alors se libérer en le prêtant à son

tour (1). Quand on vient d 'avouer „,qu ’une certaine maison est à Zaid ," après quoi

l'on se reprend et l'on avoue „ qu'elle est à ’Amr,” ou bien quand on avoue avoir

usurpé „ la maison de Zaid ," après quoi l'on déclare „ que c'est la maison de 'Amr,”

c'est à Zaid que la maison doit être délivrée , tandis qu'en outre 'Amr peut en

réclamer la valeur.

Du reste l'aveu admet toutes sortes de clauses exceptionnelles , pourvu que

nelles." ces clauses soient enoncées en combinaison avec l'aveu, et ne le rendent pas

illusoire : ainsi en ayant dit : „ Je lui dois dix , moins neuf moins huit pièces de

monnaie,” on en doit neuf (2). Une telle clause exceptionnelle peut même avoir

rapport à un objet d 'une autre nature que l'objet de l'aveu , par exemple : „ Je

dois mille pièces de monnaie moins un habit,” et alors la valeur de l'habit

doit toujours rester au -dessous de la somme mentionnée. La clause exceptionnelle

Clauses

exception

(') C C . artt . 1358 et s. 1366, 1367. (2) 10 - (9 8 ) - 9 et non 10 - 9 - 8 -- - - 7.
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الاهلرادلاهذهنيعملانمو(فلا)نود

1.مهردلااذهالاهلمهاردلاهذهوأتيبلااذه

ديبعلاءالؤهلاقولوتلقارناشهجونيعملايفو

اوتامنإفهيلانايبلايفعجرولبقادحاوالاهل

ىلعهنيميبقربینثتسملاهنأمعزوادحاوالا

ملعاهللاو(حيحصلا

لصف

النأهتحصلطرتشأهسفنبهقحلأنأبسنبرقا

B .et D(1)| .:فلالاB(2).:نمحصيوD(3).:اذهB(4).:+تلقB(5).:+ملعاهللاو

est aussi admissible par rapport à des objets certains et déterminés, c'est-à

dire , on peut avouer par exemple : „ Cette maison est à lui, déduction faite de

cette chambre,” ou : „ Ces dirham sont à lui, excepté ce dirham -ci,” Toutefois

quant à l'admissibilité d 'une clause exceptionnelle par rapport aux objets certains

et déterminés, les juristes ne sont pas tous d'accord , quoique la forte majorité

l'adopte à bon droit.

Remarque. En disant: „Ces esclaves sont à un tel, exception faite d'un

seul”, on fait un aveu valable, mais on doit déclarer ensuite lequel des esclaves on avait

en vue. + + Lorsque, en pareil cas, tous les esclaves meurent à l'exception d 'un seul,

et que celui qui a fait l'aveu déclare que c'est l'esclave survivant qu 'il a voulu excepter,

la présomption est dans sa faveur pourvu qu 'il affirme sous serment la vérité de ses

paroles (1).

SECTION V .

L 'aveu relatif à la filiation entre soi-même et une autre personne n 'est ad - Aveux

relatifs à la

filiation.missible qu'à la condition que ni le sens commun , ni la loi ne s'opposent au fait

(2) C . C . artL. 1350, 1352, 1366, 1367.



LIVRE XV SECTION V

فورعمنوكينأبعرشلاالو سحلاهبتكي

ناكنأقحلتسملامههقدصينأوهريغنمبسنلا

ملهبذكنالابناكنإفمقيدصتللوالها

غلبولفتبثاريغصقحلتسانإوةنيببالاتبثي

قحلتسينأحصيوحصألايفلطبيرملهبذكو

ولوهثريوحصألايفاريبكاذكواريغصاتيم

مكحوهقدصنمتبثالابنانثاقحلتسأ

ولوىلاعتهللاءاشنأطيقللايفيتأيريغصلا

م
ه

B(1).:+قحلتسملاB(2).:قيدصتلG(3).:ناوB(4).:لطبت

av TP S reco In une

Sonne .

avoué ('); ainsi l'on ne saurait reconnaitre un enfant qui a notoirement une

autre origine (2). La personne intéressée doit consentir à l'aveu si elle en est

légalement capable ; c'est pourquoi un aveu ne peut établir la filiation entre celui

qui la prononce , et un majeur qui s' y oppose, à moins que cette filiation ne

soit légalement prouvée d'une autre manière %). + Le mineur légalement reconnu

ne saurait non plus , à sa majorité, annuler cet acte par sa simple dénéga

tion (1). Puis il est permis de reconnaître après coup son enfant mort, soit

en bas âge, + soit après avoir atteint sa majorité, et cet acte suffit même pour

que l'on puisse faire valoir ses droits sur la succession de l'enfant décédé (6).

Lorsqu'un majeur est reconnu par deux personnes différentes , la filiation ne

s'établit qu'à l'égard de celle qu'il accepte comme père (6). Les conséquences

d 'une telle reconnaissance à l'égard d'un mineur seront exposées dans le Livre

relatif aux enfants trouvés © . La déclaration de la part du maître „ que l'enfant

(') C . C , artt. 335, 343. (2) C . C . artt. 320, 321. (2) G . C . artt. 336, 339, 346. (5) C . C .

artt. 322, 328. (5) C , C . arlt. 351, 352. (۴) G . C . artt. 336 , 344. (7) Livre XXVI

comme ces

Section III.
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تبثيالوهبسنتبثیدلواذههتمأدلوللاق

هتدلويدلولاقولاذكورهظألايفداليتسالا

تبثیکلم(2)يفهبتقلعلاقنإفيكلميف

نم شارفلابهقحلهلاشارفتناكنإفداليتسالا

دلولافةجوزمتناكنإو( قاحلتساريغ

قحلااذأمامأولطابديسلاقاحلتساوجوزلل

(11.نمهبسنتبثيفىمعوأيخأاذهكهريغببسنلا

نوكطرتشيو(ةقباسلاطورشلابهبقحلملا

A(1:یتكلمB(2).:اذاو;C.:نافC(9).:قحلتسانأB(9).:+یمعB(5).:طرشیو

es

non d

d 'une de ses esclaves est le sien ,” suffit à elle seule pour établir la filiation , * mais

non pour affranchir l’esclave par suite de sa maternité (1). La même règle s’ap

plique à la déclaration en ces termes : „ Une telle esclave qui n 'appartient , est

la mère de mon enfant ;" tandis qu'au contraire l'expression : „ Elle a conçu pen

dant qu'elle m 'appartenait,” implique un affranchissement à cause de maternité .

L 'enfant d 'une esclave avec laquelle le maître a constamment partagé son lit , n 'a

pas besoin de reconnaissance spéciale de la part de celui-ci pour établir la filia .

tion ; tandis que l'enfant d 'une esclave mariée a de plein droit pour père le mari (2),

et la reconnaissance de la part du maître serait considérée comme nulle en

pareil cas.

La reconnaissance de la filiation par rapport à une tierce personne, par Aveux
relatifs à

exemple l'aveu : „ Une telle personne est mon frère " , ou „mon oncle paternel” , d'autres
degrés de

a aussi l'effet d'établir des relations de famille entre celui qui est reconnu , et parenté.

celui dont il est déclaré descendre , pourvu que ce soit sous les conditions que

(2) Livre LXXI. (2) C . C , art. 312.
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هافننوكيالنأطرتشيالواتيمهبقحلملا

ارئاحاراورقملانوكطرتشيو(حصألايف

كراشيالوثريالقحلتسملانأحصألاوم

درفنيالةثرولانمغلابلانأوهتصحيفرقملا

رخالاركنأف(م)نيثراولادحارقاولهنأورارقإلاب

ولهنأوبسنلاتبثرقملاالاهثريملو(تامو

بسنلوهجملاركنأفلوهجمةوخأيزئاحنبأرقا

لوهجملابسناضيأتبثيو(هيفرثؤيملرقملا

C .et D(4)ازئاحنکیملناف:.A(3)طرشيو:.B(2)طرشيو:.B(1) .:رکنارB(5).:مل

A(6).:تبثو

II comme son

nous venons de mentionner, et que la personne , dont la paternité est constatée de

la sorte, soit déjà morte . Une telle reconnaissance est licite , + lors même que

le défunt aurait de sa vie nié la paternité qu'on lui impute ; mais il faut en

tous cas que la personne qui fait la déclaration soit son héritier universel.

of Cependant la déclaration que l'on considère un certain individu comme

frère etc., n'a pas pour effet de le faire appeler à la succession du père commun,

ni même de le faire participer dans le lot assigné à celui qui vient de faire

l'aveu (1). + L'héritier majeur ne peut jamais , de son propre chef, - établir une

filiation entre une tierce personne et le défunt s'il y a encore d'autres héritiers

en bas âge (3); mais, avouée par l'un des héritiers et niée par l'autre, la filiation

reste en son entier dans le cas où l'opposant serait mort , en ne laissant d 'autres

héritiers que celui qui fait l'aveu . + La filiation est maintenue aussi dans le cas où,

après le décès du père, un fils, héritier universel, avoue que des personnes, dont la

descendance est inconnue, sont ses frères, tandis que les personnes en question

(2) C . C . artt. 336, 350. (2) 0 . 0 . art. 337.
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قحلتسملاهبجاکیرهاظلاثراولاناكاذاهنأو

هلم إمالوبسنلاتبثتيملانبابرقأخأك

B(1).:ثرالاD(2).:+هلا

à leur tour nient la filiation de celui qui a fait l'aveu, tout en reconnaissant la

leur. + Enfin , lorsque l'héritier connu serait exclu de la succession par la

personne, dont il avoue la parenté, par exemple, s'il avoue que son frère défunt

a laissé un fils,” l'aveu n 'a rapport qu'aux droits de famille , mais ne confère

aucun droit à la succession .



ةيراعلاباتك

ريعيفةعفنملاهكلموهعربتةحصريعملاطرش

.بينتسينأهلوحيحصلاىلعريعتسمالرجأتسم

هنوكراعتسملاو(هلةعفنملايفوتسينم

ةيراجةراعازوجيوهنيعءاقبعمهباعفتنم

ميلسمريبعةراعاهركيو*مرحموأةأرماةمدخلا

ینرعأوأكتوعأكظفلطارتشامحصألاورفاكلا

B(1).:راعتسملاطرشو(2)0.:هركتوC(2).:طرتشا.

LIVRE XVI

DU COMMODAT ()

SECTION 1

pour la

Conditions Il faut que le prêteur puisse légalement disposer de ses biens à titre gra

validité. tuit (3), et qu' il ait le droit de céder l'usage de l'objet prêté. Ainsi le preneur ou le

locataire peuvent prêter ce qu'ils tiennent à ce titre , + + mais non l'emprunteur ; ce

qui toutefois ne saurait porter préjudice à son droit de permettre à un tiers l'usage

de l'objet emprunté , au lieu d'en faire usage en personne (3). Les choses ne se

consumant pas par l'usage, peuvent seules être l'objet de ce contrat (4) ; d 'où il s'ensuit

qu'on peut prêter une esclave comme servante , soit à une femme, soit à un homme

en ihrâm ), mais non à un homme qui pourrait légalement cohabiter avec elle .

En outre il est blâmable de prêler un esclave Musulman à un infidèle 6).

(2) C . C . artt . 1875 et s. (3) C . C . art. 1876. (2) C . C . art. 1880. (2) ( . C . art. 1878.

(5) Livre VIII Titre V. (*) Livre IX Titre 1.



COMMODAT

لاقولورخآلالعفعمامهدحأظفليفكيو

1ةراجاوهفكسرفينريعتلوأهفيلعتلهکتعا

ىلعدرلاةنؤمولثملاةرجأبجوتةدساف

نإواهنمضلامعتسابالتفلت(1)نإفريعتسملا

وأ)قحمنيمرامنمضيالهنأحصألاوطرفيمل

قحامنملاعمنمضيثلاثلاولامعتسابقحسني

ولوحصألايفنمضيالرجأتسمنمريعتسملاو

يفوأهلغشيفهثعبليكودييفةبادتفلت)

هب اب

A .,B .etG(3)طرفت:.A(2)فلت:.D(2) .:قحميB(4).:+قحسنيوا;G.:قحسيوا

A .,B .et G(5) :.C(6)قكمملا:. فلت

ment.

La loi exige + que l'acte soit mentionné en termes exprès, par exemple , par les consente

paroles ; „ Je vous prête ,” prononcées par le prêleur, ou : „ Prêtez-moi," prononcées

par l'emprunteur; ilsuffit si l'unedes deux parties a exprimésa volonté de cette façon ,

pourvu que l'autre ait indiqué son consentement par des faits. En disant : „ Je vous

prête mon cheval à la condition que vous le nourrirez” , ou „ à la condition que

vous me prêterez le vôtre , on ne conclut pas un commodat, mais un contrat de

louage irrégulier (), pour lequel la partie toutefois doit payer raisonnablement.

Les frais de la restitution de l'objet prêté sont à la charge de l'emprunteur, Responsa

bilité de

qui doit des dommages et intérêts si l'objet périt , serait-ce partiellement, de toute l'emprunteur.

autre manière que par le seul effet de l'usage, lors même qu'on ne pourrait lui

imputer aucune négligence (2). Lorsqu'au contraire l'objet emprunté s'est perdu

ou détérioré par le seul effet de l'usage, † l'emprunteur n 'en est pas responsable (3),

quoique, dans ce cas- ci , quelques-uns affirment encore sa responsabilité . + Celui

qui emprunte quelque chose à une personne qui elle-même n 'en est que preneuse ou

(2) C . C . art. 1876. (2) C . C . artl. 1880 et s. (2) G . C . art. 1884.



LIVRE XVI SECTION I

عافتنالاهلونامضالفاهضوريلهيلااهملسنمدي

اهعرزةطنحةعارزلةراعأنإفنذإلابسحب

هقوفمعرزیملريعشلوأههنيملنأاهلثمواو

يصألايفحصةعارزلاقلطاولومةطنحك

سارغوأءانبلراعتساولو)ءاشامعرزيو

سرغيالهنأحيحصلاوسكعالو(عرزلاهلف

ةراعاحصي الهنأو سكعلااذكوءانبلريعتسم

A(1).:+وا;C.:هلثموB(2).:|امA(3).:قلطاو;B.:قلطاولفB(4).:اذاو

.:ناو;D.:اذافC(5).:|فخاهنالD(6).:حصت

comme IT , nnnn

locataire , n'est pas responsable comme emprunteur, mais seulement comme s'il

était lui-même preneur ou locataire (1). Il n ' y aurait pas non plus cas de respon

sabilité lorsque le mandant ayant prêté au mandataire un animal, cet animal perit

entre les mains du mandataire par suite d 'un travail ordonné par le mandant,

ou lorsqu ’un animal périt entre les mains d'un dompteur aux soins duquel le

propriétaire l'avait confié pour le dressage.

Usage de L 'emprunteur ne peut se servir de l'objet prêté qu'à usage déterminé par

l'objet prêté.

la convention (2), c'est-à-dire, lorsqu'on lui a prété un terrain pour y semer du

froment, il peut aussi y semer des céréales similaires, à moins qu'il n 'y ait une

défense expresse à cet égard ; mais lorsqu'on lui a prêté le terrain , par exemple ,

pour y semer de l'orge, il ne peut y semer des céréales, comme le froment, dont

la culture porte plus de préjudice au sol. L 'autorisation de semer en général + est

également licite, et donne à l'emprunteur le droit d 'y semer tout ce qui lui

plaira. L'autorisation de bâtir et celle de planter impliquent le droit de semer ,

mais non vice versa , + t et l'autorisation de bâtir n 'implique pas non plus celle

planter, et vice versâ . tt Enſin il est interdit de prêter un terrain sans stipuler

(1) Livre XXI Section V. () C. C. art. 1880.

non | | 1 (
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ةعفنملاعوننییعتطرتشيلبةقلطم)ضرألا

لصف

راعااذاالاءاشامىتمةيراعلادرامهنمملكل

اذإونوفدملارثأسردنيىتحعجريالفنفدلا

عجرمثةدمركذيملوسرغلاوأءانبللراعا

راتخانإفالإوهمزلاناجمعلقلا)طرشناكنإفم

يفضرألاةيوستهمزلتالوعلقعلقلاريعتسملا

- ا

B .ct D(1)ءاش+:.A(3)دحاو|:.D(2)اقلطم:.A(1 .:سارغلB(5).:عجري

A ,et B(6) B .et D(8)هيلع|:.C(2)نا:. .:همزلي

rra e

l'usage que l'emprunteur pourra en faire, mais il faut que cet usage soit indiqué

au moins quant à son espèce .

SECTION II

commodat.

Le prêteur a la faculté de réclamer , et l’emprunteur celle de restituer Fin du

l'objet quand bon leur semble , lors même que l'un ou l'autre aurait stipulé un

terme; règle pour laquelle on n'admet qu'une seule exception : lorsqu 'on a prêté

un terrain pour y enterrer un cadavre, on ne saurait le réclamer avant que les

traces du cadavre soient disparues (1).

Lorsque le propriétaire réclame un terrain qu'il a prêté pour y bâtir ou y Restitution
d 'un terrain

semer , sans faire mention du terme de restitution , l'emprunteur est seulement emprunté.

obligé de démolir les constructions ou d'arracher la récolte à titre gratuit , s'il y

a eu une stipulation spéciale à cet égard . A défaut d'une telle stipulation , l'em

prunteur ne saurait y être forcé, et s'il y procède de sa propre volonté, † il

n 'a meme pas besoin d'aplanir le terrain (2).

(2) C . C . artt. 1888, 1889. Livre IV Section IV Remarque sub 34°. (2) C . C. artt. 1884 cts.,1891.
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XVI SEC
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N
11

ملنإوملعاهللاوهمزلت(0)حصألاتلقحصألا

(19.نأنيبرايخلاريعلا.لباناجمعلقيملرتخيم

وأليقصقنلاشرانمضيوعلقيوأةرجأبهيقبي

نأاناجمعلقيملرتخيملنإفهتميقبهكلمتي

حصألايفاهلذبيملنإاذكوةرجألاريعتسملالذب

امهنيبمسقيواهيفامو ضرألامكاحلاعيبيليقمث

ريعلاوايشاراتخيىتحامهنع ضرعيهنأحصألاو

B .et D(1) .:همزليB(2).:ريخب

es S $ sa

Remarque. * L'aplanissement est obligatoire dans ces circonstances.

Dans le dernier cas, c'est-à -dire si l'emprunteur ne veut pas démolir les

constructions ou arracher la récolte à titre gratuit, le propriétaire n 'a pas le droit de

l'y forcer ; mais il a le choix de laisser l'un ou l'autre sur le terrain , moyennant

une indemnité due par l'emprunteur en guise de bail , ou bien de procéder lui.

même à la démolition ou à l'arrachement, en dédommageant l'emprunteur pour la

perte de ses constructions ou de sa récolte . Quelques savants prétendent que le

propriétaire du terrain peutaussi s'approprier les constructions et la récolte , à la charge

d 'en payer la valeur. Dans le cas enſin où le propriétaire n 'a pas déclaré, en réclamant

son terrain , s'il désire garder les constructions ou la récolte, moyennant une indem

nité de la part de l'emprunteur , ou bien s'il désire les faire enlever moyennant

une indemnité de sa part ' il n 'a pas non plus le droit de les faire enlever plus

tard sans rien payer, Cette règle est d'observance tout aussi bien quand l'emprun

teur paye l'indemnité dont nous venons de parler, en guise de bail , + que quand

il ne la paye pas. Puis , il y a des auteurs qui prétendent que, dans le cas où le

propriétaire refuse de se prononcer , le juge doit vendre le terrain avec tout ce que

l'on y a bâti ou semé, après quoi il donne au propriétaire et à l'emprunteur cha
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/

ريعتسملااهلخديالواهب)عافتنالاواهلوخد

يفحالصإلاويقسللزوجيوجرفتلمنذاريغبم

ريعتسملل سيلليقوهکلمعيبهدلكلوتمصألا

هللوقيفوةقلطملاكةتقوملاةيراعلاوثلاثلاهعيب

ةعارزلراعأاذإوعجراذااناجماهيفمعلقلا

هيلعنأحيحصلافعرزلاكاردالبقعجرومه

دمنيعولف«ةرجألاهلنأو"ناصحلاىلعءاقبإلا

D(1).:اهنمB(2).:البB(3).:جرفت;D.:جرفتللB(4).:|امهنمG(5).:+اهيف

D(6).:عجرفD(2).:نافB(8).:هناو

cun sa part dans le provenu ; + mais , selon la majorité, le juge ne doit pas s'occu

per de l'affaire jusqu'à ce que les deux parties aient déclaré leur volonté au sujet

des constructions et de la récolte. Durant cette période toutefois le propriétaire

a le droit de visiter et d 'utiliser le terrain , tandis que l'emprunteur ne peut

visiter le terrain sans sa permission , si cette visite n ’a d 'autre but que de

se divertir ; † mais on ne saurait défendre à l'emprunteur de visiter le terrain à

tout moment pour arroser sa récolte ou pour réparer ses constructions. Du reste

le prêteur et l'emprunteur gardent intact le droit de vendre leur propriété, quoique,

d'après quelques jurisconsultes, l’emprunteur ne puisse vendre sa récolte ou ses

constructions à nul autre qu 'au propriétaire du terrain . Le commodat dans lequel

on a stipulé un terme pour la restitution , est sujet aux mêmes règles pour ce qui

regarde la démolition et l'arrachement, que le commodat à terme indéfini dont

nous venons de nous occuper. Un seul auteur , il est vrai, soutient une théorie

contraire , en prétendant que, dans ces circonstances, l'emprunteur n 'est pointtenu

à une indemnité quelconque si, à la restitution du terrain , il veut démolir ou

arracher ce qu 'il a bâti ou semé, + + Le propriétaire , ayant prêté son terrain dans

le but avoué que l'emprunteur le cultivera , et sans stipuler un terme de restitution ,
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علقةعارزلا ريخأتبهريصقتلاهيفكرذيملو

تبنفمهضراىلااردبديسلالمحولواناجممه

ىلعربجيهنأحصألاورذبلابحاصلوهفاهيفو

لاقفاهینترعااهكلامللاقوةبادبكرولوهعلق

اهعرازو ضرألاكلام فلتخا)وأاهكترجأ(

ولاذكوبهذملاىلعكلاملاقدصملافكلذك

نيعلاتفلتنافينمتبصغلبلاقوينترعالاق

A .et B(4)تتبنف:.B(3)اناجم+:.B(2)عرزلا:.D(1)| .:+اهيفD(2).:|لب

C(6).:تفلتخا

doit , en le réclamant avant la récolte , laisser toujours la semence sur pied jus

qu 'au temps de la moisson prochaine. tt Dans ce cas-ci cependant il peut récla

mer une indemnité en guise de bail pour tout le temps qui s'écoule entre la res

titution et la moisson . Lorsqu'au contraire le propriétaire avait stipulé d 'avance un

terme de restitution, et que la moisson n 'a pas eu lieu préalablement, l'emprunteur

doit arracher sa récolte à titre gratuit à l'échéance du terme, du moins sile retard

est causé par sa propre faute , si, par exemple , il n 'a pas ensemencé le champ dans

la saison où ce travail a' lieu ordinairement. Lorsqu'un propriétaire a ensemencé

son champ avec la semence d 'une autre personne , le produit en appartient à celle

ci; + mais elle doit enlever ce produit à la première réclamation ( ).

Lorsqu'on monte à cheval, en disant au propriétaire : „ Nousmel'avez prêtė,"

à quoi celui-ci répond : „ Non je vous l'ai loué,” de mêmeque dans les contestations

Présomp

tions.

de cette nature entre le propriétaire d 'un champ et celui qui l'a ensemencé, notre

rite admet une présomption en faveur du propriétaire (3) . Une telle présomption

est admise aussi par notre rite en faveur du propriétaire , lorsque le détenteur de

l'objet avance : „ Vous me l'avez prêlé," et que le propriétaire y répond : „ Non, vous

(1) C . C . artt. 554 cts. (2) C . C . art. 1350, 135 .
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1.ةيراعلانأمألانكلنامضلا)ىلعاقفتادقف

مويبالوميقلاىصقأبال فلتلامويةميقبنمضت

ةدايزلل فلحرثكاكلاملاهيعديامناكنإفضبقلا

|()A.:نامضC(2).:نمضي

l'avez usurpė” ( . Quelle que soit cependant l'issue du procès , lorsque, dans ces

circonstances, l'objet en litige périt avant la restitution , le détenteur en est toujours

responsable , soit comme emprunteur, soit comme usurpateur; † à la seule différence

que le commodat n 'entraîne qu’une responsabilité pour la valeur de l'objet au jour

de la perte , et jamais la responsabilité pour le marimum de la valeur que l'objet ait

atteint pendant la période de la possession , ni la responsabilité pour la valeur de

l'objet au jour de la prise de possession 2). Seulement, lorsque le propriétaire

réclame, pour cause d 'usurpation , une valeur supérieure à celle du jour où l'objet

a péri , il doit prêter serment au sujet du surplus 3).

(") Livre XVII. ( )̂ Ibid . Section II. (*) C . C . art. 1369.

-ووب



بصغلاباتك

بكرولفاناودغريغلاقحىلعءاليتسالاوه

لقنيملنإوبصاغفشارفىلعسلجوأةباد

هرهقوهجعزأوأاهنعهجعزأو(۱)هرادلخدولو

هجوةيناثلايفوبصاغفلخديملورادلاىلع

یقابنودهنمم)كلاملاعنمواتيبنكسولورياو(

دصقبلخدولوطقفتيبللبصاغفرادلا

B(1).:جعزاوG(2).:+هاو(G.:هنع

LIVRE XVII

DE L 'USURPATION (1)

SECTION I

Actes

constituant

On appelle usurpation en général tout acte d 'empiétement, accompagné de

une mauvaise foi , sur les droits d'une tierce personne (2); c'est pourquoi il faut consi
usurpation .

dérer entre autres (3) comme usurpateurs :

1°. Celui qui monte une bête , ou qui s'assied sur le tapis d 'autrui, lors même

que ces objets n 'auraient pas été déplacés,

2°. Celui qui entre dans une maison et en chasse le propriétaire , de même que

celui qui oblige par voie de faits le propriétaire d'une maison d'y entrer,

lors même que l'usurpateur n 'y serait pas entré lui-même. Cependant ce

dernier précepte a été contesté , quoique faiblement.

3º. Le locataire qui empêche le propriétaire de la maison d 'entrer dans sa chambre,

(2) C , C . artt. 544 et S., 2228 et S. (2) G . C . artt. 550, 2233 . (۹) Livre XIX Section ||.
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هس / و

ناكنإوبصاغفاهيفكلاملا سيلوءاليتسالا

الارادلافصنلبصاغفهجعزيملواهيفكلاملا)

بحاصىلعايلوتسمدعيالافيعضنوكينأ

هنمضهدنع فلتنإفةرلابصاغلاىلعورادلا

سأرحتفولوهنمضهكلامدييفالامفلتاولو

حتفلابهيفامجرخوضرألاىلعحورطم قز

نإونمض(هيفامجرخوحتفلابطقسفبوصنموا

ولونمضيملةلزلزكاهوحنومرحيرضراعبطقس

B .et D(2) .:+اهيف B .,C .et D(2)هنمض:.D(2)لاملا .:+ةلزلزکاهوحنو

lors même qu'il laisserait celui-ci dans la possession paisible du reste de la

maison. Cet acte toutefois ne constitue qu'une usurpation de la chambre et

. non celle de la maison entiere.

4 '. Celui qui entre dans une maison dans l'idée de s'en emparer, lors même que

le propriétaire ne s'y trouverait pas en ce moment. Lorsque le propriétaire

s'y trouve , et que l'on ne l'en chasse pas, le fait d 'y être entré de la sorte

constitue une usurpation de la moitié de la maison. Lorsque toutefois la personne

qui entre dans la maison est physiquement moins fort que le propriétaire, l'acte

n 'implique pas l'idée d 'usurpation.

L'usurpateur doit restituer sur-le-champ l'objet dont il s'est emparé (1) ; Responsa
bilité de

il en est reponsable en cas de perte , même fortuite , arrivée pendant qu'il en est l'usurpateur.

détenteur , tout à fait comme s'il eût causé la perte d 'un objet restée dans la

possession de l'ayant droit (2). Ainsi , celui qui ouvre un sac couché sur le sol ,

de manière à ce que le contenu du sac s' échappe , ou bien celui qui ouvre un sac

(2) Livre XIV Section IV . (2) C . C . artt. 1382, 1383 .
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نإونمضراطفهجيهورئاطنعاصفقحتف

لاحلايفراطنأهنأرهظألافحتفلاىلعرصتقا

106.4.ةبترتملايديألاوالفراطمثفقونإونمض(1)

اهبحاصلهجنإونامضیدیابصاغلاديم)ىلع

رقتسيفبصاغنمبصاغكفملعنأمثبصغلا

لهجنأاذكوهدنع فلتامنامضهيلع

نإوةيراعلاكنامضدياهلصأيفهديتناكو(

G(1).:هنمضB(2).:+دیC(2).:ناكو

placé debout, de manière à ce que le sac tombe par terre, et que le contenu s'échappe,

est responsable du dommage. Lorsque cependant, dans ce dernier cas , le sac

ne tombe pas à terre par suite du fait d'avoir été ouvert, mais que le vent ou

toute autre cause fortuite , par exemple, un tremblement de terre , a déterminé la

perte du contenu , il n ' y a pas lieu à responsabilité. En outre celui qui ouvre la

cage d'un oiseau , et qui ensuite secoue la cage pour faire envoler l'animal, est

responsable du fait ; mais s'il s'est borné à ouvrir la cage sans rien de plus,

* il y a seulement lieu à responsabilité dans le cas où l'oiseau s'est envolé

sur-le -champ, mais non s' il est demeuré encore un certain temps dans la cage

ouverte (1).

Toute personne dont la possession relève de celle d 'un usurpateur (3) , est

· responsable pour la perte fortuite de ce qu'elle possède de cette manière, même

dans le cas où elle aurait ignoré l'usurpation ; avec cette distinction toutefois que ,

si la personne en question était informée de l'usurpation , il faut la considérer

comme ayant usurpé à l'usurpateur primitif, et sa responsabilité est tout à fait

égale à la responsabilité de celui-ci; tandis que , si elle ignore la manière illégale

Responsa

bilité

d 'un tiers.

(4) C . C . artt. 1150, 1151. (9) Section IV du présent Livre.
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ا

ل

ع

بصاغلاىلعرارقلافةعيدوك)ةنامأديتناك

رارقلافهبالقتسمبصاغلانمذخألافلتایتمو

هلمدقنأبهيلعبصاغلاهلمحنإواقلطمهيلع

ىلعورهظألايفاذكفهلكأفةفايضابوصغماماعط

بصاغلائربهلكأفهكلاملهمدقولاذه

لصف

فلتوأفلتأهتميقب قيقرلا سفننمضت

C .et D(1) .:ةعيدولاک

dont son auteur s'est emparé de l'objet , elle est seulement responsable comme lui,

si la cause de sa possession implique une telle responsabilité. C 'est pourquoi la

responsabilité pour la perte fortuite est admise , quand la tierce personne tient

l'objet de l'usurpateur à titre de commodat ( ) , mais non , si elle l'a reçu de lui

à titre de dépôt (2). Lorsque cependant celui qui a reçu quelque chose d 'un usur

pateur , en cause la perte exclusivement par son propre fait la responsabilité

retombe sur lui en tous cas, lors même que l'usurpateur l'aurait pressé d 'en prendre

possession . Ainsi l'on admet la responsabilité * d 'un individu qui, ayant faim ,

mange d’un plat que l'usurpateur vient de lui passer ; et ce qui va plus loin encore,

l'usurpateur n 'est plus responsable s'il passe ce plat au propriétaire et que celui-ci

en mange.

SECTION II

La responsabilité de l'usurpateur , quand il s'agit de la vie d 'un esclave, ne Indemnité
due pour

peut jamais excéder la valeur de l'individu , au moment de la mort, sans distinc. un esclave.

tion entre la mort causée par le fait de l'usurpateur et la mort accidentelle . Les

(") Livre XVI Section I. (*) Livre XXX.
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اهشراردقتياليتلاهضاعبأو)ةيداعديتحت

نأةردقملااذكوهتميقنممصقنامبرحلانم

یلعوميدقلايفاذكفتفلأهرنإومتفلت

ةيدلاكهيفةميقلاو قيقرلانمردقتيديدجلا

ناويحلارئاسوهتميق فصنهدييففرحلايف

ىلثملانأحصألاو(موقنمویلثمهريغوةميقلاب

ءامكهيفمكلازاجونزوواليكهرصحام

اس

B(1).:هضاعبانمضتوB(2).:هتميقبB(3).:|ةفأب;D.:نافC(4).:تفلت

C(5).:ةميقلابC(6).:حصألاف

lésions qui n 'entraîneraient pas une indemnité taxée par la loi s'il s'agit d 'un homme

libre, s'indemnisent, s'il s'agit d'un esclave, par le payement de ce que la valeur

en est diminuée à la suite de la lésion . Quant aux lésions qui, subies par un

homme libre, exigeraient une indemnité taxée , elles s'indemnisent aussi, subies par

un esclave , par le payement de ce que la valeur en est diminuée. On n 'y regarde

pas si ces lésions ont été amenées par force majeure, ou , du moins d 'après la

théorie primitive de Châli’i, si elles ont été faites à dessein (1). Par contre, d 'après

la théorie adoptée par Châli’i pendant son séjour en Égypte , l'indemnité pour la

lésion intentionnelle et taxée d'un esclave, bien que devant être évaluée d'après la

valeur de l'individu, est soumise aux lois qui régissent le prix du sang pour un

homme libre ; c'est-à -dire que l'on paye , par exemple pour la perte d'une seule

main , la moitié de la valeur de l'esclave , comme on paye pour une lésion pareille,

faite à un homme libre , la moitié du prix du sang, sans prendre en considération

si la valeur de l'esclave a subi ou non une diminution égale (%).

Indemnité L 'indemnité due pour les animaux domestiques consiste , selon les circon

pour

des animaux stances , dans le payement de la valeur de l'animal, ou de ce que la valeur est

(1) Livre XLVIII Titre I Section III . (*) Ibid . Section II.
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يطقوروفاكوكسموربتو ساحنوبارتو

ىلثملانمضيفنوجعموةيلاغالقيقدوبنعو

(19.حصألاوةميقلافرذعتنإففلتأوأفلتهلثمب

ىلابصغلاتقونمةميقىصقاربتعملانأ

دلبىلاىلثملابوصغملالقنولو)لثملارذعت

هبلاطينأوهدرهفلكينأكلامللفمهرخآ

يف فلتنإفاهرهدراذإفمرلاحلايفةميقلاب

D(1).:ولفG(2).:كلاملفD(3).:اذاو

diminuée par suite de la lésion ; tandis que la manière de s'acquitter de la respon- domestiques
et des

sabilité pour les autres choses diffère d'après ce qu'il s'agit de choses fongibles , choses fon
gibles ou non

ou de choses non fongibles. + On appelle choses fongibles , les choses qui se ven
fongibles.

dent à la mesure ou au poids, et sur lesquelles on peut légalement prendre

une avance , comme l'eau , le sable, le cuivre, les métaux précieux bruts, le musc ,

le camphre , le coton, les raisins, la farine, à l'exclusion du parfum appelé ghalijah,

ou de l'alimentappeléma’djoun (). L'indemnisation pour la perte des choses fongibles

se fait par la restitution d'autres choses semblables, sans y regarder si la perte

a été amenée par une cause fortuite ou bien par le fait d 'hommes ; dans le cas

seul où il y aurait impossibilité de se procurer des choses semblables, on peut y sub

stituer le payement de la valeur. + Cette valeur est toujours fixée au maximum

depuis le moment de l'usurpation jusqu'à celui où l'on s'est aperçu de l'impossibilité

de se procurer des équivalents. Du reste , si les choses fongibles usurpées ont été

transportées dans une autre ville , rien n 'empêche le propriétaire d 'en réclamer la

restitution ; il peut même exiger que la valeur lui en soit payée immédiatement ,

en attendant que les choses usurpées soient ramenées à leur endroit primitil ;

ne

(") Livre X Section II S 1.
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ءاشنيدلبلانايفلثملابهبلاطهيلالوقنملادلبلا

ةميق(نيدلبلارثكأةميقهمرغلثملادقفنإف

حيحصلاف فلتلادلبريغيفبصاغلابرفظولو

هتبلاطم(4)هلف(9)دقنلاكهلقنلمرةنؤمالناكناهنا

دلبةميفهمرغيلبلثملابةبلاطمالفالإولثملاب

(ع)نمةميقىصقأبنمضیفموقتملاامأو فلتلا

ةميقببصغالبفالتإلايفوفلتلاىلابصغلا

بجاولافةيارسبفلتوینجنإف فلتلاموي

|G(1).:+ةميقB(2).:هلقنB(3).:+هلفG(1).:ةبلاطمB(5).:|موي

اي

mais, aussitôt les choses arrivées , il lui faut restituer la valeur provisoirement reçue.

Lorsque les choses fongibles usurpées ontpéri à l'endroit où elles avaient ététransportées,

le propriétaire peut réclamer des équivalents, tout aussi bien dans la localité primitive

que dans la localité de la perte, ets'il n'y en a pas à l'endroit où la demande a été faite,

l'usurpateur est redevable de la valeur à l'endroit où elles sont les plus chères. + + Cepen

dant le propriétaire qui rencontre l'usurpateur à un autre endroit que celuide la perte ,

peut seulement réclamer à cet endroit-là la restitution demarchandises semblables,quand

elles sont de nature à ne pas entraîner des frais de transport, commepar exemple l'argent

monnayé. Si tel n'est pas le cas, il ne peut réclamer à cet endroit la restitution de choses

semblables , mais l'usurpateur lui doit simplement la valeur à l'endroit où a eu lieu la

perte . Enfin , quant aux choses non fongibles , l'usurpateur doit toujours le maximum de

la valeur dans la période entre le jour de l'usurpation et celui de la perte ; tandis qu'en

cas de perte intentionnelle de choses non fongibles et non usurpées, celuiqui en est res.

ponsable ne doit jamais que la valeur constatée au jour du délit. On n 'admet qu 'une seule

exception à ce principe : lorsqu'un esclave ou un animaldomestique a été blessé, et que la
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109

ام اب

قارتالورخلانمضيالواضياىصقألا

هيلعدرتواهعيبوأاهبرشرهظينأالاىمذىلع

نمتبصاذأةمرتحملااذكونيعلاتيقبنأ

اهلاطبايفبجياليهالملاتالآومانصألاوملسم

لب شحافلارسكلارسكتالاهنأحصألاوءيش

ركنملازجعنإففيلأتلالبقامكدوعتللضفت

11.هلطبا،ركنملابحاصعنملدحلااذهةياعرنع

امهوحنودبعلاورادلاةعفنمنمضتوهرسیتفيك

A ,etc(3)امل:.D(2)نمضت:.G()| .:فلاتلاD(4).:تلطبأD(5).:نمضيو

mort s'ensuive sans qu 'on puisse l'attribuer immédiatement à la blessure, on en doit tout

de même le maximum de la valeur entre le jour du délit et celui de la mort.

La perte de vin usurpé n 'implique aucune responsabilité. Il est illicite de Responsa
bilité pour

verser du vin usurpé à un inſidèle , sujet d 'un prince Musulman (1), à moins qu 'il des objets
prohibés.

n ’ait manifesté l'intention de le boire immédiatement ou de le vendre . Cependant,

aussi longtemps que le vin usurpé existe encore, la restitution en est obligatoire,

et cette dernière règle s'applique même au jus de raisin non destiné à la fermen

tation , dans le cas où ce jus aurait été usurpé au préjudice d'un propriétaire Mu

sulman. Elle s'applique encore aux idoles et aux instruments de jeu ou demusique,

que l'on doit briser avant de les rendre, sans être tenu à aucun dédommagement.

+ Cependant de tels objets ne doivent pas tout de suite être brisés rudement par

le détenteur, dont le propriétaire les réclame; mais on en doit seulement déta

cher les diverses parties de manière à ce que ces parties retournent à leur état

100 re a

primitif, et c'est seulement quand le propriétaire lui-même a rendu ce procédé

(2) Livre L ' III Titre 1.
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نمضتالوةيداعدييفتاوفلاو(1)تبوفتلاب

رحلانيبةعفنماذكوتيوفتبالاعضلاةعفنم

لامعتساریغببوصغملاصقناذإو*حصألايف

هبمصقنولاذكوةرجألاعمشرألابجو

حصألايفبوثلاىرينأب،

لصف

هنیمیببصاغلاقدصكلاملاركنأوهقلتیعداو

اير

G(1).:+تاوفلاوB(2).:اذاف;C.:نافA(3).:+هبD(1).:|ةرجألا(5) B .etc .:لاذا

et

impossible, que l'on peut détruire ces objets de la façon la plus expéditive (“).

Dominages En cas de perte, soit par son propre fait, soit par accident, l'usurpateur

intérêts. doit non seulement dédommager le propriétaire de la valeur, mais il lui doit en sus

une indemnité pour l'usage qu' il en a eu , du moins s'il s'agit d 'un objet que le

propriétaire aurait pu louer en attendant (2) , comme une maison, un esclave etc.

S 'il s'agit d 'une esclave, l'usurpateur ne doit une telle indemnité que quand il a

cohabité avec elle , et qu'elle est morte des suites de la copulation ; † il en est de

même des services rendus par un homme libre durant la période de l'usurpation.

S'il ne s'agit pas de perte de l'objet usurpé, mais de détérioration, et si cette

détérioration n 'a pas été causée par l'emploi qu'en a fait l'usurpateur, celui-ci,

en le restituant, est encore redevable de dommages et intérêts , plus une indemnité

en guise de bail ou de loyer pour l'usage qu'il en a eu, ou aurait pu avoir. + Ce

principe, il faut l'appliquer aussi quand la détérioration a été amenée par l'usage

de la part de l'usurpateur , par exemple , quand un habit usurpé s'est usé.

SECTION III

+ + L'usurpateur qui déclare que l'objet en litige vient de perir, a la préPrésomp

tions.

(1) Livre IX Titre I sub 10 et 29. (2) Livre XXI Section ,



USURPATION 111

يصألايفكلاملاهمرغفلحاذإفحيحصلاىلع

دبعلاىلعيتلابايثلا وأهتميقيفافلتخاولو

بصاغلاقدصيقلخبيعيف وأبوصغملا

هنيميبكلاملاقدصيثداحبيعيفوهنيميب

ءيشهمزليملةميقلاصقانهدرولوحصألايف

صخرلابتراصفةرشعهتميقابوثبصغولو

مهردفصنتراصفهالبأفهسبلم)مث(امهرد

A ,et B(4)در:.C(3)يف+:.B(2)ايف:.C(1) .:+مثB(5).:اهسبل

somption en faveur de ce qu'il avance , à la condition de prêter serment dans le

cas de contredit de la part du propriétaire (1). + Alors celui- ci n 'est plus rece

vable dans sa revendication , et il doit se borner à la demande de dommages et

intérêts, conformément aux principes énoncées dans la Section précédente. Lamême

présomption s'établit en faveur de l'usurpateur par le fait de son serment, dans

le cas de contredit de la part du propriétaire , relativement à la valeur de l'objet,

aux habits que portait l'esclave usurpé , et aux défauts naturels de celui-ci (2) ;

+ mais au contraire le propriétaire jouit d 'une telle présomption , quand il soutient

par serment l'existence de défauts accidentels de l'esclave 3).

L 'usurpateur, en restituant l'objet en litige à un moment où la valeur a Diminition
de la valeur

baissé, ne doit rien à titre de dommages et intérêts pour cette diminution . Ainsi de l'objet
usurpé.

quand on a usurpé, par exemple , un habit d 'une valeur primitive de dix dirham

dont la valeur a baissé jusqu'à un dirham , et qu'en outre l'on a porté l'habit jus

qu 'à ce qu' il soit usé et ne vaille plus qu 'un demi dirham , il faut restituer cinq

dirham à titre de dommages et intérêts , eu égard à la règle qui èxige le paye

ment du maximum de la valeur (4).

(') C . C. att. 1350 1352, 1366, 1367. (2) Ibid . (2) Ibid . (*) . la Section precedente.
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یصقانم فلاتلاطسقيهوةسمخهمزلهدرف

فلتفةرشعامهتمیقنیفخبصغولوتلقميقلا)

فلتأوأنامهردهتمیقورخآلادروامهدحأ

ةينامثهمزلهكلامدييفوأابصغمامهدحا

ىرسيصقنثدحولوملعأهللاوحصألايف

(198یفوفلاتلاكفةسيرهةطنحلالعجنأب فلتلاىلا

بوصغملاينجولوصقنلا شراعمهدریلوق

لقألابهصيلختبصاغلامزللامهتبقرب(قلعتف

كلاملاهمرغهدييف فلتنإفلاملاوهتميقنم

A ,et G(1) .:ةميقلاD(2).:ابصاغB(3).:ةبقرب

Remarque. L 'usurpateur d 'une paire de bottines valant dix dirham , dont

l'une se perd fortuitement, de sorte qu 'il ne peut en restituer que l'autre ne valant à elle

seule que deux dirham , doit huit dirham à titre de dommages et intérêts. Cette somme

serait due encore dans le cas où il n 'y aurait pas eu de perte fortuite, mais où l'on aurait

causé la perte de l'une des bottines, soit après les avoir usurpées, soit pendant qu 'elles

étaient dans la possession du propriétaire.

Détérioration . La détérioration qui mène inévitablement à une perte totale , par exemple l'emploi

de froment pour en faire de la harísah, y est assimilée par la loi. Un seul auteur

soutient qu' il faut même alors restituer la chose usurpée, dans l'état où elle se

trouve, plus une indemnité pour la détérioration. Lorsqu'un esclave usurpé commet

un délit entraînant une peine pécuniaire, pour le payementduquel on pourrait saisir

sa personne ( ), c'est l'usurpateur qui est responsable jusqu'à concurrence, soit

de la valeur de l'esclave , soit de la somme due, d'aprés ce qui lui est le plus

avantageux , le tout sans préjudice de sa responsabilité envers le propriétaire s'il

☺ ) Livre XLVIII Titre II Section IV .
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.د

كلاملاهذخأامبقلعتينأوهميرغتهيلعىنجللو

ىلادبعلادرولوبصاغلاىلعكلاملاعجريمث

هذخأامبكلاملاعجرةيانجلايفعيبفكلاملا

لقنفاضرابصغولوبصاغلاىلعهيلعىنجملا

هلثمر واهدرىلعكلاملاهربجأاهبارت

ملنإودرلالقانللوتناكامك ضرألاةداعإوم

هدريالفالإوضرغهيفهلناكنأكلاملاهبلاطي

رئبلارفحانركذامبساقيوحصألايفنذأالب

صقنقبيملوتناكامكضرألاداعأاذإواهمطو

:

.

B ,et G(3)ةداعاوا:.B(2)در+:.B(1) .:هانركذ

y a lieu mort de l'esclave. Dans ces circonstances la partie lésée n 'en a pas moins

le droit de discuter l'usurpateur ; lorsqu'elle préfère cependant discuter le proprié .

taire et se dédommager sur ce que celui-ci vient de recevoir de l'usurpateur, en

guise de dommages et intérêts, le propriétaire peut de nouveau avoir recours contre

l'usurpateur pour ce qu'il a dû payer de la sorte . De même le propriétaire a

recours contre l'usurpateur , lorsque , après la restitution de l'esclave , il lui a

fallu le mettre à l'enchère afin de payer la somme due pour cause d 'un méfait

commis pendant la période de l'usurpation .

L 'usurpateur d 'un champ, qui en a enlevé la terre , doit la restituer, ou en

restituer d 'autre de la même qualité , et en outre rétablir le champ dans son état

primitif. La restitution de la terre enlevée est obligatoire , même sans aucune ré

clamation de la part du propriétaire , toutes les fois qu'elle lui sera profitable sous

quelque rapport ; mais , si ce n 'est pas le cas , l'usurpateur ne saurait y procéder

Champ

usurpé.

11

sans &
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ادنا

نإوةداعإلاةدملالثمملاةرجأهيلعنكلشراالف

هوحنواتيزبصغولواهعمهشرابجوصقنىقب

همزلومهدرهتميقنودهنيعتصقنفهالغأوم

همزلطقفةميقلاتصقننإوحصألايفبهاذلالثم

عمىقابلادروبهاذلامرغاتصقننإوشرألا

(19.نمسلانأتصألاورثكاةميقلاصقنناكنأدشرا

اهيسنةعنصركذتنأوهلبقلازهصقنربجيال

D(1).:ةالغافD(2).:همزليو

sans autorisation préalable. Il faut suivre les mêmes principes, s'il s'agit d'un puits

qui a été creusé par l'usurpateur, ou d 'un puits existant qu'il a comblé. Si le

champ a été rétabli par l'usurpateur dans son état primitif, et si aucune détérioration

permanente n 'a été la conséquence de son fait , il n 'y a pas non plus lieu de réclamer

des dommages et intérêts à l'usurpateur qui ne doit alors qu 'une indemnité raison

nable, en guise de bail,pour le temps employé à faire disparaître les traces de l'usur

pation . Par contre, dans le cas d 'unedétérioration permanente causée par l'enlèvement

Huile ,

etc .

de la terre , il s'entend que l'usurpateur doit en outre des dommages et intérêts ( ).

+ L 'usurpateur d 'huile d 'olives etc., qui a fait bouillir ces liquides de manière à

ce qu 'une partie s'en est évaporée , sans pourtant que la valeur totale soit diminuée , n 'en

doit pas moins, en cas de restitution, indemniser le propriétaire pour la quantité perdue.

Dans le cas où la valeur de l'huile a diminué par suite de l'opération, sans aucune dimi

nution de quantité, l'usurpaleur doit encore des dommages et intérêts ; tandis qu'enfin

une diminution de quantité, accompagnée d 'une diminution de la valeur de ce qui reste ,

entraîne l'obligation d 'indemniser le propriétaire pour ce qui s'est évaporé , et de

lui restituer le reste avec dommages et intérêts , pour peu que la diminution

© V . la Section précédente .
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ىرخأنايسنربجيالةعنصملعتونايسنلاربجي

حصألافللختمثرمختفاريصعبصغولواعطق

لخلاناكنأشرألابصاغلاىلعوكلامللخلانأ

دلجوأتللختفارمخبصغولوةميقصقنا(1)

هنمبوصغملادلجلاولخلانأحصألافهغبدفمهةتيم

لصف :

الفةراصقكاضحمارثأتناكنأبوصغملاةدايز

G(1).:صقنB(2).:غبدف

de la valeur soitplus grande que celle causée par la seule diminution de la quantité.

+ L 'embonpoint qu'un esclave a acquis pendant l'usurpation , ne peut com - Esclave.

penser la maigreur survenue préalablement dans cette période; mais si l'esclave ,

ayant désappris sa profession ou son métier pendant l'usurpation , est en état de

les reprendre, le propriétaire ne peut réclamer des dommages et intérêts. A supposer

que l'esclave en question ait appris chez l'usurpateur un nouveau métier ou un profes

sion nouvelle , ce fait n 'affecte en rien l'indemnité due à cause de ce qu'il a désappris .

+ Si le moût usurpé entre en fermentation et puis se change en vinaigre, il faut Moût, etc.

restituer au propriétaire ce vinaigre, avec des dommages et intérêts, lorsque la valeur

du vinaigre est inférieure à celle du moùt. + Quand on a usurpé des choses impures et,

conséquent,non susceptibles de revendication (1), comme du vin qui en attendant se par

change en vinaigre , ou la peau d 'un animalmort de sa mort naturelle, que l'on tanne ,

ce vinaigre et cette peau tannée , tout en ayant perdu leur qualité d 'impureté par

le fait de l'usurpateur, appartiennent néanmoins à celui auquel il les avait usurpés.

SECTION IV

Toute augmentation de la valeur de l'objet usurpé, consistant dans une Accroisse

(") Section II du présent Livre.
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امكهدر(ع)هفيلكت(1)كلاهلواهببسببصاغللءيش

ءانبكانيعتناكنإو)صقنلاشرأونكمأنأناك

هغبصببوثلاغبصنإوعلقلا فل سارغو

نكميملنإوتصألايفهيلعربجأهلصفنكمأو

نإوهيفبصاغللءيشالفهتميقدزتملنإف

ولوهيفاكرتشاتدازنإوشرألاهمزلتصقن(

نإوهمزلزييمتلانكمأوهريغببوصغملاطلځ(۴)

A(2).:هفلكتA(2).:+هدر:G.:ةدر()..نافB(4).:صقنG(5).:طلخا

ment de simple amélioration , comme le nettoyage d'un habit, ne profite jamais à l'usur
l'objet

usurpé. pateur, et le propriétaire peut même le contraindre à rétablir l'objet dans son état

primitif , si c'est possible , le tout avec des dommages et intérêts s'il y a lieu .

Lorsqu'au contraire l'augmentation de la valeur de l'objet a une existence séparée ,

comme une construction ou une plantation , l'usurpateur doit en tous cas rétablir le

terrain dans son état primitif O). + Celui qui teint une pièce d ' étoffe usurpée avec

sa propre teinture , peut être forcé de l'en séparer si cela est possible . Si c'est

impossible , et que la valeur de l' étoffe n 'a pas augmenté par suite de l'opération ,

ateur ne peut rien réclamer , et l'on peut même lui réclamer des dommages

et intérêts s'il y a lieu . Lorsqu'au cont

valeur de l'étoffe , le propiétaire et l'usurpateur en deviennent copropriétaires (2).

Mélange, Si la chose usurpée est mêlée à une autre chose,appartenant à l'usurpateur,

elle doit en être separée si c'est possible , lors même que la chose de l'usurpateur

serait endommagée. Quand la séparation est impossible , notre rite considère la

chose usurpée comme ayant péri , c'est-à-dire que le propriétaire peut réclamer de

l'usurpaleur , soit la restitution de la valeur , soit une autre chose de la même

etc .

Is Section II(1) C .C .art .555 . Livre (2). .567,565.artt.ا.
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|

3

هميرغتهلففلاتلاكهنأبهذملافرذعتنإف(م)قش

بصغولوطولخملاريغنمهيطعينأبصاغللو

ةنيفسيفاهجردأولوتجرخأاهيلعينبوةبشخ

لامواسفنفلتفاخينأالاكلذكف

«200ةحميرحتلاباملاعةبوصغملائطوولونیموصعم

الارهملامبجينيتلاحلايفودحمالفلهجنإو

دحلااهيلعوحيحصلاىلعبجيالفهعواطتنأ

C .et D(1) B .et C(2)ناو::. .:+لحC(3).:رهم .

non usu

espèce et non mélangée (1). C'est ainsi qu'une poutre usurpée, ayant servi à quel

que construction , doit être enlevée (2) , lors même qu 'on l'aurait employée dans la

construction d 'un navire. Seulement la revendication n 'est pas recevable, si elle se

fait à un moment où la poutre ne saurait être séparée du navire sans danger pour

les personnes ou les biens confiés à la garde du capitaine.

La cohabitation sciemment exercée avec une esclave usurpée rend l'usurpa- Cohabitation.

teur passible de la peine encourue par la fornication (%) ; mais c'est ce qui n 'arrive

pas lorsque la cohabitation a eu lieu sans connaissance de cause . Toutefois, dans

l'un et l'autre cas, l'usurpateur doit le don nuptial 1), à moins que la cohabitation

ne se soit accomplie du plein consentement de la fille ; car, dans ces circonstances,

+ + il ne lui doit rien , et elle-même est passible de la rigueur de la loi quand elle

a sciemment commis le crime. La cobabitation exercée avec une esclave achetée

d 'un usurpateur, a pour l'acheteur des conséquences identiques, tant pour la peine

que pour le don nuptial, comme si l'usurpateur en était coupable, * et même l'ache

teur n'a aucun recours contre l'usurpateur pour le payement du don nuptial.

Quand l'usurpateur ou celui qui lui a acheté l'esclave, l'a rendue enceinte , tout

| lls T

(') C . C . art. 573. (2) C . C . art. 554 . (3) Livre LII. (2) Livre XXXIV .
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يفهئطوکبصاغلانميرتشملائطووتملعنأ

بصاغلاىلعهبعجريملهمرغنإفرهملاودحلا

دلولافميرحتلاباملاعلبحأنإوهرهظألايف

هيلعوبيسنركفلهجنإوبیسنريغ قيقر

ىلعىرتشملااهبمهعجريولاصفنالامويهتميق

همرغويرتشملادنعبوصغملا فلتولوبصاغلا

الورهظألايفهدنعبيعتولماذكوعجريمل

عجريورهظالايفاهافوتساةعفنممرغب(0)عجري

B .el G(1) .:نافB(2).:+اهبB(3).:|عجريمل;D.:نآB(4).:همرغبهيلع;C.:همرفب

en sachant que cette esclave lui était prohibée , l'enfant, dont elle va accoucher ,

devient esclave du propriétaire sans avoir égard à la filiation du côté du père; mais

l'enfant est libre et tenu pour descendant légitime de son père , lorsque la coha

bitation a eu lieu sans connaissance de cause . Dans ce dernier cas le père doit

toutefois au propriétaire de la mère la valeur que l'enfant avait le jour de sa

naissance.

Recours,

Lorsque , dans les circonstances que nous venons d 'exposer , le père de l'en

fant a acheté la mère de bonne foi à l'usurpateur , il a droit de recours contre

celui-ci, quoique , en général, l'acheteur d'un objet usurpé n 'a aucun recours contre

l' usurpateur si cet objet périt, pendant qu'il en est détenteur, d 'une manière dont

il est responsable de son propre chef envers le propriétaire (1). Le même prin

cipe est adopté aussi dans le cas où l'objet n 'a pas péri, mais s'est seulement dété

rioré. * L'acheteur n'a pas non plus de recours contre l'usurpateur pour l'in

demnité due au propriétaire par suite de la jouissance qu'il a eue de l'objet , † mais

(") Section I du présent Livre.
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هسارغوهئانبصقنشرأبوهدنعفلتاممرغب(1)

عجرىرتشملاهمغولاملوحصألايفضقناذا

يرتشملاىلعهب)عجريملبصاغلاهمزغولمورهب

ديىلعهديتنبنااملكوتلقعجريفالامو

ملعاهللاويرتشملاكفبصاغلا

C(2).:|هيلعA(2).:ولوB(3).:+هب. .

le recours de l'acheteur contre l'usurpateur est admis pour les dommages et intérêts

payés au propriétaire , tant pour la perte fortuite que pour les dégâts causés, par

exemple, à un terrain par la démolition des constructions ou l'arrachement de la

récolte s'il y a lieu (1) . L 'usurpateur qui a payé pour l'acheteur des dommages

et intérêts ne saurait avoir jamais recours contre celui-ci , dans le cas où l'ache

teur lui-même, en ayant payé ces doinmages et intérêts , aurait eu recours contre

lui; mais , quand l'usurpateur a payé des dommages et intérêts dùs par l'acheteur

de son propre chef, il a certainement recours contre celui-ci.

Remarque. Toute personne dont la possession relève de celle d 'un usurpateur,

est soumise aux règles que nous venons d 'exposer relativement à l'acheteur de la chose

usurpée (3).

(') V . la Section précédente . ( ) Section I du présent Livre.



ةعفشلاباتك

ءانبنماهيفاموضرأيفلبلوقنميفتبثتال

الوحصألايفربؤيملرمثاذكواعبترجشو

كرتشمريغفقسىلعتينبةرجح)يفةعفش

تلطبمرمسقولاملكوحصألايفكرتشماذكو

20.1.هيفةعفشالیځرومامحكةدوصقملاهتعفنم(

هلوارادعابولوكيرشلالاةعفشالوحصألايف

G(1).:رجحB(2).:لطبB(3).:ةعفنم

LIVRE XVIII

DU DROIT DE PRÉEMPTION OU DE RETRAIT

SECTION I

Objets Ce droit n 'existe point par rapport aux biens meubles, mais seulement par

susceptibles

du droit rapport aux terrains et ce qui s'y trouve par droit d 'accession , comme les bâtiments
de

préemption , et les arbres, + et les fruits non fécondés artificiellement (1). Il n 'y a pas non plus

lieu a preemption au sujet d'une hodjrah (2 ) ayant pour hase un toit, i serait -ce

un toit mitoyen ; + ni au sujet d 'une chose non susceptible de partage corporel ,

c'est-à-dire dont le but et la nature n 'admettent pas le partage sans en diminuer •

la valeur, comme une baignoire ou un moulin (3).

Caractère du Le droit de préemption ne s'établit qu'en faveur du copropriétaire de l'im

droit de

préemption . meuble vendu . Ainsi, quand il y a deux maisons appartenant à deux personnes

(") C . C . art. 546 . Livre IX Titre VII Section I S 1. (9) Sur la signification du mot hodjrah

v . les Dictionnaires de Lane et de Dozy. Je ne puis me former une idée exacte de la

construction que l'auteur a en vue. (2) Livre IX Titre I sub 3 .
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اه//

حيحصلاواهيفهلةعفشالفاهرمميفكيرش

یلارخآقيرطىرتشملاناكنارمملايفاهتوبث

الفالإوعراشىلابابحتفنكمأوأرادلا)

امزالاكلمةضواعمب لمماميفتبثتامنإو

ضووورهموعيبمکعيفشلاكلمنعارخأتم

ملس(0)لامسأروةرجأوموجنومدحلصوعلخ

ملمرعئابللوأامهلرايخلاعيبلايفطرشولو

طرشنإورايخلاعطقنيىتحةعفشلابذخؤي

و

B(1).:راد(2) B .etc .:نكمأوC(3).:كلميD(4).:ملسلاB(5).:|هدحو

différentes , lesquelles maisons ont une issue commune donnant sur le chemin

public , aucun des deux propriétaire ne peut, en cas de vente , exercer le droit

de préemption sur la maison de l'autre , en se fondant sur la copropriété de

l'issue. + + Même il ne saurait , dans ces circonstances , exercer le droit de pré

emption sur l'issue commune , à moins que l'acheteur de la maison n 'en ait une

sa disposition , ou ne puisse pratiquer une porte donnant sur le chemin

م

م

2r (

0lI II 1

public . Il y a seulement lieu à préemption dans le cas de transfert de propriété

à titre onéreux et d 'une manière irrevocable , lequel transfert doit en outre être

postérieur aux droits du préempteur. Par conséquent, la préemption est admissible

s'il s'agit d 'un transfert à titre de vente, ou de don nuptial (), ou de prix

compensatoire (3), ou de transaction en matière de délit ( ), ou de payement péri

odique (1), ou de loyer , ou enfin d'avance (5). De ces principes il résulte :

1°. Lorsque, dans une vente , le droit d 'option a été stipulé , soit par les deux parties

(') Livre XXXIV . (2) Livre XXXVI Section I. (2) Livres XLVIl el XLVIII. (2) Livre LXX

Section L. (5) Livre X Section I sub 1 .
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1

كلملاانلنأدكؤيهنارهظألافهدحويرتشملل

ابيعصقشلابيرتشملادجوولوالفالإو يرتشملا

ىضريو)هذخأعيفشلادارأوبيعلابهدردارأو

نانثاىرتشاولوعيفشلاةباجارهظألافبيعلاب

رخألاىلعامهدحألةعفشالفاهضعبوأاراد

نأحصألافضرألايفكښمهيرتشملاناكولو

طرتشيالوهتصحلبعيبملالكذخأيالكيرشلاعم

B(1).:یمرو(2)0.:کیرش()B:کیرش

contractantes, soit par le vendeur seul, le copropriétaire ne peut faire valoir

son droit de préemption avant l' échéance du terme de l'option . Lorsqu'au

contraire l'acheteur seul s'est réservé le droit d 'option , * la préemption peut

s'opérer sur-le-chamju, du moins quand on admet que, dans ces circonstances,

la propriété est acquise par l'acheteur au moment du contrat () .

2°. * Quand l'acheteur , s'apercevant que la chose achetée est atteinte de vices

rédhibitoires , veut la restituer au vendeur , tandis que le préempteur veut

accepter la chose en renonçant à la rédhibition , celui-ci peut faire valoir son

droit indépendamment de la rupture de la vente primitive (2).

3°. Si deux personnes achètent ensemble une maison , en tout ou en partie, ni

l'une ni l'autre ne peuvent, à titre de préemption , déposséder leur coproprié

taire (3).

+ Dans le cas d 'un terrain appartenant à trois copropriétaires, dont le pre

mier vend sa portion au deuxième, le troisième ne saurait s'approprier ,

en vertu du droit de préemption , toute la portion vendue , mais il peut ·

(") Livre IX Titre IV Section II. (™) Ibid. Section III. (*) Car leur droit de propriété est

né en même temps.
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3

راضحاالومكاحلامكحةعفشلابكلمتلايف

عيفشلانمظفلطرتشيويرتشملاروضحالونمثلا

كلذعمطرتشيوةعفشلابتذخأو تكلمتك

(20واهملساذإفميرتشملاىلاضوعلاميلستمامإ

امإوصقشلاعيفشلاكلمميلستلايضاقلامهمزلا

ءاضقامإوهتمذيفضوعلانوكب)يرتشملااضر

تبثأو(هلجمرضحاذإةعفشلابهليضاقلا

D(1):تذخاواB(2).ملستD(5):هملستاذاوB(1).:ضاقD(6).نوكوB(6).:تبثيو

seulement faire valoir son droit en proportion de sa portion primitive (1).

Dans la préemption , le transfert de la propriété s'opère sans adjudication Transfert
de la

de la part du magistrat, le prix ii'a pas besoin d 'avoir été apporté, et même la propriété .

présence de l'acheteur primitif n 'est pas requise. On exige seulement la déclara

tion verbale du préempteur, dans des termes comme: „ Je m 'approprie l'immeuble

en son entier” , ou : „ Je prends à titre de préemption .” Pour que la préemption

ait tout son effet, la loi exige en outre que le prix du retrait ait été délivré à

l'acheteur . Or le préempteur, en faisant cette délivrance de gré, ou à la suite

d 'une condamnation , devient propriétaire de la portion dont il a voulu s'em

parer. Cependant il se peut aussi que l'acheteur consente à faire crédit au pré

empteur pour le montant du prix de retrait, ou que le retrait soit prononcé par

le juge. Dans l'un et l'autre cas la délivrance du prix de retrait n'est pas

nécessaire pour que la propriété de la portion réclamée se transfère , t quoique,

dans le dernier cas, la propriété de la portion réclamée ne puisse passer au

préempteur qu'à la double condition qu 'il ait été présent à la séance, et qu'il y

© C'est-à-dire , lorsque les trois propriétaires avaient tous une portion égale, il ne peut

réclamer qu’un sixième.
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اقشکلمتيالوريصألايفهبكلمیفمهقح(

بهذملاىلععيفشلاهريمل

لصف و

موقتمبوأهلثمبعيفشلاهذخأىلثمبىرتشااذاو

عاطقنابهرارقتسامويليقوعيبلامويهتميقبف(1)

نأنيبريخامهنأرهظألافلجؤمب وارايخلا

دخأيولحملاىلاربصيوألاحلايفذخأيولجعي.

B .et C(2)هقح+:.B(1) C .et D(3)اهيف|:. .:نآB(1).:هتميقفG(5).:]ذخاي

ait démontré que sa demande est fondée. Enfin , selon notre rite , la propriété

ne se transfert jamais si, dans un immeuble , il s'agit d 'une portion que le préempteur

n 'a pas encore vue (1).

SECTION II

Indemnisa Quant à l'indemnité due par le préempteur à l'acheteur primitif , là loi admet
tion de

l'acheteur. les distinctions qui vont suivre :

1°. Lorsque l'achat s'est fait pour un prix consistant en choses fongibles, le préemp

teur doit dédommager l'acheteur avec des choses semblables.

20. Lorsque l'acheteur a donné en échange une chose non fongible , il faut que le

préempteur lui en restitue la valeur ; c'est-à-dire la valeur que la chose avait

le jour de l'achat, ou , selon d 'autres , la valeur du jour où le droit d 'option

a cessé d 'exister et , ou , par conséquent , la vente est devenue irrévocable ( ) .

+ Lorsque l'achat primitif s'est fait à crédit, le préempteur peut à son choix

anticiper le payement, et s'approprier sur-le-champ l'immeuble en son entier

ou bien il peut attendre jusqu'à l' échéance du ternie et se l'approprier alors .

S 'il s'agit de la vente combinée d 'une portion dans un immeuble et de

و
ر

SON

(2) Livre IX _Titre I sub 5 . (2) Livre IX _ Titre IV .
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ةميقلانمهتصحبهذخأهريغوصقشعيبولو

علخلاضوعاذكواهلثمرهمبةروهمملاذخؤيو

نيعنإفذخألاعنتمافلتوفازجبيرتشاولو

ردقلامولعمنكيمليرتشملالاقواردقعيفشلا

ملوهملعىعدانإوملعلايفنىلع فلح

رهظاذإوحصألايفهاوعدمعمستملاردقنيعي

ةعفشلاوعيبلالطبانيعمناكنإفاقحتسمنمثلا

C / C و

عا

B(1).:+رهمبB(2).:+هاوعد

n en

a

quelque autre objet, le préempteur n'en peut pas moins faire valoir ses droits,

pourvu qu'il paye ce que l'on doit considérer comme le prix de la portion , eu

égard au prix total de la vente.

La portion d 'un immeuble, transférée à titre de don nuptial, est sujette au Cas spéciaux

d 'indemnisa

droit de préemption de la part du copropriétaire pour un prix qui s'évalue d 'après tion .

le don nuptial proportionnel que la femme en question aurait pu réclamer (1); la

même règle s 'observe s'il s'agit d 'un transfert à titre de prix compensatoire en cas

de divorce 3 ). Lorsque la vente de l'immeuble sujet à la préemption a eu lieu

pour un prix à forfait , et que ce prix a péri fortuitement, le propriétaire ne saurait

faire valoir son droit de préemption (3). Lorsque, dans ces circonstances, le copro

priétaire indique le montant précis de ce qui a élé payéde la sorte pour l'im

tandis que l'acheteur déclare n ’en rien savoir, il faut que celui-ci affirme par ser

ment son ignorance, après quoi la demande est rejetée (4). + Elle serait même non

recevable, si le copropriétaire soutient devant le juge que l'acheteur sait réellement

combien il a payé, sans autre indice de sa part au sujet du montant.

(") Livre XXXIV Section IV . (9) Livre XXXVI Section I. (°) Parce qu 'il ne peut satisfaire

à une des conditions essentielles, c'est-à -dire , il ne peut indemniser l'acheteur quilui-même

ne sail pas précisement ce qu'il a payé. (“) C . C . art. 1366, 1367.
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مثاقحتسمعيفشلاعفدنإومايقبولدبأمالإو

حصألايفملعنأاذكولهجنأهتعفشيلطبت

ةراجإوفقووعيبكصقشلايفيرتشملافرصتو

«208.فقولاكهيفةعفشالامضقنعيفشللوحيحص

نأنيبعيبكةعفشهيفاميفريختيوهذخأو(

ولولوألابدخأيوهضقنيوأيناثلاعيبلابدخأي

قدصنمثلاردقيفعيفشلاويرتشملا فلتخا

A .et B(9)هذخا:.B(5)ناف:BetC(2)لدب:.B(1) .:هضقن

اير

Eviction, etc. L ' éviction ultérieure de ce que l'acheteur primitif a donné en guise de prix ,

annule tout aussi bien la vente que la préemption qui en a été la conséquence ,du moins

dans le cas où le prix passible d 'éviction consistait dans un objet certain etdéterminé.

Autrement on peut remplacer les choses données en guise de prix, et la vente reste

en son entier de même que la préemption. Le droit de préemption n 'est point

affecté par l'éviction de ce que le préempteur a donné en guise d 'indemnité à

l'acheteur , tout aussi bien dans le cas d 'ignorance de la part du préempteur, t que

s'il connaissait le danger d 'éviction. La disposition de l'immeuble acheté , par

l'acheteur , comme la vente , l'immobilisation 1) , le louage etc., n 'est pas annulé

de plein droit par une préemption postérieure ; mais le préempteur peut demander

la rescission de l'acte s'il s'agit d'une disposition qui, comme l'immobilisation ,

rendrait illusoire , le droit de retrait. Dans le cas toutefois d 'une disposition de

la part de l'acheteur , laquelle , comme la vente , admettrait par elle -même une pré.

emption ultérieure , celui en faveur duquel ce droit-ci existait primitivement, a le

choix de le faire valoir aux termes de la seconde vente , ou bien de demander la

rescission de cette vente et de faire valoir son droit aux termes de la première.

(") Livre XXIII.
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بلاطلانوكوأءارشلاركنأولاذكو(يرتشملا

توبثحصألافعيبلابكيرشلاعم فرتعانإفاگیرش

فرتعيملنأعئابلاىلإنمثلاملسيوةعفشلا

مأ)عيفشلادييفكرتيلهففرتعأنإوهضبقب

يفقبسفالخهيفمرهظفحيويضاقلاهذخأي

عمجةعفشلاقحتسأولوهريظنرارقإلا

سؤرلاىلعلوقيفوصصحلاردقىلعاوذخأ

B .et(4)وا:.D(2)عيفشلا:.D(2)(1).:|هنيميب :|هدنع

tions,

En cas de contestation entre l'acheteur et le préempteur au sujet du Présomp

prix , la présomption est en faveur de ce qui a été avancé par l'acheteur ; il en

est de même dans le cas où celui-ci nierait, soit l'achat, soit la qualité de copro

riétaire sur laquelle le demandeur fonde son droit de retrait (1): + Cependant cette

présomption n 'existe pas, et le retrait peut avoir lieu , si le copropriétaire qui a

vendu , soutient , dans ces circonstances, l'achat dénié par l'acheteur. C ' est même

à son copropriétaire que le préempteur doit alors ‘payer l'indemnité due primitive

ment à l'acheteur , si le copropriétaire n 'avoue pas avoir déjà reçu le prix de celui- ci.

S 'il, avoue avoir touché le prix , nonobstant le contredit de la part de l'acheteur ,

les auteurs ne sont pas d 'accord sur la question s'il faut laisser l'indemnité entre

les mains du copropriétaire préempteur , ou bien si le juge doit la saisir et la garder

pour l'ayant droit éventuel. Cette controverse est identique à celle dont nous avons

parlé , au sujet de l'aveu récusé par la personne en faveurde laquelle il a été fait ).

Lorsque plusieurs copropriétaires ont ensemble le droit de préemption, c'est Pluralité

d 'ayants

en proportion de leurs portions respectives qu'ils doivent le faire valoir , quoique droit.

d 'après un juriste ils doivent le faire valoir par tétes. Quand l'un des coproprié .

(') C. C. artt. 1350, 1352.
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اهيقابمثلجرلهتصح فصننیکیرشدحأعابولو

ميدقلاكيرشلللوألافصنلايفةعفشلافرخآلا

هكراشلوألافصنلا)نعافعنأهنأحصألاو

حصألاوالفالإويناثلافصنلايفلوألايرتشملا

رخآلاريختيوهقحطقسنیعیفشدحأانعولمهنأ

ىلعراصتقالاهلسيلوهکرتوعيجلاذخأنيب

طقس(0)هقح ضعبطقسأاذادحاولانأوهتصح

يفعبضلادخأهلف)نیعیفشدحأرضحولوهلك

|A(1).:+يف..............فصنلا;C.:+فصنلاD(2).:ناB(1).:طقسC(4):طقساD(5):+هلف

taires a vendu la moitié de sa portion dans un immeuble, et qu' ensuite il vend

la seconde moitié à une autre personne , il s'entend que le droit de préemption par

rapport à la première moitié appartient à l'autre des copropriétaires primitifs ; † mais

quand celui-ci se désiste de son droit, l'acheteur, devenu propriétaire de la première

moitié , participe avec lui dans le droit de préemption par rapport à la seconde

moitié . + La renonciation de la part de l'un des deux copropriétaires ayant

ensemble le droit de préemption , a pour effet de lui rendre impossible toute récla

mation ultérieure ; tandis que l'autre copropriétaire doit se décider alors, soit à

faire valoir son droit sur toute la portion de l'immeuble qui est mise en vente ,

soit à y renoncer aussi sans réserve. Ainsi , ce cas échéant, il ne lui est pas

permis de se borner à l'exercice du droit en proportion de sa portion à lui; + mais

du reste , le retrait étant indivisible , la renonciation , même partielle , de la part

de l'un des ayants droit a pour conséquence que la faculté d’en user est dévolue

en entier à l'autre . Lorsqu 'il y a deux ayants droit à la préemption , mais dont

(2) Livre TV Section 1.
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f. 204.

هلنأةصألاوهكراشبئاغلارضحاذإفلاحلا

اصقشايرتشاولوبئاغلامودقىلإذخألاريخأت

|20ولوامهدحأبيصنوأامهبيصنذخأعيفشللف

دحأعمةصحذخأهلفنينثانمدحاوىرتشا

روفلاىلعةعفشلانأرهظألاوحصألايفنيعئابلا

نإفةداعلاىلعردابيلفعيبلابعيفشلاملعاذإف

افئاخوأيرتشملادلبنعابئاغوأاضيرمناك

ىلعدهشيلفالإوردقنألویلف)ودعنع

G(1).:+دحاA(2).:لكوتيلف

l'un seulement est présent, c'est celui- ci qui peut faire valoir ce droit en entier

et à l'instant, sous condition d 'y faire participer l'autre aussitôt qu'il sera de re

tour , t quoiqu 'il puisse aussi différer le retrait jusqu'à l'arrivée de son coproprié

taire. Si deux personnes ont acheté en commun une portion dans un immeuble,

le préempteur peut faire valoir son droit , soit contre les deux acheteurs ensemble,

soit contre l'un des deux ; + mais si deux des copropriétaires ont vendu leurs por

tions respectives à une seule personne , le préempteur doit exercer son droit par

rapport à ce qui a été vendu par chacun de ses copropriétaires séparément.

* faut faire valoir le droit de préemption dans un bref délai, et même

la personne en faveur de qui ce droit existe , doit se båter de prononcer sa volonté

à ce sujet, conformément à la coutume, aussitôt qu 'il a appris la vente. Si cela

est impossible , soit pour cause de maladie , soit pour cause d 'absence , soit pour

cause de crainte de ses ennemis , il doit constituer un mandataire pour agir à sa

place , et , s'il n 'en trouve pas, il lui faut appeler des témoins et énoncer en leur

présence son intention de faire valoir le droit de préemption. Or le droit de préemp

Délai.

11
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IL

3

:و

لطبامهنم(هيلعرودقملاكرتنإفبلطلام

ماعطزامامحواةولصيفناكولفرهظألايفهقح

متربخلاقدصأمللاقورخاولومامتإلاهلف

رعيوةمألايفةقثاذكونالدعهربخأنأردقي

فلأبعيبلابربخأولوهربخلبقيالنمهربخأنأ

رثكأبنابنإوهقحىقبةئامسمخبنابفكرتف

لاقوأهيلعملسف(0)يرتشملاىقلولو)لطب

B .etc(3)بلطملا(2).:اهنم:.C:(1)4.:بلاطلا| .:|هقحB(4).:ملساف

0

12

tion est périmé, + quand on néglige , bien qu'on y soit apte , soit de constituer un

mandataire , soit de faire constater son intention par devant témoins ;mais celuiqui est

en prière, au bain ou à table peut différer sa déclaration jusqu'à ce qu'il ait fini.

Le délai prolongé entraîne la perte du droit de préemption , lors même que le

préempteur déclarerait ne pas avoir cru la personne qui lui apportait la nouvelle

de la vente ; du moins si cette nouvelle lui a été apportée par deux personnes irré

prochables (1 ) , + ou même par une seule personne digne de confiance. Il lui e

seulement permis de ne pas ajouter foi à la nouvelle de la vente , quand elle lui

est apportée par des gens dont la déposition ne serait pas acceptée en justice .

Puis , lorsque le copropriétaire apprend que la vente a eu lieu , par exemple, pour

mille pièces de monnaie, prix à cause duquel il a renoncé à son droit de préemption ,

ce droit reste intact malgré la renonciation, si la vente paraît dans la suite avoir été

conclue seulement pour cinq cents, quoiqu 'au contraire son droit eût été perdu irré.

vocablement si la vente paraît dans la suite avoir été conclue pour plus de mille . Il

n 'y a pas non plus un motif de perle du droit de préemption , lorsque le préemp

teur , en rencontrant l'acheteur après avoir appris la vente , le salue en disant:

(2) Livre LXVI Section 1.
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ءاعدلايفولطبيمملكتقفصيفهللاكراب(1)

ةعفشلابداهاجهتصحعيفشلاعابولوهجومر

اهنالطبحصألاف

C .et D(2)هل|:.B(1) .:لطبتD(3).:هجوا

sur V en VO VOUS„ Paix sur vous,” ou en disant: „ Que Dieu vous bénisse dans l'acquisition que vous

avez faite” . Cependant tous les auteurs ne sont pas d 'accord sur les conséquences

d 'une exclamation qui, comme la dernière , contient une invocation de Dieu.

+ Il n 'y a pas lieu à préemption si , après la vente par l'un des coproprié. Pluralité

taires , l'autre , qui est devenu ainsi avant droit à s'approprier l'immeuble en

entier , a lui-même vendu aussi sa portion à une tierce personne , lors même que

cette vente -ci se serait opérée sans connaissance de cause.

de ventes,
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ضارقلاباتك

هيفرجتيلالامهيلاعفدينأةبراضملاو ضارقلا

مهاردلاملانوكهتحصلطرتشيوكرتشمحبرلاو

شوشغموىلوربتىلعزوجيهرالفريناندوا

یدحاىلعزوجيليقوانيعمامولعموضورعو

«205.طرشزوجيالفلماعلاىلااملسمونيتوصلاو

زوجايوهعمهلمعمالوكلاملادييفلاملانوك

|D(1).:زوجتA(2).:نيتروصلا(0):اطرشب

C / د انب

LIVRE XIX

DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE (1)

SECTION I

Fonds

sociaux.

. Cette société s'appelle giråd ou modhárabah . Elle existe entre deux personnes

dont l'une fournit des fonds à l'autre pour faire le commerce , à condition que la

première participera aux bénéfices »). La loi exige par rapport aux fonds fournis :

1°. Qu'ils consistent en pièces de monnaie d 'argent ou d 'or; c'est pourquoi la

société ne saurait avoir une existence légale si l'on donne, en guise de fonds

sociaux , des métaux précieux bruts , des ornements en or ou en argenl, des

pièces de monnaie altérées, ou des marchandises.

2°. Que le montant en soit connu et consiste dans des pièces demonnaie certaines

et déterminées , quoique d 'autres soutiennent qu'il suffise, d 'indiquer le mon

tant, par exemple , dans les termes: ,,le contenu d 'une des deux bourses.”

(2) Co. artt. 23 et suite. (2) Co . artt. 26 .
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حيحصلاىلعهعمكلاملامالغلمعطرش

بايثلارشنكاهعباوتوةراجتلالماعلاةفيظوو

زبخيونحطيف(م)ةطنحىرتشيلهراقولفاهبطو

زوجيالوضارقلادسفهعيبيوهجسنيفمهةزغوا

ردنيعونوأنيعمعاتمءارشهيلعطرشيمنأ

ةدمنايبطرتشيالوصخاشةلماعموأهدوجو

دسفاهدعبفرصتلاهعنموةدمركذولفضارقلا

طرتشيوحصألايفمالفاهدعبءارشلاهعنمنإو(

3

و

zw

C .et D;هجسنيل:.B(2)نجعيف:.D(1) B .ct C(2)هجسني:. B .et C(1)طرتشي:. .:|دقعلا

A(5).:|دسفي

3º. Qu 'ils soient remis à l'associé gérant; car il n 'est pas permis de laisser l'argent

entre les mains du bailleur de fonds lui-même.

On ne peut stipuler que l'associé commanditaire prendra part à la gestion (1), Gestion.

tt quoique son esclave puisse être employé dans les affaires de la société. La

gestion de l'associé responsable est limitée au commerce et ce qui en suit, comme

l'étalage , et la mise des étoffes dans leurs plis ou en rouleaux (3) . Ainsi, quand on

s'est associé en commandite avec quelqu'un , afin que celui-ci achète du froment,

et qu'il le vende après l'avoir moulu et après en avoir fait du pain , ou quand on

l'a chargé d 'acheter du fil de coton et de ne le vendre qu'après l'avoir tissé, la

société est invalidée de plein droit. On ne saurait non plus charger l'associé

gérant d'acheter des marchandises certaines et déterminées, ni d 'acheter des mar

chandises d 'une espèce rare , ni enfin de ne trafiquer qu'avec une personne désignée

d 'avance .

On n 'est pas obligé de stipuler la durée de l'association , et même s'il était Durée,

(2) Co. art. 27 et la Section suivante. (2) Co. artt. 632, 633.
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لاقولوهيفامهكارتشاوحبرلابامهصاصتخا

دسافضارقفكلحبرلالكنأىلع تضراق

ضارقفىلهلكلاقنإوحيحصضارقليقو

ولفةيئزجلابامولعمهنوكواعاضبأليقودساف

وادسفابيصنوأةكرشهيفكلنأىلعمهلاق

لاقولونيفصننوكيوةحصلاحصألافاننيبهنأعم

فصنلاكللاقنإو)حصألايفدسففصنلاىلا

):.C(2)هنوكطرتشيو:.G(1) تضراقD(2).:+هنأ(4)0.:ولو

Bénéfices,

stipulé , qu'après un certain terme, l'associé responsable ne pourrait plus disposer

des fonds fournis , cette stipulation entraînerait l'illégalité du contrat (1). + Toute

fois rien n 'empêche de lui interdire d 'avance de procéder à des actes spécialement

indiqués , par exemple , d'acheter après un certain laps de temps.

Tant l'associé commanditaire que l'associé gérant participent aux bénéfices ,

à l'exclusion de toute autre personne. C 'est pourquoi les paroles : „ Je m 'associe

à vous en commandite et tout ce que vous gagnerez sera pour vous," ne forment

point une association légale, quoique d 'autres en soutiennent la validité. Il en est

de même quand on s'est servi des termes : „ Tout le profit sera pourmoi” , quoique,

selon d 'autres , ce soit alors un contrat de commission . En outre les parts de

chaque associé dans les bénéfices doivent êtres mentionnées dans leurs proportions

respectives; ainsi l'on ne peut s'associer à quelqu'un en stipulant: „ Vous aurez

une partie des ” , ou „ une part dans les bénéfices" , sans indiquer laquelle , † mais

bien à la condition que le gain sera commun entre nous,” et alors chaque associé

peut en réclamer la moitié. + + Quoique l'on admette la légalité du contrat quand

le bailleur de fonds a dit au gérant: „ La moitié du gain sera pour vous” , † la

(2) C . C . art. 6 . .
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ةرشعامهدحألطرشولوحيحصلاىلعحص)

دسففنصحبروا

لصف و

//و:

لعفلابلوبقلايفكيليقولوبقوباجیاطرتشي

(2رخآلماعلاضراقولوليوموليكوكامهطرشو

زجيملحبرلاولمعلايفهكراشيلمركلاملانذإب

یناثلا فرصتنإفدسافهنذاريغبوحصألايف

B(1).:+حصB(2.:هكراشي

stipulation de la part du bailleur : „ La moitié du gain sera pour moi" , sans y rien

ajouter , aurait pour effet d'invalider l'association . Il en serait de même s' il était

slipulé que l'un des associés prélèvera sur le bénéfices , par exemple , dix pièces

de monnaie, ou que tous les bénélices d'une certaine nature seront pour lui.

SECTION II

On exige pour la validité du contrat l'offre de la part de l'une des parties Consento
ment.

et l'acceptation de la part de l'autre, quoique, selon quelques-uns, l'acceptation

n 'ait pas besoin d'être énoncée , pourvu qu ' il y ait eu acceptation de fait.

Les rapports entre l'associé gérant et l'associé commanditaire sont lesmêmes Rapports
entre les

que les rapports entre un mandataire et son mandant ("). + L'associé gérant ne associés.

peut s'associer à son tour en commandite avec une tierce personne à la condition

de la faire participer aussi bien dans la gestion que dans les bénéfices, lors même

que le bailleur de fonds primitif l'y aurait autorisé. Une telle association de seconde

main , sans l'autorisation du bailleur , est même considérée comme illégale dès

l'origine , c 'est-à -dire que les dispositions faites par la tierce personne sont celles

(2) Livre XIV.
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انلقوةمذلايفىرتشانإفبصاغ فرصتف

هيلعوحصألايفلوألالماعللهرحبرلافديدجلاب

نیعبیرتشأنإويناثللوهليقوهترجأيناثلل

دحاولا ضراقينأزوجيولطابف ضارقلالام

حبرلاو دحاونانثالاوايواستمولضافتمنينثا

دسفاذإولاملابسحبامهنيبلماعلابيصندعب

هيلعوكلاملاحبرلاولماعلافرصتذفنضارقلا

(1) B .etc .:|انهC(2).:حبرلا

d 'un usurpateur (1), + et, ce qui va plus loin encore, si l'associé gérant secondaire

a acheté à crédit pour le compte de la société, le bénéfice résultant de cet achat,est

entièrement pour l'associé gérant primitif, lequel ne doit à l'associé gérant secondaire

qu’une rémunération pour son travail, s' il y a lieu. Toutefois on sait que,selon les idées

de Châli 'i dans sa seconde période, l'usurpateur, qui a conclu un pareil achat, pourrait

en garder le bénéfice pour lui º). Il n ' y a que peu de savants qui soutiennentque, dans

ces mêmes circonstances, le bénéfice est aussi pour l'associé gérant secondaire qui l'a

remporté. L 'achat conclu par l'associé gérant secondaire , non à crédit mais en argent

comptant ou pour un objet certain et déterminé appartenant aux fonds sociaux, est

absolument nul. Tout cela cependant n 'empêche pas qu 'une personne puisse s'associer

en commandite à deux autres en fournissant à celles-ci, soit des fonds différents , soit des

fonds égaux , et demêmedeux bailleurs de fonds peuvent s'associer en commandite avec

un seulgérant. Dans ce dernier cas les bénélices sont partagés entre eux en raison de

leurs mises, déduction faite de la part du gérant (%). Dans tous les cas où la société en

commandite est illégale, les dispositious, faites de bonne foi par l'associé gérant, res

(2) Livre XVII. (2) Cette decision de Chafi'i se trouve (lans les commentaires, mais non dans

le Livre XVII. (*) Co art. 24 .
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تضراقلاقاذاالاهلمعلثمةرجألماعلل

فرصتيوحصألايفهل،يشالفیلحبرلاعيمجو

هلونذأالبةئيسنالونبغبالاطاتحملماعلا

نإفةحلصمهيضتقتبيعبدرلاهلوضرعبعيبلا)

نإفدرلاكلامللوعصألايفالفكاسمإلاتضتقا

الوكلاملالماعيالوةحلصملابلمعافلتخا

قتعينمالولاملاسأرنمرثكأبضارقلليرتشي

B(1).:عيب

nsa

bilité de

l'associé
gérant.

tent intactes; mais le bénéfice qui en résulte est pour le bailleur de fonds , lequel

à son tour doit au gérant une rémunération raisonnable pour la peine qu' il s'est

donnée. † C 'est seulement quand le contrat est invalidé parce que l'associé com

manditaire s'est réservé tous les bénéfices, que le gérant ne peut rien réclamer.

L 'associé gérant doit administrer les affaires de la société en bon père de famille;

il est responsable pour s'être laissé prendre à quelque fraude grossière . Il lui est défendu

de vendre à crédit sans l'autorisation de son associé commanditaire,mais il peut aliéner

par l'échange, et résilier un marché pour cause de vices rédhibitoires , † ou bien garder

l'objet acheté nonobstant les vices rédhibitoires existants , d 'après l'exigence des affai

res (1). Du reste , la rédhibition est un droit du bailleur de fonds tout aussi bien que du

gérant, et, lorsque les deux ne sont pas d'accord au sujet de la rédhibition d 'un objet

acheté, il faut que l'on prenne la décision qui promette le plus d 'avantages . Sauf celte

exception , le bailleur ne peut en aucun cas prendre part à la gestion proprement dite ).

L 'associé gérant ne doit pas acheter pour un montant qui surpasse les fonds fournis ; il

ne doit pas non plus acheter un esclave dontl'affranchissement serait obligatoire pour

le bailleur de fonds , si ce n 'est du consentement de celui- ci. + Cette règle

(") Livre IX Titre IV Section III. (*) Co. art.27 et Section Idu présentLivre.(*) LivreLXVIII Section II.
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ولوحصألايفهجوزاذكوهنذاریغبكلاملاىلع

ةمذلايفىرتشأنألماعللعقيوكلالاعقيمللعف

هسفنىلعهنمارقفنيالونذأالبلاملابرفاسيالو

(20.داتعياملعفهيلعورهظألايفارفساذكوارضح

الكسموبهذكفيفخلانزووبوثلاىطك

راجئتسالاهلهمزليالاموهوحنوةليقثلاةعتمألا

حبرلانمهتصحكلميلماعلانأرهظألاوهيلع

جاتنلاورجشلارامثوروهظلابمالةمسقلاب

/اب

B(1).:+هنمB(2).:اهوحنB(3):روهظب

s 'applique tout de même à l'achat d 'une esclave avec laquelle le bailleur de fonds

serait engagé dans les liens du mariage (1). Dans tous les cas où l'associé gérant

a conclu un achat interdit , le bailleur de fonds n'est pas lié pas l'engagement

contracté ; tandis que l'associé gérant est personnellement responsable si s'était un

achat à crédit » . L 'associé gérant ne peut ni emporter les fonds sociaux en

voyage sans l'autorisation de l'associé commanditaire, ni les employer pour son en

tretien personnel, soit en restant dans son domicile , * soit en voyage. Il doit agir

selon ce que la coutume exige, par exemple , il doit mettre dans leurs plis ou en

rouleaux les étoffes se trouvant dans son magasin ; il doit constater de suite et en

personne le poids des marchandises précieuses et légères, comme l'or et lemusc; mais

un tel procédé n'est pas nécessaire s'il s'agit demarchandises volumineuses et lourdes .

Reddition L 'associé gérant peut mettre en ligne de compte le salaire de ses employés ,

comptes. pour tout travail qu'il n 'était pas obligé de faire lui-même en sa qualité de gérant.

Or une acquisition pareille aurait pour conséquence d'annuler le mariage de plein droit.

Livre XXXIII Tilre Il Section II . (° S'il s'agit d 'une affaire à comptant, ou bien si le

gérant a donné en échange une chose certaine et déterminée appartenant aux fonds sociaux ,

de
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ا و

ضارقلالامنمةلصاحلاةرهملاوقيقرلابسكو

لصاحلاصقنلاو ضارقمهلامليقوكلاملااهبزوفي

روبجمونكمأامحبرلانمبوسكامصخرلاب

ةقرسوأمزبصغوأةفأبهضعبفلتولاذكوهب

لبقفلتنإوحصألايفلماعلافرصتدعب

حصألايفلاملاسأرنمفهفرصت

لصف و

ىمعأوأنجوأامهدحأتامولوهخسفلكل

(1).:|ئطوبB(2).:ضارقلاA(3).:ةقرسو

3

* La part qui lui est due dans les bénéfices, ne devient sa propriété que par

le fait du partage , et non par le fait d'avoir arrêté le bilan . Les fruits des

arbres, les petits des animaux , le profit réalisé par le travail des esclaves (1) ,

et le don nuptial obtenu pour une esclave donnée en mariage (3) , sont au bailleur

de fonds, quoique d 'autres les considèrent comme formant partie des bénéfices de

la société. Les pertes , causées par la baisse des prix , sont déduites des gains,

si c'est possible , et doivent se compenser de cette manière ; † principe qu'il faut

suivre aussi en cas de perte d'une partie des fonds sociaux, aussi bien s'il s'agit

d 'un accidentde force majeure que s'il s'agit d 'usurpation ou de vol, + Le tout à la seule

condition que la perte ait eu lieu .après que la gestion de l'associé responsable est coni.

mencée , puisque la perte préalable constituerait une diminution des fonds fournis.

SECTION ' III

Les associés ont, chacun de leur côté, le droit de renoncer à la société en Fin de la

société en

commandite , laquelle termine de plein droit par la mort , la démence et mêmecommandite.

l'achat seraitmême absolument nul. (") Livre IX Titre IX . (*) Livre XXXIII Titre IV Section III.
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خسفاذاءافيتسالالماعلامزليوخسفنأهيلع

اضرعناكنأ،لاملاسأر ضيضنتوامهدحأ

درتساولوحبرنكيملنأضيضنتلاهمزليالليقو

سأرعجرنارسخوحبرروهظلبقهضعبكلاملا

درتسملافحبرلا*دعبدرتسانإويقابلاىلالاملا

ةئاملاملاسأرهلاثملاملا سأرواحبرعئاش

سدسحبرلافنيرشعنرتساونورشعحبرلاو

209.1رقتسيفحبرلانمهسکدرتسملانوكيفلاملا

B(1).:اذأB(2).:حبرD(2).:لام

l'évanouissement de l'une des parties (1). Après la dissolution de la société, par la

volonté de l'une des parties contractantes, le gérant est tenu de procéder au paye

ment des dettes ») et à la réalisation des fonds, du moins dans le cas où ils

étaient représentés par des marchandises. Il n 'y a qu'un petit nombre de juristes

prétendant que la réalisation n'est pas obligatoire , à moins que l'on ne puisse en

attendre quelque profit.

Réduction Si l'associé commanditaire retire une partie de l'argent avant que le bilan
des fonds

sociaux. des profits et des pertes soit dressé , ce fait constitue une diminution du montant

des fonds sociaux ; mais , si ce fait a lieu après que le bilan est dressé , c'est une

diminution aussi bien des fonds sociaux que des bénéfices . Lorsque , par exemple,

les fonds sociaux étaient de cent pièces de monnaie, tandis que les bénélices s'élèvent

à vingt pièces , après quoi l'associé commanditaire veut en retirer vingt autres , il

faut prélever sur les bénéfices un sixième de la somme réclamée , puisqu'ils consti

tuent un sixième de ce que la société possède ; le tout sans préjudice de la part

(2) G . C . artt. 1865 ets. (2) C . C . art. 1872.
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نإولاملاسأرنمهيقابوهنمطورشملالماعلل

ىلععزومنارسخلاف(0)نارسخلادعبدرتسا

ولدرتسملاةصحربجمزليالفيقابلاودرتسملا

نورشعنارسخلاوةئاملاملاهلاثمكلذدعبحبر

درتسملاةصحنيرشعلاعبرفنيرشعدرتسامث

قدصيونيعبسوةسمخىلالاملاسأردوعيو

الاعبراملوامعبرأملهلوقيفهنيميبلماعلا

ینهنتملوایلواضارقللاذهتيرتشاوااذك

C(1).:+نارسخلافB(2).:+حبراملوا

que le gérant a stipulée dans le profit. Les autres cinq sixièmes de la somme

réclamée sont pris sur les fonds sociaux. Si l'associé commanditaire veut retirer

une partie des fonds sociaux , tandis que la société paraît n'avoir essuyé que des

pertes , il faut faire la répartition de ces pertes tant sur la somme réclamée que

sur le reste des fonds sociaux , et, dans ces circonstances, les bénéfices réalisés

dans la suite n 'obligent pas de dédommager l'associé commanditaire pour la dimi

nution proportionnelle de la somme qu'il voulait retirer des affaires. Lorsque ,

par exemple , les fonds sociaux étaient de cent pièces de monnaie, et que la perte

essuyée monte à vingt pièces, tandis que l'associé commanditaire témoigne le désir

d 'en réclamer vingt autres , la somme qu'il demande est diminuée jusqu 'à un quart,

c' est- à-dire jusqu'à cinq , et les fonds sociaux se réduisentde la sorte à soixante -quinze .

La déclaration de l'associé gérant, confirmée par son serment, est présumée Présomp

tions.

être conforme à la vérité (1) lorsqu'elle se rapporte :

1º. A l'absence de profit , ou au montant des bénéfices remportés.

(2) C . C. art . 150, 1352, 1366, 1367.
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ىوعدولاملاسأرردقيفواذكءارشنع

افلتخاولوحصألايفدرلاىوعداذكوفلتلا

.لثملاةرجأهلوافلاحتهلطورشملايف

2º. Au fait qu'il vient d 'acheter une chose pour la société ou pour son propre compte.

3º. Au fait que l'associé commanditaire ne lui a pas défendu de conclure un tel

marché.

4º. Au montant des fonds fournis.

sº. A la perte de quelque objet appartenant à la société.

6º. † A la restitution des valeurs fournies .

En cas de contestation au sujet de la part dans les bénéfices, que le gérant

s'est stipulée , les deux parties doivent prêter serment (V), après quoi le juge accorde

au gérant une rémunération raisonnable pour son travail.

(1) C . C . artt. 1358 et s. .



ةاقاسملاباتك

ةيالولابنونجمويبصلوفرصتلازئاجنمحصت

يفميدقلااهزوجوبنعلاولخنلااهرومو

لمعيهوةرباخملاريصتالوةرمثملاراجشألارئاس

لماعلانمرذبلاواهنمجرخيامضعببضرألاو

كلاملانمرذبلاوةلماعملاهذهيهوةعرازملاالو

هيلعةعرازملاتحصضايبلخنلانيبناكولف

B(1).:|ىلع

LIVRE XX

DU BAIL À FERME ()

SECTION I

pour

Le hail à ferme (mosáqâh ) n 'est licite que s'il est conclu par une personne Conditions

jouissant du droit de disposer de ses biens ( ) ; c'est pourquoi un mineur ou un la validité.

aliéné en sont incapables si ce n 'est par l'entremise de leur tuleur ou curateur.

Les plantationsde palmiers et de vignes sont seules susceptibles du contrat , quoique

Chåli'i , dans sa première période, ait admis des baux pareils au sujet de toutes

sortes d 'arbres fruitiers. En outre on ne saurait conclure un bail à ferme sous la

condition que le cultivateur devra labourer le champ et en partagera le produit

avec le propriétaire , soit que la semence provienne de celui-là, soit qu'elle provienne

de celui-ci. De tels baux s'appellent respectivement mokhábarah etmozara'ah. Seule

ment, s'il se trouve entre les palmiers des morceaux de terrain inculte , on peut

(") C . C. artt. 1763 et suile. (9) C . C . artt. 1123 et s. Livre XII Titres I et II.
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هب/د

رسولماعلاداحتاطرشبلخنلاىلعةاقاسملاعم

eon.4عصألاوةرامعلابضايبلاويقسلابلخنلادارفأ

مدقت النأوامهنيبلصفتالنأطرتشيمرهنأ

طرتشيالهنأوهليلقك ضايبلاريثكنأومةعرازملا

الهنأوعرزلاورمثلانمطورشملاءزجلاىواست

ضرأهتدرفأنإفةاقاسللاعبترباخينأزوجي

هلمعةرجألماعللهيلعوكلاملللغملافةعرازملاب

ةرجأالوامهلةلغلالعجقيرطوهتالآوهباودو

('B:طرشيC(2):مدقتيB(9).:ناحصالاوC(4).:ضرالا

combiner le contrat de moságâh avec le contrat de mozára'ah, pourvu qu 'il s'agisse

du même cultivateur et qu'il soit difficile de procéder séparément à l'arrosage des

palmiers et au labourage des morceaux intermédiaires de terrain inculte . † S 'il

s 'agit d 'une telle combinaison , la loi exige encore que les deux contrats n 'en for

ment qu'un seul, sans que la mozdra'ah prédomine ; mais , sauf cela , il importe peu

qu 'il y ait beaucoup de terrain inculte entre les arbres ou qu'il y en ait peu. + On

ne s'occupe pas non plus si le partage des fruits entre le cultivateur et le proprié

taire a lieu, ou non , dans la même proportion que le partage de la récolte. † Le

contrat de mokhabarah , c'est-à -dire en vertu duquel le cultivateur donne la semence,

n 'est jamais permis , même quand ce serait comme accessoire du contrat de

mosiqah .

Rémunéra Lorsque , malgré la défense de la loi , on conclut un contrat de mozára'ah

tion du

cultivateur à lui seul , tout le provenu du champ appartient au propriétaire, qui ne doit au

d 'illégalité.
alite. cultivateur rien qu'une rémunération pour son travail, pour les animaux et pour

les instruments, employés au labourage. Ce cas échéant, on n 'y regarde point si

en cas
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رخآلافصنلاهلعرزیلرذبلافصنبهرجأتسينإ

رذبلافصنبهرجأتسيوأضرألامفصنهريعيو

يفرخآلافصنلاعرزيلضرألاةعفنم فصنو

ضرألانمرخالافصنلا

ملصف
و

ملعلاوهيفامهكارتشاوامهبرمثلاصيصحتطرتشي

ةاقاسملاةحاصرهظألاونارقلاكةيئزجلابنیبیصنلاب

هاقاسولوحالصلاودبلبقنكلرمثلاروهظدعب

B(1):ايفرخآلا

c'est le propriétaire ou bien le cultivateur qui a fait la récolte. Enfin le propriétaire

n'a même pas besoin de rémunérer le cultivateur d 'aucune façon :

1°. Si le cultivateur a loué ses services au propriétaire pour la moitié de la se

mence , sous condition d'en semer l'autre moitié au profit du propriétaire qui

lui prête à son tour la moitié du champ.

2°. Si le cultivateur a loué ses services au propriétaire pour la moitié, tantde la

semence que du champ, sous condition d'ensemencer l'autre moitié du champ

avec le reste de la semence .

SECTION II

Il faut que les fruits des arbres deviennent la propriété exclusive et com - Fruits de la

plantation .

mune du propriétaire et du cultivateur , et que la part de chacun soit déterminée

proportionnellement comme dans la société en commandite () . Puis le contrat de20III

mosâqâh peut légalement se conclure, * même après l'apparition des fruits, pourvu

que ce soit avant les premiers signes de la maturité ; mais on ne saurait donner

(2) Section I du Livre precedent.

l 10
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و = ا

زجيملامهلرجشلانوكيوهسرغيلىدوىلع

ىلعرمثلانمازجهلطرشواورغم(1)ناكولو

الفالإو صابلاغاهيفرمثيةدمردقنإفلمعلا

هكيرشةاقاسمهلوحصلامتحالاضراعتنأليقو

طرتشيوهتصحىلعةدايزهلطرشاذارجشلايف

(210.سنجنمسيلاملماعلاىلعطرتشيالنأ

ةقيدحلايفديلابولمعلابدرفنينأوهاهلامعا

:

:.C(2) یدولاB(2).:نأطرتشيو

au

au cultivateur des germes de palmiers, alin qu'il les plante et à condition que les

arbres deviendront la propriété commune de lui et du propriétaire. Ce n 'est que

quand les germes ont déjà été mis en terre, qu 'on peut promettre au cultivateur

une partie des fruits à venir pour rémunérer les soins donnés aux arbres; du

moins si l'on a stipulé en même temps un terme dans lequel les arbres plantés

portent ordinairement des fruits . Lorsqu'au contraire la durée est limitée à un

terme plus rapproché, toute l'affaire est illégale, quoique quelques-uns en soutien

nent aussi la validité , même dans ces circonstances , pourvu que le terme ne soit

pas tellement rapproché qu'il est positivement impossible que la récolte ait lieu

avant l'échéance. L 'un des copropriétaires d 'une plantation peut se charger de

soigner les arbres de la plantation entière , pourvu qu 'il se réserve une certaine

quantité de fruits, dépassant la part qui lui revient en vertu de son droit de propriété.

Stipulations La loi exige encore:

accessoires.

1º. Que le cultivateur ne prenne pas sur lui des obligations d ' un autre genre que

celles qui se rapportent à la culture.

2°. Que ce soit le cultivateur seul qui travaille et qui occupe le jardin ou le

verger .
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الورثكأوأةنسكةدملاريدقتبلمعلاةفرعمو

اهتغيصوحصألايفرمثلاكاردإبتيقوتلازوجي

كيلاهتمسوأاذكبلخنلااذهىلعكتيقاس

لامعألاليصفتنودلوبقلامطرتشيوهدهعتتلو

بلاغلافرعلاىلعةيحانلكيفقلطملالمحيو

رمثلاحالصلهيلاجاتحياملماعلاىلعوم

رهنةيقنتویقسكةنسلكرركتيامم(ه)هتدازتسأو

B .et C(1) :هدهعتلC(2).:|اهيفB(3).:لماعللوD(1).:اميف

3°. Que la durée du travail soit connue : on peut stipuler , par exemple , que le

contrat expirera après une année, ou qu'il durera plus longtemps ; + mais on

ne saurait légalement en déterminer la durée dans ces termes : „ Jusqu'à ce

que les fruits arrivent à la maturité,”

ment.

Les paroles par lesquelles se formule le contrat sont : „ Je vous charge de Consonte

l'arrosage de ces palmiers moyennant tant” , ou bien : „ Je vous cède ma plantation

alin que vous en preniez soin ” , après quoi il faut que le cultivateur manifeste son

consentement, sans toutefois qu'il soit nécessaire d 'énoncer en détail en quoi con

sistera son travail.

A défaut de conventions spéciales à cet égard , le contrat a rapport à tout Conséquences
légales .

ce qui y est compris ordinairement, c'est-à-dire le cultivateur doit non seulement

faire tout ce qui est nécessaire pour que les fruits mûrissent, mais en outre il

faut qu'il se charge de tous les travaux qui se répètent annuellement, comme l'ar

rosage , le nettoyage des conduits d 'eau, l'entretien des réservoirs , la fécondation

des fleurs , l'enlèvement des mauvaises herbes , ou des branches mortes qui nuisent

au développement des arbres, et la construction de treillis pour les vignes, selon

l'usage . + De même il est obligé de protéger et d ’abriter les fruits, de les cueillir
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حيقلتومرءاملااهيفتبثي(1)یتلانيجاجألاحالصإو

ترجشيرعتوةرضمنابضقو شیشحةيجنتوم

يفهفيفجتوهدادجورمثلاظفحاذكوةداع(1)هب

ةنسلكرركتيالولصألاظفحهبدصقاموحصألا

لاملاىلعفدیدجرهنرفحوناطيحلاءانبك

غارفلالبقلماعلابرهولفمرةمزالةاقاسملاو

الإولماعلاقاقحتساىقباعربتمكلاملاهمتأو

ىلعردقيملنإو(هميتينمهيلعمكاحلارجأتسا

ولوعوجرلادارأنأقافنإلاىلعدهشيلفمكاحلا

A(1).:تتبث;G.:تبثتA(2).:حقلتوD(3).:ةيقنتوB(4).:ةداعلاC(5).:ولو

B . et C(6) .:ناف

et de les sécher. Par contre , tout ce qui sert à conserver les arbres eux-mêmes,

et tout travail qui ne se répète pas chaque année , comme la construction de mu

railles et de nouveaux conduits d 'eau , reste à la charge du propriétaire. Aucune

des parties ne peut renoncer à volonté au contrat de mosâgâh ; c' est pourquoi le

cultivateur qui prend la fuite avant le terme du contrat, n 'en est pas moinsrespon

sable envers le propriétaire pour dommages et intérêts , lorsmêmeque celui-ci se serait

volontairement chargé de prendre soin de la plantation . En outre le magistrat doit

engager une autre personneaux frais du cultivateur, pour prendre soin de la plantation ,

si le propriétaire n 'est pas disposé à s' en charger en personne, et, si le propriétaire

ne peut porter l'affaire devant le magistrat, il peut même engager un ouvrier de son

propre chef. Toutefois, en agissant ainsi, il perd son droit de recours contre le cultiva

teur absent, à moins qu 'il ne fasse constater par des témoins les frais de la culture ().

( C. C. artt. 1341, 1348.
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و ک

هلواهنملمعلاثراولانأةكرتا فلخوتام

2.م لماعةنايختتبثولوهلامبوأهسفنبمتينأ

نمروتساهبم)ظفحتي ملنإففرشمهيلا

لماعللفاقحتسمرمثلاجرخولولماعهلام

لثملاةرجأیقاسملاىلع

ع

ب

ر

A ,et B(1) .:ظفحيB(2).:+هب

En cas de mort du cultivateur le contrat fait partie de sa succession , et ce sont

ses héritiers qui doivent le continuer (); mais ceux-ci ont le choix de cultiver

la plantation en personne , ou bien d'y employer des ouvriers. S'il a été constaté

que le cultivateur a commis quelque fraude, le propriétaire peut lui adjoindre

quelqu'un pour le surveiller , et si cette mesure ne suffit point, le propriétaire a

le droit d'engager une autre personne aux frais du cultivateur pour terminer le

travail. Enfin , en cas d' éviction des fruits, le cultivateur peut toujours exiger que

le propriétaire lui paye un salaire raisonnable .

(') C . C . art. 1742.



ةراجإلاباتك

وأاذهكترجأةغيصلاو رتشموعئابكامهطرش

لوقيفاذكبةنسهعفانمکتگلمواكتيرکا

اهداقعناعصألاوتیرتكاواترجأتساوأتلبقا

کشبهلوقباهعنمواهتعفنمكرجأهلوقب

ةراجإكنيعىلعةدراونامسقيهواهتعفنم

ةمذلاىلعو*نينيعمصخشوأةبادوراقعلا

G(2.:اهتفيصوC(2).:ىلع

LIVRE XXI

DU CONTRAT DE LOUAGE ()

SECTIONI

consente

ment.

Conditions Les deux parties contractantes doivent répondre aux mêmes conditions que

pour la

validite et le vendeur et l'acheteur (2). Le contrat se formule par les termes : ,,Je vous loue

ceci ," „ Je vous en constitue locataire," ou bien : „ Je vous en cède l'usage pour

une année moyennant tant," à quoi l'autre répond : „ J’accepte," „ Je prends," ou ;

,,Je veux en etre locataire" . + Le contrat se formule aussi par l'expression : ,, Je

vous en loue l'usage" , mais non quand on dit: „ Je vous en vends l'usage” .

Différentes Le contrat de louage est de deux catégories (3 ) : ou il peut avoir rapport

catégories.

à un objet certain et déterminé , comme le bail d 'un immeuble , le louage d 'un ani.

mal ou d 'un esclave indiqués spécialement, ou bien il peut avoir rapport à quelque

chose qui n 'a pas encore d'individualité , comme le louage d 'un animal , déterminé

(2) C . C . artt. 1708 et S. (2) Livre IX Titre I. (2) C . C . artt. 1708 et s.
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هتمذمزلينأبو(ةفوصومةبادراجئتسا،

اذكلمعتل ترجأتسالاقولوءانبوأةطايخ

ةمذلاةراجأيفطرتشيوةمذليقونيعةراجإف

طرتشيالنيعلاةراجإوسلجملايفةرجألاميلست

نأليجأتلاوليجعتلااهيفزوجيواهيفمكلذ

تناكنإوتلجعتتقلطأاذإو(ةمذلايفتناك

ةرجألانوكطرتشيولاحلايفتكلممةنيعم

خلسيلالوفلعلاوةرامعلابحصتمركفةمولعم

B .et C(5)ناو:.C(4)اهيف+:.C(3)ناب:.A(2)ةراجئتساک:.B() :حصي

seulement quant à son espèce (1) , et le louage des services de quelqu'un pour

quelque travail indiqué d 'une manière générale , par exemple pour coudre ou pour

bâtir. Quand on a dit à un ouvrier : „ Je vous engage pour faire telle ou telle

chose ," ce louage s'applique à un objet certain et déterminé, quoique, d 'après l'opinion

de quelques savants ceci soit un contrat de louage de la seconde catégorie (2).

Entre les deux catégories il y a d 'abord cette différence que le contrat de louage

de la seconde catégorie ne saurait exister à moins que le prix du bail ou le salaire

de l'ouvrier ne soient payés séance tenante , ce qui n 'est pas nécessaire dans le

contrat de louage dont l'objet est certain et déterminé. Or, dans ce contrat-ci, le

payement peut avoir lieu , soit en argent comptant, soit à terme, si telle a été la

convention . Si rien n 'a été convenu à cet égard , le payement doit toujours se faire

immédiatement, et la propriété de la somme donnée en guise de prix du bail etc .

passe sur- le -champ au bailleur ou à l'ouvrier . En tous cas la loi exige que le prix

du bail ou le salaire soient connus; c 'est pourquoi ce prix ne peut consister, par

(2) C . C . art. 1713. (2) C . C . art. 1780 .
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سو

ولوةلاخنلابواقيقدلاضعببنحطيودلجلاب

زاجلاحلايفهضعبباقيقرعيزلاهرجأتسا

214عصيهرالفةموقتمةعفنملانوكوحيحصلاىلع

تجوزنإوبعتتالةملكىلععايبراجئتسا

بلكونييزتللريناندومهارداذكوةعلسلا

ىلعارداقرجؤملانوكوحصألايفديصللو

بوصغمو قبآراجئتساحصيالفاهميلست

الومئآداهلءامالةعارزللضرأوظفحللىمعأو

B .et C(2)حصت:.C(2) A .et D(4)نيزتلل:.B(3)اهيف|:. .:ديصلا

exemple , dans la culture d 'un champ ou la nourriture d'un animal; on ne peut

du

non plus se louer pour écorcher un animal en stipulant comme salaire la peau de

cet animal, ni stipuler qu'on a droit à une partie de la farine pour le travail de

moudre du blé , ou au rebut qui passe par le tamis, pour le travail de tamiser le

grain . + + Seulement il est permis d 'engager une femme pour allaiter un esclave

encore enfant, et de lui accorder tout de suite la propriété partielle de cet esclave.

Objet L 'usage ou le travail doivent être de nature à ce que l'on puisse légalement

contrat. en fixer le prix ; il en résulte que l'on ne peut prendre à louage :

1°. Les services d'un marchand forain , en lui enjoignant qu 'il n 'aura pas besoin

de se fatiguer , lors même que la marchandise aurait du débit .

20. + Des pièces de monnaie d 'argent ou d 'or, alin de les employer comme ornements.

39. + Un chien pour la chasse .

Délivrance. Il faut que le bailleur soit en état de délivrer la jouissance qu' il s'est engagé

a donner (1) , principe d 'oi il s 'ensuit :

(2) C. C . artt. 1719, 1720
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م
ا

مئآدءاماهلناكنأزوجيوداتعملارطملااهيفكي

جولثلامءامواداتعملارطملااهافكنأاذكو

عانتمالاوحصألايفاهلوصحبلاغلاوةعمتجملا

نسعلقلراجئتساحصيالفىشحلاكيعرشلا

اذكودجسممةمدخلضئاحالوةحيحص

حصألايفجوزلانذاريغبهريغوأعاضرلۃحوکنم

تمزلأكةمذلاةراجايفةعفنملاليجأتزوجيو

زوجيالواذكهرهشلواةكمىلالهجلا تاذ

(1)..جلثلاA(2).:دجسملاR(5).:اذكو

r son1°. Que l'on ne peut louer son esclave quand il s'est enfui, ni ses biens quand

une tierce personne les a usurpés.

2°. Qu ’un aveugle ne saurait se louer comme gardien .

3° . Qu'un champ n 'ayant point des moyens d 'irrigation , et ordinairement non arrosé

d 'unemanière suffisante par la pluie, n 'est pas susceptible d 'être pris dans le but

de l'ensemencer. Or le bail d 'un champ pour être ensemencé est seulement

possible, si ce champ est pourvu de moyens d 'irrigation , ou bien si les pluies

ordinaires suffisent pour l'arroser, ou enfin si l'on peut se servir à cet effet

de l'eau des neiges qui s'y accumulent + dans des circonstances ordinaires.

Si un précepte de la loi rend l'usage de l'objet impossible, il faut agir comme

s'il s'agissait d'une impossibilité physique. Ainsi l'on ne peut louer ses services

pour arracher une dent saine ; une femme qui a ses menstrues , ne peut s'engager

comme servante dans une mosquée (1) , + et une femme mariée ne peut non plus,

sans l'autorisation de son mari (2) , s'engager comme nourrice, etc.

(2) Livre I Titre Vill Section l. (2) Livre xxxv Section II.
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ةيناثلاةنسلارجأولفةلبقتسمةعفنملنيعةراجا

تصألايفزاجاهئاضقنالبقىلوألارجأتسملا

رجؤينأوهورمألايفبقعلاءاربزوجيو

نيلجروأقيرطلاضعباهبكريلالجرةباد

نيضعبلانيبيوامايأاذوامايأاذهبكريل

نامسقي(2)مث

لصف

نامزبردقتةراتمثةمولعممةعفنملانوكطرتشي

اب و -

(1) B .etc .:ءآرکاD(2).:نامستقبA(3).:امولعم

Terme.

Il est permis de stipuler un terme pour l'usage ou pour les services, si

l'objet du contrat n 'est pas un chose certaine et déterminée , par exemple on peut

dire : „ Je vous engage pour transporter à la Mecque telle chose, le premier de tel

mois ” ; mais il n 'est pas permis de louer une chose certaine et déterminée pour

en faire usage dans l'avenir. + Ce qui toutefois n 'empêche pas qu 'on ne puisse

louer sa maison pour une deuxième année au locataire de la première année, avant

la fin de cette année-ci, et que la location à tour de rôle ne soit aussi légale .

On entend par là , ou que l'on loue à quelqu'un sa monture afin qu'il n 'en

fasse usage que pour une partie du chemin , ou qu'on la loue à deux personnes

pour qu'elles en fassent usage alternativement à tels et tels jours . Les parts

respectives doivent être alors énoncées clairement dans le contrat avant que le

partage ait lieu .

SECTION II

Durée et Il faut en outre que l'usage soit connu , et que la durée en soit limitée à
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w/و

|21ةطايخكوةكمىلإةبادكلمعبةراتوةنسرادک

ضايبهطيخيلةرجأتسافامهعمجولف(1)بوثلااذ

نآرقلامیلعتردقيوحصألايفحصيملراهنلا

عضوملانيبيانبلايفورومهنييعتوأةدمب

نأهبينبيامومكمسلاو ضرعلاولوطلاو

ةعارزوءانبلضرألاتحلصاذإولمعلابرد

نييعتيفكيوةعفنملانييعتطرتشاسارغو

لاقولو(حصألايفعرزيامركذنعةعارزلا(9)

)D.:ولوB(2):+روس:C.:ةروسA(2).:امC(4).:|ةعفنملاetعرزلاB(5).:ولف

un certain temps, comme le louage d'une maison pour une année, ou bien que la étendue
de l'usage.

durée en soit limitée par la nature de ce que l'on vient de stipuler , comme

le louage d'une monture pour le voyage à la Mecque, ou l'acte de se louer

pour faire un habit de telle pièce d 'étoffe . † On ne saurait cependant indiquer

la durée en mentionnant aussi bien le terme que la nature de la convention :

ainsi l'on ne peut engager un tailleur „ durant une journée entière pour faire

un habit de telle pièce d 'étoffe” . Quand on loue ses services pour enseigner

le Coran , il faut déterminer la durée des leçons ou indiquer spécialement les

chapitres qu 'il faudra enseigner ; tandis que, s'il s'agit d'une construction , il

faut en indiquer l'emplacement, la longueur, la largeur, la hauteur et les maté

riaux , si l'on veut déterminer la convention par la nature du travail. Un terrain

qui de sa nature est propre à la construction de bâtiments aussi bien qu'à la

culture, ou qu 'on pourrait planter d'arbres, ne saurait être pris à loyer sans

qu'on précise l'usage qu'on veut en faire , quoiqu'il suffise de stipuler , par

exemple , qu'il sera ensemencé , † sans entrer dans de plus amples détails au
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ارو

اب و

تئشنألاقولاذكوحصتئشامباهبعفتنتلم

يفطرتشيوحصألايفسرغافتئشنإوعرزاف

هتدهاشمببكارلاةفرعمبوكرلةبادةراجا

مكحلااذكوفصولايفكيالليقوماتفصووأ

هلناكنأهريغومهلمحامنمهيلعبترتياميف

يفدقعلادسفاقلطمقيلاعملالمحطرشولو

طرتشيوقحتسيملهطرشيملنإوهحصألا

طارتشايفوةبادلانييعت(6)نيعلاةراجأيف

B(1).:عفنتل;C.:عفنتتB(2).:هريغواB(2).:نافA(4).:نیعت

ne lol ncore

sujet de la culture . On peut même dire en général; „ Vous pouvez l'employer å

ce que bon vous semble” , + ou bien : „ Vous pourrez l'ensemencer ou y planter

des arbre à votre gré.”

Louage Quand on loue un animal pour le monter , il faut indiquer le cava
d 'animaus.

lier , soit en le présentant au propriétaire , soit en l'indiquant de sorte qu'il

ne reste aucune incertitude quant à son identité, et encore ce dernier procédé

est il désapprouvé par quelques auteurs. Il en est de même de la manière dont on

montera l'animal, c'est-à -dire il faut mentionner si l'on va lui imposer une litière

ou quelque autre fardeau , s'il y a lieu . C 'est pourquoi il faut considérer comme

illégal + le contrat où l'on a stipulé seulement que l'animal devra porter

„ ce qu'on lui imposera” , sans indiquer en quoi cela consiste ; tandis que ,

si rien n 'est convenu à cet égard , on n'a pas le droit de charger l'ani

mal de quoi que ce soit. Si le contrat de louage se rapporte à un animal

certain et déterminé , il faut l'indiquer, et quant à la prescription qu'on doit

l'avoir vu , il y a la même controverse qu'au sujet de la validité de la vente
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ةراجايفوبئاغلاعيبيففالخلااهتيؤر

ةثونألاو(ةروكذلاوعونلاو سنجلاركذةمذلا

مويلكريشلاردقنایبامهيفطرتشيو

لزنيفةطوبضملزانمقيرطلابنوكينأالا

فرعينألمحللراجيإلاميفبجيواهيلع

21.نأهديبهنحتمأوهءآررضحنإفلومحملا

نزووأليكبردقمباغنإوفرظيفناك

تناكنإاهتفصو(ةبادلاسنجالهسنجو

اس

A(1).:ةثونالاواB(2).:ةراجالا;G.:باجيالاA(3).:مدقB(4).:اهتفصالو

d'un objet absent (1). Lorsqu'au contraire on n'a pas loué un animal cer

tain et déterminé , mais seulement un animal d 'une certaine espèce , sans

avoir égard à l'individu , il suffit d’en mentionner la nature et l'espèce ,

et d'indiquer si c'est un mâle ou une femelle. Dans l'un et l'autre cas

cependant il faut stipuler le trajet quotidien , à moins qu'il n ' y ait sur

le chemin des stations fixes , car on est alors obligé de faire reposer la

bête à ces stations , lors même qu'il n 'y aurait aucune stipulation à ce

sujet (2). * Quand on loue une bête de somme, il est toujours de rigueur

que les deux parties sachent ce qu 'elle devra porter : ainsi , dans le cas où

les marchandises se trouvent à l'endroit , il faut en faire l'inspection et les

soulever avec la main si elles sont emballées , et quand il s'agit d 'objets qui

se trouvent ailleurs, on doit en mentionner la mesure, le poids et la nature .

Seulement on n 'a pas besoin de savoir la nature ni les qualités d 'une bête de

somme, louée sans avoir en vue un animal spécial, si ce n 'est qu'il s'agisse du transport

(2) Livre 1X Titre I sub 59. (2) G . C . art. 1160.
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هوحنواجاجزلومحملانوكيناالاةمذةراجا

لصف

اهلبجتةدابعالوداهجلاملسمةراجأحصتال

تیمزيهجتلمرحصتوةوکزةقرفتوجحلامالاةين

اعمعاضرإوةناضحلو)نآرقلاميلعتوهنفدو

امهدحاعبتتسيالهنأحصألاوطقفامهدحألو

هسأرلسغبهدهعتويبصظفحةناضحلاورخآلا

دهملايفهطبروهلحكوهنهدوهبايثوهندبو

D(1).:جحC(2).:|ةراجالاG(2).:ةناضحأحصتو

d 'objets de verrerie ou d 'autres objets fragiles exigeant des précautions exceptionnelles.

SECTION III

Louage

de

services.

On ne peut engager un Musulman pour qu ' il prenne part à la guerre contre

les infidèles (1), ni pour qu 'il accomplisse les devoirs envers Dieu , où l'intention

est exigée »), exception faite du pèlerinage (Ⓡ) et du partage des prélèvements (4).

Au contraire on peut engager quelqu'un pour qu 'il accomplisse les cérémonies funé

raires , l'enterrement y compris ) , et pour qu'il enseigne le Coran . De même on

peut engager une femme pour élever 6) et pour allaiter un enfant, soit pour ces

deux obligations-ci combinées , soit pour l'une ou l'autre, + car ce sont là deux

obligations distinctes. Or élever un enfant signifie qu 'on veille sur lui et qu 'on

prenne soin de lui laver tant la tête que le corps, de faire nettoyer ses vêtements,

d 'enduire sa chevelure de pommade ou de mettre du collyre autour de ses yeux ,

et de l'attacher sur son lit et de le bercer pour l'endormir, etc. De ces principes

.(') Livre LVIl Section I. (2) Livres VIII , et XIV Section I. (2) Livre VIII Titre I.

(") Livre V Titre VI Section II. (5) Livre IV. (©) Livre XLVI Sections IV et V.
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C

(:.G

عطقنافامهلرجأتساولومهاهوحنومانيلهكيرحتو

نودعاضرإلايفدقعلاخاسفنابهذملافنبللا

لحتوطيخوربجبجيالهنأحصألاوةناضحلا

یعفارلامحصتلقلاحكوطايخوقارتوىلع

تبرطضأنإفةداعلاىلاهيفعوجرلاحرشلايف

ملعأهللاوةراجإلالطبتفالإونايبلابجو

لصف و

اهترامعويرتكملاىلارادلاحاتفمميلستبجي

D(2).:ولفG(2).:|ةداعلا

il résulte que, quand on a loué une femme, tant pour élever que pour allaiter un

enfant, notre rite admet que le contrat est dissous de plein droit , pour ce qui

concerne l'allaitement, lorsque les seins sont taris ;mais, malgré celte circonstance, le

contrat reste en son entier par rapport à l’éducation. + Un copiste n 'a pas besoin

d'apporter de l'encre à sa propres frais, ni un tailleur du fil,niun oculiste du collyre .

Remarque. Râfi'i a démontré dans son commentaire (1) qu 'en pareil cas

tout dépend de la coutume; s'il n 'en existe pas, on doit toujours faire des stipulations

spéciales par rapport aux obligations que nous venons de mentionner ici, à défaut de quoi

tout le contrat serait frappé de nullité .

SECTION IV

Le bailleur doit délivrer les clefs d 'une maison au locataire , et entretenir conséquences

legales du

la maison en bon état de réparations (2) ; car , si la maison n 'est pas habitable et contrat.

que le bailleur ne s'empresse pas de la réparer , le locataire peut résilier le bail.

(4) La Tohfah donne à ce commentaire l'éphithète de „ grand” , mais Haji Khalſanementionne

pas cettle oeuvre de Rafi'i, et je n 'en ai pas non plus rencontre le titre ailleurs. (2) C . C ,

artt. 1719, 1720.
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يرتكمللفالإواهحلصأوردابنإف(رجؤملاىلع

رجؤملاىلعم)حطسلانعجلثلاحسكورايخلا

als.4.ىلعةسانكوجلثنعرادلاةصرعفيظنتلاو

رجؤملاىلعفبوكرلمةبادرجانإويرتكملا

یلعوماطخوةربورفثومازحوةعذربو فاكا

اهعباوتوءاطخوءاطوو(ةلظمولمكاميرتكملا

لومحملافرظوفرعلاعابتأجرسلايفةصألاو

يفيرتكملاىلعوةمذلاةراجأيفرجؤملاىلع

جورخلاةمذلاةرجايفرجؤملاىلعونيعلاةراجا

اب

|A(1).:ناوB(2).:+رجؤملاىلعB(9).:بوكرللA(4).:ءاطوB(5).:+ءاطغو

De même le bailleur est obligé de faireenlever la neige du toit(1),mais le locataire doit

faire enlever la neige tombée dans la cour et faire balayer la maison (2) . S 'il s'agit

d'un animal loué pour être monté, c'est le propriétaire qui doit fournir un ikaf(3) ,

un bât, une sangle , une croupière , l'anneau qui doit lui traverser le nez , si c'est

un chameau , et une bride ; tandis que la litière, le baldaquin , le matelas, la couverture ,

et leurs accessoires , sont à la charge du preneur. + Enfin la coutume décide

laquelle des deux parties doit fournir la selle . L 'emballage des marchandises à

transporter est à la charge du propriétaire de l'animal, du moins quand on n'a pas

loué un animal certain et déterminé, car autrement les frais de l'emballage sont

pour le compte du preneur, et puis , dans ce cas-là , le propriétaire doit encore

accompagner son animal pour en prendre soin et pour prêter assistance au cavalier

lorsque celui-ci veut monter ou descendre, pour peu que ce soit nécessaire. S'il s'agit

(2) C . C . art. 1756. (2) C . C . art. 1728 19. (2) V . le Glossaires. V.
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هبوكريفبكارلاةناعإواهدهعتلةبادلاعم

تشوهطحولجحلاعفروةجاحلابسحبهلوزنو

الانيعلاةراجايفهيلعسيلوهلحولمحملا

ةراجاخسفنتوةبادلاويرتكملانيبةيلختلا

الو(اهبيعبرايخلاتبثيوةبادلا فلتبنيعلا

ماعطلاولادبإلاهمزليلبةمذلاةراجايفرايخ

رهظألايفلكأاذألدبيلكؤيللومحملا

لصف و

ابلاغنيعلااهيفىقبتةدمةراجإلادقعحصي

G(1).:|ةراجالايف و

d'une bête de somme,le propriétaire doitl'accompagner pour lui mettre la charge et pour

la poser à terre, ou pour attacher la litière et pour la détacher. Par contre, dans le cas de

louage d 'un animal certain et déterminé, le propriétaire doitseulementdonner l'occassion

au preneur d'en faire usage. Le louage d 'un animal certain et déterminéest dissousde

plein droit par la mort de l'animal ( ), et, dans le cas de vices rédhibitoires (2), le preneur

a le droitde résiliation (3). Quand on n 'a pas louéun animal certain et déterminé, la mort

de l'animal que le bailleur avait en vue, ne donne lieu nià la dissolution de plein droit

ni à la résiliation, car, ce cas échéant, il est obligé d 'en fournir un autre. * Les vivres

pris en voyage par le propriétairede l'animal et par le preneur pour leur servir de nour

riture commune, doivent être remplacés par d 'autres par la partie qui les a consommés .

SECTION V

Le contrat de louage peut se former pour aussi longtemps que dure ordi. Terme.

(') C . C . artt. 1302, 1722 , 1741. (2) Livre IX Titre IV Section III 91. (9) C . C . art. 1721.

11
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نيثالث)لوقيفوةنسىلعدازتاللوقيفو

بیزیفهريغبوهسفنبةعفنملاءافيتسايرتكلاو

امواراصقالومادادحنكشيالوهلثمنكسيوم

امولدبي الةنيعمةبادورادكهنميفوتسي

عافترالاوةطايخللنيىبصوبوثكهبیفوتسي

211ةبادلاىلعيرتكملاديوعصألايفهلادبأزوجي

يفاهدعباذكوةراجإلاةدمةنامأديبوثلاو

س ز ا

C .et D(2)نكسو:.C(2)اىلع:.G(1) .:اراصقوA(4).:لدبت

nairement l'objet loué. D 'après un jurisconsulte toutefois le terme n 'en saurait

jamais dépasser une année, et, d 'après un autre , trois années seraient le maximum

de la durée du contrat.

Sous- location . Le bailleur a le droit de faire usage de l'objet, tant en personne que par

l'intermédiaire d 'un tiers ; on exige seulement que la personne substituée avec droit

de monter un animal ou d 'habiter une maison , ne soit pas d'une condition essen

tiellement différente de celle du locataire principal. Ainsi l'on ne peut, par exemple,

sous-louer une maison à un forgeron ou à un dégraisseur ().

Substitution. Le bailleur ne saurait remplacer l'objet, dont il doit fournir l'usage, par

un autre objet , quoique de la même espèce , du moins s'il s'agit d 'un objet cer

tain et déterminé. + Toutefois celui qui vient d'engager quelqu'un , par exemple ,

pour coudre un habit ou pour allaiter un enfant, même certains et déterminés ,

peut y substituer un autre habit ou un autre enfant.

Responsabi. Pendant la durée du contrat, et même après l'expiration , la possession du

lité du

locataire,du preneur est considerée comme étant de la mêmenature que celle du dépositaire (2).
preneur, etc.

Ainsi la personne qui, tout en ayant loué un animal pour transporter un fardeau

(2) C . C . artt. 1717, 1729. (2) ( . C. allt. 1730 et s. et Livre Xxx.
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ملوبوكروألجلاهارتكأةبادطبرولوحصألا

يفلبطصااهيلعمدهنااذاالانمضيملاهبعفتني

لاملافلتولومدهلااهبصيملاهبعفتنأولتقو

هتطايخلهروسابوثكينعتالبريجأدييف

دعقنأبديلابدرفنيملنأنمضيملهغبص وأ

درفنأنأماذكوهلزنمهرضحأوأهعمرجأتسملا

نموهوكرتشملانمضيثلاثلاولاوقألارهظايف

(1) B .etc .:ةطايخلB(2).:غبصA(3).:ول

ou pour le monter , ne s'en sert point , mais se borne à l'attacher quelque part,

n 'est responsable que si l'étable s'écroule pendant que l'animal y était attaché,

et si en outre l'écroulement a lieu à une heure où l'animal n' en aurait pas

été atteint, si la personne en question s'en était servie. Dans le cas de perte for

tuite d'un objet confié aux soins d 'un ouvrier , sans que l'on puisse lui imputer

quelque faute , par exemple s'il s'agit d'un habit qu'il s'est chargé deraccommoder

ou de teindre , cet ouvrier n 'en est pas responsable. Cette règle s'applique non

seulement au cas où l'ouvrier n 'avait pas la possession exclusive de l'objet, par

exemple, si le propriétaire s'était assis à côté de lui pendant le travail, ou l'avait

fait venir chez lui pour travailler , * mais tout aussi bien au cas contraire. Il y

a cependant des auteurs qui soutiennent une théorie opposée, et qui distinguent

entre l'ouvrier entrepreneur et l'ouvrier ordinaire , il soutiennent que le premier ,

c'est-à -dire l'ouvrier qui se charge de l'ouvrage à forfait, est toujours res

ponsable de la perte fortuite (1), tandis que le second , c'est-à-dire l'ouvrier qui

fournit seulement son industrie pour un travail ou pour un temps déterminés , est

irresponsable (2).

du Ca

(2) G . C .art .1788.(2)ا. C .art .1789.
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Y

رجآنموهودرفنملاالهتمذ)يفدامعمرتلا

راصقىلاابوثعفدولولمعلةنيعمةدمهسفن

رجاركذيملولعففهطيخيلطایخواهرصقيلمر

كلذبافورعمناكنأليقوهلليقوهلرجأالف

یدعتولونسحتسيدقوالفالإوهلف)لمعلا

ةداعلاقوفاهحابكوأةبادلابرضنأبرجأتسملا

نمضاراصقوأادادحنكساواهنملقثأاهبترأوأ

ةطنحلطرةئاملجنىرتكاولاذكونيعلا

G(1).:ةمذلا(2).:رصقيل(ن)C.:+هلف

Salaire, L 'ouvrier à qui l'on a confié un habit pour le dégraisser ou pour le raccom

moder , sans faire mention du salaire , ne saurait non plus réclamer un salaire

quelconque après avoir terminé ce travail (1) ; il est vrai que quelques-uns soutiennent

le contraire, et que d 'autres exigent de rémunérer l'ouvrier dans ces circonstances ,

s'il fait son métier du travail en question , mais autrement pas. Ces derniers ont

évidemment raison .

Responsabilité Dans tous les cas où l'on pourrait imputer au preneur quelque faute , il est

en cas de

faute etc. responsable de la perte de l'objet loué, ce qui a lieu , par exemple , s'il donne plus de

coups à l'animal loué ou s'il l'arrête avec plusde force qu 'il n 'en faut d 'après la coutume,

ou bien s 'il le fait monter par un cavalier plus lourd que lui, ou enfin s'il fait

occuper la maison louée par un forgeron ou un dégraisseur. Ce même principe

applique la responsabilité à celui qui a loué un animal pour lui faire porter un

poids de cent raļl de froment et qui lui fait porter un poids de cent raļl d 'orge

ou vice versá , ou quand on l'a loué pour porter un volume de dix qafiz d ’orge et

(2) C . C . art. 1986.
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ةزفقأةرشعلوأسكعوأاريعش)ةئاملمحف

ةئاملا يرتكاولوهسكعنودةطنحلمحفريعشم

نإوةدايزلللثملاةرجاهمزلةرشعوةئاملمحف

(21.اهعماهبحاصنكيملنأاهنمضكلذبتفلت

ةميقلافصنلوقيفوةدايزلاطسقنمضناكنإف

دهاجاهلمحفرجؤملاىلاةرشعلاوةئاملامتسولو

لمحورجؤملانزوولوبهذملاىلعيرتكملانمض

هاطعاولوتفلت(1)نأنامضالوةدايزللةرجأالف

B(1).:|لطر(2) A .etc B .et C(3)اريعش:. :.A(4)ةئاملمحت:. فلتآ

qu'on le charge d 'un volume de dix qafiz de froment, car ce sont là des procédés

qui en vérité constituent une aggravation du fardeau imposé à la bête; mais, il n ' y

a pas lieu à responsabilité quand on remplace les dix qafiz d ’orge par dix qafiz

de froment (1). Celui qui, après avoir loué un animal pour lui faire porter cent

livres , le charge par exemple de cent-dix, doit au propriétaire pour le surplus une

indemnité raisonnable , et il est en outre responsable de la mort de l'animal, causée

par l'aggravation du fardeau , à moins que le propriétaire ne l'ait accompagné et

n 'ait acquiescé à la surcharge. Dans ces circonstances le preneur ne doit , en

cas de mort, qu'une indemnité en proportion du surplus des services , ou , d 'après

un juriste , la moitié de la valeur de l'animal. Notre rite admet encore la respon

sabilité du preneur , lorsque les cent-dix livres ont été remises au propriétaire de

l’animal , et que celui- ci s'est chargé du transport tout en ignorant le surplus ;

mais , si le propriétaire s'est chargé du transport après avoir constaté préalablement

(") Le tout parce que l'orge est plus léger que le froment et que, par conséquent, un certain

poids de l'un a un volume plus grand que le même poids de l'autre, et un certain

volume de l'un a un moindre poids que le même volume de l'autre.
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ءابقةعطقبينترمألاقوابقهطاخفهطيخيلابوث

هنيميبكلامملاقيدصترهظألافهصيمقلبلاقف

صقنلاشراطايخلاىلعوهيلعةرجأالو

. لصف

رفسومامحدوقورعتكرذعبةراجامخسفنتال

ةعارزلاضرارجأتساولورفسلةبادرجأتسمضرمو

الوخسفلاهلسيلفةحئاجبعرزلاكلهفعرزف

B .et C(2)ىلعو.......الو+:.B(1) .:ةرجالا

le poids de ce qu 'il allait transporter, et sans élever des réclamations au sujet du surplus,

la loi ne prescrit ni indemnité ultérieure ni responsabilité de la part du preneur.

Présomption. * Quand on a remis à un tailleur un morceau d ' étoffe pour en faire une pièce

d'habillement, et que celui-ci en fait une tunique en prétendant que c'était cela

qu 'on lui avait commandé, tandis que le propriétaire soutient qu'il lui a commandé

d 'en faire une chemise , la présomption est en faveur du propriétaire, pourvu qu 'il

prête serment ( ) ; après quoi, non seulement il ne doit pas de salaire au tailleur,

mais celui-ci lui doit encore des dommages et intérêts.

SECTION VI

Dissolution Le contrat de louage reste intact, lors même que le preneur serait empêché
du

contrat. de faire usage de l'objet , par exemple , si les combustibles lui manquent pour

chauffer sa baignoire , ou s'il ne peut s'en servir à cause d'un voyage, ou bien s' il

tombe malade après avoir loué un animal pour un voyage. On ne peut non plus

résilier le bail, lorsque d'un champ, loué dans le but de l'ensemencer , la récolte

périt par quelque calamité . Dans toutes ces circonstances on ne peut même de- .

(') C . C . artt. 1350 1352, 1366 1367.
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ws

ةبادلاتومب(6)خسفنتوةرجألانمءيشطح

رهظألايفيضاملااللبقتسملايفنينيعملاريجألاو

تومبخسفنتالوىمسملانمهطسقرقتسيفم

لوألانطبلارجآولوفقولایلوتمومنيدقاعلا

غلبيالةدمايبصیلولاوااهمامتلبقتاموةدم

اهخاسفنأحصألاف(مالتحالابغلبفنسلاباهبف

رادلامادهنابخسفنتاهنأويبصلامالفقولايف

(1)..ةرجالاB1(2)الاوB(9):یلوتمالوB(1).:ىلاB(5).:حصالاوB(6).:يبص

- س

une ۱llsmander une remise partielle du prix du bail (1). Par contre, le contrat est dissous

de plein droit par la mort de l'animal ou de l'ouvrier, du moins si c' était un ani

mal certain et déterminé ou un ouvrier spécial qu 'on avait en vue (2); * mais

cette dissolution peut seulement avoir des conséquences par rapport à l'avenir et

non par rapport au passé. C 'est pourquoi le loyer ou le salaire est dû alors en

proportion du travail accompli ou de l'emploi qu'on a fait de l'objet. Exception

ſaite du cas de louage du travail ou des services d 'un ouvrier spécial, le

contrat n'est point dissous par la mort des parties contractantes (3), lors même

que le bailleur serait l'administrateur d 'une fondation (4). + Seulement, lors

que le bail a été conclu par l'usufruitier fiduciaire d 'une, fondation, dans la pre

mière génération , pour un certain laps de temps, le contrat est dissous par sa

mort avant l'expiration du terme (5). + Par contre, si le tuteur a convenu que

son pupille irait travailler chez quelqu 'un comme apprenti, moyennant un salaire,

et pour un terme expirant avant qu'il ait atteint l'âge de la puberté , la convention

reste en son entier jusqu'à l'expiration du terme , serait-ce que le mineur devint

(') C . C . artt. 1724, 1727, 1769 et s. (2) G . C. artt. 1722, 1741. (2) C. C . art. 1742.

(") Livre XXIII Section IV. (©) Ibid . Section II.
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وو وو

f. 218 ,

تبثي(لبةعارزلترجؤتساضرأءامعاطقناال

(21رايخلاتبثيمدبعلانابإوةبادلابصغورايخلا

يرتكملادنعاهكرتوبرهوالامجىركأولو

ملنإفلامجلالامنماهنوميلىضاقلاعجارم

يرتكملاب قثونإفهيلعضرتقأالامهلدجي

اهنمعيبينأهلو.ةقثدنعهلعجالإوهيلإهعفد.

هلام(6)نمقافنإلايفىرتكلانذاولوةقفنلاردق

ةبادلاىرتكملاضبقىتمورهظألايفزاجعجريل

B.:عجرA(4):لام etc(3)تبث:.A(2)تبث:A()

no

majeur avant l'âge légal par la constatation des pollutiones nocturnae (“). Le bail

d 'une niaison est dissous de plein droit par l'écroulement de l' édifice ( ) , mais

non le bail d'un champ par la circonstance que les moyens d'irrigation ont fait

défaut, quoique , dans ce dernier cas , le fermier puisse résilier la convention ( ).

L'usurpation d 'un animal ou la fuite d'un esclave loués donnent aussi au preneur

le droit de résiliation .

Responsabilité Quand , après avoir loué ses chameaux à quelqu 'un , on quitte son domicile

propriétaire. en laissant les chameaux chez le preneur , celui-ci doit s'adresser au juge afin de

procéder à la saisie des biens du chamelier jusqu'à concurrence de la sommenéces

saire pour l'entretien des animaux , et même, si le chamelier n 'a pas de biens

saisissables, le juge doit emprunter de l'argent pour le compte de celui- ci. Le juge

peut remettre cet l'argent au preneur pour payer les frais d 'entretien , s'il se fie

à lui ; sinon , il doit déposer l'argent chez une personne de confiance . En cas de

nécessité , le juge peut même procéder à la vente d 'une partie des chameaux délaissés

du

(2) Livre XII Titre II Section l. (2) C . C . artt . 1722, 1741. (3) C . C . artt. 1769 et s.
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ةراجإلاةدمتضمىتحاهكسمأورادلاوأ)

یرتكاولاذكوعفتنيملنإوةرجألاترقتسا

ةدمتضمواهضبقوعضومىلابوكرلمةباد)

ةمذلاو(نيعلاةراجأهيفءآوسوهيلاريسلاناكما

ةدسافلاةراجإلايفرقتسيوةفوصوملاةبادلاملساذا

ةحيحصلا يفىمسملاهبرقتسيامبلثملاةرجا

تضمىتحاهمتسيملوةدمانيعىركأولو

ىلابوكرلهرجأوةدمردقيملولوتخسفنأ

w cú

B .et C(1) B .etc(4)بوكرلل:.B(3)ةباد+:.C(2)رادلاو:. .:ةمذلاوأB(5).:حيحصلا

B(6).:|ةباد

pour subvenir aux frais d 'entretien des autres. Enfin le juge peut autoriser

le preneur à entretenir les chameaux à ses propres frais, et alors celui-cia recours

contre le propriétaire negligent (1).

La prise de possession d 'un animal par le preneur, ou d 'une maison par le Effets
de la prise de

locataire , et le fait d'avoir retenu l'un ou occupé l'autre jusqu 'à ce que le terme possession .

du contrat soit expiré, suffisent ensemble pour constituer l'obligation de payer le

prix , lors même qu'on n'aurait pas fait usage de l'objet loué. Il en est de même

quand on loue un animal pour un voyage à tel endroit designé, et qu 'on le retient

jusqu 'à ce que le temps nécessaire pour un tel voyage soit écoulé. Alors on n 'y

regarde point si c'est un animal certain et détérminé ou non, pourvu que, dans le

dernier cas, le propriétaire ait remis effectivement au preneur un animal possédant

les qualités convenues . + + S 'il s'agit d 'un bail illégal, on doit toujours une rému

nération raisonnable et proportionnelle pour le temps qu'on a retenu l'objet.

Le contrat est dissous de plein droit, lorsque le bailleur d'un objet certain circonstances

(") Livre XLVI Section VI.
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ريسلا)ةدمتضمىتحاهملسيملوعضوم

هقتعأمثهدبعمرجآولوخسفنتالاهنأحصألاف

رايخالهنأوةراجإلاخسفنتالهنأمحصألاف

ةرجأبهديسىلععجري الهنأرهظألاودبعلل

ىرتكللةرجأتسملا عيبحصيوقتعلادعبام

2101.هريغلاهعابولوحصألايفةراجإلاخسفنتالو(

خسفنتالورهظألايفزاج

D(1).:|ناکماB(2).:ادبعA(3).:+هنا;B.:نا;C.:اهناG(4).:عوجر

C(5).:رجاتسملاB(6).:الف

invalidant et déterminé ne le remet pas au preneur avant l'expiration du terme convenu ;

le contratde

louage. + mais , à défaut de terme convenu pour la durée du bail, il n ' y a pas lieu à

dissolution de plein droit, lors mênie que l'on aurait loué un animal pour le voyage

vers quelque endroit, et que le propriétaire ne l'aurait remis au preneur qu'après

que le temps pour un tel voyage est passé (O). La convention n 'est pas non plus

affectée par l'affranchissement de l'esclave qu'on vient de louer , puisque, dans ces

circonstances , l'esclave affranchi ne peut, † ni rompre l'engagement pris par son

maître , * ni avoir recours contre celui-ci pour le salaire qu'il aurait pu gagner

pour ses services après l'affranchissement (2). La vente d'un objet loué au loca

taire est licite, + et n 'a aucune influence sur le bail ; * on admet même la validité

de la vente d 'un objet loué à une tierce personne sans que le bail en soit lésé

d 'aucune façon (3).

(1) C . C . art. 1719. (2) Livre LXVIll. (2) C . C . artt. 1743 et s.



تاوملاءايحأباتك

مالسإلادالبب(4)تناكنأطقرمعتمليتلاضرألا

یمذلوهمسيلوءايحإلابماهكلمتملسمللف

ملسملااذكواهؤايحأمهلفرافكدالببتناكنإو

ناكامواهنعنيملسملانوبذيالاممتناكنأ

ةيمالسأ(ةرامعلاوفرعيملنإفهكلاملفارومعم

B(1):دلببB(2).:ءايحابB(2).:يه(4).:ةيمالسا

LIVRE XXII

DE L'OCCUPATION DU SOL, DES MINES

ET DE L 'EAU (1)

SECTION I

Tout' fidèle peut s'approprier par le défrichement les terrains , n 'ayant Défriche
ment,

jamais été cultivés ou occupés par des bâtiments , et situés dans un pays Musulman ;

c'est une faveur dont ne jouissent pas les sujets inlidèles de notre Souverain (3).

Les terrains incultés , situés dans le pays des infidèles , peuvent êtres occupés

de cette façon tant par ceux-ci que par les Musulmans, pourvu que ce ne soit

pas un terrain dont les Musulmans aient été expulsés, car un tel terrain doit

retourner à son ancien propriétaire en vertu du jus postliminii (3). Les terrains

cultivés ou remplis de bâtiments appartiennent à leurs propriétaires respectifs ,

et les terrains qui portent encore les traces d 'avoir été occupés après la con

version du pays à l'Islamisme, mais dont on ne connaît pas les propriétaires,

sont considérés comme des choses perdues (6) , et par conséquent non susceptibles

(1) C .C .artt.711 ets. (*) LivreLVIII Titrel.(")LivreLVIISection I. (*) C. C .artt.539,717 ;LivreXXV.
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هنأرهظألافةيلهاجتناكنإو،عئاضلامف

رومعممميرحءايحإلابکلميالوءايحإلابكلمي

عافتنالامامتلهيلاةجاحلاسمتاموهو

خانموليخلاضترمويدانلاةيرقلاميرحفمت

يفرئبلاميرحواهوحنونامرلاحرطمولبإلا

بالودلاوضوحلاو،حزانلافقومتاوملا

يفرادلاميرحوةبادلاددرتموءاملاعمتجمو

يفرمموجلثوةسانكودامرحرطمتاوملا

:.D;كلمتهنا:.G(2)ناف:.G(1)

A .et G(5) .:|هب($)C.:اهنم

کلمياهنأG(3).:رومعملاB(4).:+هيلا

Murdan .

d'appropriation . + Lorsqu 'au contraire l'abandon d'un terrain date d'une periode

antérieure à la conversion , la propriété d 'un pareil terrain s'acquiert aussi par le

défrichement.

On ne saurait, par le défrichement, s'approprier les terrains qui, quoique

sans culture ou bâtiments, servent de harîm à d 'autres qui ont déjà été occupés.

On entend par harim le terrain qui touche immédiatement à un autre, et qui sert

à rendre possible la jouissance de ce terrain -ci. C 'est ainsi que , dans un village ,

il faut considérer comme le harîm : le lieu de réunion des habitants , le manège ,

la station des chameaux , la fosse à fumier , etc .; tandis que le harîm d ’un puits

situé dans un terrain inculte consiste dans l'endroit où l'on se met pour y puiser

de l'eau , l'auge, la roue à irrigation , le réservoir, et la place nécessaire à l'animal

pour faire tourner la roue. Le harîm d 'une maison , située dans une terrain inculte

se compose des fosses pour le fumier pour les ordures et pour la neige , et de la

place nécessaire pour entrer ou sortir tout droit par la porte . Il faut

enfin comme le harím des réservoirs d 'un conduit d 'eau, tout l'alentour aussi loin

roue

IT
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هيفرفځولامةانقلارابأميرحوبابلابوص

ةفوفحملارادلاورايهنالافيخوأاهؤامصقن

هكلميفدحاولكفرصتيواهلميرحالرودب

زوجيهنأحصألاونمضیدعتنإفةداعلاىلع

|easةبطصإوامامحنكاسمبةفوفحملاهرادذختينأ

طاتحأاذأدادحتوناحنيزاربلايفهتوناحور

نوردمرحلاتاومءايحأزوجيوناردجلامكحأو

ةفرعکیئموةفلدزمو(هر)تلقحصألايفةفرع

B(1).:ةفلدزملاو

que l'on ne peut creuser un puits sans porter préjudice à la quantité d 'eau , ou

sans craindre de nuire à la solidité du réservoir. Une maison immédiatement

entouree d'autres n 'a pas de harim .

On peut disposer de sa propriété conformément à la coutume (1) , et l'on Responsabi.
lité pour

est seulement responsable du préjudice causé à son voisin par une disposition ou l'usage desa
propriété .

par un acte d 'un caractère exceptionnel. + On peut faire de sa maison , même

entourée par d 'autres édifices , un bain ou un étable , et établir une forge dans sa

boutique située , par exemple , au bazâr des fripiers , pourvu qu'une telle boutique

soit de tous côtés séparée des demeures voisines par des murs.

+ Le défrichement du territoire sacré de la Mecque est permis, à l'exception Territoire
de la

du mont ’Arafah (3) .
Mecque.

Remarque. Mozdalifah et Minà ( ) sont sujets à la même loi que le mont

Arafah .

Le défrichement diffère selon le but que l'on s'est proposé ; ainsi lorsqu 'il signes

(1) C . C . artt. 544, 1382 et s. ) Livre Viil Titre IV Section IV. (*) Ibid . Section V .
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نإفضرغلابسحب،ايحإلافلتخيوملعاهللاو

اهضعبفقسوةعقبلاطيوحتطرتشانکسمدارأ

باودةبيرزواهجوبابلايفوباب)قيلعتو

ةعرزموأفالخلابابلايفوفقسالطیوحتف

بیترتوضرألاةيوستواهلوحبارتلاعمجف

ةعارزلاالداتعملاهبرطملااهفكيملنأاهلمءام

طيوحتلاو(بارتلاعمجفاناتسبواعصألايف

طرتشيوءامةئيهتوهبةداعلاترجثيح

B .,C .et D(3)اهب:.G(2)بابلا.:.G(1) A .et B(4)داتعملا+:. .:طيوحتلاف

de s'agit de bâtir une habitation , il faut, pour que cette habitation soit considérée

défrichement.

comme terminée , que le terrain soit entouré d 'un mur, qu'une partie du terrain soit

couverte d'un toit , et que l'on ait construit une porte , quoique la nécessité d 'avoir

construit une porte soit toutefois révoquée en doute. Lorsqu'il s'agit d'un enclos pour

les bestiaux , on exige un mur d 'enceinte , mais non que le terrain soit couvert d 'un toit ;

les savants ne sont pas non plus d 'accord au sujet de la nécessité d 'une porte dans

ce cas. S' il s'agit d'un champ à défricher , on doit avoir enlevé le sable de tous

côtés , avoir rendu la terre égale et avoir construit les ouvrages nécessaires pour

l'irrigation , à moins que les pluies ordinaires ne suffisent à cet effet ; † mais la

loi n 'exige point que le champ soit ensemencé. S 'il s'agit d 'un jardin , il faut que

le sable soit enlevé, que le terrain soit entouré d 'un mur ou d 'une haie , si telle

S ne

all murd

est la coutume, et que les moyens d 'irrigation soient prêts ; notre rite exige

encore que l'on y ait planté des arbres .

Occupation. Quand on a commencé le défrichement sans le terminer, ou , ce quiest plus

fort en core , quand on a seulement marqué un terrain par des pierres ou des pieux,
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176

ءايحالمعيفعرشنموبهذملاىلعسرغلام

راجحأبصنبةعقبىلعملعاواهمتيمملو

نكلهبقحأوهورجاحاتمفتابشخهزرغوا

رخآهايحأولهنأوهعيبحصيالهنأريصألا

ناطلسلاهللاقهرجحتلاةدمتلاطولوهکلم

ةبيرقةدمملهمألهمتسانإف رثاوايخأ

هئايحإبقحأراصاتاوممامإلاهعطقأولو،

اردقوءايحإلاىلعارداقالاعطقيالورجحتملاك

B .et G(1) B .et C(9)ابشح:.D;ةبشخ:.G)همتت..A(2)سارغلا:. .:لاقو

:.G(6)ةدم+:.B(5) ماياةثالث

sans qu’on ait encore entamé le défrichement proprement dit, on est considéré

comme premier occupant du terrain , et l'on a le droit de continuer sa besogne par

préférence à toute autre personne. + Cependant il est interdit de vendre ce droit pu

rement personnel , et même, si un autre , de bonne foi,avait déjà défriché le terrain ,

celui-ci serait considéré comme étant devenu propriétaire. C'est pourquoi , à sup

poser que le premier occupant laisse écouler un trop long intervalle sans continuer

le défrichement, le Sultan doit lui faire parvenir une sommation de continuer ou

d 'abandonner le terrain , tout en lui accordant quelque répit , s'il le demande ( ).

Celui qui a obtenu une concession du Souverain a , quant au défrichement, un droit

de préférence tout autant que celui qui a occupé un terrain sans continuer le dé

frichement. La concession ne se donne du reste qu'à une personne capable de

mener le défrichement à bonne fin , et en proportion des moyens dont elle peut

disposer. Ce dernier principe est aussi applicable , s'il s'agit de la préférence

résultant de la simple occupation dont nous venons de parler .

sans ncore

(2) C . C . alt. 1184.
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5
3

f. 221.

مامإلانأرهظألاورجحتلاعماذكوهيلعردقي

sal.6,ةقدصوةيزجمعنغرلتاومةعقبيمحينأ

هامحضقنهلنأوةعجتلانعفيعضوةلاضو

هسفنلىمحيالوةجاحلل

لصف و

هبمسولجلازوجيورورملاعراشلامةعفنم

فيضيملاذاامهوحنوةلماعموةحارتسالو

ليلظتهلوممامإلانذأطرتشي الوةراملاىلع

B .et G(1) .:رجحتملاB(2).:عراشB(2).:هيفB(4).:ةحارتسالاB(5).:طرشيA(6):الو

Réservation. Le Souverain peut réserver une partie des terrains incultes pour y faire

paître :

1 . Le betail donne en guise de capitation (1) ou de prelevement (2).

20. Le bétail qui, après s' être enfui de l'étable ou de l'enclos , a été saisi par la

police,

3º. Le bétail appartenant à des personnes incapables de chercher du fourrage 3 ).

* Il a aussi le droit de dispensation en ce qui concerne les réglements sur

les terrains réservés de la sorte, si c'est nécessaire; mais il nepeutjamais réserver

des terrain incultes pour son usage particulier.

SECTION II (4)

Occupation

d 'un chemin

public.

On comprend par la jouissance du chemin public le droit que chacun a

de passer par ce chemin , de s 'y asseoir pour se reposer , pour parler de ses affaires

etc., sans gêner en rien les passants. . On n 'a pas besoin de permission spéciale du

(2) Livre LVIII Titrel Section II. (2) Livre VTitrel Section I. (2) Livre XLVI Section V1.

♡ Livre XII Titre III Section II,
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عرقأنانثاهيلاقبسولواهريغوةيراببهدعقم

مثةلماعللسلجولوهيأربمامإلامدقيليقو

هقحلطبهريغىلإالقتنموأةفرحللاكراتهقراف

هتقرافملوطت()نأالالطبيملدوعيلهقرافنإو

نموهريغنوفلأيوهنعهولماعمعطقنيثيحب

ئړقيومهيفيتفياعضومدجسملانمفلا

هيفسلجولوةلماعملاعراشيف سلاجلاكو

هقرافولفاهريغيفمهبقحأرصيملةولصلا

C(1).:لوطيB(2).:ئرقيواC(3).:سلاجلايفB(4).:+اهريغيف

Souverain pour se reposer etc . sur le chemin public , et l'on peut même ombrager

l'endroit où l'on s'assied à l'aide d 'une patte etc . Si deux personnes se présentent

à la fois pour occuper le même endroit sur le chemin public , le sort doit décider

entre eux , ou , selon d 'autres, c'est le Souverain qui doit décider alors comme bon

lui semble. Si quelqu'un , assis sur le chemin public pour débiter ses marchan

dises, quitte sa place, soit parce qu'il veut en finir avec son gagne-pain, soit parce

qu 'il désire se placer ailleurs, il perd tous ses droits ; mais lorsqu 'il ne quitte sa

place que dans l'intention d' y revenir , il garde ses droits intacts , à moins que

l'absence ne dure si longtemps que ses pratiques se sont adressées à un autre.

le
publics.

Un savant qui se trouve habituellement dans une certaine partie de la mos. Occupation

d 'autres lieux

quée pour y prononcer ses décisions ou y réciter le Coran, doit être assimilé à une

personne établie sur le chemin public pour y faire ses affaires ; mais si l'on ne s'est

assis quelque part dans la mosquée que dans l'intention d 'y accomplir une prière ,

on n'a pas le droit d 'occuper la même place dans la suite , par préférence à toute autre

personne, quand on veut s'acquitter d'une prière ultérieure. + Celui qui s'est choisi

12
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178

.

/ هب و

كلتيف)هصاصتخالطبيملدوعيلةجاحلا

قبسولوهرازاكرتيملنإوحصألايفةولصلا

ىلاةيقفوألبسمطابرنمعضومىلالجر

لطبيملوجعزيملهاقناخیلایفوصواةسردم

هوحنوةجاحءارشلهجورخبمههقح

لصف -

طفنكجالعالبجرخاموهورهاظلاندعملا

الىحرراجحأوماربوءايموموراقوتيربكو

(1).:|هبB(2).:ولفC(9).:|هنمC(4):جرخي

dans la mosquée une place pour y prier, et qui la quitte pour quelque motif, dans

l'intention d'y revenir , ne perd pas le droit de la reprendre par préférence à toute

autre personne , s' il désire terminer sa prière commencée. Il n 'a pas même besoin

de laisser son manteau pour indiquer que la place est occupée. Le voyageur qui

s 'est installé dans une hôtellerie publique, ou le docteur de la loi qui s'est installé

dans une école , ou le religieux qui s'est installé dans un monastère, doivent y être

laissés en paix, et leur place ne saurait être occupée par d 'autres, s'ils l'ont quittée

accidentellement , pour aller acheter les aliments nécessaires , etc. ,

SECTION III (1)

Mines, Les mines „ visibles” , c 'est- à-dire dont on peut retirer le contenu sans tra

vaux préalables (2), comme les couches de naphte , de souffre , de goudron ou de

bitume et les carrières fournissant des pierres ollaires ou des meules, ne deviennent

pás propriété privée par le fait qu 'on les a exploitées , et l' on ne peut pas non

() C. C. art. 714 . (4) Livre V Titre IV Section I.
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(8e.رجحتب صاصتخاهيفتبثيالوءايحإلابكلمي

ردقب(9)قباسلامدقهلیتقاضنإفعاطقامالو

اءاجولفهجاعزاحصألافیغیزبلطنإفهتجاح

الاموهونطابلاندعملاوحصألايفعرقأاعم

ساحنوديدحوةضفوبهذكجالعبالاجرخي

ييحانمورهظألايفلمعلاورفحلابكلميال

ةحابملاهايملاوهکلمنطابن مهيفرهظفاتاوم

سانلاىوتسپلابجلايفنويعلاوةيدوألانم

C(1).:كلمتD(2).:رجحتمA(3):عاطقناB(4).:|هيلا :

plus fonder un droit de préférence , ni sur le fait d 'en avoir été le premier occu

pant, ni même sur une concession de la part du Souverain (). Dans le cas où

le produit de la mine n 'est pas abondant, le premier occupant peut tirer de la

mine ce qui suffira à ses besoins; † mais s'il veut en prendre davantage, on peut

le lui défendre. t Enfin le sort décide de la priorité , s'il y a deux ou plusieurs

personnes qui veulent à la fois commencer l'exploitation . Les mines „ cachées” ,

c'est-à -dire dont on ne peut rien retirer sans travaux préalables , comme les mines

d 'or , d 'argent, de fer ou de cuivre , * ne deviennent pas non plus propriété privée,

ni par le fait de les avoir creusées , ni par les autres travaux d 'exploitation ; mais

celui qui, en défrichant un terrain inculte, y découvre une mine de cette catégorie ,

en obtient la propriété comme étant un accessoire du sol (2).

Tout le monde a un droit égal sur l'eau des rivières et des sources dans Rivières

les montagnes , s' il est constaté que personne ne s'en est encore emparé exclusive . sources,

ment (3 ). Si plusieurs personnes désirent en faire usage pour l'irrigation de leurs

et

(1) Section I du présent Livre. (*) C . C. art. 552. (*) C . C . art. 838 .
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یقسقاضفاهنممهيضراىقسموقدارأنإفاهيف

غلبيىتحةملادحاولكسبحوىلعألافىلعألا

ضافخناوعافترايرألايفناكنإفنيبعكلا

يفءاملااذهنموأهرامويقسبفرطلكدرفأ

تاومبرئبرفاحوحيحصلاىلعكلمءانإ

ةروفحملاولحتريمىتحاهئامبىلوأقافترالل

حصألايفاهؤامكميكلميفوأكلمتللهر

هتجاحنعلضفاملذبهمزليالالماهكلمءاوسو

A.:هذخاB(2).:هذهC(3).:لحترتB(4).:كلملل )B

هس

eux

champs , et que la quantité d’eau ne suffit pas pour un emploi illimité, c'est le

propriétaire du fonds le plus élevé qui, en premier lieu , peut arroser ses champs,

puis le propriétaire du fonds voisin , et ainsi de suite. Aucun d 'entre eux ne peut

retenir plus d 'eau qu'il ne lui en faut pour inonder ses champs jusqu'à la hauteur

des chevilles , et, s'il s'agit d 'un champ n'ayant pas partout le même niveau ,

chaque partie d 'un niveau différent doit à cet égard être prise en considération

séparément. + + Cependant l'eau , même commune à tous, devient propriété privée

aussitôt qu'elle a été prise dans un vase quelconque.

Celui qui vient de creuser un puits sur quelque terrain inculte , dans le

but exclusif de se procurer l'eau dont il a besoin , n'obtient de cette façon qu 'un

droit de préférence jusqu 'à ce qu 'il ait quitté l'endroit ; + mais s' il a creusé le puits

dans le but de s'en rendre propriétaire , ou bien s' il l'a creusé sur son domaine

privé, il devient aussi propriétaire de l'eau. Du reste , soit que l'eau devienne pro

priété privée, soit qu'elle ne le devienne pas, celui qui a creusé le puits n 'est jamais

obligé de partager avec une autre personne l'eau qu'il a de superflu , si cette per

Puits.
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ةانقلاوحيحصلاىلعةيشاملابجيوعرزلا

ضرعيفةبشخبصنباهؤاممسقيةكرتشملا

ردقىلعةتوافتموأةيواستمبقثاهيفرهنلا)

هاياه ةمسقلاعممهلوصصحلا

B(1).:+رهنلاB(2).:مسقلا

sonne en a seulement besoin pour l'agriculture ; tt mais il lui faut partager l'eau

dont il n 'a pas besoin , avec toute autre personne qui désire en abreuver ses bes.

tiaux (1).

L 'eau des canaux communs se distribue en plaçant des morceaux de bois Canaux.

le long des rives: dans ces morceaux de bois on pratique des trous qui peuvent,

soit être égaux entre eux , soit différer en proportion desdroits respectifs des copro .

priétaires . Le partage de l'eau dans ce cas peut avoir lieu aussi à tour de rôle ,

en vertu de conventions particulières entre les ayants droit.

(2) Livre XLVI Section VI.



فقولاباتك

عربتلاةيلهأوهترابعةحصفقاولامطرش

ناحيروموعطمالهبعافتنالاماودفوقوملاو

sex.4.بوثودبعالعاشمولوقنموراقعفقوعصيو

ةدلوتسماذكوهسفنمرحفقومالوةمذلايف

فقوولوحصألايفهيدبعدحأوملعمبلكو

حصألافامهلةرجأتسمضرأيفانبارغوأءانب

ا و

A(1).:فقولاA(2).:|حصتB(9).:هسفنل

LIVRE XXIII

DE L'IMMOBILISATION OU FONDATION

SECTION I

Conditions Il faut que le fondateur soit capable de déclarer sa volonté , et qu'il ait la

pour la

validité. faculté de disposer de ses biens à titre gratuit , tandis que l'objet de la fondation

doit être de nature à ce que l'on en puisse faire un usage perpétuel. C 'est pour

quoi l'objet de la fondation ne saurait consister dans des aliments ou des plantes

odoriférantes , mais , sauf cela , la fondation est licite aussi bien de meubles que

d 'immeubles, et même de choses que l'on ne possède que par indivis. En outre

on ne saurait faire fondation d 'un esclave ou d 'un habit sans que ce soient desesclave ou d'un habit sans que ce soient des

objets certains et déterminés , ni de sa propre personne , + ni d'une affranchie

à cause de maternité (1) , + ni d 'un chien dressé, † ni enfin de l'un de ses deux

esclaves sans indiquer lequel 4). + Au contraire on admet la validité d 'une fonda

011P S

rson

(2) Livre LXXI. (2) Livre Ik Titrel sub 10 et 5°.
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عمجوأدحاونیعمىلع فقونإفهزاوج

الونينجىلعحصيالفمهکیلمت()ناکماطرتشا

وهفهيلعفقولاقلطأولف()هسفنلدبعلانمىلع

ةميهبىلعفقولاقلطأولوهديسىلعفقو

ىلعحصيواهكلامىلع فقووهليقواغلا

نإوعصألايفهسفنویبرحونيترمالیمذ

والطابف سئانكلاةرامعكةيصعمةهجىلعفقو

سرادملاودجاسملاو ءاملعلاوءارقفلاكةبرقةهج

WW

B(1).:هكلمتD(2).:الوD(3).:دبعB(4).:ولوB(5).:دجسملاو

II

lion se composant de bâtiments ou de plantations que l'on possède sur le terrain

d 'autrui , loué à cet effet .

La fondation , soit en faveur d'une seule personne certaine et déterminée , Personnes
capables

soit en faveur de plusieurs individus ensemble , n 'a pas d 'effet légal lorsque les d'être
favorisées

d 'une

favorisés ne pourraient légalement devenir propriétaires des biens immobilisés; c'est fondation.

pourquoi l'on ne peut faire une fondation en faveur d 'un fætus (1) , ni en faveur

d 'un esclave, en ajoutant que l'acte aura rapport à lui en personne. La fondation

en faveur d'un esclave , sans rien ajouter , s'entend avoir été faite en faveur du

son maître ( ), et la fondation en faveur d 'un animal est non avenue , quoique ,

selon d'autres, ce soit aussi le propriétaire qui en profite C). + Il résulte encore

du principe avancé que l'on peut immobiliser en faveur d 'un inſidèle , sujet d'un

prince Musulman (4) , mais non en faveur d 'un apostat 5 ) , ni d 'un infidèle non sou

mis à un prince Musulman 6 ) , ni en faveur de soi-même. La fondation dans un

aura onne

(') C. C . artt. 725, 906. (2) Livre IX _Titre IX . (2) Livre XV Section I. (2) Livre LVIII

Titre I. (") Livre LI. (*) Livre LVII Section I.
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حصءاينغألاكةبرقلااهيفرهظتالةهج وأ ص

اذكتفقوهحيرصوظفلبالاحصيالوحصألايف

سيبحتلاولیبستلاومهيلعةفوقومیضراوأم

اذكبتقدصتلاقولوحيحصلاىلعناحيرص

بوثالوعابتالواةفوقومواةمرحمهقدص(

سيلمطقفتقدصتهلوقوحصألايفحيرصف

ةماعةهجىلإهفيضيامنأالاىوننإوحيرصب

سيلهتدباوأهتمرحهلوقنأحصألاوىونيو

و /

B(1).:اىلعB(2).:اذكىلعواB(3).:لیبستوB(4).:+ةقدصC(5).:سيلف

C .et D(6) .:فيضي

II م

Paroles
II ey

but illicite , comme la construction d'églises chrétiennes ou de synagogues est

nulle (1) ; mais elle est parfaitement légale , tant dans le cas où elle a été faite

dans un but pieux , comme la fondation en faveur des pauvres (2) , des sa

vants * ) , des mosquées ou des écoles, t que dans le cas où le but ne serait pas

manifestement pieux, par exemple s'il s'agit d 'une fondation en faveur des riches.

La volonté de faire une fondation doit se formuler, par exemple dans les

dénotant une

fondation. termes explicites de: „ J’immobilise telle chose” , ou : „ Mon champ sera une fonda

tion en faveur d'un tel.” + + Les expressions: „ Je consacre" , ou : „ J’affecte à tel

usage pieux” , sont toutes les deux explicites aussi , † et il en est de même des

expressions: „ Je fais de telle chose un don sacré” , ou „ immobilise” , ou : „ Elle ne

sera ni vendue ni donnée à un autre.” Par contre, l'expression ,,donner" , sans rien

de plus, ne saurait être considérée comme explicite , lorsmême que l'on aurait l'inten

tion d'immobiliser ; et c'est seulement dans le cas d'une fondation , non en faveur

Sections II et III. (2) Livre XXXII Section | sub 10. (2) Livre(2) Livre LVIII Titre

XXIX Section IV .
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6
3

:(

ر و ا

اجسمةعقبلاتلعجهلوقنأو)حيرصب

نیعمىلعفقولانأومادجاسمهبريصت

22.مألوبقلاانطرشهقحلطبدولوهلوبقهرطرتشيم

تفقولاقولولطابفةنساذهتفقولاقولوال

دزيملوهيسنمثديزىلعوأيدالوأىلع

رهظألافروكذملاضرقنااذإففقولاةحصرهظألاف

ىلاسانلابرقاهفرصمهنأوافقوىقبيهنا

فقولاناكولوروكذملا ضارقناموي فقاولا

G(1).:نأحصألاوB(2):فقولاوB(2).:طرشي.:طرتشا(4).:|هيف

Les

d'un ou de plusieurs individus, mais en faveur d'une catégorie de personnes ou du

public , que cette expression , accompagnée de l'intention , est regardée comme expli

cite tout de même. + Les expressions: „ Je fais de telle chose un objet sacré” ,

ou : „ Je veux qu'elle reste éternellement dans cet état ,” ne sont pas explicites ;

mais l'expression : „ Je destine tel terrain à ce qu'il devienne une mosquée ," suffit

pour en faire un lieu voué au culte .

† La fondation en faveur d 'une personne certaine et déterminée n 'est pas acceptation.

complète sans l'acceptation de sa part; laquelle acceptation ne saurait dans aucun

cas avoir lieu après un refus préalable . La fondation faite dans les termes: „ J’im

mobilise telle chose pour la durée d 'un an” , est nulle ; * mais quand on s'est servi

des paroles : „ J’immobilise en faveur de mes enfants ” , ou en faveur d 'un tel et

subsidiairement en faveur de sa descendance " , sans y rien ajouter, la fondation

reste intacte , * même après l'extinction de la famille . C 'est alors que l'usufruit

de la fondation échoit au plus proche parent du fondateur au jour de l'extinction

des usufruitiers désignés par lui. Notre rite frappe en outre de nullité la fondation
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یلدلويسنمىلعهفقوكلوألاعطقنم

ىلعتفقوكطسولاعطقنموأهنالطببهذملافهر

ولوهتحصبهذملافءارقفلامثلجر)مثيدالوا

زوجيالوهنالطبرهظألافمهتفقوىلعرصتقا

فقوولو(تفقودقفديزءاجاذاهلوقكهقيلعت

هنأحصألاوحيحصلاىلعلطبرايخلاطرشبم

هنأومهطرشعبتأرجؤيالنأطرشبفقواذا

ةفئاطبهصاصتخادجسملافقو يفطرشاذا

G(1).:|ءارقفلامثG(2).:|ىلعB(3).:]اذكB(4).:|ريخاىلا;.:رخآىلإ

:.C;هفقو:.B(7)هنا:.B(6)1ائيش:.G(5) فقولا

et

faite sans désigner un usufruitier primaire capable d'en jouir immédiatement, par

exemple , „ en faveur de l'enfant que j'aurai” ; mais au contraire il en admet la

validité dans le cas où c'est l'un des usufruitiers intermédiaires qui fait défaut,

par exemple , quand on a dit: „ Je fais une fondation en faveur de mes enfants ;

si je n 'en ai point , en faveur d 'un tel non désigné , et subsidiairement en faveur

des pauvres."

Objet * La loi considère comme nulle la fondation qui n 'a pas d'objet.

conditions. On ne peut non plus la faire dépendre d 'une condition suspensive , comme:

„ J’immobilise à la condition que Zaid viendra ;" + + tandis que l'option conven

tionnelle (1) a aussi l'effet de l'annuler . F Quant aux autres conditions que

l'on ajoute , elles doivent s'exécuter fidèlement, comme la condition que le fonds

immobilisé ne pourra être donné à louage, ou qu’une mosquée fondée sera spécia

lement destinée à un rite particulier , comme celui de Châli 'i. Dans ce dernier cas

les sectateurs du rite mentionné en ont seuls la jouissance, à l'exception de tous

(1) Livre IX Titre IV Section II.
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ولوطابرلاوةسردملاكمهبمهصتخأةيعفاشلاك

امهدحأتامفءارقفلامثنيصخشىلعفقو

رخآلاىلافرصيهبيصننأصوصنملاحصألاف

- لصف

یضتقييدالوأدالوأويدالوأىلعتفقوهلوق

ائطبوأاولسانتامدازولاذكولكلانيبةيوستلا

یدالوادالوأمثىدالوأىلعلاقولونطبدعب

دالوأويدالوأىلعوأاولسانتاممهدالوأمث

A .et D(1) .:+مهب

les autres fidèles, et cette règle s'applique aussi à la fondation d'une école ou d'une

hôtellerie. † Dans le cas d 'une fondation en faveur de deux personnes, et subsidiaire

ment en faveur des pauvres , la mort de l'une d 'elles a l'effet de faire échoir sa

part dans l'usufruit à l'autre et non aux pauvres, qui n'en profiteront qu'après la

mort de toutes les deux. Cette doctrine a été défendue par Châli’î lui-même.

01 :

SECTION II

La fondation en faveur de mes enfants et de mes petits enfants ” a pour Usufruit.

conséquence que l'usufruit doit être partagé également entre tous les enfants et les

petits-enfants qui existent le jour de fondation, lors-même que l'on aurait ajouté :

„ qui sont leurs descendants" ou : „ génération après génération .” Quand au contraire

on s'est servides termes: „ en faveur de mes enfants, puis de mes petits -enfants, puis de

mes arrière-petits-enfants qui sont leurs descendants” , ou bien : „ en faveur demes

enfants et de mes petits-enfants, les uns après les autres” , ou : ,,les premiers d 'abord ” ,

il y a jouisance successive des diverses générations et les premiers ne sont que des
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م
ر
ا

2.1

وهفلوألافلوألاوأىلعألافىلعألاىدالوا

فقولايفدالوألادالوألخديالوبيترتلل

تانبلادالوألخديوحصألايفدالوألاىلع

دالوأوبقعلاولسنلاوةيرذلاىلعفقولايفم

مهنمىلابستنينمىلعلوقينأالادالوألام

مسققتعمو قتعمهلوهيلاومىلع فقوولو

لمجىلعةمدقتملاةفصلاولطبيليقوامهنيب

یجاتحمىلعتفقوكلكلايفربتعتةفوطعم

اهيلعةرخأتملااذكويتوخإويدافحأوىدالوا

+:.G(1) فقولايفB(2).:+دالولا

usufruitiers fiduciaires. Du reste , les petits-enfants + n 'ont pas de leur propre chef

un droit sur une fondation faite seulement en faveur des enfants" ; tandis qu'au

contraire les petits -enfants , nés de la fille du fondateur, sont compris dans les

expressions de : „ postérité” , „ descendance” , „ progéniture" , ou „ petits-enfants” , à

moins que l'on n 'ait dit : „ les petits-enfants qui porterontmon nom ” . La fondation en

faveur „ des personnes entre qui et moi il y a des liens de patronage" (1 ), doit

se partager en deux portions égales , si le fondateur est tout aussi bien client que

patron ; mais , selon quelques juristes , elle est nulle.

Apposition L 'apposition qui précède plusieurs mots, joints l'un à l'autre, se rapporte à

réserve. tous, par exemple dans la phrase : „ Je fais une fondation en faveur de ceux quime

sont chers , mes enfants, mes petits-enfants et mes frères” , ce sont aussi bien les

enfants que les petits-enfants et les frères qui sont proclamés ètre „ chers" au fon

et

( ) Livre LXVIII Section IV .
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یدالواىلعهلوقكواوب فطخلاذأءانثتسالاو

نأالاهوأنيجاتحملايتوخإويدافحأو

مهضعبقسفي

لصف و

هللاىلإلقتنيفوقوملاةبقريفكلملانأرهظألا

نوكيالفيمدألاصاصتخانعكفنينأىلاعت

فوقوللكلمهعفانموهيلعفوقوللالو فقاولل

ةراجإوةراعإبهريغبوهسفنباهيفوتسيهيلع

نبلو فوصوةرمثك
دئاوفوةرجألاكلميو

C(1).:الا

dateur. Il en est de même de l'apposition qui suit , et de la réserve qu'on ajoute

aux mots principaux , pourvu toutefois que ces mots-ci soient liés entre eux par la

conjonction „ et” . Exemple : „ Je fais une fondation en faveur de mes enfants et de

mes petits-enfants et de mes frères , qui me sont chers” , ou : „ à moins qu'il n 'y

ait entre eux des personnes d 'une inconduite _notoire’’ (1).

SECTION III

* La propriété de l'objet immobilisé est transférée à Dieu , ce qui veut dire Conséquences

légales.

qu’un tel objet cesse , pour les hommes , d ’être susceptible du droit de propriété

privée, et qu'il n 'appartient désormais ni au fondateur, ni à celui en faveur duquel

la fondation a eu lieu. Seulement l'usufruit de la fondation appartient à celui-ci (2) ,

et il a la faculté d 'en jouir . soit en personne , soit par l'intermédiaire d 'un autre ,

par exemple en lui prêtant l'objet immobilisé ou en le lui donnant à louaye (3). L 'usu

(2) Livre LXVI Section I. (2) C . C . artt. 578 et S. (2) C . C . art. 595.
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II

ولوافقونوكييناثلاوةمألايفدلولااذكو

ةيراجلارهمهلواهدلجبصتخأةميهبلاتتام

وهوهانححصناحاکنوأةهبشبتئطواذا

دبعلاةميقكلمي الهنأبهذملاوةمألا

نوكيلادبعماهبىرتشيلب فلتأواذافوقوملا

تفجولودبع ضعبفرذعتنإفهئاكمافقو

عفتنيلببهذملاىلع فقولاعطقنيملةرجشلا

حصألاودبعلاةميقكنمثلاوعابتليقواعذجاهب

A .et B(3)فلت:.C(2)هکلمي:.C(1) .:دبع

f. 228.

fruitier d'une fondation est de plein droit propriétaire du prix des baux et de ce

que l'objet inmobilisé produit, comme les fruits, la laine et le lait , + sans oublier

les enfants nés des esclaves et les petits des animaux , quoiqu'une autre théorie exige que

ces rejetons divers deviennent immobilisés aussi en vertu du droit d'accession (). Après

la mort d 'un animal immobilisé , c'est à l'usufruitier qu'appartient la peau ; il est

de même propriétaire du don nuptial payé (3) pour une esclave avec laquelle une

tierce personne a cohabité , soit par erreur , soit en vertu d 'un mariage , t du

moins quand on admet qu'une esclave immobilisée puisse légalement se marier ).

Par contre, selon notre rite , l'indemnité due par le meurtrier d'un esclave immo

bilisé (4) n'appartient pas à l'usufruitier , qui doit employer cet argent à acheter

un autre esclave, lequel devient alors immobilisé de plein droit au lieu de l'esclave

tué , ou , en cas d'impossibilité , il doit du moins employer cet argent à acheter

une portion indivise d 'un esclave pour remplacer celui-ci.

(4) C . C. artt. 582 et s. º Livre XXXIV. ( ) Livre XXXIII Titre IV Section II; C. C .

art, 598 . (6) Livre XLVIII Titre I Section III.
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اذاهعوذجوتيلباذادجسملارصحعيبزاوج

مدهناولو قارحإلابالا لصت)ملوترسكنا

لاحابعبيملهتداعاترذعتودجاسم

لصف

الإوعبتأهريغوأهسفنلرظنلافقاولاطرشنأ

ةلادعلارظانلاطرشوبهذملاىلعيضاقللرظنلاف

هتفيظووفرصتلاىلاءادتهالاوةيافكلاو

نإفاهتمسقوةلغلاليصحتوةراجإلاوةرامعلا

5
3

ب
ا

)B.:حلصي

L 'immobilisation d'un arbre ne s' éteint pas, d 'après notre rite , par la mort de Inutilité.

l'arbre , car la mort de l'arbre n 'empêche pas d'employer encore le bois; quoique, selon

d 'autres, l'arbre doive alors être mis à l'enchère , et le prix en doive être employé

de la mêmemanière que l'indemnité due pour un esclave tué. + On peut vendre les nattes

usées et les poutres cassées d'une mosquée ; cette vente toutefois n 'est licite qu'à la

condition que ces objets serviront de combustible. Le terrain d 'unemosquéene saurait

en aucun cas être vendu , lors même que l'édifice serait tombé en ruine, et que l'on

ne pourrait le reconstruire.

SECTION IV

Lorsque le fondateur s'est réservé l'administration de la fondation , ou bien Administra
tion .

lorsqu 'il a déféré cette besogne à une tierce personne , il faut se conformer à une

telle disposition ; mais , si rien n 'a été stipulé à cet égard par le fondateur , notre

rite exige que l'administration soit confiée au juge. Il est nécessaire que l'adminis

trateur d'une fondation soit un hommeirréprochable (1) , apte à sa besogne tant sous le

( ) Livre LXVI Section I.
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فقاوللوهنيعتيملرومألاهذهضعبهيلاضوف

هرظنطرشي)نأالاهريغبصنوهالونملزع

ةرجألاتدازفرظانلارجآاذإوهفقولالاح

خسفنيملةدايزلاببلاطرهظوأةدملايف

عصألايفدقعلا

(1) B .etc .:طرتشيC(2).:اذاف

rapport de ses facultés physiques que sous le rapport de ses facultés intellectuelles .

Les fonctions de l'administrateur consistent dans l'entretien et l'affermage des biens

immobilisés , et dans la perception et le partage des revenus; mais il lui est interdit

de dépasser les limites de son pouvoir , si l'administration ne lui a été déférée qu 'en

partie. En tous cas le fondateur a le droit de destituer son administrateur et d 'en

nommer un autre, à moins qu'il ne s'agisse d 'un administrateur désigné dans l'acte

de fondation lui-même. + Le bail, conclu par l'administrateur , reste en son entier

nonobstant la hausse du prix ou la circonstance qu 'une autre personne offre des

conditions plus avantageuses (1).

(") Livre XXI Section VI.



ةبهلاباتك

اجاتحمكلمنإفةبهضوعالبكيلمتلا)

بوهوملاناكمىلاهلقننإفمةقدصفةرخآلاباوثلا

اظفللوبقوباجيأةبهلاطرشوةيدهفاماركاهل

يفكيلبحيحصلاىلعةيدهلايفناطرتشيالو

کترمعألاقولوكاذمهنمضبقلاواذهنمثعبلا

ةبهيهفكتثرولىهفتماذإفرادلاههذه

(1):كلمتلا(2).:ناو(.كلاذB(4):+رادلا

LIVRE XXIV

DE LA DONATION (1)

et

T
R conditions

pour

la validité.

On appelle donation le transfert de propriété à titre gratuit (2). Quand un Caractère

tel transfert se fait dans l'intention d'en recevoir la récompensedans l'autre monde, conditions

c'est une aumône, et quand on apporte l'objet chez le donataire pour lui témoigner la

son respect, c'est un cadeau. La condition essentielle pour la validité d 'une donation

proprement dite est que l'offre et l'acceptation se formulent dans des termes

explicites ®); + + mais, quand il s'agit d'un cadeau, ni l'offre ni l'acceptation

expresse ne sont de rigueur, car il suffit alors que l'objet soit apporté par le

donateur et que le donataire en prenne possession . En disant à quelqu ’un : „ Je

désire que vous habitiez cette maison à moi et qu'après votre mort elle passe à

vos héritiers," on lui fait une donation , de mêmequ'en disantseulement: „ Je désire

(2) C. C. artt. 931 et S. (2) C . C. art. 894. (2) . . art. 932.
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5
3

ولوديدجلايفاذكفكتمعأىلعرصتقاولو

ولوحصألايفاذكفىلاتداعتماذإفلاق

.تمنأىأىبق كلاهلعجواهركبقرألاق

كلترقتسا لبقتمنإوىلاتداعیلبق

زاجاموميدقلاوديدجلانيلوقلادرطبهذملاف

لاضوبوصغمولوهجمكمالاموهتبهزاج(هعيب

نيدلانيدلاةبهواهوحنوةطنحیتبحالاالف(

(1).:ارادلاهذهD(2).:تزاجB(3).:|زوجيG(4).:|قبأوB(5).:ةطنحلاةبح

que vous l'habitiez” , du moins selon la doctrine embrassée par Châli’i dans

sa seconde période , t ou enfin en disant: „ Après votre mort elle me retour.

nera” (1). Châli’i s'est prononcé dans sa première période d 'une autre manière

que dans sa seconde, au sujet de la validité d'une donation faite dans ces

termes : „ Je vous accorde sur cette maison l'usufruit viager ” , ou : „ Je vous

en fais la donation viagère; c'est-à-dire , dans le cas de votre prédécès, elle

retournera à moi, et, dans le cas du mien , elle sera à vous irrévocablement."

Cependant de nos jours les deux opinions de l'imâm ont également cours dans

notre rite .

de

Objets Tout objet susceptible d' être vendu , est aussi susceptible de donation ; mais

susceptibles

tout objet non susceptible d 'être vendu, comme un objet inconnu ou usurpé , ou un
donation .

animal qui s'est enfui, n'est pas susceptible de donation ( ). Seulement s'il s'agit

d 'objets d 'une valeur minime, comme deux grains de froment, etc. la donation est

permise , mais non la vente . La donation d 'une créance implique la remise de la

dette , si elle est faite au débiteur ; + mais elle est nulle , si elle est faite à une

tierce personne.

(1) C , C . art. 951. (2) Livre IX _ Titre 1.
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ككميالوعصألايفةلطاب(1)هريغلوءاربا

تامولفبهاولانذإبضبقبالابوهوممه

ليقوهماقمهثراوماقضبقلاوةبهلانيبامهدحا

هدالوأةيطعيفلدعلادلاوللنسيودقعلاخسفني

ةمسقكليقوىثنألاوركذلانيبىوسيمنأب

رئاساذكوهدلوةبهيفعوجرلاباللوثرإلا

بوهوملاءاقبهعوجرطرشوروهشملاىلعلوصألا

A(1).:لطابB(2).:بوهوملا(2) B .etc .:یوتسي

Quant à la propriété de l'objet donné, elle ne se transfert que par la prise Propriété.

de possession (1) par le donataire, du consentement du donateur (2), et , dans le

cas où l'une des parties serait morte entre la donation et la prise de possession ,

ses héritiers sont subrogés dans ses droits . Toutefois quelques juristes ont admis

que la donation serait révoquée de plein droit dans ces circonstances.

La Sonnah a introduit que les parents, du moins quand ils ne sont pas d 'une Précepto

de la

inconduite notoire , ont la faculté de partager par voie de donation entre-viſs leurs Sonnah.

biens également entre leurs enfants , sans distinction de sexe , quoique d 'autres sou

tiennent qu'ils ne sauraient de cette façon déroger aux dispositions de la loi con -'

cernant le partage des successions (4). .

Le père * * et les ascendants en général , ont le droit de révoquer la do- Révocation.

nation faite par eux à leurs enfants ou autres descendants ( ), pourvu que le dona

taire n 'ait pas encore disposé de l'objet reçu d'une manière irrévocable , par exemple

en le vendant ou en l'immobilisant 6 ); mais la loi n 'attribue point un effet pareil

à une disposition de sa part laquelle laisse intact le droit de propriété , comme le

(2) Ibid . Titre Vs 2. ( G . 0. art. 938. (2) Livre LXVI Section I. (2) C . C . artt. 6 ,

920 et s. Livre XXVIII. ( ) C . C . artt. 953 et s. (®) Livre XXIII.



196 LIVRE
XXIV

اب

هنهربالهفقووهعيببعنتميفبهتملاةنطلس(1)يف

اهجيوزتوهقتع قيلعتوهضبقلالبقهتبهو

لازولوبهذملاىلعةراجإلااذكواهتعارزو

عجردازولوحصألايفهيفعجريملداعوهکلم

عوجرلالصحيوةلصفنملاالةلصتملاهتدايزبهيف

ىلإهتددروأهتعجرتساواتبهواميفتعجرب

هتبهوهفقووهعيببالةبهلاتضقنوایکلم

ريغلعوجرالوحصألايفاهئطووهقاتعإو

B(2).:ةطلسC(2).:قلعتوB(3).:عجر

nantissement ( ), la donation , du moins aussi longtemps que l'un ou l'autre n 'a pas

été suivi de la prise de possession , l'affranchissement conditionnel (2), le fait d 'avoir

donné une esclave en mariage, la culture d 'un champ, ou même, d' après notre

rite , le contrat de louage . En cas que le donataire ait d 'abord perdu la propriété

de l'objet, pour la récupérer dans la suite , + le droit de révocation ne renaît point,

et lorsque , en attendant , l'objet de la donation s'est accru , la révocation s' étend

seulement à l'accroissement incorporé à l'objet à l'exclusion de l'accroissement qui

a une existence séparée (4). La révocation se fait dans les termes : „ Je révoque

ma donation ,” ou : „ Je réclame l'objet” , ou : „ Je veux que l'objet redevienne ma

propriété” , ou : „ Je veux rompre ma donation” ; mais elle ne saurait avoir lieu

d'une manière tacite , par des dispositions ultérieures de l'objet donné, comme la

vente , l'immobilisation , la donation à une autre personne, l'affranchissement, † ou

la cohabition .

(2) Livre XT Section II. (2) Livre LXVIll Section 1. (2) C . C . artt. 954, 958, 963. (2) C. C .

art. 546.
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بهويتموباوثلايفنبةديقمةبهيفلوصألا

هنمىلعألااذكوهنودلبهونأباوثالفاقلطم

«208وهفبجونإفبهذملاىلعهريظنلورهظألايف

عوجرلاهلفهبيملنإفحصألايفبوهوملاةميق

دقعلاةحصرهظألافمولعمباوثطرشببهوولو

بهذملافلوهجمواحيحصلاىلعامنيبنوكيو

رجتملنإففرظيفمةيدهثعبولوهنالطب

الفالإواضياةيدهوهفرمترصوقكهدربةداعلا

W

. س

G(1).:|ةبهوأ(2) B .etc .:رجي

ans OUS

In

S 'il s'agit d 'une donation dans laquelle on a stipulé expressément qu 'il n 'y Rémunéra- . .

| tion .

aura pas lieu de rémunération , le droit de révocation n 'est accordé à personne

hors aux ascendants ; tandis qu 'une donation où rien n 'a été stipulé à cet égard,

est considérée avoir été faite sans espoir de rémunération , si le donataire est sous

quelque rapport inférieur dans sa position sociale au donateur , * et même s'il lui

est supérieur. Notre rite va plus loin encore: il accepte le même principe s'il s'agit

de donations entre deux personnes de positions tout à fait égales . Dans le cas où

une rémunération est obligatoire , sans que l'on ait toutefois déterminé laquelle ,

+ elle consiste dans la valeur de l'objet donné, et le donateur a , dans ces circon

stances , le droit de révoquer la donation si le donataire oublie la rémunération .

* On admet la validité d'une donation faite sous la réserve d'une rémunération

connue , + + donation qu'il faut cependant considérer comme une vente ; mais, selon

notre rite , la donation , faite sous la condition expresse d 'une rémunération in

connue, est frappée de nullité.

S 'il s'agit d'un cadeau fait à quelqu'un , le contenant est considéré comme Emballago.
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نأهنمةيدهلالكأيفالاهلامعتسامركيو

ةداعلاهتضتقا

faisant partie du cadeau et , si telle est la coutume, n ' a pas besoin d 'être restitué,

comme on ne renvoie pas le panier qui a contenu des dattes. Autrement le con

tenant reste aux mains du donateur , et le donataire ne saurait même faire d'autre

usage du contenant qu 'en l’employant, par exemple , comme plat pour les aliments

donnés , toujours si la coutume admet ce procédé.



,

ةطقللاباتك

بجيليقوهسفنةنامأبقثاولطاقنلالابحتسي

حصألايفزوجيوقثاوريغلبحتسيالو

ىلعداهشإلابجيالهنأبهذملاوقسافلهركيو

یبصلاو قسافلاطاقتلاحصيهنأوطاقتلالاو

نمعزنيهنارهظألامثمالسإلاراديفىمذلاو

G(1).:|هلB(2).:طاقتلا

LIVRE XXV

DES OBJETS TROUVÉS ()

SECTION I

Il est recommandable de ramasser ce que l'on trouve , lorsqu'on suppose Personnes
capables de

qu'on pourra garder en sûreté l'objet trouvé. Des docteurs soutiennent même qu'il ramasser un
objet trouvé.

est obligatoire de le ramasser dans ces circonstances. Quand on a des raisons

de douter de la mise en sûreté d 'un objet confié à sa garde , la loi ne recommande

pas de le ramasser , t quoique ce ne soit pas non plus défendu ; mais un pareil

acte est positivement blâmable pour une personne d'inconduite notoire (2). D'après

notre rite on n 'est pas obligé , en trouvant quelque chose , d 'appeler des témoins

pour constater le fait, et même à la rigueur une personne d'inconduite notoire,un

mineur (3) , ou un infidèle, sujet d'un prince Musulman (4), pourrait ramasser

l'objet en cas de besoin . * Seulement il faut retirer l'objet trouvé des mains d'une

(") C . C . artt. 716 — 717. ( ) Livre LXVI Section 1. (*) Livre XII Titre Il Section I. (") Livro

LVIII Titre I.
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ب/و

هفیرعتدمتعيالهنأو»لدعدنععضويوقسافلا

يبصلاةطقلىلولاعزنيوبيقرهيلامضيلب

ثيحكلذىأرنأىبصللاهكلمتيوفرعيو

يفرصقنأىلولانمضيوهلضارتقالاروجي

نالطبرهظألاويبصلادييففلتىتحهعازتنا

هذخأولفهفيرعتبدتعيالهنأوهدبعلاطاقتلا

ةحاصبهذملاتلقهلهاطاقتلاناكهنمهدیس

رحهضعبنموةحيحصةباتكبتاكملاطاقتلا

B .et G(2)هنارهظالاو:.B(1) A .et D(4)دمتعي:.B(3)الو:. .:+هللا

personne d 'inconduite notoire pour le déposer chez une autre qui est irréprochable (™) ,

et jamais on ne doit se fier à une personne d 'inconduite notoire pour annoncer au

public l'objet trouvé ( ) , lors même qu 'on laisserait l'objet dans sa possession , ce

qui, en cas de besoin , est licite pourvu qu'on fasse surveiller la personne en question

par une autre . Quant au mineur , c'est le tuteur qui doit retirer de ses mains

l'objet trouvé, l'annoncer au public et se l'approprier pour le compte de son pupille,

s'il lui semble convenable de charger celui-ci des obligations qui en résultent, c 'est

à -dire dans le cas où il lui serait autrement permis d'emprunter de l'argent pour

son compte (3). Le tuteur est responsable d 'un objet trouvé qu' il aurait neglige de

retirer des mains du mineur, et lequel objet a peri par conséquent. Si un esclave

a ramassé l'objet, l'acte de sa part est nul, et l'annonce faite paa ram i non avenue .

Par contre , le maître qui lui a pris l'objet, est considéré comme la personne ayant

trouvé et ramassé l'objet en personne (4).

Remarque. Selon notre rite, l'affranchi contractuel peut ramasser un objet

(') Livre LX VI Section 1. (2) V . la Section suivante. (2) Livre Xll Titre lI Section II.

(") Livre IX Titre IX .
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بحاصلفةأياهمتناكنإفهديسلو هليهو

؛2ردانلارئاسمكحاذكورهظألايفةبونلا

ةيانجلاشراالانؤملاو،باستكالا)نم

ملعأهللاو

لصف
:

ةوقبوعابسلاراغصنمعنتمملاكولمملاناويحلا

وأيبظو)بنرأكودعيوأسرفوريعب

هطاقتلايضاقللفةزافمدجونأمامحكناريط

)C:هديسوA(2).:باسكالاB(2).:ةنوؤملاو(4):+ةوقب(0).+سرفوB(6).:ودع

trouvé, avec toutes les conséquences légales , pourvu que le contrat d 'affranchissement ne

puisse être attaqué sous quelque rapport (- . S'il s'agit d'une personne qui n 'est que par

tiellement libre , les conséquences du fait d'avoir trouvé quelque chose se rapportent tant

à elle qu 'à son maître ; - et s'il s'agit d 'un esclave, appartenant à plusieurs propriétaires ,

auquels il doit ses services à tour de rôle, l'objet est considéré comme ayant été trouvé

par le copropriétaire respectif qui a le tour. Ce dernier principe est applicable du reste ,

non seulement aux objets trouvés , mais aussi à tous les bénéfices ou frais fortuits, excep

tion faite seulement de l'indemnité due pour cause de délit, laquelle demeure toujours à

la charge ou au profit des propriétaires ensemble (?).

SECTION II

et

esclaves.

Les animaux domestiques (3) qui n 'ont rien à craindre des petits carnas. Animaux
domestiques

siers , soit en raison de leur force, comme le chameau et le cheval, soit en raison

de la vitesse avec laquelle ils peuvent fuir , comme le lièvre et la gazelle , soit en

raison de ce qu'ils peuvent s'envoler, comme le pigeon , peuvent, s'ils sont trouvés

dans un endroit désert, seulement être saisis dans l'intention de les garder . Cette

(!) Livre LXX. (2) Livre LXVIII. (2) C . C . art. 524 No 1 et 4 6 .



202 LIVRE XXV SECTION II

ه

هطاقتلامرحيوحصألايفهريغلاذكوظفحلل

هطاقتلازاوجحصألافةيرقبدجونإوكلمتللمه

هطاقتلازوجيةاشكاهنممعنتميالاموكلمتللم

نمهذخآريختيوةزافملاوةيرقلايفكلمتللو

هنمثظفحوهعابوأهكلمتوهفرعءاشنإفةزافم

رهظناهتميقمرغوهلكاواهکلمتمثاهفرعو(

ناتلصخلاهلفنارمعلانمدخأنإفمهكلام

طقتلينأزوجيوريصألايفةثلاثلاالنايلوألا

A , et B(1) A ., B . et D(2)كيلمتلل:.G;كلمتل:. :. كلمتل;C,:كيلمتلل

A ,et B(3) .:اهيفB(4).:كلمتل;C.:كيلمتللD(5).:اهفرعواB(6).:اذاف

saisie peut avoir lieu aussi bien par le juge , t que par toute autre personne. Or

les animaux que nous avons en vue, trouvés dans un tel endroit, ne sauraient être saisis

dans le but de s'en rendre propriétaire; + mais il est parfaitement licite de les saisir

dans le but d’en devenir propriétaire quand on les rencontre errant dans un village .

Les animaux domestiques, quideviennent ordinairement la proie des petits

comme le mouton , peuvent être saisis dans le but de s'en rendre propriétaire, par

tout où l'on les trouve , et celui qui les a saisis dans un lieu désert, peut même

à son choix :

1º. En faire l'annonce au public et se les approprier ensuite .

2 '. Les vendre, en garder le prix et se l’approprier après en avoir fait l'an

com

nonce .

3°. Les tuer et en manger la viande, actes par lesquels on s'engage toutefois à

en payer la valeur au propriétaire quand celui-ci se présente .

Trouve-t-on au contraire les animaux en question dans un endroit habité, on a

seulement le choix entre les deux procédés indiqués en premier lieu , t à l'excep
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عرسيناكنإفناويحلاريغطقتليوزيمي الادبع

کلمتيلمهفرعوهعابءاشنإفةسیرهکهداسف

نإليقوهلكأولاحلايفهكلمتءاشنإومهنمث

هؤاقبنكمأنإوعيبلابجونارمعيف(0)هدجو

يفةطبغلاتناك(نإفففجتببطرکجالعب

دجاولاهبعربتوهفيفجتيفوأعيبهعيب

ذخأنمويقابلافيفجتلهضعبعيبالإوهففج

|230.ىلاماهعفدنإف(ةنامأيهفادبأظفحللةطقلا

B(1).:زيمملا;G.:زيمتيG(2).:كلمتلC(3).:نافB(4).:نارمعلايف:C.:نارمعب

.(ه)B.:ناکG(6).:+يفB(2).:|هدييفB(8).:يضاقلل

inanimées.

tion du troisième. On peut aussi saisir un jeune esclave n'ayant pas encore atteint

l'âge du discernement.

Quant aux objet inanimés qu'on trouve , lorsqu'ils sont susceptibles de dété. Choses

rioration rapide, comme la pâte appelée harîşah () , on peut, soit les vendre et

s'en approprier le prix après en avoir fait l'annonce comme de droit, soit s'en em

parer de suite et les consommer . D 'autres toutefois soutiennent que la vente est

obligatoire pour le trouveur d'objets de cette nature, oubliés dans un lieu habité.

Quand il s'agit au contraire de choses qui peuvent se conserver après avoir subi

quelque manipulation , comme des dattes vertes que l'on peut sécher, on a le droit

de les vendre ou de les sécher , d'après ce que les circonstances recommandent

comme étant le plus avantageux, du moins si, après les avoir trouvées, on veut se

charger gratuitement de cette opération. Autrement le trouveur pourra en vendre

une partie pour subvenir aux frais de la manipulation ,

Un objet ramassé dans le but exclusif d' être gardé pour être rendu au pro - Consignation.

(") Livre XVII Section III.
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نورثكألابجويملولوبقلاهمزليضاقلا

كلذدعبدصقولف)هذهةلاحلاوفيرعتلا

دصقبذخأنإوحصألايفانماضريملةنايخ

فرعينأهدعبهلسيلونماضفةنايخ

فرعيلذخامنإوبهذملاىلعكلمتيو

اماهدعباذكوفيرعتلاةدمةنامأفكتمتيو

اهسنجفرعيوةمألايفكلمتلارتخيمل

اهفرعيمثاهءارواهافعواهردقواهتفصو

ىلعةنساهوحنودجاسملاباوبأوقاوسألايف

A(1).:ولوC(2).:ةنايخلاC(2).:هذخا

Bonne

on

priétaire, devient un dépôt (1) dont on peut se libérer à tout momenten consignant

l'objet chez le juge, lequel doit l'accepter ( ). D 'après la majoritédes jurisconsultes,

les annonces au public ne seraient pas obligatoires dans ces circonstances.

La mauvaise foi, survenue après avoir ramassé l'objet dans quelque intention

mauvaise foi. que ce soit , t n 'entraîne point de responsabilité , laquelle est seulement la consé

quence de la mauvaise foi existant au moment que l'on •ramasse . C 'est aussi la

mauvaise foi existant alors , qui, selon notre rite , forme obstacle à ce que l'on

annonce l'objet trouvé pour se l'approprier dans le suite ) .

Quiconque a ramassé un objet dans l'intention de l'annoncer, et de se l'ap

proprier si le propriétaire ne se présente pas, garde cet l'objet à titre de dépôt,

aussi longtemps que dure l'annonce au public , + et même jusqu'à ce qu 'il ait déclaré

son intention de se l'approprier. Les annonces des objets trouvés, doivent en men

tionner la nature, la qualité, la quantité, l'emballage et les liens. Ces annonces doivent

Annonces.

(!) Livre XXX. (2) C . C . artt. 1257 et s. (2) C . C . artt. 550, 2229 et s.
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راهنلايفرطممويلكالوا فرعي)ةداعلا

الورهشلكمث(عوبسألكمثةرممويلكممث

عصألاتلقحصألايف(ةقرفتمةنسىفكت(6)

الواهفاصوأضعبركذيوملعاهللاويفكتم

اهبتريلبظفحلذخأمنأفيرعتلاةنؤمهمزلي

كلاملاىلعضرتقيوألاملاتيبنميضاقلا

ملنأليقوهتمزلكلمتلل،ذخأنإو*

ريقحلانأحصألاو لاملاىلعف تمتي

C(1):فرعيوB(2).:فرطC(3).:+لكC(4):ةرمB(5).:يفكيC(6).:+حصالايف

B .et G;هذخاناو:.A(9)هذخا:.B(8)يفكي:.D(2) .:اهذخاناو;D.:ذخاناف

A ,et D(10) .:كلمتلا

avoir lieu aux marchés, aux portes des mosquées etc ., durant une année entière et

conformément à la coutume. Elles doivent se répéter d 'abord deux fois par jour,

c' est-à -dire le matin et dans l'après -midi, puis une fois par jour, puis chaque semaine

et enfin chaque mois , † sans interruption durant l'année prescrite pour les annonces .

Remarque. † Une interruption dans l'année prescite pour les annonces ne les

rend pas absolument illégales.

. Dans les annonces on a seulement besoin de donner une description super

ficielle de l'objet trouvé ( ). Les frais des annonces ne sont pas à la charge du

trouveur, qui a ramassé l'objet dans la seule intention de le garder pour le rendre

au propriétaire ; le juge doit alors subvenir aux frais des annonces , soit en les

portant à la charge du trésor public , soit en faisant un emprunt à cet effet à la

charge du propriétaire. Les frais des annonces doivent au contraire être payés par

celui qui a trouvé l'objet, s' il l'a ramassé dans l'intention de se l'approprier, quoi.

que, selon quelques auteurs , le propriétaire doive lui rembourser ces frais dans

(") Livre IX Titre I sub 5º.
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ضرعيهدقافنأنظيانمزلبةتسفرعيال

ابلاغهنع

.لصف

ظفلبهراتخيىتحاهكلميملةنسفرعاذا

ىضمبکلميليقوةينلايفكتليقوتلمتك

درىلعاقفتاوكلاملارهظفکلمتنإفةنسلا

(ent.طقتلملادارأو كلاملااهدارأنإوكاذفاهنيع

نإوحصألايف لاملابيجأاهلدبىلالودعلا

tous les cas où l'appropriation n 'a pas eu lieu réellement, pour quelque raison que

ce soit (1), + En fin , on n 'a pas besoin d'annoncer un objet de peu de valeur

durant une année entière , mais il suffit que les annonces aient duré un temps assez

long pour faire supposer que celui qui a perdu l'objet , aura renoncé à le réclamer.

Appropria

tion .

SECTION III

Celui qui a annoncé l'objet trouvé durant une année entière , n 'en est pas

encore devenu propriétaire de plein droit, mais il faut en outre qu'il formule l'in

tention de se l'approprier , dans les termes comme: ,,Je me l'approprie’’. Selon

d 'autres cependant, l'intention à elle seule suffit, et selon d 'autres encore , l'appro

priation a lieu de plein droit par le seul fait de l'expiration de l'année réglemen

taire (2), En tous cas l'appropriation n 'a qu'un carractere provisoire; car si dans

la suite le propriétaire primitif se présente , celui-ci peut faire valoir ses droits

d 'après les distinctions qui vont suivre:

1°. L 'objet trouvé doit lui être rendu en nature si les deux parties intéressées sont

d 'accord à ce sujet; + ou bien si le propriétaire exige la restitution en nature,

(") V. la Section suivante. (*) V . la Section précedente .
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هب

ر هب و

نإوكلمتلا)موياهتميقوأاهلثممرغتفلت

حصألايفشرألامعماهذخأهلفبيعبتصقن

ملهلمرةنيبالواهفصيملولجراهاعتأاذإو"

عفدلازاجهقدص(نظواهفصونإو(هيلاعفدت

ةنيبرخآماقأفعفدنإفبهذملاىلعبجيالو

بحاصلفهدنعتفلتنإفهيلاتلوحاهب

هيلعرارقلاوهيلاعوفدملاوطقتلملانیمضتةنيبلا

- ه

م

B .et G(3)شرا:.C(2)كيلمتلا:.B(1) C .et D(4)ناو:. B .et G(5)هل+:. .:ناف

B(6).:|طقتلملا

lors même que celui qui a trouvé l'objet, préférerait le remplacer par un autre

objet semblable .

20. Lorsque l'objet trouvé a péri fortuitement, le trouveur doit le remplacer par

un autre objet semblable, ou bien payer la valeur de l'objet primitif au jour

de l'appropriation .

3°. Lorsque l'objet s'est détérioré en attendant, + le trouveur doit rendre l'objet

au propriétaire dans l'état où il l'a trouvé et en outre lui payer des dom

mages et intérêts.

Si quelqu'un se présente pour réclamer un objet trouvé, sans pouvoir en Réclamation

de la part

donner une description , et sans prouver qu'il en est le propriétaire, celui qui a du .

primitif.

propriétaire

trouvé l'objet n 'a pas le droit de le lui remettre. S' il se présente une personne prim

qui ne peut alléguer , pour soutenir sa demande , que le fait de pouvoir donner de

l'objet une description , celui qui a trouvé l'objet , peut le lui remettre , s 'il croit le

réclamant sincère , mais , selon notre rite , la restitution n 'est jamais obligatoire en

pareil cas. Lorsque la restitution a eu lieu seulement parce que le demandeur à

donné une description de l'objet trouvé , et que le véritable propriétaire se présente
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ىلعكلمتللمركلاةطقللحتالتلق

ملعاهللاواعطقاهفيرعتبجيوحيحصلا

C(1).:لحي

ensuite et prouve que sa demande est fondée , on peut appeler en garantie la per

sonne à qui la restitution a été faite. Și en attendant l'objet a périentre les mains

de la personne qui à tort s'était présentée comme propriétaire, le véritable proprié.

taire peut avoir recours tant contre le trouveur, que contre la personne à qui l'objet

a été remis par celui-ci, quoique le premier puisse toujours forcer le second de

l'indemniser pour ce qu'il a dû payer de la sorte au propriétaire,

Remarque. + + Les objets trouvés sur le territoire sacré de la Mecque ne sont

pas susceptibles d'appropriation , ce qui toutefois n 'empêche pas l'obligation de les an

noncer (2).

(2) Livre VIII Titre Il.



|طيقللاباتك

هیلعداهشإلابجيوةيافك ضرفذوبنملاطاقتلا

فلكملاطاقتلالاةيالوتبثت(0)امنإوةمألايف

هديسنذاریغبدبعطقتلاولودیشرلدعملسمرح

هنذإب)طقتلاوأهدنعهرقأفهملعنإفهنمعزتنا

وا قسافوأميبصطقتلاولوطقتلملاديسلاف

(A:تبثC(2).:هديسنذابA(2):|نونجموا

اب

LIVRE XXVI

DES ENFANTS TROUVÉS ()

SECTION I

Les enfants délaissés ne sauraient être abandonnés à leur sort; c'est une personnes

capables de

obligation dont la communauté Musulmane est solidairement responsable . + Le fait se charger
d ' un enfant

d 'avoir trouvé un enfant doit être constaté par des téinoins. L 'autorité sur l'enfant,
trouvé.

résultant du fait de l'avoir trouvé et de s'en être chargé , ne saurait être exercée

que par un Musulman , majeur (2 ) , doue de raison , libre , irreprochable (2) et

assez intelligent pour administrer ses propres affaires (1). C ' est pourquoi, par

exemple , l'esclave qui, à l'insu de son maître, s'est chargé q 'un enfant trouvé, n ' a

pas le droit de le garder . Même si l'esclave, après avoir trouvé l'enfant, en a

prévenu son maître , et que celui-ci a laissé l'enfant auprès de l'esclave , ou bien

si le maître a autorisé l'esclave à se charger de l'enfant, ce n 'est pas l'esclave

mais le maître qu'il faut considérer comme civilement responsable de l'enfant.

() C . C . art. 58 ; C. P. artt. 345 et s. ) Livre XII Titre II Section 1. (“) Livre LXVI

.1Section Livre XII Titre II Section(ن) .1

14
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ولو)عزتنااملسمرفاكوأهيلعروجكام

نمدنعمكاحلاهلعجهذخاىلعنانثامحدزا

دحاوقبسنإوامهريغنموأامهنمهاري

هاطقنلانإوهتمحازمنمرخآلامعنمهطقتلاف

2.1ریقفیلعینغمدقيهنأحصألافلهأامهواعم

دجواذإو،عرقأايوتسانإوهروتسمىلعلدعو

ةيداب ىلاهلقنهل سيلفدلبباطيقلىدلب

اذابيرغللنأورخآدلبىلاهلقنهلنأحصألاو

B .etc(1) B .et D(3)رخآ:.B(2)هنم|:. .:نافG(4).:امهنيب

Priorité.

Un mineur , une personne d 'inconduite _notoire (1) et un interdit (2 ) ne peuvent

légalement se charger d 'un enfant qu'ils viennent de trouver; il en est de même

de l'infidèle s'il s'agit d'un enfant trouvé Musulman (3). Or, dans tous ces cas ,

l'enfant doit être conlié à une autre personne.

Si deux individus se disputent un enfant trouvé, le juge doit décider lequel

des deux lui paraît préférable, et, au besoin , confier l'enfant à un tiers; mais qui.

conque a déjà conduit chez soi l'enfant qu'il vient de trouver , personne n 'a plus

le droit de le lui disputer. † Dans le cas où deux individus tout à fait capables ont

collectivement trouvé l'enfant, le juge doit accorder la préférence au riche sur le

pauvre , et à celui qui est notoirement et positivement irréprochable , sur celui

dont on peut seulement dire que l'on ne sait rien à son désavantage . Dans le cas

enſin d' égalité sous tous les rapports , le sort doit décider . Le citadin qui trouve

un enfant abandonné dans une ville , n 'a pas le droit de l'emmener dans le désert

parmi les nomades; + mais rien ne s'oppose à ce qu'il l'emmène dans une autre

(") Livre LXVI Section 1. (9) Livre XII Titre II Section 1. © V. la Section suivante.
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ةيداببهدجونإوهدلبىلاهلقنينأدلببطقتلا

دلببیودبهدجونإودلبىلاهلقنهلف

اوناكنأليقوهديبرقأةيداببوأيرضحلاكف

ماعلاهلاميفهتقفنوارقيملةعجنللنولقتني

هبصتخااموهوصاخلاوأءاطقللاىلعفقوت

يفاموهتكاتةشورفموهيلعةفوفلمبايثك

ةروثنمريناندوهدهمواهريغومهاردنمهبيج

هلسيلوهليهفراديفدجونإوهتكرتوهقوف

و ,

B(1).:ةقفنو

ville, ou qu’un étranger , ayant trouvé l'enfant dans une ville où il ne faisait

qu'un séjour temporaire, l'emmène dans la ville où il a son domicile. L 'étranger

qui par hasard vient de trouver un enfant dans le désert , peut l'emmener aussi

dans une ville quelconque. Le nomade qui trouve un enfant dans une ville , est

sujet à la même loi qu'un citadin dans des circonstances analogues ; mais le nomade

qui a trouvé un enfant dans le désert, peut le garder et l'élever chez soi, à moins

que, d'après quelques juristes , la tribu n'ait l'habitude de changer de lieu à la

recherche de nouveaux paturages.

L'entretien d 'un enfant trouvé vient à la charge, soit des biens destinés aux Entretion.

enfants de cette catégorie en general, comme les fondations (1) faites en leur faveur,

soit des biens appartenant à l'enfant en question . On entend par biens appartenant

à un enfant trouvé: les vêtements etc . dont il était enveloppé , ou sur lesquels on

l'avait couché, les dirham etc. qu 'il avait dans sa poche, son berceau , et enfin

les dînâr placés au -dessus ou au -dessous de son corps. Même la loi considère

(") Livre XXIII.
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/ هب و

ةعوضومةعتمأوبايثاذكوهتحتنوفدملام

لامهلفرعيملنإفعصألايفهبرقب

ملنإفلاملاتيبنمهيلعقفنيهنأرهظألاف

لوقيفواضرقهتيافكبنوملسملاماقنكي

عصألايفهلامظفحبلالقتسالاطقتلمللوةقفن(1)

اعطقیضاقلانذإبالإهنمهيلعقفنيالو

- لصف

واةمذلهأاهيفومالسإلارادبطیقلدجواذا

)G.:|هلا

comme propriété de l'enfant la maison déserte où l'on vient de le trouver , mais

non comme lui appartenant le trésor enfoui au -dessous de son gîte, + ou les habits

et autres objets placés dans le voisinage. L'enfant trouvé qui est destitué de tout,

doit être élevé aux frais de l'État, et, au besoin , chaque Musulman est obligé de le

secourir à titre d 'emprunt 1) , ou , d' après un auteur , à titre d'entretien (2). La

personne qui a trouvé l'enfant, + a le droit exclusif d'administrer ses biens; mais

c'est ce qui n 'empêche pas que les frais d'entretien doivent en tous cas être

autorisés par le juge (3).

sonne

SECTION II

Religion des L 'enfant exposé est regardé comme Musulman :

enfants

trouvés. 1°. S 'il a été trouvé dans un pays Musulman , lors même que ce pays serait habité

. . aussi par des infideles , sujets de notre Souverain (4).

Section IV. (2) Livre XLVI. (2) C . C . art. 454. ( Livre LVIII(2) Livre X

Titre I.
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وااحلصراق يباهورقأواهوحتف،رادب

مالسإبمكحملسماهيفوةيزجباهكلممدعب

«ens.اهنكسيملنأرفاكفرافرادبدجونإوطيقللا

ملسمفرجاتوريسأكملسمماهنكسنإوملسم

یمذماقأفرادلابهمالسإبمكحنموحصألايف

رصتقأنإو رفكلايفهعبتوهقحلهبسنبمرهنيب

رفكلايفهعبتيالهنأبهذملافىوعدلاىلع

النييرخأنيتهجبىبصلامالسإبمكحيو

اس اب

B(1).:ارفاكلاB(2).:اهكلمتB(3).:+ملسمB(4).:+بسنبD(5).:ناف

2° S'il a été trouvé dans un pays conquis sur les infidèles , mais dont les

habitants primitifs ont conservé, soit la propriété en vertu d'un traité ,

soit la possession héréditaire à titre de capitation , pourvu que , dans

l'un et l'autre cas , le pays ne soit pas entièrement destitué d'habitants

fidèles (1).

3 ' . + S ' il a été trouvé dans un pays n 'ayant pas encore été conquis sur les in

fidèles , mais où il y a quelques Musulmans, venus commeprisonniers de guerre

ou dans un but commercial. Si , au contraire, le pays est exclusivementhabité

par des mécréants , l'enfant est aussi regardé comme infidèle.

L 'enfant d 'un infidèle , déclaré Musulman par suite de l'endroit où il a été

trouvé, n 'en devient pas moins infidèle aussitôt que l'on a prouvé son origine ;

mais un simple acte d'opposition contre la présomption que la loi a établie en faveur

de la croyance Musulmane , ne suffit pas, d 'après notre rite , pour faire considérer

l'enfant comme infidèle (2).

(2) Ibid. (2) C. C. art. 1352.
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ناكاذإفمةدالولاامهادحا)طيقليفناضرفي

نإفملسموهفقولعلاتقواملسمهيوبأدحأ

نيرفاكنيبقلعولودترمفارفكفصووغلب

فصووغلبنإفهمالسإبمكحامهدحأملسأمث

یبساذاةيناثلاىلصارفاکلوقيفوةنرمفارفك

نكيملنأمالسإلايفيباسلاعبتالفطملسم

همالسإبمكحيملیمذهابسولوهيوبأدحأهعم

C .et D(1) B .et G(2)امهدحا:. .:ناف

1 au mon

Religion des Du reste la croyance Musulmane d 'un mineur , en général , s'établit de deux

mineurs

en

autres manières , lesquelles n 'ont pas trait aux enfants trouvés :
général.

1°. Par le fait d 'être né de parents Musulmans , lors même qu'il n 'y aurait qu 'un

seul d'entre eux qui fùt Musulman au moment de la conception . Lorsqu'un

pareil enfant, après avoir atteint sa majorité, se montre infidèle , on doit le

considérer et punir comme apostat (1). Même l'enfant , conçu à un moment

où le père et la mère étaient inſidèles , devient Musulman de plein droit par

la conversion de l'un de ses parents pendant sa minorité, et doit être consi

déré aussi comme apostat si, devenu majeur , il donne des preuves d 'infidélité.

Cependant un de nos jurisconsultes le considère dans ces circonstances comme

un inſidèle d 'origine.

2 '. Si l'enfant a été fait prisonnier de guerre par un Musulman ; car alors

l'enfant suit la religion de celui qui s'est emparé de lui, à moins que

son père ou sa mère n 'aient été faits prisonniers en même temps. + La

circonstance d'avoir été fait prisonnier de guerre par un inſidèle , sujet

d 'un prince Musulman , ne constitue point un motif pour faire considérer

(2) Livre LI.
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دداقتسازيممىبصمالساحصيمالوحصألايف

حيحصلاىلع
3

لصف

دحأميقينأالارحوهفقربطيقللامتيملاذا

ملنألبقهقدصفصخشلمهبرقأنإوهقربةنيب

النأطرتشيالهنأبهذملاوةيرحبهرارقاقبسي

حاكنوعيبكةيرحهذوفنیضتقي)فرصتقبسي

A .,B .et G(9)صخش:.B(2)(ا):حصت .:يضتقت

om

l'enfant comme Musulman . tt Comme règle générale , le mineur , serait

ce qu 'il eût déjà atteint l'âge de discernement, ne peut devenir Musul

man , si l'un de ses parents , au moins , ne s'est converti à la foi du

Prophète.

SECTION III

trouvé.

Si l'enfant trouvé, parvenu à sa majorité , n'avoue pas lui-même qu'il est Présomp
tionsrelatives

esclave , chacun doit le considérer comme libre jusqu 'à ce qu 'une autre personne au statut
personnel

d 'un enfant

ait prouvé la fausseté de la présomption légale existant à cet égard (1). Si l'enfant

trouvé , devenu majeur , avoue qu'il est l'esclave d 'une certaine personne , et qu'il

n ' y a pas contredit de la personne en question, son aveu doit être accepté en justice ,

à moins que l'enfant n 'ait avoué préalablement qu 'il est libre. Cependantnotre rite

ne le considère pas comme un obstacle contre l'aveu d’ être esclave, si l'enfant

trouvé a déjà disposé de ses biens ou de sa personne d 'une manière exclusivement

compatible avec la liberté , par exemple en formant un contrat de vente ou de ma

riage. Malgré les dispositions de cette nature, il faut admettre son aveu d 'être

(') C . C . art. 1352.
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و

د

ةلبقتسملاهماكحأوقرلالصأيفهرارقالبقيلب

نیدهمزلولفرهظألايفهريغب)ةرصملاةيضاملاال

هقریعداولوهنمىضقلامهدييفوقربرقأف

2.هاعدانأاذكولبقيملةنيبالبهدييفسيلنم

هريغوأازيمماريغصانيأرولورهظألايفطقتلملا

ىلإاهدانتسا فرعيملوهقرتسينمدييف

مارحانألاقوغلبنإفقرلابهلمكحطاقتلا

-
|

B(1).:ریغب

esclave tant sous le rapport de son origine que sous le rapport de ses actes ultérieurs;

+ mais les actes , accomplis déjà par lui, restent valables dans tous les cas où un

pareil aveu porterait préjudice à d'autres personnes qui, le croyant libre, sont entrées

de bonne foi en relations avec lui. Puis , les dettes d'un enfant trouvé,qui,devenu

majeur , avoue être esclave , se recouvrent sur tout ce qu'il possède defait, et, s'il

ne possède absolument rien , il ne saurait même alléguer en justice un pareil aveu au

préjudice de ses créanciers, à moins qu'il ne fournisse les preuves de la vérité de

ce qu'il avance. Dans le cas où l' état d 'esclavage n 'est pas allégué par l'enfant

abandonné lui-même, mais par la personne qui l'a trouvé , le juge ne doit jamais

ajouter foi à l'allégation de cette dernière , à moins que la circonstance ne soit

constatée par des preuves suffisantes.

Présomp Le mineur , ayant atteint , ou non, l'âge de discernement, retenu par quel
tionsrélatives

a l'esclavage qu 'un à titre d' esclave, sans que l'on sache si c'est un enfant trouvé , doit être
d 'un mineur.

considéré comme étant en verité l'esclave de la personne qui l'emploie ; † et , devenu

majeur, il ne peut changer sa position par le seul fait de déclarer qu'il est libre .

Or un changement de cette nature n ' est admissible que sur preuves légales 1 ).

(2) C . C . artt. 1315, 2230, 2231.



ENFANTS TROUVÉS 217

ا

هقربنيبماقأنموةنيببالاةمألايفهلوقلبقي

كلملاببسلمرةنيبلاضرعتت)نأطرتشيواهبلمع

قحلتساولوكلملاقلطميفكيلوقيفو

نم(9)هتيبرتبىلوأراصومهقحلملسمرحطيقللا

طرتشيلوقيفوهقحلدبعهقحلتسانإوهريغ

اهقحليملةأرمأهتقحلتسأنإوهديسقيدصت

ىلعرحوملسممدقيملنانثاوأحصألايف

B .etC(1)| C .et D(4)هقحل........راصو:.B(0)ببسب:.B(2)ضرعتي: .:+هريغنم

و هن و

Puis , l'individu ayant prouvé qu'il est esclave , doit être traité comme tel ; mais

pour que cette circonstance soit admise , il faut prouver non seulement le

droit de propriété en général, mais aussi en démontrer la cause , et il n 'y a

qu 'un seul auteur qui se contente de la preuve du droit de propriété sans rien

de plus.

Lorsqu’un Musulman libre déclare qu ’un enfant trouvé est le sien , cette Présomp

tions relatives

déclaration suffit pour lui conférer le droit d 'élever l'enfant par préférence à toute
paternité .

autre personne (). La déclaration à cet égard , faite par un esclave , suffit égale.

ment pour établir la filiation , quoiqu'un de nos juristes ne l'admette alors que

sous la condition d 'une approbation de la part du maître. + Par contre , une décla

à la

ration de cette nature , faite par une femme, n 'a pas les mêmes conséquences (2).

Dans le cas où deux personnes se disputeraient la paternité d 'un enfant trouvé , la

loi n'aimet aucune présomption en faveur du Musulman sur l'inſidèle , sujet d'un

prince Musulman 3) , ni de l'homme libre sur l'esclave ; à défaut de preuves , il

(") Livres XXI Section III et XLVI Section V. (*) C . C . art 341. Puisque l'accouchement

étant une circonstance facile à prouver , la raison d'être de la présomption admise au

profit du père cesse d'exister s'il s'agit de la maternité. (*) Livre LVIII Titre I.
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فئاقلاىلعضرعةنيبنكتملنإفدبعوىمد

وأ فئاقنكيملنإفهبهقحلا)نم قحليف

باستنالابرمأامهبةقحلاوأامهنعهافنواريحت

اماقاولوامهنمهيلاهعبطليمينمىلاهغولبدعب

رهظألايفاتطقسنیتضراعتممنيتنيبم

(1) B .etc .:هقحلA(2).:|هيلاA(3).:+نيتضراعتم

n'y a d’autre moyen pour éclaircir la vérité que d'avoir recours à un physiono

miste pour indiquer le père de l'enfant ( ). Celui que le physionomiste indique

comme le père doit être considéré comme tel; mais , à défaut de physionomiste ,

ou si le physionomiste n'ose se prononcer, ou s'il déclare que l'enfantn 'appartient

à aucun des deux compétiteurs, ou bien s'il trouve des indices de Giliation par rap

port à tous les deux, l'enfant, dès qu'il a atteint sa majorité , doit lui-mêmedéclarer,

vers laquelle de ces deux personnes il incline par son caractère etc. * Dans le

cas enſin où chaque partie prouverait légalement la vérité de son aveu de la pater

nité , les preuves alléguées s'annulent réciproquement.

ecours

(') Livre LX VII Section VI.
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ةغيص(0)طرتشيواذكهلفىقبأدرنمهلوقكيه

نذأالبلمعولفمزتلمضوعيلمعلاىلعلدت

لاقولوهلءيشالفهريغعملمعفصخشلنذاوا

دارلاهقحتسأاذكهلفمردیزدبعدرنمىبنجا

یدبعدرنمديزلاقلاقنإو(ىبنجألاىلع

ىلعالوهيلع قحتسيملابذاكناكواذكهلف

B(1).:|اهيفB(2).:+هريغ(م..:|هيلعB(4).:اذاو(D:1ىلع

3
:

B(2).:+هريغ(3) لع(4)ا

LIVRE XXVII

DES DEVIS ET DES MARCHÉS ☺

Cette convention se forme quand on dit, par exemple : „ Celui qui me ramè- Conditions
pour la

nera mon esclave fugitif, sera récompensé de telle ou telle manière ” , ou bien validité.

par toute autre phrase indiquant l'ouvrage à faire moyennant une rémunéra

tion obligatoire . C 'est pourquoi l'on ne peut rien réclamer, quand on a fait un

ouvrage sans le consentement du maître, ou bien un ouvrage dont un autre avait

été chargé (2). Seulement une tierce personne peut promettre une récompense à

celui qui ramènera l'esclave fugitif d'un autre ; mais alors l'entrepreneur n 'a

d 'action que contre la personne qui lui a promis la récompense , et quand on a dit :

„ Zaid a promis telle récompense à celui qui ramènera son esclave ,” la personne

qui ramène l'esclave, n 'a pas non plus action contre son interlocuteur si Zaid

(') C . C . artt. 1787 et S. (2) C . C . artt. 1372 et s.
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20.ىلعرصتوهنيعنإولماعلالوبقطرتشيالوديز

نوکطرتشيوريصألايفمولعماذكولوهجملمع

وأبوثهلفهدرنملاقولفامولعملعجا

لاقولوهلثم)ةرجأتارللودقعلادسفةيضرأ

هطسقهلفهنمبرقأنمهدرفاذكدلبنمو

يفاكرتشاهدريفنانثاكرتشاولولعجلانم

يفهريغهكراشفنيعملادعجمزتلامولولعجلا

(1).:لثملا(2).:|هدرنم(A.:مزلا

désavoue la promesse (). Il n'est pas nécessaire que l'offre d'un marché soit for

mellement acceptée par l'entrepreneur , lors mêmequ'il s'agirait d 'un ouvrage délivré

à une personne déterminée.

Conséquences Le contrat est valable tant à l'égard d'un ouvrage inconnu, t qu 'à l'égard
légales.

d 'un ouvrage dont on connaît l' étendue, à la seule condition que, dans l'un et l'autre

cas, le prix ou la récompense soit connue. Ainsi l'on ne peut se servir d 'expressions

comme: „ Celui qui me ramènera l'esclave , aura un habit” , ou : „ Je le récompen

serai” , quoique , dans ces circonstances, l' entrepreneur puisse encore réclamer , en

cas de réussile , une rémunération raisonnable pour la peine qu 'il s'est donné. La

promesse de récompenser quelqu'un qui ramènera un esclave de tel ou tel endroit” ,

a pour effet que l'entrepreneur ne peut exiger qu'une récompense proportionnelle ,

dans le cas où il aurait trouvé le fugitif dans un endroit plus rapproché, Deux

personnes , ayant ensemble ramené un esclave , doivent aussi réclamer ensemble la

récompense promise ; mais , si la récompense a été promise à une personne spéciale ,

et si une autre l'aide dans cette besogne, l'entrepreneur , avec qui le maître avait

contracté , peut seul réclamer la récompense entière , du moins si l'autre y a

(2) C . C . artt. 1119 et s.
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دصقنإولعجلالكهلفهتناعأدصقنألمعلا

كراشملل)ءيشالوهطسقلوألالفكلاملللمعلا

نإفلمعلامامتلبقخسفلاامهنملكلولاحاب

عورشلادعبلماعلاخسفوأعورشلامرلبقخسف

هيلعفعورشلادعبكلاملاخسفمهنإوهلءيشالف

صقنيوديزينأكلاموحصألايفلثملا(1)ةرجا

بوجوعورشلادعبهتدئافو«غارفلالبقلعجلايف

B(1).:ةكراشمللB(2).:عورشB(2).:+خسفB(4).:+لثملا(5)..رهظلاB(6).:ةدئاف

ecours.participé dans le but de lui prêter secours. Or, si le second a pris part à la

recherche par égard pour le maître , l'entrepreneur primitif ne peut exiger

qu'une rémunération proportionnelle pour ce qu 'il a fait , et l'autre ne peut rien

réclamer.

Chacune des parties contractantes peut résilier la convention avant que Résiliation .

l'ouvrage soit achevé , d 'après les distinctions suivantes ( ):

1°. Rien n 'est dû à l'entrepreneur , si la résiliation a lieu avant que l'ouvrage soit

commencé, ou si l'entrepreneur veut résilier la convention après.

2°. + Si le maître veut résilier après que l'ouvrage a été commencé, il doit à

l'entrepreneur une rémunération raisonnable pour le travail accompli.

Le maître a le droit d'augmenter ou de diminuer la récompense tant queRécompense.

l'ouvrage n 'a pas été terminé, sans porter préjudice toutefois à l' entrepreneur qui

a commencé le travail, lequel a le droit d'exiger dans ces circonstances une rémune

ration raisonnable au lieu d'accepter le changement dans la récompense promise .

L 'entrepreneur ne saurait réclamer la récompense promise , lorsque , par exemple ,

l'esclave qu'il s'est chargé de ramener, meurt en route ou s'enfuit de nouveau ;

(2) C . C . art. 1794.
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قيرطلاوضعبيف قبآلاتامولوهلثملاةرجأ

هلسيلفهدراذإولماعللءيشالفبرهوا

ركنأاذامركلاملاقدصيولعجلاضبقلهسبح

ردقيفافلتخانإفهدريفهيعسوألعجلاطرش

افلاحتلعجا

(1) B .etc .:ولفA(2).:نيقيرطلاC(3).:نا

Présomp

tions.

il n 'a pas non plus le droit de rétention pour s'assurer le paiement de ce qui

lui est dù.

La loi admet une présomption en faveur du maître , quand celui-ci nie

que la condition , alléguée par l'entrepreneur , a été ajoutée à la promesse, ou

quand il prétend que celui-ci n 'a pas été diligent dans l'acte de ramener le

fugitif ( ). Dans le cas d'une contestation au sujet du montant de la récompense

promise , les deux parties doivent prêter serment sur ce qu 'elles viennent

d'alleguer (2).

(') C . C . artt. 1350), 1352. (2) G . C . artt. 1358 et s.
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ضئارفلاباتك

یضفت)مثهزيهجتةنؤمبتيملاةكرتنمأدبي

|2016.مسقيمثيقابلاثلثنمهاياصومثمهنوید

ةكرتلانيعبقلعتنإفتلقةثرولانيبيقابلا

تاماذأعيبملاونوهرملاويناجلاوةوكزلاك قح

هللاوهزيهجتةنؤمىلعمدقاشيفمىرتشملا

ءالوو*حاكنوةبارقةعبراثرإلابابسأوملعا

B(1).:يضتقتB(2).:+مثB(3).:ءالو

LIVRE XXVIII

DES SUCCESSIONS (1)

SECTION I

Les frais funéraires (%) sont privilégés sur la généralité des biens du défunt ( ) ; Dettes

et

en second lieu il faut payer ses dettes (4 ) , et après , les dispositions testamen - priviléges.

taires ☺ peuvent être exécutées jusqu'à concurrence d 'un tiers de la succession ,

déduction faite des dettes 6 ). Les autres deux tiers du montantnet de la succession

appartiennent aux héritiers légitimaires.

Remarque. La priviléges spéciaux comme le prélèvement (°), le prix du sang (8),

le nantissement (9) et la revendication des biens vendus et non payés, en cas de faillite (10),

ont la préférence même sur les frais funéraires (11).

Les causes de succession légitimaire sont au nombre de quatre : la parenté (12), Succession

(2) G . C . arti 718 et S. (2) Livre IV. (2) C . C . artt. 2101, 2104. (2) C . C . art. 2093.

(*) V. le Livre suivant. (*) C . C . artt. 913 et s. (") Livre V. (®) Livre XLVIII. (*) Livre

XI. (29) Livre XII Titre 1 Section III. (21) C . C . artt. 2102, 2103. (2 ) G . C . artt. 731

et s .
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عبارلاو(۱)سکعالو قيتعلا قتعملا ريف

ملاذااثرإلاملاتيبلمةكرتلافرصتفمالسإلا

مهثرأىلععمجملاوةثالثلابابسألابثراونكي

بألاولفسنإوهنباونبالاةرشعلاجرلانم

الامعلاومألانمالاهنبأوخألاوالعنإوهوبأو

ءاسنلانموقتعملاوجوزلاوهنبااذكومألل

ةدجلاومألاولفسنإونبالاتنبوتنبلاعبسنم

لاجرلالكعمتجاولفةقتعملاوةجوزلاوتخألاو

(1) A ,etc .:عبارلاB(2).:+تيبلB(3).:عبسلا

légitimaire. le mariage (1), le patronage (2), c'est-à-dire que le patron est héritier de l'affranchi,

mais non vice versâ , et enfin la religion , puisqu'à défaut d 'héritiers en vertu des

trois causes énoncées en premier lieu , la succession est acquise à l'État ( ),acqui

sition qui, du reste , a tous les effets d 'une succession ordinaire (4). Les héritiers

légitimaires mâles sont au nombre de dix : 1° le fils, 2° le fils du fils et les autres

descendants agnats, 3° le père, 4 ° le grand -père paternel et les autres ascendants agnats ,

8° le frère, 6° le fils du frère , à moins qu'il ne s'agisse du fils d ’un frère utérin ,

7° le frère germain ou consanguin du père, 8° le fils de celui-ci, gº l’époux survi.

vant, non divorce (5) ou n'ayant pas repudie (6), 10° le patron (7). Les heritieres

légitimaires sont au nombre de sept: 1° la fille , 2° la fille du fils et les autres

descendantes du fils pourvu qu'elles soient des agnates, 3° la mère, 4° la grand'mère

et les autres ascendantes qui vont être mentionées dans la Section V du présent Livre,

šº la seur, 6° l'épouse survivante , non divorcée ou répudiée, 7° la patronne (8).

“ C . C . artt. 767 et s. (*) Livre LXVIII Section IV . ☺ C . C . art. 768. (*) C . C . artt.

769 et s. (5) Livre XXXVI. (®) Livre XXXVII. 1 Section VII du présentLivre. (*) Ibid .
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تنبلافءاسنلاوأطقفجوزلاونبالاوبألاثرو

وأ)ةجوزلاونيوبأللتخألاومألاونبالاتنبو

ناوبألافنيفنصلانممهعامتجانكمينيذلا

مهلكاودقفولونيجوزلادحأوتنبلاونبالاو

دريالوماحرألاووثرويالهنأبهذملالصأف

یتفأولاملاتيبلالاملالب ضرفلالهأمهىلع

ىلع درلابلاملاتیبرمأمظتنيملاذأنورخأتملا

2017مهضورفنعلضفامنيجوزلاريغضرفلا،لها

B(1).:یذلاوB(2).:+لهاC(2):+حاكنلاباتك.........یلعD(1).:ضورفلا

Dans le cas où se présenteraient tous les héritiers mâles mentionnés, le père , le Exclusion .

lils et l'époux sont seuls appelés à la succession à l'exclusion des autres. S'il s'agit de

toutes les héritières mentionnées , la fille , la fille du fils , la mère, la scur germaine et

l'épouse sont les seules appelées , et enfin , dans le cas où se présenteraient tous

les héritiers possibles et toutes les héritières possibles, la succession appartient

exclusivement au père, à la mère, au fils, à la fille et à l'époux ou à l'épouse (').

La doctrine primitive de notre rite n ’appelait point à la succession les cognats , Succession

des

et même, selon cette doctrine, les héritiers indiqués dans le Coran (2) ne pouvaient cognats.

jamais obtenir plus que leurs portions déterminées . Il en résultait qu 'à défaut

d'autres ayants droit, l’excédant de la succession devait toujours échoir à l'État.

C 'est pourquoi les auteurs modernes ont introduit la règle que , dans tous les cas

où les deniers publics ne sont pas administrés conformément à la loi, les héritiers

indiqués dans le Coran , à l'éxception de l'époux ou de l' épouse, peuvent,après avoir

reçu leurs portions respectives , et à défaut d 'autres héritiers légitimaires , exiger

(") Section III du présent Livre. ( V . la Section suivante.

II 15
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اک

مهوماحرألايوذىلامهاونوكيملنإفةبسنلاب

ةرشعمهوبراقألانمنيروكذملاىوسنم

دالوأونيطقاسةدجودجلكومألاوبأفانصأ

ونبوتاوخألادالوأوةوخإلاتانبوتانبلا

تامعلاومامعألاتانبومأللمعلاومأللةوخإلا

مهبنولدملاوتالاخلاولاوخألاو

لصف

فصنلاةتسىلاعتهللاباتكيفةردقملاضورفلا

|A(1).:+ىلإ

que le reste de la succession soit aussi partagé proportionnellement entre eux.

Même l'État est exclu par les cognats, si le défunt n 'a laissé aucun héritier légiti

maire, On entend par „ cognats" tous les parents et parentes , exception faite de

ceux que nous venons de mentionner comme héritiers légitimaires. Ils sont de dix

branches de parenté différentes : 1° le grand-père maternel et, en général, lout

ascendant ou ascendante qui n'est pas héritier ou héritière légitimaire , 2° les

enfants des filles , 3° les filles des frères en général ,4° les enfants des saurs , 6° les

fils des frères utérins, 6° le frère utérin du père, 7° les filles des oncles paternels ,

8° les tantes paternelles , gº les oncles et tantes maternels, 10° les parents de

toutes ces personnes , tant mâles que femelles,

. SECTION II

Portions

déterminées

dans

le Coran .

Les portions déterminées dans le Livre de Dieu sont de six catégories :

1. La moitié de la succession est accordée à cinq individus : 1° l' époux, si la

défunte n'a pas laissé d'enfants ou d'enfants de son fils, 2° la fille unique,
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الوادلوهتجوزفلختملجوز)ةسمخضرف

نيوبألتخأو*نبأتنبوأتنبونبادلو

هتجوزلجوزضرف"عبرلاوتادرفنمبألوأ

دحاواهجوزلسيلةجوزونبادلووأدلو

ضرفناثلثلاوامهدحأعماهضرفنمثلاوامهنم

نيتخأورثكأفنباىتنبوا،ادعاصفنيتنب

سیلمأضرفثلثلاوبألوأنيوبألرثكأف

ةوخإلانمنانثاالونبأدلوالودلواهتيملا

|:.B(6)يتنبو:.D(4)ةجوزو............ضرف+:.A)تخاوا:.B(2)(1).:ملو

3 ' la fille unique du fils, 4º la sæur germaine unique, 5° la sæur consanguine

unique,

II. Le quart de la succession est accordé à : 1° l'époux, si la défunte a laissé des

enfants ou des enfants de son fils, 2° l'épouse, si le défunt n 'a pas laissé

d 'enfants ou d 'enfants de son fils .

III. Le huitième de la succession est-accordé à l'épouse , si le défunt a laissé des

enfants ou des enfants de son fils.

IV. Deux tiers de la succession son accordés à : 1° deux ou plusieurs filles : 2° deux

ou plusieurs filles du fils, 3° deux ou plusieurs seurs germaines, 4° deux ou

plusieurs seurs consanguines.

V . Le tiers est accordé à : 1° la mère, si le défunt n 'a pas laissé d'enfants ou

d 'enfants de son fils , ni deux frères ou sæurs , 2° deux ou plusieurs frères ou

sæurs utérins, 3° le grand-père paternel, lorsqu'il est appelé à la succession

de commun avec les frères.

VI. Le sixième est accordé à sept individus : 1° le père, si le défunt a laissédes enfants
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اي

مألادلونمرثكأفنينثاضرفوتاوخألاو"

ضرفسدسلاوةوخإلاعمدجللضرفيدقو

نبادلووامدلوامهتيملادجوبأمةعبس

نمنانثاوا)نبأدلووأدلواهتيملمأو(

عمنباتنبلو)ةدجوتاوخألاوةوخإلاعم

(2018.تخاعمبألتاوخأوأم)تخألوبلتنب

مألادلونمدحاولنيوبأل

لصف و

نبالانبأودحأمهبجاحيالجوزلاونبالاوبألا

و
ا

B(1):+تاوخالاوB(2).:امهتيملدجوناB(8).:+واB(4):+نبادلو....ماوB(5).:نانثاو

A(6).:تاوخاوةوخازB.:+ةوخالاB(2).:تنبوA(8).:تاوخلاوا;B.:تاوخاو

ou des enfants de son fils, 2° le grand-père paterneldans cesmêmes circonstances,

3° la mère, si le défunt a laissé, soit des enfants ou des enfants de son fils, soit

deux frères ou sæurs, 4º la grand mère, ß° la fille du fils, lorsqu 'elle est appelée

à la succession de commun avec la fille du défunt, c'est-à -dire avec sa tante

paternelle , 6° une ou plusieurs sæurs consanguines appelées à la succession

de commun avec la sæur germaine, 70 le frère ou la seur utérins uniques.

SECTION III

Exclusion Le père, le fils et l'époux ne sont jamais exclus de la succession ; le fils du
des

héritiers . fils, ou un autre descendant agnat, est exclu par le fils ou un descendant agnat

à un plus proche degré, serait-ce dans une autre ligne ; mais l'exclusion d 'un

ascendant agnat peut seulement avoir lieu par un autre ascendant agnat à un plus

proche degré dans la même ligne. Le frère germain est exclu par le père; le fils
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الو

هنمبرقانبانباوا(1)نبالاالاهبجعيال

تيملانيبوهنيبطسوتمالاهبجاحيالدجلاو

نبالانباونبالاوبألاهبجاحاينيوبألخألاو

هبجاحيمألونيوبألخأوءالؤههبجاحيبألاو

نيوبألخألانباونبادلوودلوومةجوبا

نيوبألخأوهنباونباودجوبأةتسهبجاي

نبأوءالؤههبجاحيبألخألانباو(بألاوم

ءالؤههبجاحاينيوبألامعلاو(نيوبألخألام

ءالؤههبجاحاببألامعلاو(بألخألامدنباو

(ن
3

A(1).:نباوB(2).:دلوB(3).:بالخاواD(4).:بالوA(5):خاB(6).:|هبجحي

A .et D(2)خا:A(2) .:بالو

ا US
D

du fils et le frère consanguin le sont en outre par le frère germain ; tandis que le

frère utérin est exclu par le père , le grand-père paternel , l'enfant et l'enfant du

fils . Le fils du frère germain est exclu par six personnes: le père , le grand-père

paternel, le fils , le fils du fils , le frère germain et le frère consanguin ; le fils du

frère consanguin est exclu en outre par le fils du frère germain . Le frère germain

du père est exclu par les mêmes personnes et par le fils du frère consanguin du

défunt; le frère consanguin du père l'est en outre par le frère germain du père.

Le fils du frère germain du père est exclu par toutes les personnes mentionnées

en dernier lieu , et puis par le frère consanguin du père; tandis que le fils du

frère consanguin du père l’est en outre par le fils du frère germain du père .

Le patron est exclu par tous les agnats.

La fille , la mère et l'épouse ne sont exclues par personne. La fille du fils est Exclusion

exclue par le fils et par deux ou plusieurs filles du défunt , à moins qu 'elle ne heritières.

des
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ءالؤههبجحينيوبألامعنباونيوبألمعو

نيوبألمعنبأوءالؤههبجاحايبألوبألمعو

مألاوتنبلاوبسنلاةبصعهبجاحيقتعملاو

نبااهبجاحاينبالاتنبونبجحيالةجوزلاو(

ةدجلاواهبصعينماهعمنكيملاذاناتنبوأ

بأللةدجلاوممألاالااهبجحيالمأل

ةهجلكنميبرقلاومألاوأبألااهبجاکی

مأكمألاةهجنميبرقلاواهنمىدعبلابجاحت(9)

باما)مأكبألاةهجنميدعبلابجاحتمأ)

م

و رسع

A(1).:نبجحيءاجوزلاو;B.:نبجحيةجوزلاوA(2).:ماللB(3).:باللو

B(1).:+ةهج.......بجحتA(2).:مألاA(6).:+ما

devienne héritière à titre d 'agnation par une disposition spéciale de la loi ( ). La

grand mère maternelle n 'est exclue que par la mère elle-même: la grandmère paternelle

l'est seulement par le père ou par la mère. Or, dans la même ligne de succession , les ,

parents plus éloignés sont exclus par les parents plus proches, etmême les ascendantes

plus éloignées dans la ligne paternelle sont exclues par les ascendantes plus proches

dans la ligne maternelle , * mais non vice versâ . C 'est ainsi que la mère de la mère

du père est exclue par la mère de la mère. La seur germaine est exclue par les

mêmes personnes que le frère germain , et la sour consanguine l’est en outre par

deux ou plusieurs seurs germaines. La patronne suit la règle qui est établie pour

le patron .

Si la succession est entièrement épuisée par les portions des personnes

désignées dans le Coran comme ayants droit , les agnats ne reçoivent rien en vertu

Succession

des

agnats.

(") V . la Section suivante.
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20.یدعبلابجحتالوبألاةهجنميبرقلاو

تاهجلانمتخألاورهظألايفمألاةهجنم

اضيأنهبجاحايبألصتخملاتاوخألاوخألاک

ةبصعلكوقتعملاكةقتعملاونيوبألناتخأ

ةقرغتسمضورفباحصاهبجاکی

لصف

فصنلاتنبللونونبلااذكولاملاقرغتسينبالا

نونبعمتجاولوناثلثلاادعاصفنيتنبللوم

نييثنألاظحلثمركدلل(مهللاملاف)تانبو

A(1).|بالاماكB(2).:نيتنبو;.:نيتنبلو(B.:لاملاB(4).:ركذلا

//هن

de leur droit d 'agnation , mais dans le cas contraire, ils peuvent réclamer ce qui

reste de la succession déduction faite de ces portions.

SECTION IV

Le fils est héritier universel lorsqu'il est seul appelé à la succession ), prin - Succession
dans la

cipe s'appliquant aussi lorsque le défunt a laissé plusieurs fils. Par contre, une ligne descen
dante.

fille unique ne peut jamais réclamer plus de la moitié, ni deux ou plusieurs filles

plus de deux tiers. Dans le cas de concours de fils et de filles , toute la succession

leur appartient, de manière à ce que la part d'un fils soit égale à celle de deux

filles ; tandis que les enfants du fils , à défaut d 'autres héritiers, suivent à cet égard

la règle établie au sujet des enfants du défunt. En cas de concours d 'un fils avec

les enfants d 'un autre fils prédécédé, ceux -ci sont exclus de la succession ; mais en

(") V. les deux Sections précédentes.
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ولفبلصلادالوأكاودرفنااذانبالا)دالوأو

ركذبلصلادلونمناكنإفنافنصلاوعمتجا

تنببلطللناكنإفالإونبالادالوأبجاح

روكذلاواروكذلانبالادلوليقابلاوفصنلااهلف

نهلوأاهلفثاناواىثنأالانكيملنإفثانإلاو

اتذخاادعاصفناتنببلصللناكنإوسمشلا

روكذلاوأ روكذلا)نبالادلوليقابلاونيثلثلا

لفسأنوكينأالامصلختلاثانإللءيشالوثانإلاو

دالواعمنبالا(نبادالوأونهبصعيفركذنهنم

B(2).:نباB(2).:+دلو.........نافنصلاB(2).:روكذلاوB(4).:+روكذلاوا

B(2).:|مهنمB(6).:+نبالا

ces

cas de concours d'une fille unique avec les enfants d 'un fils prédécédé, elle ne peut

réclamer que la moitié , et le reste doit échoir aux enfants du fils lorsque, parmi

ces enfants, il y des mâles. Autrement, c'est-à-dire lorsque le fils n 'a laissé qu'une

ou plusieurs filles , elles n 'ont ensemble droit qu 'à un sixième. Lorsque, dans ces

circonstances, le défunt a laissé , non une fille unique,mais plusieurs filles , appelées

à la succession avec les enfants d 'un fils prédécédé, la loi accorde aux filles ensemble

deux tiers de la succession , et le reste échoit aux enfants du fils, pourvu qu'il y ait

des mâles parmi eux. Autrement, c'est-à-dire lorsque le fils n 'a laissé que des filles ,

elles n 'ont aucun droit à la succession , à moins qu'elles n 'y soient appelées comme

agnates , à cause du fait que la reste de la succession serait autrementdévolu à des

descendants agnats plus éloignés. Quant aux enfants du fils du fils, etc., en cas de con

cours avec des enfants du déſunt, ils suivent la règle établie pour les enfants du fils .

En général l'appel à la succession des descendants agnats a pour effet que
Héritières
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3

6
3

f. 240.

رئاساذكوبلصلادالواعمنبالادالوانبالا

هتجرديفنملزانلاهركلابصعيامنإولزانملا

نيتللانمءيشاهلنكيملنأهقوفنمبضعيو

لصف .

نبانباوانبأهعمناكاذاضرفبثريبالا

امهبونبادلوالودلوهنكيملاذإبيصعتبو

اضرفسدلاهلنبأتنبوأتنبهعم(2)ناكاذا

ثلثلامأللوةبوصعلاب(امهضرفدعبيقابلاو

يفاهلو ضورفلايفنيقباسلانيلاحلايفسمشلاو

6
3

ws

B(1).:لزانملاB(2).:|هعمD(3).:+هعمB(4).:|هل

à titre -

d 'agnation .

toute descendante , au même degré de parenté , devient héritière à titre d’agnation

aussi, Il en est de même de toute descendante à un degré plus rapproché,dans le cas

où elle serait autrement exclue de sa part aux deux tiers, que le Coran lui

accorde (1).

Pére.

SECTION V

La père ne peut réclamer que la portion déterminée dans le Coran (?), s'il

est appelé à la succession avec le fils ou le fils d ’un lils ; tandis qu'à défaut d 'en

fants ou d' enfants du fils , il est héritier à titre d 'agnation , et, dans le cas de

Concours avec la fille ou la _ fille d 'un fils , la loi lui accordle :

1º. Un sixième comme héritier indiqué dans le Coran .

2º. Ce qui reste , déduction faite des portions de la fille ou de la fille du fils ,

com me agnat.

(') Section II et VI du present Livre. (2) Ibid . Section Il.
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SECTION
V

ىقبامثلثنيوبأوةجوزواجوزىتلئسم

الابألاكةجلاوةجوزلاوأجوزلامدعب

دجاوتاوخألاوةوخإلاطقسيبألانأ

طقسيبألاوبألاوأنيوبألااوناكنأمهمساقي

وأجوزيفبألاومدجلااهطقسيالو،هسفنمأ

ثلثىلإمثلثلانممألاترينيوبأوةجوز

اذكوسدلاةدجلاودجلااهدريالويقابلا

تایلذملااهتاهمأومألامأنهنمثريو"تادجلا

ی

ا

ع

.

اسي ايب

B(1).:|ضرفB(2).:+بالاB(1).:+تاوخالاوB(4).:اهطقسيوB(5).:جوزیفالاو

B(6).:+ثلثىلاA(2).:ترتو

0l ncours av
Y

Mére. La mère ne peut jamais réclamer plus du tiers ou du sixième, d 'après les

distinctions exposées dans la Section II du présent Livre ; tandis que sa portion n'est

que le tiers de ce qui reste de la succession, déduction faite des portions de l' époux

ou de l'épouse , en cas de concours avec le père et l'époux ou l'épouse du défunt.

Grand-père Le grand -père paternel est sujet à la même loi que le père, exception faite

paternel.

de ce que:

1º. Les frères et seurs sont toujours exclus par celui-ci, au lieu que les frères et seurs

germains ou consanguins sont appelés à la succession de commun avec celui-là.

2º. Le père exclut sa propre mère, c'est-à -dire la grand’mère paternelle du défunt,

laquelle n 'est pas exclue par le grand-père paternel , c'est-à -dire par son époux.

3º. Le père réduit la mère au tiers de ce qui reste , dans le cas de concoursavec

elle et l'époux ou l'épouse, ce qui n 'a pas lieu s'il s'agit du grand -père paternel.

Grand'mère. La grand’mère .peut réclamer un sixième; si au défunt ont survécu aussi

bien la mère de son père que la mère de sa mère, les deux grand’mères doivent

partager cette fraction . On entend par grand mère, non seulement la mèredu père
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/وو س

اذكوكلذكاهتاهمأوبألاومأوصلخمثانإب

ىلعنهتاهمأوهقوفدادجألامأوبألابأما

ثاناضحمبتلدأةدجلكهطباضوةروهشملا

تلنأنموثرتروكذىلاثانأموأروكذوا

الفنييثنأنيبركذب

لصف

دالوأكاوثرواودرفنأنأنيوبألاتاوخألاوةوخإلا

24.يهوةكرشملايفالابألاوناكنأاذكوبلصلا

| //ه

B(1).:مالاB(2).:ةطباضو;D.:هتطباضوA(3).:|ضحمب

ou de la mère, mais aussi toute autre ascendante paternelle ou maternelle, qui

n 'était pas liée au défunt par l' entremise des mâles (1) , * * et même la mère du

grand-père paternel etc., ou la mère de celle- ci. C 'est ainsi que la loi appelle à la

succession toute ascendante liée au défunt, soit exclusivement par des femmes , soit

exclusivement par des hommes ou bien liée à un ascendant agnat du défuntexclu

sivement par les femmes, mais non les ascendantes dont la ligne offre un degré

mâle entre deux degrés de femmes ,

SECTION VI

Frères

sou

et
Si le défunt n 'a laissé que des frères et des seurs germains, ils partagent

la succession comme s'ils étaient des enfants du déſunt. Les frères et les seurs

consanguins sont sujets à la même loi que les frères et les seurs germains , à

l'exception du cas appelé al-mocharrakah (2) , c 'est-à -dire lorsqu 'une femme a pour

(") C 'est-à -dire dont la parenté est l'inverse de l'agnation . (4) Appelé aussi al-mochlarakah

ou al-himarijah .
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6
3

: خألاكراشيفنيوبألتخأومأادلوومأوجوز

نيوبألخألالدبناكولوثلثلايفمألاىدلو

عامتجاکفنافنصلاعمتجاولوطقسمهبألخأ

نبالاتانبنأالاهنبادالوأوبلصلادالوا

تخألاولفسأوأنهتجرديف)نمنهبصعي

ةوخإلانمدحاوللواهوخاالااهبصعيال

ادعاصفنينثالاو سدسلامألتاوخألاو

نيوبألاتاوخألاومهثانإو(مهروكذءاوسثلثلا

A ,et D(2)دلوو:.A(1) .:+نیوبالB(3).:طقسيB(4).:+يفA(5).:نينثاللوB(6).:ثاناوا

héritiers son époux , sa mère , deux frères ou sæurs utérins et un frère germain .

Or, dans ce cas particulier, le frère germain participe avec les deux frères ou

seurs utérins au tiers qui leur est accordé par le Coran ( ) ; mais , si dans ces

circonstances, il s'agit d 'un frère consanguin et non d ’un frère germain , le frère

consanguin ne serait nullement héritier. Dans le cas de concours de frères ou

seurs germains avec des frères ou seurs consanguins, on applique la règle établie

au sujet des enfants qui sont appelés à la succession avec des enfants d 'un fils

prédécédé (3) , à la seule exception que les filles du fils deviennent héritières à titre

d 'agnation par le fait qu' il existe un agnat, soit au même degré, soit à un degré

inférieur ; au lieu que la seur germaine ou consanguine devient seulement héritière

à titre d'agnation lorsqu'elle a un frère, c'est-à-dire par le fait qu' il existe un agnat

au même degré. Un frère utérin ou une seur utérine peut réclamer un sixième;

deux ou plusieurs frères ou sœurs utérins peuvent réclamer un tiers , et dans ce

cas les males n 'ont aucun avantage sur les femmes (2).

au erou une seu

☺ Section II du présent Livre. ( ) Ibid . Section IV . (*) Ibid . Sections II et IV .
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ةبصعنبالاتانبواوتانبلاعمبألوأم

تنبلا)عمنيوبألتخأمطقستفةوخإلاك

لكبألوأنيوبألةوخإلاونبوبألتاوخألا

مهنوفلاخينكلادارفناواعامتجاهيبأكمهنم

نوثريالوسدسلاىلامألانودريالمهنأيف(

يفنوطقسيومهتاوخانوبصعيالودجلاعم

نيتهجلانمخأكبألوأ(نيوبألمعلاوةكرتشملا

رئاسومعلاينب)سايقاذكوادارفنأواعامتجا

و .

()B.:بالو(B2.:تانبلاو;D.:تانبوB(2).:تاوخاB(4).:ةوخالاتنب

B(5).:+مهنايفD(6).:بالوB(2):نیب

Les sæurs germaines ou consanguines deviennent aussi béritières à titre Héritières
à titre

d 'agnation par le fait de concourir avec des filles du défunt ou avec des filles de d'agnation.

son fils (1); elles peuvent réclamer alors une portion comme si elles étaient des

frères, excepté que les seurs consanguines ne sont exclues par les sæurs germaines

que s'il existe en outre une fille du défunt (2).

Les fils des frères germains ou consanguins suivent en général la règle établie Fils des

frères ger

au sujet de leurs pères respectifs , tout aussi bien dans le cas où les deux catégories mains ou
consanguins.

se présentent, que dans le cas où il n 'y en a qu'une seule. Ils ne diffèrent de leurs

pères respectifs que sous les quatre rapports suivants :

1°. Ils ne réduisent point la mère à un sixième (3).

2°. Ils sont exclus par le grand -père paternel.

3°. Ils ne rendent pas leurs seurs héritières à titre d 'agnation (4).

4°. Ils sont exclus de la succession dans le cas appelé al-mocharrakah , dont nous

venons de parler .

(") Ibid . Section IV . (4) Ibid . Section III. (3) Ibid. Section II. (*) Ibid. Section IV ,
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1
3

ردقممهسهلسيلنمةبصعلاوبسنلاةبصع

اموألاملاثريفمهثيروتىلععمجملانم(5)

ضورفلادعبلضف

لصف و

لضافلاوأهلامفقتعمهلوبسبهلةبصعالنم

نكيملنإفةأرماوأناكالجرهلضورفلانعم

هتخأوهتنيلالمهسفنأبنيبصعتملاهربنبهتبصعلف

4»

)B.:ىلعA(2).:نمB(3):نیبصعملا

Oncle Le frère germain ou consanguin du père est soumis à la règle du frère germain

paternel.

ou consanguin , tout aussi bien dans le cas de concours des deux catégories d 'oncles

paternels que dans le cas où il ne se présente qu'une seule de ces catégories. Ce

principe s'étend du reste aux fils des oncles paternels et aux autres agnats propre

ment dits, c'est-à-dire à titre de parenté.

Héritiers . On entend par héritiers à titre d ’agnation les héritiers légitimaires (1)

à titre

d 'agnation . à qui le Coran n 'accorde pas une fraction déterminée de la masse , mais qui,

à déſaut d 'ayants droit à une telle fraction , partagent entre eux la succession

entière , et qui, s'il y a des ayants droit à une telle fraction , ne peuvent

réclamer que ce qui reste, déduction faite des portions prescrites dans le Livre

de Dieu (2).

SECTION VI

Patron on
patronne.

A défaut d'agnats proprement dits, c'est-à-dire à titre de parenté, c'est

le patron ou la patronne ) qui doit être accepté comme tel, et qui peut réclamer

la succession , ou ce qui en reste, déduction faite des portions accordées par le

(4) Ibid . Section 1. (") Ibid. Section IV. (°) Livre LXVIII Section IV.
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3

احانارهظألانكلبسنلايفمهبيترتكمهبيترتو

ملنإفهدج)ىلعنامدقيهيخأنباوقتعملا

هتبصعمثقتعامقتعملفةبصعهلنكيم

ايريتموأاهقتعمالاءالوبةأرماثرتالوكلاذك

ءالووأبسنبهيلا)

لصف

بألوأنيوبألتاوخأوةوخإودجعمتجامث

B(1).:دجB(2).:نکتB(2).:+قتعملاD(4).:اهيلا(5) B .etc .:|اذا

n all nous venon 0lCoran aux héritiers que nous venons de mentionner (1). A défaut de patron ou

de patronne, ce sont leurs agnats qu'on appelle à la succession de l'affranchi (2) ,

mais ce cas échéant, la loi y appelle seulement les agnats proprement dits et non

la fille ou la seur rendues héritières à titre d'agnation par une disposition spéciale

de la loi (3). Les agnats du patron ou de la patronne partagent la succession

comme s'ils étaient des agnats à titre de parenté ; * seulement le frère et le fils

du frère du patron ou de la patronne ont la priorité sur le grand-père paternel.

Dans le cas où le patron ou la patronne sont eux-mêmes des affranchis sans agnats ,

c 'est leur patron et subsidiairement les agnats de celui- ci que la loi appelle à la

succession , et ainsi de suite. Ainsi une femme n 'est jamais héritière à titre de

patronage, à moins que ce ne soit de son propre affranchi ou des personnes

liées à celui-ci par la parenté ou l'affranchissement.

SECTION VIII

En cas de concours du grand-père paternel avec des frères et des saurs , Grand-père
paternel.

soit germains , soit consanguins , sans qu'il y ait d 'autres héritiers qui puissent

(2) Section II du present Livre. (2) Livres LXVIII - LXXI. (2) Sections IV et VI du present

Livre.
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6
3

:

ثلثنمرثكألاهلفضرفوذمهعمنكيملنإف

مهليقابلافثلثلاذخأنإفخأكمهتمساقمولاملا

ثلثوةكرتلاسدنمرثكألاهلفناكنإو

مأونیتنیک،يشىقبيالدقو،ةمساقملاويقابلا

دقولوقلايفدازيوسدشهلضرفيفجوزو-

لاعيو،هلضرفيفجوزونيتنبكسدنودىقبي

دجلاهبزوفيف(مأونيتنبك سدشىقبيدقو

B(1).:دعبA(2).:لاعتو()B.:ضرفيف

réclamer une portion déterminée dans le Coran ( ), la loi accorde au premier , soit

un tiers de la succession , soit la faculté de participer avec les frères et les seurs

comme s'il était frère lui-même, d'après ce qui lui est le plus avantageux. Si le

grand -père paternel réclame le tiers , les frères et les seurs doivent partager le

reste. Au contraire , dans le cas de concours du grand-père paternel avec des

frères et des sœurs, soit germains, soit consanguins , tandis qu'il y a encore d'autres

héritiers pouvant réclamer une portion déterminée dans le Coran , la loi lui donne

le choix , d 'après ce qui lui est le plus avantageux , entre; 1° un sixième de la

succession , 2° un tiers de ce qui reste , déduction faite des portions de ces héritiers

ci, 3° la faculté de participer avec les frères et les seurs comme s'il était frère lui

même. Dans ces circonstances , il faut observer en outre les distinctions suivantes :

1º. Lorsque la succession est épuisée par suite des portions déterminées dans le Coran ,

par exemple , lorsqu 'une femme a pour héritiers deux filles, sa mère , son époux ,

son grand-père paternel et des frères et seurs germains ou consanguins , on

n 'en donne pas moins au grand-père un sixième, el alors il faut avoir recours

à une réduction proportionelle des lots respectifs puisqu'ensemble ils excèderaient

(2) Ibid . Section II.
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عمناكولولاوحألاهذهيفةوخإلاطقستو

محفبألونيوبألتاوخأوةوخأةجلا

هيلعنيوبألادالوأدعتو(قبسامةجلا

نإفهتصحذخأاذإفةمسقلايفبألادالوأم

طقسو(مهليقابلافركذنيوبألادالوأيفناك

فصنلاىلاةدحاولاذخأتفالإوبألادالوا

(24نعلضفيالو(نيثلثلاىلاادعاصفناتنثلاو(4)

:

3

+:.B(2)دعيو:B(1) بألادالواB(3).:طقسيوA(4).:ناتنبلاوD(5).:الوا

la totalité (). C 'est cet excès des lots sur la totalité et la réduction propor

tionnelle , qui en est la conséquence, que l'on appelle 'awl.

2º. Lorsque , déduction faite des portions déterminées dans le Coran , il resterait de

la succession 'une fraction inférieure au sixième, par exemple , lorsqu'une femme

a laissé deux filles, son époux et son grand-père paternel, celui-ci doit quand

même avoir son sixième, tout en observant la réduction proportionnelle rendue

nécessaire par le 'awl.

3º. Lorsqu'enfin , déduction faite des portions déterminées dans le Coran , ilreste

rait de la succession précisément un sixième, par exemple , lorsqu'une femme

a laissé deux filles , sa mère et son grand -père paternel, celui-ci obtient ce

sixième et rien de plus.

Dans les trois cas mentionnés , les frères seraient entièrement exclus de la

succession .

S'il s'agit d'un concours du grand-père paternel , non avec des frères et des Concours

seurs, soit germains, soit consanguins, mais avec des frères et des sæurs tant ger- des frères

avec

aº št + + ļ ti = is . C'est pourquoi la succession est partagée en proportion de

: : : : t : c'est-à -dire en proportion de 8 : 2 : 3 : 2. V. Section X du présent Livre.

II - | 16
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نوکیففصنلانعلضفيدقوءيشنيثلثلا

الفمنأك)تاوخاعمدجلاوبألادالوألا

مأوجوزيهوةيردكألايفالاهعمنهلضرفي)

مأللوفصنجوزللف(بألوأنيوبألتخأوةجو

لوعتففصنتخأللوسدشدجللوثلث

(1)..:خالاكD(2):الوB(9).:ضرفيفB(4).:جوزللو

Surs

et

consa

et des mains que consanguins , il faut observer à son égard les mêmes règles ; tandis que,

germains dans ce cas particulier, les frères et les seurs consanguinsne sont pas toujours exclus

du partage par les frères et les seurs germains ( ). Seulement lorsque , dans ces

circonstances, le grand-père aime mieux se contenter de la portion que le Coran

lui accorde , que de réclamer une fraction du reste de la masse ou de participer avec

les frères et les seurs, l'existence d 'un frère germain parmi les ayants droit a l'effet

d 'exclure les frères et les seurs consanguins. Lorsqu'il n 'y a pas de frères ger

mains , mais une seule seur germaine, laquelle ne peut jamais réclamer plus de la

moitié , le reste échoit aux frères et sæurs consanguins , et enfin , lorsqu'il y a ,

outre le grand-père paternel , deux ou plusieurs seurs germaines , la succession est

épuisée par les portions déterminées respectives d'un tiers et de deux tiers, et il

n 'en reste rien pour les frères et seurs consanguins. Le grand -père paternel, en

étant appelé à la succession de concours avec des sæurs germaines ou consan

guines , est admis au partage comme s'il était un frère , c'est-à -dire on ne saurait

considérer alors les saurs comme des héritières pouvant réclamer une portion

déterminée dans le Coran ( ) , si ce n 'est dans le cas particulier appelé al-akdarījah .

Ce cas existe quand une femme a laissé son époux , sa mère , son grand -père pater

nel et une seur germaine ou consanguine. Alors l' époux peut réclamer la moitié ,

la mère un tiers , le grand-père un sixième et la seur la moitié. Puisque la

(2) Ibid . Section III. (2) Ibid. Section IV .
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ناثلثلاهلاثالثأامهبيصنتخألاودجلامسقيمث

لصف

الو،دترمثريالورفاكوملسمثراوتيال

امهتلمتفلتخانإورفاكلارفاكلاثريوثروي.

یمذويبرحنيبثراوتالهنأروهشملانكل

B(1).:|دحانم

somme de ces fractions excède la totalité , il faut en premier lieu recourir à la

réduction proportionnelle ; puis il faut combiner les portions du grand -père et de

la seur, et prendre sur le montant deux tiers pour le grand-père et un tiers pour

la soeur.

SECTION IX ,

Il n ' y a pas lieu à succession entre un Musulman et un infidèle , ni vice Circonstan

ces faisant

versa ; l'apostat (1) n 'est héritier de personne , et personne ne peut hériter de lui. obstacle au
droit de

Les infidèles héritent entre eux, sans s'occuper de leur religions respectives ; - ce

n 'est qu 'entre les infidèles , sujets d 'un prince Musulman (3) , et les infidèles non

.successionمم

soumis , que le droit de succession n 'existe point. L 'esclave ne saurait non plus

être héritier , mais, d'après la théorie embrassée par Châfi i en Égypte , l'affranchi

partiel est apte à avoir des héritiers quoiqu'il ne soit jamais héritier lui-même.

Enfin celui qui a tué le défunt, perd par ce seul fait tout droit à la succession ,

quoique quelques-uns admettent une exception à cette règle dans le cas d 'un homi

cide dont on serait irresponsable sous tous rapports (3).

Quand deux personnes, respectivement appelées à la succession l'une de

l'autre, périssent ensemble dans un naufrage ou dans l'écroulement d 'un édifice ,

ou bien quand elles meurent dans l'absence , soit en même temps, soit que l'on

ignore laquelle est morte la première , il n 'y a pas lieu à succession entre elles ,

Mort
simultanée.

(1) Livre LI Livre LVIII Titre I. (3) Livre LVI Section 1.
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و د و یبو

4 .

4 .

هضعبنمنأديدجلاوقرهيفنمثريالو(

نمضيمملنأليقولتاقمالوثرويرح

يفوأمدهوأقرغبناثراوتمتامولوثرو

۔لكلامواثراوتيملامهقبسالهجوأاعمةبرغ

هربخعطقناودقفوارسأنموهتثرويقابلمر

يضمت وأهتومبةنيبموقتىتحهلام رت

اهقوفشيعيالهنأنظلاىلع)بلغي)ةنم

هلامىطعيمثهنومبمكحيويضاقلادهتجيف

:.B(1) :.B(6)يضمي:.B(5)امهنم|:.B(4)انوكي:.D()ثري|:.B(2)ریو

+:.A(7)بلغت ىلع

et les biens de toutes les deux sont dévolus de suite à leurs autres héritiers ( ).

Absence. Les biens d'un prisonnier de guerre ou d'une personne absente , donton n 'a

Présomption

de décès. pas de 'nouvelles , doivent être séquestrés (3) jusqu'à ce que la mort ait été léga

lement constatée , ou jusqu'à ce qu'il se soit passé une période qui en admette la

présomption . Alors le juge , après un mùr examen , doit déclarer qu'il y a présomp

tion de décès , et procéder au partage de la succession entre ceux qui sont ayants

droit au moment que cette présomption est prononcée. S 'il s'agit d 'une succession

qui compète à l'absent, sa portion doit être mise sous séquestre ;mais les cohéritiers

obtiennent de suite ce qui leur est dû légalement ☺ ).

Femme

enceinte ,

- Si, à l'ouverture d 'une succession quelconque, il y a une femme enceinte dont

l'enfant sera ou sera peut-être héritier, les droits de cet enfant doivent lui être réservés

intacts jusqu'à sa naissance, de la meilleure manière possible , tout en respectant les

droits des cohéritiers (4). Dans le cas où l'enfant est né vivant et à un momentqui indique

la conception avant l'ouverture de la succession 6 ) , il est héritier comme s'il était déjà

(1)ا. C . artt . 720 et 5 . (2 ) C . C .arti C . C .att .120 ct s(3).1961نا. .13521350..

(") C . C . arit. 393, 725, 906. O Livre SX/X Section I et Livre XLII Section II.
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3

:

دوقفملاهثرينمتامولومكحلاتقوهثرينم

2.ولوءاوسألابنيرضاحلايفانلمعوهتصحرانفقو

يفطوحألابلمحتثريدقوأثريدامح فلخ

ملعيتقولايحلصفنأنإفهريغقحيفومهقح

نكيملنإهنايبالفالإوثروتوملادنعهدوجو

هبجاحيدقمنمناكوألمحلاىوسثراو

ردقمهلوهبجاحايالنمناكنإولاملافقو(1)

لماحةجوزكهلوعمنكمأنأالئاعهيطعأ

A .etB(5)لمحلا|:.B(4)دق+:B(2)هريغقحو:.D;هريغيفوا:.B(2)ةصح:.A(1) .:لوع

né à cette époque; dans le cas contraire il n'est point héritier. En tous cas

cependant la succession doit être séquestrée jusqu'à l'accouchement, du moins

s'il n 'y a pas d 'autres héritiers, ou si les autres héritiers sont exclus par l'enfant pos

thume (!). Autrement, c'est-à-dire quand il y a, dans ces circonstances, outre l'enfant

posthume, d'autres héritiers non exclus par lui, il faut distinguer entre les héritiers

ayant une portion déterminée dans le Coran ( ), et ceux qui n'en ont pas. Or ceux-là

prélèvent immédiatement leurs portions respectives , tout en observant la réduction

proportionnelle (3), s'il y a lieu ; tandis que ceux- ci ne reçoivent rien . On pourrait allé

geur comme un exemple du premier cas, que le défunt laisse une femme enceinte

pouvant réclamer un huitième, et ses deux parents pouvant réclamer chacun un

sixième, le tout sous réserve de la réduction proportionnelle , et comme un exemple

du deuxième cas que le défunt ne laisse que des enfants. D 'après quelques auteurs

on doit réserver de la succession , même ce qu'il faut pour faire face à l'éventualité

que la femme pourrait accoucher de quatre enfants au plus , quoique naturellement

(") Seclion III du présent Livre. (%) Thiil. Section Jl. ( V . la Section précédenle et la Section suivante .
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نإو،نالئاعناسدشامهلونمثاهلنيوبأو

رثكا.ليقواوطعيملمدالوأكردقمهلنكيمل

نألكشملاىثنخلاو.نيقيلانوطعيفةعبرألجنا

الإوكاذفقتعمومأدلوكةترأفلتخيمل

فقويوهريغ قحوهقحيفنيقيلابلمعيف

اتهجهيفعمتجانمونيبتيمىتحهيفكوكشملا

معنباوأقتعموه(6)جوزكبيصعتو ضرف

وایسوجملاحاكنيفدجوولفتلقامهبثرو

(1)..:نافB(2).:|مالB(2).:نيبتB(1).:وهو

on ne donne en définitive à l'enfant posthume que ce qui lui est dû réellement.

Hermaphro Quand un hermaphrodite est appelé à la succession en vertu d 'un titre qui

dite.

n ’admet aucune différence entre les héritiers et les héritières , comme la fraternité

utérine ou le patronage, l'affaire est facile ; mais dans le cas contraire , on ne lui

remet sur-le-champ que ce qui lui serait dù dans les circonstances les plus désavan

tageuses , et le reste de la portion qui lui serait dû autrement, doit être séquestré

jusqu 'à ce qu'il soit évident lequel des deux sexes a la prépondérance.

La qualité d'héritier en vertu d'une disposition du Livre de Dieu n 'empêche

succession . pas de faire valoir aussi ses droits comine héritier à titre d’agnation ( ). C 'est ainsi

que le maître qui a épousé son esclave affranchie , hérite d 'elle tant comme époux

que comme patron , et que le cousin paternel qui a épousé sa cousine, hérite aussi

Pluralité de

causes de

d 'elle tant comme époux que comme agnat.

Remarque. Dans le cas cependant où il résulterait d 'un mariage incestueux

entre un fils et sa mère que la mème personne serait fille et seur utérine du défunt, elle

n 'est héritière que dans cette qualité -là , quoique d'autres savants admettent la succession

(') Sections II , IV et VI du présent Livre.
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ليقو*ةونبلابتثروتخأيه(0)تنبةهبشلا-

ةهجيف(نانثاكرتشاولوملعاهللاوامهب

معینباكىرخأةبارقبامهدحأنازوةبوصع

ولوامهنيبيقابلاو سدلاهلفمألانأامهدحأ

ءاوسامهنيبيقابلاوفصناهلفتنبامهعمناك

ضرفانهجهيفعمتجانموخألاهبصتخيليقو

امهادحابجاحتنأبةوقلاوطقفامهاوقأبثرو

2.ابجاحلقأنوكتوأبجحتالوأىرخألا

A(1).:يهوB(2).:+امهبلبقوct|دقفB(2).:+ةهجيفB(4).:ولفB(5).:نوكي

dans les deux qualités , même dans ces circonstances. Des inariages incestueux comme

celui que nous avons ici en vue, sont d'usage chez les Pyrolâtres , et peuvent du reste

avoir lieu par erreur dans les familles Musulmanes .

Si deux personnes ont un droit égal à titre d 'agnation et que l'une d'entre

elles peut en outre réclamer une portion déterminée dans le Coran , en vertu d'une

autre cause de parenté , on lui accorde cette dernière portion , sans préjudice de

son droit de participer avec son cohéritier. C 'est ainsi que , s'il y a deux fils d 'un

frère germain ou consanguin du père , dont l'un est en outre frère utérin du dé

funt, celui-ci prélève sur la succession le sixième que le Coran lui accorde, et

ensuite le reste est partagé également entre les deux cousins. Lorsque toutefois ,

dans ces circonstances, le défunt a laissé en outre une fille , celle-ci obtient la

moitié déterminée dans le Coran , et le reste est partagé également entre les deux

cousins , quoique , selon d 'autres juristes , la loi accorde toute la moitié restée dis

ponible au cousin qui est en même temps frère utérin . La personne qui pourrait

à la rigueur réclamer deux portions déterminées dans le Coran , en vertu de

deux causes différentes , est seulement considerée comme ayant droit en vertu
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و
ا

اس۶هک

وایسوجمأطينأبمألتخأيهتنبكلوألاف

تخأيهمأكيناثلاواتنبدلتفهماةهبشبملسم

يهمأمأكثلاثلاواتنبدلتف(۱)هتنبأطينأببألا

دتفةيناثلاتنبلاهذهأطينأببألمتخا

هتخأوهمأمأىلوألافادلو

لصف

نأةيوسلاب)لاملامسقتابصعةثرولاتناكنا

|B(1).:|ةيناثلاD(2).:+بالA(3).:ةيوستلاب

de la cause „ predominante”. On entend par ce terme la cause qui entrainerait

l'exclusion de l'autre s' il s'agissait de deux personnes, ou celle qui n 'est pas

susceptible d 'exclusion , ou celle dont l'exclusion est la plus restreinte (1). Comme

exemple de la première catégorie de causes prédominantes, on peut citer la fille qui

est en même temps seur utérine, ce qui peut arriver lorsqu ’un Pyrolâtre a épousé sa

mère, ou lorsqu’un Musulman a conclu par erreur un telmariage incestueux,et que

la dite mère met au monde une fille. Comme exemple de la deuxième catégorie, on

peut citer la mère qui est en même temps seur consanguine, ce qui arrive par la

naissance d'une fille du mariage d 'un père avec sa fille ; et comme exemple de la

troisième catégorie , si une grand’mère maternelle est en même temps seur consanguine,

ce qui arrive lorsque le père épouse sa fille et que celle-cimet au mondeune fille, qui est

épousée aussi à son tour par le père . Alors la fille qui s'est primitivementmariée à son

père, est devenue grandmère maternelle et seur consanguine des enfants nés du second

mariage incestueux.

SECTION X (2)

S 1

Lorsque les héritiers sont tous appelés à titre d 'agnation ou ce qui en tient

( ) Section III du présent Livre. ( Pour bien comprendre les dispositions de la Section

Partage.
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ردقنافنصلاعمتجانإواثاناوا،اروكذاوضكام

لصامهیلعموسقملاسؤرددعونييثناركذلك

نیضرفاوذوا ضرفوذمهيفناكنإوةلئسملا

رسكلاكلذجرخمنمةلسملافنيلثامتم

عبرلاوةثالثثللاونانثافصنلاجرخف

ناضرفناكنإوةينامثنمثلاوةتسسدسلاوةعبرا

امهاجرخملخادتنإفجرخملاافلتخم

6
3

B(1).:اثاناو

lieu (1) , et lorsqu'ils sont tous du même sexe, ils doivent partager la succession

en portions égales ; mais dans le cas de concours d 'agnats et d 'agnates ,

chaque homme compte pour deux femmes. Dans l'un et l'autre cas toutefois , le

nombre de têtes est la „base numérale du partage” , ce qui veut dire que la

succession est divisée en autant de lots qu'il y a d'ayants droit. Lorsqu'il y a

concours d 'héritiers à titre d'agnation avec des héritiers appelés par le Coran à des

portions égales , la base numérale du partage est le dénominateur de la fraction de ces

héritiers-ci. Ainsi la base numérale de la fraction est deux , de la fraction } trois,

de la fraction { quatre, de la fraction & six, et de la fraction s huit (2). Dans le cas de

deux fractions ayant des dénominateurs différents dont l'un est le 'multiple de l'autre,

comme ; et , la base numérale du partage est le dénominateur le plus grand. Lorsque,

qu 'on va lire , il faut se rappeler que les Arabes ne se servent point de notre manière

d' écrire les fractions ordinaires, le numérateur en haut et le dénominateuren bas , el que,

par conséquent, le calcul en fractions ne peut s'opérer chez eux que mentalement. Il en

résulte qu 'il leur faut toujours réduire les fractions à des nombres entiers , aussitôt qu'il

s'agit d 'un calcul tant soit peu compliqué. (") Sections IV et VI du présent Livre.

(4) Exemple : Si deux héritiers mentionnés dans le Coran peuvent réclamer chacun ; . la

succession est divisée en trois portions égales dont deux pour les deux héritiers du Coran

et une pour les agnats . S 'il y a denx portions de la succession est divisée en huit

portions dont deux pour les deux héritiers du Coran , et six pour les agnats . Dans ce

cas on nomme les nombres 3 et 8 la base numérale du partage."
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نإو)سدشوثلثكامهرثكأةلئسملالصأف

لصألصاحلاورخآلايفامهدحأقفوبرضاقفاوت

نورشعوةعبرألصألافنمثوسدكةلئسملا

لصألالصاحلاولكيفلكبرانيابتنإو

ةعبسلوصألافرشعانثألصألامعبروتلك

..رشعانثاوةينامثوةتسوةعبرأوةثالثونانثأ

ىلاةتسلااهنملوعييذلاو"نورشعوةعبرأو

ىلإومأومهكةينامثىلإونيتخأوجوزكةعبس)

A(1).:نافB(2).:لصالاو(3).:لاعتيتلاوD(4).:ةعبسلا

des deux dénominateurs , l'un n 'est pas un multiple de l'autre , mais qu'ils ont un

plus petit multiple commun , la base numérale se trouve en multipliant le facteur

particulier de chacun des dénominateurs par l'autre. C 'est ainsi que la base nu

mérale de et est vingt-quatre (1). Lorsqu'enfin les deux dénominateurs n 'ont point

un plus petit multiple commun , il faut les multiplier l’un par l'autre , et le pro

duit constitue la base numérale du partage. C 'est ainsi que la base numérale

' Aul.

de i et est douze.

Les bases numérales sont au nombre de sept : deux , trois , quatre, six ,

huit , douze et vingt-quatre , cl , de ces bases, ce sont les suivantes qui peuvent

donner lieu au 'awl, c'est-à -dire à la réduction proportionnelle des lots ou , ce qui

revient au même, à une élévation de la base (9).

1º . La base six devient: (a ) sept, par exemple dans le cas de concours de l'époux

avec deux seurs germaines ou consanguines ) (b ) huit , s' il y a en outre la

(1) 4 x 6 ou 3 x 8 . (9) Section VIII du présent Livre. (*) L'époux peut exiger ş ; les

deux seurs ensemble } ; į t = . C'est alors qu'il faut faire le calcul suivant:

(3) + • (a) + ( ) = , ce qui veut dire qu'on partage la masse en sept lots au
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ور و
مألارخأومهكةرشعىلإومألخأومهكةعست

نيتخأومأوةجوزكرشعةثالثىلارشعينثالاو

رشعةعبسىلإو(مألخأومهكرشعةسمخىلإو

ةعبسىلانورشعلاوةعبرألاومألارخأومهک

لثامتاذإوةجوزونيوبأونيتنبكنيرشعو

لقألابرثكألاينفوافلتخانإوكاذفناددعلا

وأةتسعمةثالثكنالخادتمفرثكأفنيترم

ناقفاوتمفثلاثددعالامامهنفيملنإوةعست

(1)..:ةعبسوB(2).:تخاو(B.:+امهنفي..........الا

ه/س

mère ; (c ) neuf, s'il y a un frère utérin outre les personnes mentionnées

sub (b) ; (d ) dix , s'il y a plusieurs frères utérins outre les personnes mention

nées sub (b).

2º. La base douze devient: (a ) treize , par exemple dans le cas de concours d'une

épouse avec la mère et deux seurs germaines ou consanguines ; (b ) quinze , s'il

y a en outre un frère utérin ; (c) dix -sept, s 'il y a plusieurs frères utérins

outre les personnes mentionnées sub (a ).

3º. La base vingt-quatre devient vingt-sept, par exemple, dans le cas de concours

de deux filles , du père, de la mère et de l'épouse

Dans le cas de deux fractions avant le même dénominateur , le calcul est Calcul

facile , c'est-à -dire il n 'y a qu'à multiplier les fractions par le dénominateur commun numérale.

pour obtenir des nombres entiers offrant exactement la même proportion , et l'addition

de ces nombres donne la base numérale ; mais si les deux fractions ont des déno

de la base

minateurs différents , il faut observer les distinctions suivantes :

lieu de six , et que l'on en donne trois à l'époux et deux à chacune des deux seurs,

Or la proportion 3 : 2 : 2 est identique à la proportion ; : * : .
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الاامهنفيملنإوفصنلابةتسوةعبرأكهئزجب

ناقفاوتمنالخادتملاوةعبرأوةثالثكانيابتدحاو

ماهسلاتمسقنأواهلصأتفرعاذاعرفسکعالو

تلبوقفنصىلعترسكنأنإوكاذفمهيلع

ةلسملايفهددمتب هرانيابتنإفةددعب

هددعقفوبراقفاوتنإوتلاعنأاهلوعب

B(1).:+اقفاوت..........برض

1°. L 'un des dénominateurs est un multiple de l'autre ; alors ils sontmutuellement

divisibles , comme 3 dans 6 ou 9, et l'on multiplie les fractions par le plus grand .

20. Ils ont un plus grand diviseur commun , comme 4 et 6 qui ont 2 pour diviseur,

commun ; alors on multiplie les fractions par le plus petit multiple commun .

' 3 '. Leur plus grand diviseur commun est le nombre 1 , par exemple 5 et 4 ; alors

on multiplie les fractions par le produit des deux dénominateurs.

Les dénominateurs dont l'un est un multiple de l'autre , ont en même

temps un plus grand diviseur commun , mais non vice versa.

Calcul Lorsqu 'on connaît la base numérale et que celle -ci permet de donner à tous

des

portions. les ayants droit des portions se composant d 'un nombre entier, le calcul est facile ( ) ;

mais s 'il s 'agit de portions se composant d 'un nombre entier plus une fraction (2),

il faut distinguer les cas suivants :

10. Les fractions n 'offrent qu'un seul et même dénominateur. C'est alors que les

(") Exemple : Une femme a pour héritiers son époux et trois fils ; l'époux peut réclamer ' .

et les trois fils ensemble % Alors la base numérale est 4 , ce qui veut dire qu'on par

tage la succession en 4 lots ; sur cette base l'époux et chacun des trois fils obtiennent une

portion égale exprimée par le nombre entier 1. (*) Exemple : (a ) La portion / accordée

aux soeurs germaines , se compose de 6 lots, et il existe quatre seurs de cette catégorie.

(h ) Trois agnats sont ensemble participants de 5 ou 7 lots.
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ىلعترسكنأنإو)هنمتحاصغلبامفاهيف

اقفاوتنإفهددعبفنصلكماهستكبونیفنص

(2.لثامتنأمثكرتالإوهقفوىلافنصلاد

اهلوعبةلئسملالصأيفامهدحأبر سؤرلاددع

براقفاوتنإومامهرثكابرالخادتنإو

ةلئسملايفلصاحلامثرخالايفامهدحأقفو

A(1).:نافD(2).:ناف

S 0In el e Ill

numérateurs en doivent être rendus divisibles par le nombre de têtes ; ce qui

se fait, à défaut de plus petit multiple commun, en multipliant la base nu

mérale par le nombre de têtes et autrement en multipliant, soit la base par

le facteur particulier du nombre de têtes en question , soit le nombre de têtes

par le facteur particulier de la base , tout en observant dans l'un et l'autre

cas la reduction proportionnelle (1), s'il ya lieu (2).

2 '. Les fractions offrent deux dénominateurs différents. Alors chaque numérateur

doit être rendu divisible par son nombre de têtes respectif, après avoir réduit

ce nombre à son facteur particulier s'il existe un plus petit multiple commun .

Puis , dans le cas d ' égalité des nombres de têtes qui causent les deux fractions

différentes, il faut, pour savoir la base définitive, multiplier le nombre de têtes

par la base numérale tout en observant la réduction proportionnelle , s'il y a

lieu . Dans le cas où les deux nombres de têtes en question différent, la mulد-
xn01

tiplication se fait par le plus grand , si l'un est un multiple de l'autre , et par

les facteurs particuliers, si les deux nombres ont un plus petit multiple com

mun. Enfin , s 'il s'agit de nombres de têtes mutuellement indivisibles, la base

( Section VIII du présent Livre et S i de la présente Section . (*) Exemple : Le défunt

laisse une veuve pouvant réclamer %. , et deux seurs pouvant réclamer ensemble /

(Section VI). Alors la base est 4 ; 1 lot échoit à la veuve et 3 aux seurs, mais puisque

3 n 'est pas divisible par 2, il faut multiplier la base par ce nombre-ci , et elle devient

par conséquent 8. Sur celte base 2 lots échoient à la veuve et 3 à chacune des seurs.
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لصاحلامثرخالايفامهدحأبرانيابتنإو

ىلعساقيوهنمتحصغلبامفةلئسملايف

ةعبرأو فانصأةثالثىلعراسكنالااذه(

ةفرعمتدرأاذإفكلذىلعرسكلاديزيالو(

برضافةلسملاوغلبمنمفنصلكبيصن

امفاهيفهتبرضاميفةلسملالصانمهبيصن

فنصلاددعىلعهمسقتمثهبيصنوهفغلب

B(1).:هذه(2) D .:9 (0 )B :+غلب.....................ةلئسملا

numérale se multiplie par le produit de ces nombres de têtes (“). G 'est ainsi

que l'on obtient une base numérale délinitive admettant le partage sans frac

tions, et d 'après les mêmes principes on peut faire le calcul s'il s'agit de

fractions ayant trois , ou même quatre dénominateurs différents, ce qui est le

maximum possible.

Quand on veut savoir le nombre des lots qui échoient sur la base définitive à

chaque catégorie, il n 'y a qu'à multiplier le nombre des lots, obtenus sur la base primi

tive , par le multiplicateur de cette base -ci; après quoi il faut diviser le produit par

le nombre de têtes et le quotient constitue la portion de chaquehéritier séparément.

☺ Exemple : (a ) l'ne mère est appelée à la succession avec six soeurs utérines et douze seurs

germaines ; elle peut réclamer %6 , les soeurs utérines ensemble "/s, etles seurs germaines

*) . La base est 7 ; 1 lot .est pour la mère , 2 lots sont pour les saurs utérines et 4 lots

pour les seurs germaines ; les nombres des deux catégories de seurs, 6 et 12 , et les

nombres de lots , 2 et 4 , ont un plus petit multiple commun , c'est pourquoi la base a

seulement besoin d'être multipliée par le facteur particulier 3 pour obtenir la base

définitive 21 ; sur ce chiffre on accorde 3 lots à la mère , 1 lot à chacune des six scurs

utérines et 1 lot à chacune des douze seurs germaines. (6 ) Trois filles et deux frères

germains; les premières ont ensemble ?), et les derniers ensemble % ; la base définitive

est 18 , sur laquelle chaque fille oblient 4 lots et chaque frère 3. (c ) Quatre Gilles et

quatre frères germains ; les portions sont les mêmes que sub (b ); mais , comme le nombre

de têtes de l'une des catégories est égale à celui de l'autre , la base définitive n 'est que

12, chiffre sur lequel chaque fille obtient 2 lots et chaque frère 1 .
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نإفةمسقلالبقمهدحأتامفةثرونعتامعرف

هنممهثرأناكونيقابلاريغ)يناثلاثريمل

مسقونكيمليناثلانأكلعج»لوألانممهثراك

تامتانبونينبوأتاوخأوةوخإكنيقابلانيب

نيقابلايفهثرارصحنيملنإونيقابلانعمهضعب

ىحصفقاقحتسالاردقفلتخاورصحناوا

بیصنمسقنأنأمثيناثلاةلئسممثلوألاةلأسم

A(1).:ايفA(2).:لعجف

- 5 3 (1)

Lorsque le défunt laisse des héritiers dont l'un vient à mourir avant le partage Prédécès.
Identité d 'hé

de la succession sans laisser d 'autres héritiers que ceux de son auteur, tandis qu' en ritiers.

outre ces héritiers -ci peuvent réclamer dans la seconde succession les mêmes portions

que dans la première, le partage s 'opère comme si l'héritier mort n 'avait jamais

existé. C 'est ce qui a lieu, par exemple , si le défunt n 'a laissé que des frères et des

seurs ou des fils et des filles , et que l'un de ces héritiers vient à mourir avant le

partage sans laisser d 'autres héritiers que ses cohéritiers dans la succession primitive .

Lorsqu'au contraire l'héritier , mort avant le partage, a laissé d 'autres héri- Différence.

tiers , ou lorsqu'il n 'en a pas laissé , mais que ses cohéritiers dans la succession

primitive sont appelés à sa succession à lui pour d'autres portions que dans la

succession primitive, il faut déterminer d'abord les portions dans la succession

primitive et les portions dans la succession secondaire séparément. Si le nombre

des lots , accordés à l'héritier défunt dans la succession primitive , permet aussi

d 'accorder à ses héritiers à lui des portions consistant dans un nombre entier de

lots, le calcul est facile 3). Autrement on doit rendre le nombre des lots en ques

SUCO

suco IIT

(° C . C . artt. 739 et s., 883. ) Exemple : Les héritiers de la succession primitive sont



256 LIVRE XXVIII
SECTION

X

w
s

كاذفهتلئسم(ع)ىلعلوألاةلسمنم(1)یناثلا

هتلئسم(قفوبرجمةقفاومامهنيبناكنإفالإو

(26.غلبامفاهيفاهلكبر )الإولوألاةلئسميف

هذخأىلوألامانمءيشهلنممثهنماتحص

ةيناثلانمءيشهلنمواهيفبرضاميفابورضم

A .eB(2)نم+:.B(1) .:ةلئسمB(3).:ةلسمD(1).:+برضB(5).:لوألا

tion divisible par la base de la succession secondaire ; ce qui veut dire qu'il faut

multiplier la base et les portions de la succession primitive avec le facteur parti

culier de la base de la succession secondaire, du moins dans le cas où il existe

un plus petit multiple commun entre le nombre des lots échus à l'héritier défunt

et la base de sa succession à lui. S'il n 'y a point de plus petit multiple coinmun ,

il faut multiplier les portions avec cette base elle -même. Chaque héritier dans la

succession primitive prélève ensuite la portion qui lui est due de celte succession -ci,

multipliée par le multiplicateur mentionné, et celui qui est appelé à la succession

secondaire, obtient, de la succession primitive, la portion qu'il aurait de la succes .

sion secondaire , multipliée par la portion de son auteur , ou par le facteur parti

culier s'il existe un plus petit multiple commun entre les nombres en question ( ).

un époux et deux seurs utérines. La base est 7 , sur laquelle l'époux obtient 3 et

chacune des sours 2 lots ; après quoi , si l'une des saurs meurt à son tour en laissant

pour héritières l'autre seur et une fille , celles-ci peuvent toutes les deux réclamer ' , ; c'est

alors que les 2 lots de la défunte forment une base nouvelle sur laquelle on accorde 1 lot

a la soeur et 1 lot a la _ fille. (2) Exemple : (a ) Les participants primitifs sont: leux

grand mères et trois seurs dont une germaine, une consanguine et une utérine. La seur

utérine meurt, laissant à son tour comme héritières une sceur utérine (la scur germaine

dans la succession primitive) , la mère de sa mère (l'une des deux grandmères dans la

succession primitive) et deux autres soeurs germaines. La base numérale de la première

succession est 12 , sur laquelle on accorde 1 lot à chacune des grand 'mères, 6 lots à la

sour germaine et 2 lots à chacune des autres sours. La base de la succession secondaire

est 6 , sur laquelle la seur intérine obtient 1 lot, la grand mère 1 lot et chacune des deux

seurs germaines 2 lots ; mais , puisque les 2 lots de la succession primitive n 'admettent

point un partage en 6 , il faut multiplier tous les nombres de cette succession par 3 , afin

d 'obtenir des portions offrant des nombres entiers de lots. Ainsi la base définitive devient

36, sur laquelle l'une des grand'mères reçoit 3 (3x1) lots , l'autre grand’mère (de la seur
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وأىلوألامدنميناثلابيصنيفابورضمهذخا

قفوهبيصنوهتلئسمنيب(ناكنأهقفويف

B(1).:لوالاA(2).:+نیب

décédée) 4 (3x1+ 1x1), la sour germaine 19 (3x6 + 1x1), la sour consanguine 6

(3X2) et chacune des deux autres saurs 2 (2x1) lots. (b ) Les participants primitifs

sont: une veuve , trois fils et une fille ; celle -ci venant à mourir , ses héritiers sont sa

mère el ses trois frères . La base de la succession prinsitive est 8 , sur laquelle la veuve

obtient 1 lot , chacun des trois fils 2 lots et la fille 1 lot ; tandis que la base de la

succession secondaire est 18 , sur laquelle la mère oblient 3 et chacun des frères 5 lots.

En multipliant la base primitive avec 18, on obtient 144 , el sur cette base -ci on accorde à

la veuve (la mère) 21 (1 x 18 + 3x1) lots , et à chacun des trois fils (frères) 41 (2x18 + 5X1).

. 17



س . - ) و

اياصولاباتك

اذكوارفاكناكنإورحفلكملكةيصوحصت

نونجمال(ا)بهذملاىلعهفسبهيلعروجاكام

زیممیبصنمحصتلوقيفویبصوهيلعىمغمو

اذإوتحاصتاممثقتعنأليقو قيقرالو

ةيصعمنوكتالنأطرشلافةماعةهجلىصوأو

هلروصتينأطرشلافصخشلوأةسينكةرامع

B(1).:الوD(2).:یصو

LIVRE XXIX

DES DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES (1)

SECTION I

Capacité

de

tester.

La capacité de tester % ) est accordée par la loi à chacun , Musulman ou

non , sans distinction de sexe (3), majeur (1), doué de raison (5) et libre,etmême,

d 'après notre rite, à l'interdit pour cause d 'imbécillité 6). Elle n 'est pas accordée

à l'aliéné, à celui qui se trouve dans un état d 'évanouissement et au mineur ) ,

quoiqu'un juriste ait soutenu que cette défense ne s'étend pas au mineur ayant

atteint l'âge du discernement 8 ). L 'esclave ne peut non plus tester , à moins que,

selon quelques juristes, il n'ait été affranchi après avoir fait son testament, et qu 'il

ne soit mort sans avoir renouvelé ses dispositions ( ).

Les dispositions testamentaires au profit du public doivent avoir un butCapacité

(1) 0 . 0 . alll. 893 t suite . (2) ( . . art. 902. (3) ( . C . art. 905. (2) C . 4 . artt. 903,

904 , 907. (5) C . C . art. 901. (6) Livre XI[ Titre || Section I. (2) Ibid . (8) C . ( .

art. 904. ( ) Livre IX Titre IX et Livre LXVIII.
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3

ا
م

3
.

3
:c

ملعوايحلصفنانأذفنتولجلحصتفكلملا

نإفرهشاةتسنودللصفنانأباهدنعهدوجو

ديسوأجوزشارفةرملاورثكأفرهشأةتسللصفنا

نمرثكأللصفناواشارفنكتملنإفمهقحتسيمل

يففحاتساهنودلوامركلذكفنينسعبرا

ةيصولافهقررمتسافدبعليصوأمهنإورهظألا

نإوهلفيصوملاتوملبققتعنإفةديسلا

مبةيصولانأىلعينبلبقمثهتومدعبقتع

3
:

B .et D(4)هنودلو:.B(3)ناو:.D(2)هنم|:.B(1) .:یصو

de

recevoir .

10 :

licite ; ainsi l'on ne peut faire un legs pour l'entretien d 'une église chrétienne ou

d'une synagogue (1). Celles au profit d 'un ou de plusieurs individus ne sont

permises qu’à condition que la personne designée sera capable d 'excercer le droit

de propriété (%). Ainsi le legs au profit d'un enfant conçu n’a d'effet qu'à la double

condition qu’un tel enfant soit né vivant, et que la conception ait déjà eu lieu au

moment de la disposition ® ) , c'est-à-dire que la naissance ait lieu avant l'écoulement

de six mois. Or, si la naissance a lieu à un terme de six mois ou plus, l'enfant

n 'est point considéré comme ayant été conçu préalablement à la disposition testa

mentaire , du moins si le mari ou le maître n 'a pas cessé d'avoir commerce avec

la mère. * Dans le cas contraire , la conception est admissible jusqu 'au terme

maximum de quatre ans 1). Le legs en faveur d 'un esclave échoit au mailre ,

à moins que cet esclave n'ait été affranchi avant le décès du testateur (5). Quant

à l'affranchissement postérieur , suivi d 'une acceptation de la part de l'esclave ,

cas

alt .910 . (2 ) . ( .artt .906 cls . (") ( .C .arlt .312 et s.ا.(') ..)(5).906,393,.

artt. 1350, 1352. Livres XXVIII Section IX et XLIL Section II. (5) Livre IX Titre IX
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و با

20.قلطأوأاهكيلمتدصقوةبادلىصوا)نإوكلمت

لوقنملافاهفلعيففرصيلملاقنإوةلطابف

قلطأنأاذكودجسمةرامعلمتصتواهتحص

هحلاصموهترامعىلعلمحتو،حصألايف

لتاقوحصألايفةنرمویبرحاذكوىمذلوم

یقابزاجأنأرهظألايفثراولارهظألايف

یصوملاةايحيفمهتزاجإومهدربةربعالوةثرولا

اباب

B .et D(1) .:یصوB(2).:فرصتلاB(1).:|ةيصولاD(4).:لمحيوB(5).:یمذلحصتو

l'effet dépend de la question , si la propriété du legs a été acquise ou non dès la

mort du testateur (1). Les dispositions testamentaires en faveur d'un animal sont

absolument nulles , soit que l'on ait manifesté son intention spéciale de constituer

l'animal propriétaire , soit que l'on n 'ait rien énoncé à cet égard ; mais quand on s'est

borné à déclarer que le legs devra servir à ce que l'animal ne manque jamais de la

nourriture nécessaire , la doctrine traditionnelle tend à en admettre la validité (%).

Dispositions Le legs pour l'entretien d 'une mosquée est licite , + et même le legs „ au

spéciales.

profit d 'une mosquée" sans ajouter rien de plus. Toutefois , dans ce cas-ci , la

disposition est considérée comme ayant été faite non seulement pour l' entretien

proprement dit, mais aussi pour l'embellissement de l'édifice. En outre on peut

léguer à un inſidèle , sujet + ou non d 'un prince Musulman , † à un apostat, * et à son

propre meurtrier 3). * Le legs en faveur d 'un de ses héritiers légitimaires

n 'a d ’effet que par l'approbation unanime des cohéritiers, prononcée après l'ouver

ture de la succession . Cette approbation est de rigueur , même si les cohéritiers

renoncent à la succession , et elle ne saurait être donnée avant la mort du testateur.

Livre XXVII Section IX .(") Section III du présent Livre. (°) Livre XLVI Section VI. ©

(1) Ibid . Section I.
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\\3

لكلةيصولاوتوملامويباثراوهنوكيفةربعلاو

هتصحردقيهنيعيووغلهتصحردقبثراو

حصتوحصألايفةزاجإلاىلإرقتفتوةحيحص

هدوجوملعيتقولايحهلاصفنأطرتشيولجلاب

ناثدحيس)لمحوأةرمثباذكوعفانملابوهراهدنع

عافتنالالحبةساجنبوهيدبعدحأبومحصألايف

ىصوأولوةمرتحمرمخولبزوملعمبلككاهب

B(1).:عفانملاوB(2).:ناثدحتسB(2).:دحابحصتو

Or la disposition n'est invalidée que par le fait qu 'il existe des cohéritiers au

moment du décès, et cette qualité ne peut se constater préalablement. La disposi

tion testamentaire, consistant en cequ'on lègue à chaque héritier sa portion légitime, est

non avenue; mais rien ne s'oppose à ce que l'on donne, par testament, à l'un de ses

héritiers un objet certain et déterminé ayant la valeur de la portion qu'ilpourra récla

mer d'après la loi. + Seulement il faut que l'acte soit approuvé par les cohéritiers ( ).

On peut léguer : Legs licites.

1° „ L' enfant dont une certaine esclave est enceinte ,” paroles qui impliquent la

condition que l'enfant naîtra vivant et à un terme indiquant que la conception

avait déjà eu lieu au moment de la disposition (2).

2º. L 'usufruit d'objets qui ne se consomment point par l'usage.

3º. + Les fruits futurs d 'un arbre , les petits futurs d'un animal ou les enfants

futurs d 'une esclave .

4 . Un de ses deux esclaves au choix du légataire.

5 . Une chose impure (2), pourvu que l'usage n 'en soit pas defendu par la loi, par exem .

ple un chien dressé , du fumier , du jus de raisin non destiné à la fermentation.

au mom

(") Livre XXIV . (2) V. plus haut dans la présente Section . (1) Livre I Titre VI.
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بلكهلنكيملنإفاهدحاىطعأهبالكنمبلكب

اهضعببوأاهبىصووبالكولامهلناكولوهتغل

ىصوأولوملاملالقوترثكنإواهذوفنحصألاف

لبطكهبعافتنالالحيلبطووھللبطهلولبطب

ىصوأولو)يناثلاىلعتكحبيجاحوهبرح

جيجاحوأبرحلحلصي)ناالاتغلوهللالبطب

لصف و

4.دازنإفهلامثلثنمرثكأبيصويالنأيغبني

D(1).:امهدحاA(2).:ولفD(9).:ناوB(4).:جيجحواD(5).:ناوA(6).:حلص

Legs de Le legs formulé par „ un des mes chiens” a pour conséquence que l'héritier doit

chiens et

d'instruments donner un chien quelconqueayant appartenu au défunt (l), et que la disposition est non
de musique.

avenue si le testateur n 'en possédait pas. + Celui qui, parmi ses biens, possède des chiens,

peut les léguer, soit tous, soit en partie , lorsmême que les chiens formeraient la majeure

partie de la succession (3). Lorsqu'on possède deux tambours, dont l'un est un instru

ment de musique pour se divertir (%), et l'autre un tambour dont on peutse servir léga

lement, par exemple, un tambour de guerre ou un tambour en usage chez les pèlerins,

le legs d',,un tambour,” sans rien de plus, a rapport au tambourmentionné en dernier

lieu ; il y a plus encore : le legs spécial du tambour de divertissementest non avenu,

à moins qu 'il ne puisse servir en même temps dans la guerre ou au pèlerinage.

SECTION II (4)

Portion de Les dispositions testamentaires ne sauraient excéder le tiers de la suc

biens

disponible. cession , et celles qui ont été faites en contravention de ce précepte de la loi ,

sont réductibles à la portion disponible , sur la demande de l'héritier légiti

(') C . C . art. 1022. (2) V . la Section suivante. (2) Livre IX Titre I sub 20 (1) C. C .artt. 913 et s.
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ابو

هتزاجإفهزاجانإودئازلايفتلطبثراولادرو

ةدايزلابةيصولاوةأدتبمةيطعلوقيفوذيفنت

ةيصولامويليقوتوملامويلاملاربتعيووغل

توملابقلغقتعاضيأثلثلاونمربتعيو

قتعوةبهوفقوكهضرميفزجتعربتو

زجاعوتوملابةقلعتمتاعربتعمتجااذإوءاربإو

طسقهريغواعرفأقنعلاضحمتنإفثلثلا

مدقيلوقيفوةميقلابطسقهريغووهوأثلثلا

B(1).:ذوفنتهتدازافB(2).:ثلث

maire ("). Lorsqu'au contraire l'héritier déclare approuver la disposition , elle a

tout son effet, quel qu'en soit le montant ; mais, d ' après un juriste , elle est

alors considérée comme une pure donation de la part de l'héritier , et le legs n'en

reste pas moins non avenu pour autant qu'il excède le tiers.

La réduction se détermine en formant une masse de tous les biens existants Réduction .

le jour du décès, ou , selon d 'autres , le jour où la disposition a été faite (2 ).

On comprend dans la portion disponible : les affranchissements dont la condition

suspensive a été remplie par la mort (%) , les libéralités entre-vifs faites dans

la dernière maladie (1 ) , comme la fondation 5 ) , la donation , l'affranchissement

simple 6 ), et enfin les remises de dettes actives . En cas que tout ceci excède

le tiers disponible , il faut observer dans la réduction les règles suivantes Ő :

1°. Lorsque les dispositions testamentaires ne consistent que dans l'affranchissement

d 'esclaves, c'est le sort qui doit décider lequel d'entre eux sera privé de sa

liberté par suite de la réduction (%).

(") Section ( du Livre précédent. C . C . artt. 920, 921. (*) C . C .art. 922. © Livre LXIX. (°) V . la

Section suivante . (5) Livre XXIII. (2) Livre LXVIII. (2) C . C . artt. 923 et s. (8) Ibid . Section lll.
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5
3

.

ثلثلامتيىتحلوألافلوألامدقةزجنموأقتعلا

واديبعفنعكسنجلادحتاوةعفدتدجونإف

نإوهريغيفطسقوقتعلايفعرقأعمجءاربا

قتعاهيفنكيملنإفءالكو فرصتوفلتخا

ولو قنعلا(0)مدقيلوقيفوطسقناكنإوطسق

تقتعأامنألاقفمناغوملاسطقفنادبعهلناك

D(1).:+قتعلاB(2).:قتعا

2°. Lorsque les dispositions testamentaires consistent dans des libéralités d'une

autre nature , toutes sont sujettes à une réduction proportionnelle.

3°. Lorsque les dispositions testamentaires consistent tout aussi bien dans l'affran

chissement d'esclaves que dans d 'autres libéralités , il faut d 'abord diviser la

portion disponible en proportion du montant des deux catégoriesde legs , et puis

agir comme nous venons d 'exposer sub 1° et 2 ". Il y a cependant un auteur

qui soutient que les affranchissements doivent toujours avoir leur effet jusqu 'au

montant de la portion disponible , de préférence à toutes les autres libéralités .

4°. Lorsque le tiers disponible a été excédé, non par des dispositions testamen

taires, mais par des libéralités entre- viſs , faites dans la dernière maladie ( ) ,

la réduction proportionnelle n 'a pas lieu ; mais la libéralité antérieure doit

être exécutée de préférence à la libéralité postérieure et ainsi de suite , jusqu 'à

concurrence du montant disponible. Si les libéralités en question portent la

même date et sont de la même nature , comme l'affranchissement de tous les

esclaves ou la remise de toutes les dettes actives , l'affranchissement a lieu

par le sort jusqu'au montant disponible (2 ), mais les reinises sont reductibles

au marc le franc. Les libéralités entre- vifs ayant la même date , mais non la

même nature, et en général tous les engagements conclus , non par le défunt

concurrence

(") V. la Section suivante et Livre XXIV . (9) Livre LXVIII Section III.
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و / ) و

هتوم ضرميفامناغ قتعامثرحملاسفاناغ

يهو(ةرصاحنيعبىصوأولوعارقاالوقتع

لاحلايفاهلكهيلاعفدتملبئاغهيقابوهلامثلث

اضياثلثلايففرصتلاىلعطلستيالهنأحصألاو

لصف

(23.ىلعدازعربتذفنيملافوخام ضرملااتنظاذا

B(1).:يه

en personne , mais par l'entremise de mandataires , sont exécutés au marc le

franc aussi , à moins qu'il ne s'agisse d'affranchissements , car alors il faut

observer la règle exposée ci-dessus sub 3°. Cependant , d 'après un auteur ,

l'affranchissement a encore la préſérence dans le cas que nous avons ici en vue.

On admet une seule exception aux règles exposées au sujet de la décision

par le sort , c'est-à -dire si , par exemple , le défunt n 'a laissé que deux esclaves,

Sâlim et Ghànim , et qu'il ait déclaré préalablement à sa mort: „ Si je donne la

liberté à Ghânim , Sâlim sera libre aussi,” après quoi il affranchit Ghânim dans

sa dernière maladie. C'est alors Ghânim seul qui devient libre , s'il paraît que les

deux affranchissements ensemble excèdent le tiers disponible , et l'on ne saurait

recourir au sort pour décider entre lui et Sâlim .

biens
absents.

Si le défunt a légué un objet certain et déterminé , présent à l'endroit, dont

la valeur n 'excède pas le tiers disponible, tandis que le reste de ses biens se trouve

autre part, cet objet ne saurait être délivré en entier au légataire immédiatement

après la mort, + et même on ne peut lui en abandonner la libre disposition pour

un tiers , avant que toute la masse soit réunie et rendue susceptible de partage.

SECTION III

Celui qui tombe malade de manière que l'on doive craindre pour ses jours, Conséquences

ne peut plus disposer de ses biens à titre gratuit pour un montant qui excède le maladie.

d 'une
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)

ب
ن
ا

فوخمريغهاننظىمرنإودفنئربنإفثلثلا

فوخامفالإوذفنةءاجفلاىلعلمحنإفتامف

نيبيبطبالاتبثيملافوخمهنوكيفانككشولو

بنجتاذوجنلوقفوخملانمونيلدعنیرح

جلافءآدتبأو قدورتاوتملاهسإومئادفاعرو

جرخيناكوأليحتسمريغماعطلاجورخو

وأةقبطم)یمحومدهعموواعجووةدشب

اتو و و///

B(1).:اننظB(2).:ةقلطم

tiers disponible ; mais s'il guérit contre toute espérance, on ne saurait attaquer les

dispositions que nous avons en vue. Celui dont la maladie n 'est pas dangereuse ,

peut disposer de ses biens à titre gratuit sans aucune restriction , et, lors même

qu'il mourrait pendant cette maladie à l'improviste , ses dispositions n 'en ont pas

moins tout leur effet légal. Ce ne serait point le cas , si le décès doit avoir été

la conséquence de la maladie bien que celle-ci ne soit pas réputée dangereuse de

sa nature , car, dans ces circonstances, il paraît qu'elle l’était virtuellement. Dans

le cas d 'incertitude au sujet du caractère de la maladie , il faut le faire constater

par deux médecins , libres et irréprochables ( ).

Maladies Sont considérées par la loi comme maladies dangereuses : la colique , la

dangereuses.

pleurésie , l'écoulement perpétuel du sang par le nez , la diarrhée chronique , la

lièvre hectique , le commencement de paralysie , même partielle, le vomissement

d 'aliments sans qu'ils aient subi un changement quelconque dans l'estomac , et

même le vomissement en général, pourvu qu'il soit très-fort et accompagné de

douleur ou d'effusion de sang , la fièvre continue ou intermittente , mais non la

lièvre quarte. Les circonstances suivantes sont assimilées par notre rite à une

S0lIl 0

(2) Livre LXVI Section 1.
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فوخملابقحليهنأبهذملاوعبرلاالااهريغ

نيبلاتقماحتلاوىرسألالتقاوداتعارافكرسأ

بارطضاومجرواصاصقلاميدقتونيئفاكتم

لماحقلطوةنيفسبكاريفبومناجيهوحير

اهتغيصوةميشملالصفنتملامعضولادعبو

دعبةوطفأوأهيلااوعفداوأاذكبهلتيصوأ

رصتقاولفیتومدعبهلوهوأهلمهتلعجوایتوم

B(1).:+هل

maladie dangereuse : avoir été fait prisonnier de guerre par des infidèles qui

n'ont pas l'habitude de faire quartier ; se trouver dans un corps d'armée en

déroute , assailli avec acharnement par le vainqueur ; avoir été condamné à mort

à titre de talion () ou à être lapidé (2); se trouver sur un navire au milieu d'une

tempête ou d'une mer agitée ; une femme éprouvant de fortes douleurs d 'enfante

ment , soit avant, soit après ses couches , aussi longtemps que le foetus n 'a pas

brisé la membrane.

La disposition testamentaire se formule par les paroles : „ Je lui lègue telle

ou telle chose ,” „ Remettez-la -lui,” „ Donnez-la -lui après ma mort,” „ Je la fais

sienne,” „ Elle sera à lui après ma mort ;" mais en disant seulement: „ Elle est à

lui,’’ on prononce un aveu (2) et non un legs. Par contre , quand on dit : ,,Elle

est à lui dans ma succession " , c 'est une disposition testamentaire valable. La dis

position testamentaire peut encore être formulée d 'une manière qui, tout en n 'étant

pas explicite , n 'en indique pas moins la dernière volonté, par exemple en remet

tant aux témoins un écrit qui la contient (4).

Forme.

(1) Livre XLVII Titre 1 Section 1. ☺ Livre LII. (") Livre XV Section II. (") C . C .

arit. 968 et s.
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اب

يلامنمهلوهلوقينأالارارقإفهلوهىلع

ةيانكةباتكلاوةيانكبدقعنتوةيصونوكتف(6)

الابتوملابتمزلءآرقفلاكنيعمريغلىصوامنإو

درالولوبقحصيالولوبقلاطرتشأنيعملاوألوبق

(20ناہفروفلاهتومدعبطرتشيالوىصوملاةايحيف

هثراولبقيفهدعبوأتلطبهلبقهلىصوملاتام

هلوبقبمأىصوملاتومبهلىصوملاكلميلهوم

A .t B(2)نوكيف:.B(1) .:یصوB(2).:له

Acceptation Le legs en faveur d 'une catégorie de personnes , comme les pauvres" (1), n 'a

du legs.

pas besoin d'être accepté, mais il est devenu irrévocable par le décès ; tandis

qu'au contraire le legs au profit d 'un ou de plusieurs individus certains et déter

minés doit être formellement accepté par eux (2). Cette acceptation , comme la

répudiation d 'un legs, ne saurait avoir lieu du vivant du testateur , et même il

n 'est pas de rigueur que le légalaire déclare sa volonté immédiatement après le

décès. Du reste le legs est devenu caduc par le prédécès du légataire 3 ) ; s 'il

meurt après le testateur , mais avant d 'avoir accepté le legs, le droit d 'accepter

est dévolu à ses héritiers. Quant à la question à quelle époque le legs est acquis

au légataire , il y a des juristes qui considèrent ce dernier comme étant devenu

propriétaire dès la mort du testateur, sous la condition résolutoire qu 'il accepte le

legs ; d'autres prétendent le contraire, c'est-à-dire qu'il ne devient propriétaire que

par l'acceptation ; * d'autres encore soutiennent que, préalablement à l'acceptation ,

le legs reste en suspens, mais que le légataire est censé en avoir été propriétaire

dès le décès , s'il l'accepte , et qu 'autrement les héritiers n 'en ont jamais perdu

la propriété. Les trois doctrines différentes que nous venons de mentionner , au

(2) Livre XXXII Section | sub 10. (2) C . C . artt. 1014 et S. (2) . . art. 1039.
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نابالإوتوملابكلمهنأنابلبقنإففوقوممأ

ةرمثلاىنبتاهيلعوثلاثلااهرهظالاوقاثراولل(1)

هتقفنولوبقلاوتوملانيبالاحدبعبسكو

فقوتنأةقفنلابهلىصوملابلاطيو(هترطفو

هدروهلوبقيف

لصف .

ةميلساهتريبكوةثجلاةريغصلوانتةاشبيصوأم

ا

د

و

B(1).:|ناB(2).:بلاطلB(2).:|اذا

sujet de la propriété du legs entre le décès et l'acceptation , existent aussi par

rapport aux fruits et au gain réalisé par un esclave légué, de même que par rap

port aux autres frais , comme l'entretien de l'esclave ( ) et le prélèvement qu'on

doit payer pour lui à la rupture du jeûne (3) . D 'après les auteurs qui admettent

que le legs reste en suspens jusqu'à ce que légataire l’ait accepté ou répudié , il

lui faut cependant pourvoir provisoirement à l'entretien de l'esclave ou de l'animal

légués (3).

SECTION IV

Le legs ,, l'une chah ’’ (4), sansy rien ajouter, implique aussi bien un animal legs
d 'une chah .

de petite taille qu ’un animal de grande taille, un animal sain qu ’un animal ayant des dé

fauts rédhibitoires (5 ), un animal de la race ovine qu’un animal de la race caprine, † et

même un animal mâle de l'une de ces races, † mais non un tout jeune animal pouvant

encore passer pour sakhlahou 'anag 6 ). Lorsqu'on vient de léguer à quelqu'un

(") Livre XLVI Section VI. (*) Livre V Titre V. (*) Dans le cas de répudiation du legs ,

il s'entend que les héritiers doivent lui restituer ses avances. ( ) Livre V Titre I

Section I. (*) Livre IX Titre IV Section III. (©) C . C . art. 1022. Sur la signification

du mot sakhlah v. le Dictionnaire de Lane. Le mot 'anâq se trouve expliqué Livre VIII

Titre V sub 5º.
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ةلخسالحصألايف اذكوازعموانأضةبيعمو

یمنارنمةاشهوطعألاقولوحصألايفقانعو

هلتيرتشايلامنملاقنإومتغلهلمنغالو

البارعلاوينابلانالوانتيةقانلاولهجلاو

ةرقبالةقانريعبلوانتحصألاورخآلاامهدحا

ىلعةبادلالمحبهذملاوركللهروثلاوارو

ىثنأو،اريغصقيقرلالوانتيورامحولغبوسرف

قاتعإبىصوأنأليقواهسوكعوارفاكوابيعمو(

۔ ےد

B(1).:+الويمنغA(2).:نافD(3).:ركذلاB(4).:یتناواA(5).:ابيعمD(6).:امهسوكعو

„ une châh de mon troupeau ," la disposition est non avenue , si le testateur n 'avait

pas de troupeau de châh ; mais lorsque la disposition porte: „ une châh ; de ma

succession ,” il faut en acheter une et la donner au legataire en cas que le tes.

tateur n 'en ait pas laissé l ). Les expressions de „ chameau ” et de „ chamelle ,”

dans une disposition testamentaire , ont rapport tant à la race de la Bactriane qu'à

celle de l'Arabie ; mais l'expression de „ chameau ” ne s'étend pas aux chamelles

ni vice versa. + L'expression : „animal de la race caméline” , implique aussi bien

les chamelles que les chameaux. Puis , en parlant d'une „ vache” , on est censé avoir

exclu un „ laureau ," mot qui ne s'emploie à son tour que pour les måles de la

race bovine ; tandis que, selon notre rite , l'expression de „monture” implique le

cheval , le mulet et l'âne.

„ Esclave ” signifie aussi bien un enfant, une femme, un individu ayant des

défauts rédhibitoires ou un infidèle , que l'inverse , quoique , selon quelques au

teurs , la charge imposée à l'héritier d 'affranchir un esclave indique un esclave

Legs

d 'esclaves.

(2) C , C . art. 1021.
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f.253...م

هقيقردحأبىصوأولوةراقكئزجملابجودبع

دحاوىقبنإوتلطبهتوملبقاولتقوااوتامف

|23زجعنإف(ثالثفباقرقاتعإبوأ(نیعت

لبصقشىرتشيالهنأبهذملافنهنعهل،

ءيشنيتبقرسفنأنعلصفنافهبناتسيفن(

ولوصقشىرتشاقنعللىلثلاقولوةثروللف

یحبوأامهلفنیدلوبتنأفاهلجنىصوأم

ناكنألاقولوحصألايفيحللمرهلكفتیمو

ر و

D(1).:|هيفA(2).:ناوB(3).:ثلثD(4).:ناسيفنD(5).:یموA(6).:+يحلل

qu'on pourrait légalement affranchir en guise d’expiation (1). Le legs „ d’un de ses

deux esclaves" est annulé de plein droit par la mort, accidentelle ou non , de tous

les deux avant le décès du testateur (2); tandis que le legs en question devient

pur et simple par la mort, accidentelle ou non , de l'un des deux esclaves ( ) .

Puis , quand on charge ses héritiers d'affranchir „ plusieurs esclaves," ils doivent

donner la liberté à trois au moins, et , si la valeur de trois excède le tiers dispo

nible , il faut, selon notre rite , acheter non pas une portion d 'un esclave pour

le montant qui reste du tiers après l'achat des deux premiers, mais il faut alors

acheter et affranchir deux esclaves d 'une valeur totale se rapprochant aussi près que

possible du tiers de la succession ; après quoi l'excédant vient au profit , non du

légataire , mais des héritiers. La charge d 'affranchir „ deux tiers d 'un esclave"

entraîne simplement l'obligation d'acheter et d 'affranchir une telle portion .

Le legs , fait à l'enfant dont telle femme est enceinte ,” vient au profit des

deux enfants, lorsqu'elle accouche de jumeaux, + et au profit de l'enfant né vivant

femme
enceinte ,

| (') Livre KLI. (2) C . C . artt. 1042, 1195, 1302. (3) C . C . art. 1193.
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3
:

تغلامهتدلوفاذكهلفىثنألاقوأاركذ لمح

قحتسأامهتدلوفركنتاهنطببناكنألاقولو

هيطعيوراهتحصحصألافنيركتدلوواركلا

هناريجىصوأهولوامهنمءاشنمثراولا

باحصأءاملعلاوبناجلكنمارادنيعبرألفم

رفمالهقفوثیدحوریسفتنم(وعرشلامولع

نيرثكألادنعمتكتماذكوبيبطوربعموبيدأو

D(1):اهيطعيوD(2).:یمرA(2).:نيعبراللفD(4).:ريسفتو

lorsqu'elle accouche de jumeaux dont l'un est mort-né. Quand au contraire le tes

tateur avait ajouté : „ Si c'est un garçon ” , ou „ Si c'est une fille” , l'accouchement

de jumeaux, dont l'un est un garçon et l'autre une fille, rend la disposition

non avenue. Le legs pourrait seulement être réclamé par le garçon à l'exclusion

de la fille , quand le testateur avait ajouté : „ Si elle porte un garçon dans son

sein ,” + Enfin le legs conçu dans les termes cités en dernier lieu , est encore

valable en cas que la femme en question mette au monde deux garçons jumeaux,

et l'héritier peut, dans ces circonstances , donner l'objet légué à l'un des enfants

d 'après son choix .

Le legs au profit de ses voisins” s'étend aux habitants de quarantemaisonsdans

quatre différentes directions ; celui au profit des „ savants " à tous ceux qui s'occu

pent des sciences ayant rapport à la loi , c'est-à-dire l'explication du Coran , les

traditions du Prophète et la jurisprudence ; mais il ne s'étend pas aux simples

récitateurs du Coran , aux hommes de lettres, aux interprètes de songes et aux

médecins , ni, d'après la majeure partie des docteurs, aux théologiens proprement dits.

Le legs au profit les ,,pauvres’’ implique aussi les indigents (1) et vice

Voisins.

Pauvres,

(2) Livre XXXII Section I sub 10 et 2 ".
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و

ه

اب د

ولوهسكعونيكاسملاءارقفلاةيصويفلخديو(

ةثالثفنصلكنملقأونيفصنكرشامهعمج

هنأبهذملافمهءارقفلاوديزلوأليضفتلاهلوم

النكللومتملقأهئاطعازاوجيفمهدحأك

ةيولعلاكرصحنمريغنيعمعجلوأمرحي

وأةثالثىلعراصتقالاهلورهظألايفثحاص

الصأالادعبنإومثةبارقلكلخدديزبراقألا

w

|B(1).:لخدتوB(2).:+لكB(3).:هبوA(1).:بهذملاوB(5).:|هل

versâ : dans le cas où les deux catégories ont été favorisées conjointement, il faut

partager le legs en deux portions égales , et en donner une à chaque catégorie ,

pourvu qu'elle se compose de trois personnes au moins ( ). Toutefois il s'entend

que le testateur a aussi la faculté de léguer à l'une des personnes qui composent

la catégorie en question , plus qu'aux autres ayants droit ; tandis que , selon notre

rite, le legs , à un tel et aux pauvres " a pour conséquence que la personnedésignée

ne saurait réclamer plus que chaque pauvre séparément, quelque petite que soit

Sa portion , pourvu que ce soit une valeur quelconque (2). Seulement la personne

désignée ne saurait être entièrement exclue.

On peut en outre léguer , non -seulement * à une catégorie de personnes Legs à une

certaines et déterminées, sans indiquer le nombre des individus dont elle se com - personnes.

pose , par exemple „ aux Alides ,” mais aussi à un nombre déterminé, par exemple

„ trois personnes,” d 'une certaine catégorie , et „aux parents d 'un tel.” Quant au

legs conçu dans les termes mentionnés en dernier lieu, il fautencore faire observer

qu 'il implique tous les parents , même les plus éloignés, † à l'exception des parents

dans la ligne directe , soit ascendante , soit descendante . + Cependant les parents

catégorie de

(2) C . C . art. 1044 . (2) Livre IX Titre I sub 10 et 2°.

T
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ةيصويفمأةبارقلخديالوحصألايفاهرفو

هيلابسنييلجبرقأبةربعلاوحصألايفبرعلا

«*1.هبراقأبرقأيفلخديوةليبقدالوادعتوديز

خأوبأىلعنباميدقتحصألاوعرفلاولصألا

يوتسيلبةثارووةروكذبحجريالودجىلع

ىلعتنبلانبأمدقيوتنبلاونبالاومألاوبألا

ملهسفنبراقألاىصوأهولونبالامنبا)نبأ

حصألايفهتثرو(لخدت

A .et B(2)لخدت:.A(1) .:+نباB(2).:نبالB(4).:یصوB(5).:ةثرو

du côté de la mère ne sont pas compris dans les dispositions testamentaires, faites par

les Arabes au profit des parents” de quelqu'un, à moins qu'ils ne soient expressément

nommés . Ainsi, pour savoir quels sont les parents” de la personne favorisée par le

testateur , il faut revenir a son plus proche ascendant, et ce sont les descendants

de celui- ci , restés dans le tribu , qu' il faut considérer comme les parents que le

testateur avait en vue. Si le testateur s'est au contraire servi de l'expression : les

plus proches parents ," le legs implique aussi la ligne directe , + sous entendu

toujours que le fils a la priorité sur le père , et le frère sur le grand-père paternel ;

mais , sauf cette exception , la loi n 'accorde , dans ces circonstances , aucune

préférence ni à l'un des deux sexes , ni en vertu du droit de succession . Il en

résulte que le père et la mère , le fils et la fille sont tous également considérés comme

11S

participants au legs , et même le fils de la fille a la priorité sur l'arrière-petit- fils

agnat. + Le legs à ses propres „ parents” n 'implique pas ceux qui sont héritiers

legitimaires (1).

(1) Livre XXVIII Section 1.
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لصف

كلميوتوناجةلقورادودبععفانمبحصت

اذكو(ةداتعملاهباسكأودبعلاةعفنمهلىصوملا

وهلبحصألايفاهدلوالحصألايفاهرهم

هقانعأهلوثراوللهتبقروهلهتعفنممالاک

ادبأاذكوةدمهتعفنمب)ىصوأنأهتقفنمرهيلعو

ديأنإورجأتسملاکدبؤيملنأهعيبوحصألايف

هريغنودهلىصومللهعيبحصيهنأحصألاف

A(1).:|ةفرحلاةرجاوB(2):ةعفنمB(2).:هتعفنمB(4).:ةعفنمب

SECTION V

On peut léguer l'usufruit d 'un esclave ou d'une maison, de mêmeque le loyer Usufruit.

d 'une boutique. Alors le légataire peut non -seulement avoir la pleine jouissance

de l'esclave ( ), mais il est aussi propriétaire de ce que l'esclave gagne par son

travail ordinaire, † et même du don nuptial, si c'est une femme (2). + Par contre,

l'enfant dont une esclave vient d 'accoucher pendant la durée de l'usufruit, suit la

condition de la mère , c'est-à -dire que le légataire en a l'usufruit, au lieu que la

propriété en est acquise à l'héritier 3 ). C'est en outre celui-ci qui conserve le droit

d'affranchissement (1) et qui droit pourvoir à l'entretien (5), sans faire distinction

entre l'usufruit pour un certain temps + et l'usufruit à perpétuité. La vente d 'un

objet dont l'usufruit a été légué à un tiers pour un temps déterminé, a les mêmes

conséquences que la vente d 'un objet loué 6 ) ; + mais s'il s'agit d 'un usufruit

à perpétuité, l'objet ne saurait être vendu si ce n 'est au légataire . + A supposer

(2) C. C. artt. 578 et s. (2) Livre XXXIV . C. C. artt. 582 et S. (2) C . C . artt. 583, 615.

1) Livre LXVIII. (*) C . C . artt. 605 et s. Livre XLVI Section VI. (©) Livre XXISection VI.
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و
ا
ع

سور - س

ىصوأنأثلثلانماهلكدبعلاةميقربتعي(6)هنأو

هتعفنمبهموقةدماهبىصوأنإوادبأهتعفنمبم

نمصقانلابسحيوةدملاكلتاهبولسممث

نمجحيورهظألايفعوطتجحدبحصتوثلثلا

نمفقلطأنإو(ديقامكتاقيملاوأةدلب

لاملاسأرنممالسإلاةجحوحصألايفتاقيملا

هبليثلثلاوألاملاسأرنماهبىصوأنإف

D(1).:ربتعتB(2).:ةعفنمبB(2).:ةعفنمبD(4).:ناف

DII

qu'on désire savoir si le legs excède le tiers disponible (1) ou non, l'usufruit

à perpétuité d'un esclave doit être assimilé à la propriété elle-même; s'il ne

s'agit que d'un usufruit à terme, il faut à cet effet constater la valeur des

services de l'esclave , eu égard à la période durant laquelle le propriétaire en

- sera prive.

Pèlerinage. * On peut légalement charger son héritier d ’accomplir ou de faire accomplir

un pèlerinage volontaire, dont on voulait s 'acquitter en personne (3 ). Alors l'héri.

tier doit payer le voyage à la Mecque, + à partir de la station qui lui est assignée

par la loi 3), à moins que le défunt n 'ait indiqué une ville spéciale d 'où le pèle

rinage devra commencer. Quant au pèlerinage obligaloire , négligé par le défunt,

cet acte de dévotion est de plein droit à la charge de la masse , commenous venons

de voir ) ; toutefois , si le testateur a chargé l'héritier d 'en payer les frais, soit

de la masse , soit du tiers disponible, il faut observer sa dernière volonté . Si le

défunt n 'a rien énoncé à cet égard , la charge imposée à l'héritier de faire accom

plir le pèlerinage obligatoire négligé , tombe sur la masse , ou , selon d 'autres ,

(2) Section II du present Livre. (2) Livre VIII _ Titre I. (2) Ibid. Titre II. (2) Ibid.

Titre I.
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ع

I

.نمليقولاملاسأرنمفاهبةيصولاقلطأنإو

نعجحينأىبنجأللوتاقيملانمجحيوثلثلا

هنعثراولاىدؤيوحصألايف(1)هنذاریغبتيملا

يفوسكيومعطيوةبترمةرافكيفيلاملابجاولا

نمأدألاهلنأواضيأقتعيهنأحصألاوةريخملا

ولهنععقيهنأوةكرت(ه)هلمنكتملاذاهلام

حصألايفقاتعاالةوسكوأماعطبیبنجاعربت

B .et D(2)نكي:.B(2)حصالايف+:.B(1)| .:+هلB(4).:هكرت

•
1
3

ns aucun

sur le tiers disponible; mais en tous cas cette charge n’a rapport qu'au voyage

à partir de la station assignée par la loi. † Du reste toute personne , même

n 'appartenant pas à la famille , peut accomplir le pèlerinage obligatoire au profit

du défunt, sans aucun mandat de sa part.

L'héritier doit aussi se charger des conséquences pécuniaires , résultant des Expiation.

expiations déterminées que le défunt a négligé d 'accomplir. Quant aux expiations

alternatives , l'héritier peut à son choix donner des denrées alimentaires ou des

vêtements aux pauvres, s'il y a lieu , † et même affranchir un esclave à cet effet (1).

† En tous cas , et quelle que soit la nature de l'expiation , l'héritier peut l'accom

plir à ses propres frais , si la succession n ' y suffit point , et alors elle n 'en compte

pas moins pour un acte du défunt lui-même (2). + C'est ce qui du reste arrive

aussi quand l'expiation a été accomplie par une personne n 'appartenant pas à la

famille , du moins quand il s'agit d 'un don de denrées alimentaires ou de vête

ments, mais non quand l'expiation consiste dans l'affranchissement d 'un esclave ,

Enfin , l'âme du défunt profite des aumônes et des invocations pieuses , faites en

) Livres XLI, XLVIII Titre 11 Section VI, LXIII Section II et LXIV Section I. (*) C . C .

art. 724.
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V

و

يبنجأوثراونماعدوهقدصتيملاعفنيو

لصف

تضقنهلوقباهضعبنعو)ةيصولانععوجرلاهل

اهتخاسفوااهيفتعجروأاهتلطبأمهوأةيصولا

اذكوقادصإو، قاتعإوعيببومهیثراولاذهوأ

حصألايفهنوداذكوضبقعمنهروأةبه

هعيبيفليكوت(اذكوتافرصتلاهذهبمةيصوبو

ةنيعمةطنحطلخوحصألايفهيلعهضرعو

D(1).:نعوأB(2).:اهتلطبB(3).:عيبوB(4).:قادصوA(5).:هذهB(6).:ليكوتلا

sa faveur , sans distinction si elles proviennent d 'un des héritiers ou bien de toute

ser:

autre personne.

SECTION VI

Révocation. Une disposition testamentaire est révocable en tout ou en partie. La révo

cation peut avoir lieu :

1º. Verbalement, par exemple , quand on prononce les paroles : „ Je romps le tes

tament” , „ Je l'annule” , „ Je le révoque” , „ J' y renonce” , ou „ L 'objet que je

viens de léguer , n 'en sera pas moins à mon héritier” (1) .

2°. Par le fait d'avoir disposé de l'objet légué, à titre de vente , d'affranchisse

ment (2), de don nuptial (8), de donation ou de nantissement , flors meme

que, dans le cas de ces deux dernières conventions, la prise de possession de

la part du donataire ou du créancier ne s'en serait pas suivie (4).

3°. Par la charge imposée par testament postérieur à l'héritier de disposer de

l'objet légué de l'une des manières mentionnées sub 2° 5 ).

(2) ( . C . ert. 1035 . (2) Livres LXVIII - LXXL. (2) Livre XXXIV. (2) C . C . art. 1038 .

Livre XI Section II et Livre XXIV. (5) C . C . artt. 1036 , 1037.
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دوجأباهطلخفةربصنمعاصبیصوولوعوجر

صألايفأدرأباذكوالفاهلثمبواعوجرفاهنم

قیقدنجعواهرذبواهبىصومةطنحنحطو

ءانبواصيمقبوثعطقولزغجسنونطقلزغو

عوجرةصرعيفسارغو

لصف و

20.يفرظنلاواياصولاذيفنتونيدلاءاضقبءاضيإلانس

ةلادعوةيرحوفيلكتیصولاطرشولافطألارمأ)

B(1).:ىصوأB(2).:ىصوأA(3).:+رمأ و

4°. + Par le mandat de vendre l'objet légué, + par la mise en vente, serait-ce sans

succès , et par le fait d'avoir mêlé à d 'autre froment le froment certain et

déterminé que l'on vient de léguer. Lors même que le legs ne consisterait

pas dans du froment certain et déterminé, mais seulement dans „ un ça de

froment” d 'un certain monceau , le fait de l'avoir mêlé suffit pour constituer

une révocation , du moins si le froment ajouté au monceau est d'une qualité

supérieure . Or , s'il est d 'une qualité égale + ou inférieure , le fait de l'avoir

mêlé au froment primitif n 'implique point la révocation du legs. Enſin la ré

vocation est la conséquence des faits suivants : d'avoir moulu le froment légué, d 'en

avoir ensemencé son champ, d'avoir pétri la farine léguée , d 'avoir filé du coton

légué, d 'avoir tissé des fils légués, d'avoir fait une chemise d 'une pièce d 'étoffe

léguée, d 'avoir élevé des constructions ou d'avoir planté sur un terrain légué ().

SECTION VII (2)

La Sonnah a introduit l'usage de nommer des exécuteurs testamentaires pour Exécuteur

(') C . C . art. 1038 . (2) C . C . artt. 1025 et s.



280 LIV
RE

XXIX SECT
ION

VII

الال

نكلمالسإوهبىصوملافرصتلاىلإةيادهو

ىمعلارضيالوىمذیلایمذةيصوزاوجتصألا

ىلوألافطألامأوةروكذلاطرتشيالوحصألايف

یضاقلااذكوقسفلابىصولالزعنيواهريغنم

يفءاصيإلاحصيومظعألامامإلامالحصألايف

فلكمرحلكنمةيصولاذيفنتونيدلاءاضق

ةيالوهلنوكينأاذهعملافطألارمأيفطرتشيو

(و

D(1).:طرتشتB(2).:ماما

testamentaire.prendre soin du payement des deltes du testateur , de l'exécution desa dernière vo

lonté et de la tutelle de ses enfants en bas âge 1). L'exécuteur testamentaire doit

être un Musulman , majeur (?), doué de raison , libre , irréprochable ) et apte au

mandat dont on le charge (™). + Cependant l'infidèle, sujet d'un prince Musulman (™),

peut être nommé exécuteur par son coreligionnaire; tandis que la cécité ne constitue

pas non plus une cause d 'incapacité. Enfin la loi n 'exige point que l'exécuteur

testamentaire soit du sexe masculin , et même la mère d'enfants en bas âge doit

être considérée comme plus apte à les élever que toute autre personne ).

Inconduite L 'exécuteur testamentaire doit être destitué pour cause d 'inconduite notoire ),

principe qui du reste a aussi rapport + au juge, mais non au chef de l'état.

Droit de Le droit de nommer un exécuteur testamentaire pour prendre soin du

exécuteur payement des deltes et de l'exécution de la dernière volonté du testateur est accordé
testamentaire . “

à tout Mụsulman , majeur, doué de raison et libre; mais la faculté de charger

l'exécuteur de la tutelle d 'enfants en bas âge appartient exclusivement au testateur

notoire .

nommer un

(2) Livre XII _ Titre II Section II. C . C . artt. 397 et S., 1026, 1027, 1031. (2) Ibid .

Section 1 et C . C . art. 1030. (8) Livre LXVI Section I. (*) C . C . artt. 1028 et s.

(5) Livre LVIII Titre I. (* C . C . art. 1029 . Livre XLVI Section V. (0 C . C .

art. 1028.
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زاجهيفهلنذأنإفءاصياىصول)سيلومهيلع

واینبأغولبىلاكيلاتيصوألاقولورهظألايف

الوزاجیصولاوهفمدقوأغلباذإفديزمودق

الوةيالولاةفصبيحدجاویصوبصنزوجاي

واکیلاتيصوأهظفلوتنبولفطجيوزتبءاصيإلا

قيلعتلاوتيقوتلاهيفزوجيوامهوحنوتضوف

تيصوأىلعرصتقانإفهيفىصوامنایبطرتشيو

A(1).:یصولل;B.:یلول :

//ود

qui est lui-même leur tuteur légitime (1). L 'exécuteur testamentaire ne saurait à

son tour désigner par testament une personne pour le remplacer après son propre

décès , * à moins qu'une telle faculté ne lui eût été formellement accordée par le

testateur primitif ( ). Rien ne s'oppose à nommer deux exécuteurs se succédant

l'un à l'autre : c 'est ce qui se fait, par exemple , par les paroles : „ Je vous con

stitue mon exécuteur testamentaire jusqu'à la majorité de mon fils” , ou „ jusqu'à

l'arrivée de Zaid ', car alors mon fils" ou ,,Zaid se chargera de ce mandat”

Par contre , on ne peut nommer un exécuteur testamentaire pour exercer la tutelle

de ses enfants, aussi longtemps que le grand-père paternel de ceux -ci , c'est-à-dire

leur tuteur légitime, est encore en vie et qu 'il est capable de se charger de la

tutelle (1).

Il est interdit de déférer à l'exécuteur testamentaire le pouvoir de conclure Mariage

un contrat de mariage pour le fils du défunt pendant sa minorité, ou de représenter pupille.

la fille du défunt, Comme tuteur, dans un tel contrat (5).

Les paroles par lesquelles on peut nommer un exécuteur testamentaire sont : Conditions

du

☺ C C . artt. 397 et s. Livre XII Titre II Section II. (*) C . C. art. 1032. (") C. C. art. 1033 .

(9) C . C . art. 397. *) Livre XXXIII Titre I Sections IV et VII.
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حصألايفهتايحيفحصيالولوبقلاواغلكيلا

حرصنأالاامهدحأدرفنيملنينثایصوولو

غلباذإوءاشىتملزعلاىصولاوميصولاوهب

.#s.یصولاقدبهيلع قافنإلايفهعزانولفطلام

(دلولاقدصغولبلادعبهيلاعفديفوا

B(1).:ىلاىصوأB(2).:+یصولاو( .:يبصلاB(4).:|هنيميب

le ou une

pour la „ Je vous pomme mon exécuteur testamentaire, „ Je vous confie mes affaires" , etc .;
pomination .

mais rien n 'empêche d'ajouter un terme ou une condition ,soit suspensive, soit réso

lutoire. Il faut en outre bien définir le mandat dont on charge l'exécuteur ; car ,

quand on s'est borné à dire : „ Je vous nomme mon exécuteur,” la disposition serait

non avenue. La nomination d 'un exécuteur testamentaire n 'a aucun effet avantque

la charge ait été acceptée , † et cette acceptation ne saurait avoir lieu pendant la

vie du testateur (1).

Si le testateur a nommé deux exécuteurs testamentaires, aucun des deux ne

peut faire quoi que ce soit, sans le concours de l'autre , à moins que celte faculté

ne leur ait été accordée formellement (2). Le testateur peut révoquer la nomination,

et l'exécuteur, même après l'avoir acceptée , peut y renoncer quand bon lui semble 3).

A la majorité de l'enfant (4) , l'exécuteur testamentaire, chargé de la tutelle , doit

lui rendre compte de sa gestion , et, dans le cas de dissentiment, la loi admet une

Pouvoir .

ne

présomption en faveur de la parole de l'exécuteur , s'il s'agit des frais d' entretien

du pupille . Par contre , la présomption est en faveur de ce dernier, s'il s'agit d 'une

somme quelconque que l'exécuteur prétend lui avoir remise après sa majorité (6).

. (') ( . C . art. 401. (2) C . C . art. 1033. (2) C . C . artt . 427 et s. (2) Livre XII Titre II

Section l. (2) Ibid . Section II. C . C . artt. 469 et S., 1350, 1352.



ةعيدولاباتك

نمواهلوبقهيلع(مركاهظفحنعزجاعنم

بحسأقثونإفهركهتنامأبقثيملوردق

ةغيصمطرتشيوليكوولومطرشامهطرشومه

وا)كتظفحتساوأاذهكتعدوتساکعدوملا

لوبقلاطرتشيالهنأحصألاوهظفحيفتنأ

:.A(4)نمهتغيص:.D;هتغيص:.B(2)1اهلوبق:.B(2)اهيلع:.B(1) :.B:تبناو تيتاوا

LIVRE XXX

. DU DÉPÔT (0)

La loi défend d 'accepter un dépôt à quiconque est incapable de le garder % ), Conditions

pour

mais elle blâme seulement celui qui en accepte un , lorsque , tout en étant à la ri- la validité.

gueur capable de le garder , il n 'est pas fermement convaincu de le mettre en

sûreté. Au contraire la loi considère comme un acte méritoire d 'accepter un

dépôt, lorsqu 'on se croit apte sous tous les rapport à se charger d 'une telle marque

de confiance ). Le déposant et le dépositaire doivent respectivement répondre

aux mêmes conditions que le mandant et le mandataire (4). Le contrat se formule

de la part du déposant par les paroles: „ Je vous constitue dépositaire de cet

objet,’’ ,, Je vous prie de le garder,’’ ,,Je volls mets dails ma place pour le

garder " , etc .; † mais l'acceptation verbale et formelle de la part du dépositaire

n'est pas requise, à la condition qu'il prenne possession de l'objet (6). .

On ne doit pas accepter un dépôt de la part d'un mineur ou d'un aliéné,Conséquences

quoique l'on soit passible de toutes les obligations d 'un véritable dépositaire lors

nces

légales.

(') C . C . artt. 1915 et s. (2) C . C . artt. 1925, 14126. (2) C . C . art. 1917. (2) . C . art,

1925 et Livre XIV Section 1. (5) C , C , artt. 1919 , 1923.
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\3

نونجموأيبصهعدوأولوضبقلايفكيواظفل

ايبصعدوأمولونمضهلبقنإفهلبقي)ملام

يفنمضهفلتأنإونمضيملهدنع فلتفالام

عفترتويبصكهفسبهيلعروجحملاوحصألا

هئامغإوهنونجوعدوملاوأم)عدوملاتومب

ةنامألااهلصأوتقولكدرلاودادرتسالاامهلو

هريغعدوينأاهنمضراوعبةنومضمريصتدقو

یصاقلاعدوأنأليقونمضيفهرذعالونذأالب

B(1).:لبقيA(2).:هعدواB(3).:عدوملاوA(4).:|هل

a 'SOI

Responsa

bilité .

qu’on a accepté un dépôt fait par une telle personne(™). Par contre, un mineur qui

a accepté un dépôt, n'en est pas responsable en cas de perte, + àmoins que la perte

n 'ait été la conséquence de son fait personnel (2) . L 'interdit pour cause d'imbécillité

est sujet à la même loi que le mineur 3 . Le contrat cesse d'exister à la mort de

l'une des parties contractantes , de même que par la démence ou par l'état d 'éva

nouissement du dépositaire (4). L 'objet peutêtre réclamépar le déposant (5), ou restitué

par le dépositaire à tout moment, la cause en étant la sûreté auprès de celui-ci.

Il faut encore, au sujet de la responsabilité, relever les circonstances modifie .

catives suivantes (6 ):

Transfert 1º. Le dépositaire qui dépose l'objet chez une tierce personne, sans l'autorisation

du déposant primitif, ou sans urgence reconnue Ű , devient responsable de

toute perte ou deterioration , même fortuites , à moins que, d'après quelques

savants , il ne s'agisse d 'une consignation judiciaire 8), le tout sans préju

(') C . C . art. 1925. (2) C . C . art. 1926. (2) Livre XIC Titre IC Section I. (2) C . ( artt. 1935,

1939, 1940. (۶) C . C . artt. 1938 , 1944. (۶) C . C . artt. 1927 et s. (2) C , C . artt.1937, 1949.

(*) C . C . artl. 1257 et s.

à une tierce

personne.
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تزاجاهنعهديلزت(0)ملاذإونمضيمل

يفاهعضيوأزرحلاىلااهلمكابنمبةناعتسالا

كلاملاىلاةريلفارفسدارأاذإوةكرتشمةنازخ

نیمأفهدقفنإفيضاقلافامهدقفنإفهليكووأ

اهبملعانإفنمضرفاسوعضومباهنفدمنإف

.256ولوعصألايفنمضيملعضوملانكسيانيما

ةراغموأفيرحعقواذاالانمضاهبرفاس

قيرحلاو قبسامكهيلااهعفدينمنعزجاعو

A(1).:لزيB(2).:اهعفدA(3).:قراغ

dice du droit accordé au dépositaire de faire transporter l'objet par une autre

personne sous sa surveillance à l'endroit où il veut le garder, ou de le garder

dans un magasin dont il n 'est que copropriétaire. Le dépositaire , se disposant

à faire un voyage , doit restituer l'objet , soit au propriétaire , soit au fondé

de pouvoir de celui-ci, soit au juge, en cas de besoin A défaut de propriétaire,

de fondé de pouvoir et de juge, le dépositaire peutmême, dans ces circonstances,

déposer l'objet chez une autre personne digne de conliance, sans qu 'il existe

aucune responsabilité ultérieure de sa part dans ce cas-ci. Par contre, le

dépositaire qui a enfoui l'objet dans quelque endroit, et qui ensuite se met

en voyage, est responsable de toute perte ou détérioration , même fortuites,

† à moins qu'il n 'en ait fait part à une personne digne de confiance habitant

l'endroit. S 'il emporte le dépôt en voyagé, il est encore responsable de perte

ou de détérioration fortuites , si ce n'est en cas d 'incendie ou d'incursion hostile ,

sans qu'il trouve une personne à laquelle il peut, d 'après ce que nous venons

d 'avancer , légalement transférer le dépôt. L'incendie ou l'incursion hostile dans
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بارخلاىلعزرحلا فارشإوةعقبلايفةراغلاو

ىلإاهدريلفمرافوخام)ضرماذإورفسلاكراذعا

یصوبوأنيمأوأمكاحلافالإوهليكووأكلاملا

تامنأبنكمتيملاذاالانمضلعفيملنإفاهب

ىلارادوأةلحرمنماهلقناذااهنموةأجف

نأاهنموالفالإونمضزرحلايفاهنودىرخا

اهفلعكرتفةبادهعدوأولفاهتافلمعفديال

D(1).:|اضرمB(2):دريلفD(3).:نم

la contrée, et le fait que le lieu de dépôt est exposé au brigandage, ont en

outre, eu égard à la faculté du dépositaire de transférer le dépôt, les mêmes

conséquences qu ’un voyage qu' il est forcé d 'entamer . Le dépositaire qui

tombe dangereusement malade ( ), doit aussi remettre le dépôt, soit au pro

priétaire , soit au fondé de pouvoir de celui-ci, soit au .magistrat, soit à une

personne digne de confiance, ou bien il doit en charger son exécuteur testa

mentaire (?), s'il ne veut pas continuer d 'en être responsable, tout en ne

pouvant exercer aucune surveillance. C 'est seulement dans le cas d'impossi.

bilité absolue, par exemple , en cas de mort subite , que la responsabilité

ultérieure dont nous nous occupons, n 'est pas admise.

Transport 2º. Le dépositaire quide son propre chef a transporté l'objetde l'endroit primitiſ ou de

l'objet. sa maison dans un autre lieu , n 'offrant pas les mêmes garanties de sûreté, devient

responsable de perle ou de détérioration fortuites ; mais non, si le transport s'est

opéré dans un lieu, étant sous tous les rapports aussi sûr que l'endroit primitif.

Entretien . 3º. Le dépositaire est responsable des conséquences, s'il a mis l'objet en contact

avec ce qui peut en causer la perte ou la détérioration ; il en est de même

de

(") Section III du Livre précéilent. (") Ibid . Section VII.
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نإفحيحصلاىلعالفهنعهاهننإف(۹)نمض

وأهعجاريفالإوهنماهفلعاقلعكلاملاءاطعا

اهيقسينمعماهثعبولومكاحلافادقفنإفهليكو

بايثضيرعتعدوملاىلعوحصألايفنمضيمل

اهسبلاذكودودلااهدسفيدايمحيرللفوصلا

رومأملاظفحلانعلدعينأاهنمواهتجاحدنع

لاقولف)نمضيفلودعلاببسبتفلتوهبمه

D(1).:ناوA(2).:هثلA(3).:+هبB(4).:ولو ا

du fait de n 'avoir pas donné le fourrage nécessaire à un animal qui lui est

confié , + t à moins que le propriétaire ne le lui ait défendu . Il doit donner

à l'animal le fourrage que le propriétaire lui a remis, et dans le cas où

celui- ci a négligé de lui en remettre, il doit en demander , soit au proprié

taire en personne, soit au fondé de pouvoir de celui-ci, soit au magistrat.

+ Seulement il est évident que, si le propriétaire lui a envoyé, avec l'animal,

une personne spéciale chargée de le faire boire, le dépositaire n 'est pas res

ponsable des conséquences résultant des actes de cette personne. Lorsque le

dépôt consiste en pièces d 'habillement de laine, le dépositaire doit les exposer

à l'air de manière à ce qu 'elles ne soient pas rongées par les vers, et il est

même obligé de les porter quelquefois , si cela est nécessaire pour les con

server (1).

4 '. Le dépositaire qui n 'a pas observé scrupuleusement les ordres que le proprié. Ordres

taire lui a donnés au sujet de la manière de garder l'objet, est responsable déposant.

de toute perte ou détérioration résultant de sa négligence. Ainsi, lorsque le

propriétaire lui a défendu, par exemple , de s'étaler sur un coffre à lui confié,

du

(2) C . C . artt. 1930, 1933.



288 LIVRE XXX

Cو /

هلقثبرسكنأودقرفقودنصلاىلعدقرتال

ىلعالفهريغبفلت()نإونمضهيفامفلتو(

نيكفهيلعلفقتاللاقولاذكو(حيحصلا

مكيفمهاردلاطبراملاقولوامهلفقأف

(25.نأماهنأبهذملافتفلتفهدييفاهكسمأف

الفبصاغذخأبوأنمضنایسنوا)مونبتعاض

مكلايفطبرلانعالدبهبيجيفاهلعجولو)

مهاردهاطعاولونمضي سكعلابونمضيمل

A(1).:هلD(2).:فلتفD(3).:فلتآA(4).:ولوB(2).:|هلB(6)...+نا

A(7).:نایسنوA(8).:ولف

et qu 'enfreignant la défense, il vienne à effondrer le coffre sous son poids,

de manière à abimer l'objet contenu dans le coffre, le dépositaire est respon

sable ; + + seulement la responsabilité ne serait pas admise, lorsque , dans ces

mêmes circonstances, l'objet n 'a pas été abimé à la suite du fait que le

dépositaire s'est étalé sur le coffre et qu'il l'a effondré , mais par accident ou

par le fait d 'une autre personne. Les mêmes règles doivent être observées ,

lorsque le propriétaire a défendu de fermer le coffre à deux cadenas et que

le dépositaire l'a pourtant fermé de cette façon. Quand on a dit à quelqu'un :

„ Serrez ces dirham dans la manche de votre habit” , et que celui-ci les tient

dans sa main seulement, il est responsable de la perte, d'après notre rite,

s 'il les a laissés tomber en s'endormant ou par inadvertance , mais non si les

dirham lui ont été arrachés par un voleur (1) . Lorsque , au lieu de les serrer

dans la manche de son habit, il a mis les dirham en question dans sa poche,

il n ' est même responsable d'aucune perte accidentelle du tout. Lorsqu 'au

Tez Co

ام S sa

(1) C . C. art. 1161.
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cw

هم يفاهطبرفظفحلاةيفيكنيبيملو،قوسلاب

نمضيملهبيجيفاهلعجوأهديباهكسمأو(

بصاغاهذخأنأنمضيملهديباهكسمأنإو

اهظفحألاقنإوممونوأةلفغبتفلتنأنمضيو

رخاهرنإفهيفاهزرحايوهيلاضميلفتيبلايف

اهعضيمعنأباهعيضينأاهنمونمضردداب

نموااقراساهيلعلديوأاهلثمزرحريغيف

هبلااهملسىتحملاظههركأولف(6)كلاملارداصي

(')A.:ولفD(2):اهكسماواA(3).:ناف;B.:ولوA(4).:اهرخاA(5).:+اهعضي;B.:اهعيضي

A(6):هركأولو

contraire il aurait serré les dirham dans sa manche, tandis qu'on lui avait

ordonné de les mettre daus sa poche , il serait alors responsable . Si le pro

al sa

priétaire , étant au marché, a remis au dépositaire les dirham , sans lui indiquer

la manière de les garder, celui-ci peut à son gré les serrer dans sa manche,

les tenir dans sa main , ou les mettre dans sa poche , sans être responsable

de perte accidentelle ; à la seule réserve que , s'il a tenu les dirham dans sa

main , aucune responsabilité ne lui incombe en cas qu’un voleur les lui ait

achés , au licu que la responsabilité existe si la perte a été causée par sa

négligence ou par le fait qu'il s'est endormi. Lorsqu'enfin le propriétaire a

enjoint au dépositaire de garder l'argent dans une chambre désignée , celui-ci

doit s'y rendre immédiatement et y déposer ce qu'on vient de lui confier ; car,

s' il a différé cet acte sans motif valable , il est responsable des conséquences.

8º. Le dépositaire est responsable de la perte ou de la déterioration de l'objet, Imprudence .

résultant des faits suivants : (a) de l'avoir mis dans un endroit que, l'après

sa nature, on ne peut considérer comme suffisamment sur ; (b ) d 'avoir impru

II 19
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ىلععجريمثتصألايفهنيمضتكلامللف

بكريواسبلينأباهبعفتنينأاهنموملاظلا

اهقفنيلمهاردلاوأهسبليلبوثلاذخأيوأةنايخ

ىلعنمضيمثذخأيملوذخألاىونولونمضیف

ولونمضزيمتيملوهلامباهطلخولوحيحصلا

یتموحصألايفنمضعدولانيسيكمهاردطلخ

ةنايخلاكرتمثهريغوعافتنابةنومضمتراص

(ال

A(1).:زيمتت

Usage : mau

demment, par un acte quelconque, appelé l'attention d'un voleur sur l'objet ;

(c) d'avoir indiqué l'objet à une personne qui ira le réclamer au déposant (1).

Même lorsqu’un malfaiteur a forcé le dépositaire de lui remettre le dépôt, + le

propriétaire n 'en a pas moins en premier lieu action contre le dépositaire ,

quoique celui-ci ait à son tour le droit d'exercer son recours contre le mal

faiteur (2).

6º. Le dépositaire est responsable d 'avoir fait usage de l'objet de mauvaise foi,

d 'avoir , par exemple, porté l'habitou monté l'animal confiés à sa garde ☺ ).

Il est même responsable d'avoir pris l'habit dans le but de le porter ou les

dirham dans le but de les employer ; + + mais l'intention seule de commettre

une telle infidélité, sans qu'elle ait été suivie d'aucune tentative d 'exécution,

ne compte pas ). Il est responsable d'avoir mêlé les objets à lui confiés

avec les siens propres, de manière à ce qu'ils se soient confondus pour

toujours Ő ): + la responsabilité lui incombe encore pour avoir confondu le

contenu de deux bourses appartenant au même déposant 6 ). La responsa

i ) C . C . art. 1938. (3) C . C . artt. 1929 , 1934. ☺ Sans préjudice cependant de ce que

nous avons dit sub 3° au sujet d 'un usage qui est profitable au dépôt. (“) C . C . art. 1382.

(5) C . C . artt . 506 et s. (۴ ) C . C . art. 1931.

ne
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| 20 يفئربانامئتساكلاملاهلثدحأنإفأربيمل

ىتخاينأبدرلاهمزلكلامملااهبلطىتموعصألا

ىعدأنإونمضرذعالبرخانإفاهنيبوهنيب

قدصةقرسكايفخرکذوأاببسركذيملواهقلت

فرعناف قيرحكارهاظركذنإوهنيميب

فرغنإونيميالب(4)قدهمومعوقيرحلا

ةنيبببلوطلهجنإوهنيميبقدمهمومعنود

A(1):+قدص...........نيميالب

bilité du dépositaire , une fois admise par quelque raison que ce soit, ne cesse

pas en vertu de la circonstance qu 'il s'est dans la suile acquitté fidèlement

de ses obligations, + mais seulement par le fait que le déposant lui confie

l'objet de nouveau en connaissance de cause.

Le dépôt doit être remis au déposant, aussitôt qu'il le réclame ('), sans que Restitution
du dépôt.

la loi accorde au dépositaire le droit de rétention à quelque titre que ce soit (2).

Il est responsable de la perte ou la détérioration fortuites , lorsque , sauf le cas de

force majeure, il est mis en demeure de restituer l'objet (3).

La loi admet, dans les contestations entre le déposant et le dépositaire, les Présomptions.

présomptions suivantes (4).

Iº. Le dépositaire est cru sur sa parole confirmée par son serment, s'il n 'allégue

point la cause de la perte ou de la détérioration fortuites , ou s'il allègue

une cause qui de sa nature n'est pas visible , comme le vol; mais sa parole

suflit sans serment dans le cas où il allègue une cause visible et de notoriété

publique, telle qu 'un incendie , du moins si c' était un incendie général. Enfin ,

۔(') C .C .art .1944 . (1 ) C .C .art .1948 . (") ( . .art ).1929. ,1352,(1350.arit.ا.ا

1366, 1367.
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ىلعاهدريعدانإوهب)فلتلاىلعفلحيمث

هثراوكهريغىلعوأهنيميبقدصهنمتئأنم

عدوأوأكلاملاىلعدرلاعدوملاثراويعداوا

كلاملاىلعدرلانيمألاىعدافمرانيمأهرفسدنع

نمضمكلاملابلطدعباهوداجوةنيبببلوط

و س

و

D(1).:+هبB(2).:يعداوB(3).:یعداناف:D.:يعداو

so n sern

si la cause , bien que visible de sa nature et de notoriété publique, n 'est pas

une calamité générale , par exemple un incendie partiel , il lui faut encore

prêter serment. La cause, visible de sa nature mais non de notoriété publique,

doit être prouvée d 'abord légalement , après quoi le serment sullit pour démon

trer qu'elle a frappé aussi le dépôt en litige.

2º. La parole du dépositaire confirmée par son serment suflit en outre pour ad

mettre la présomption qu'il a restitué l'objet, soit au déposant, soit, par

exemple , à l'héritier de celui-ci; mais cette présomption n 'existe point, si

l'héritier du dépositaire soutient que le dépôt a été restitué par son auteur

à l'ayant droit, ou bien qu'il l'a déposé à son tour chez une personne de

confiance, parce qu'il allait se mettre en voyage , tandis que celle personne

ci prétend l'avoir restitué au propriétaire lui-même. Or ces faits doivent être

prouvés en justice sur la demande du propriétaire.

Dénégation La dénégation d ’un dépôt réclamé par le déposant suffit à elle seule pour

d 'un

dépôt. " faire naître la responsabilité du dépositaire pour la perte ou la détérioration for

tuites, quand même il n 'en serait pas responsable dans des circonstances ordi.

naires (1).

(2) C . C . all. 1139, 1302, 1936, 1945.
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ةمينغلاوءيفلامسقباتك

ليكفاجيإولاتقالبرافكنملصحلام،يفلا

افوخهنعاولجاموةراجترشحموةيزجكباكرو

البتامویمذلامو(1)تاموالتقدترملامو

حلاصماهدحأةسخلهسموسمخيفثراو

مهألامدقيءاملعلاوةاضقلاوروغلاكنيملسملا

B(1).:یمذو()D.:+تام

LIVRE XXXI

DU PARTAGE DES CONTRIBUTIONS ET DU

BUTIN DE GUERRE (1)

SECTION I

tions

On entend par „ contribution" tout ce que le Souverain perçoit des infidèles, Contribu

exception faite du butin fait dans le combat ou dans la poursuite par notre cava

lerie (2). C 'est ainsi que l'on compte parmi les contributions: la capitation (3), les

dîmes sur le commerce, les biens que les infidèles ont abandonnés en fuyant avant

d'avoir été attaqués , les biens de l'apostat exécuté ou décédé de sa mort naturelle (1),

et la succession d 'un infidèle , sujet d 'un prince Musulman , mort sans héritiers ( ).

Les contributions doivent être divisées en cinq portions égales , dont l'une Partage
du premier

sert aux cinq buts suivants :
cinquième.

1°. L 'intérêt public, par exemple, la fortification des frontières , l'amélioration des

institutions judiciaires, ou l'encouragement des sciences , d 'après ce qui con

stitue, à un moment donné, l'intérêt le plus grave .

(2) Livres L VII et LVIJI. (2) V . la Section suivante. (2) Livre LVIII Titre I. (2) Livre LI,

1 ) Livre LVIII Titre I.
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كرتشيبلطملاو،مشاهونبيناثلاومهألاف)

ثرإلاك ركذلالضفيوءاسنلاوريقفلاوينغلا

طرتشيو،هلبأالريغصوهوىماتيلاثلاثلاو

نيكاسملا سماخلاوعبارلاوةروهشملاىلعهرقف

،201.ليقوةرخأتملاةعبرألافانصألامعيوليبسلانباو

امأو)مهنماهيفنمةيحانلكيفلصاحلابصخيم

نانجألامهوةقزترملااهنأرهظألافةعبرألاسامخألا

بصنيواناویدمامإلاعضيفداهجللنودصرملا

ws

A(1).:+مهالافB(2).:بلطملاونبو(")B.:تراکB(4).:طرشيوD(5).:عبارلا

B(6).:صتخيD(1).:اماف

2 '. L 'entretien des Banou Hâchim et des Banou l-Mottalib , c'est-à -dire des descen

dants des parents du Prophète , sans distinction entre les riches et les pauvres.

La proportion entre la pension accordée de cette manière aux membres mâles

de la famille du saint homme, et la pension accordée aux femmes, est la

même que celle que nous avons indiquée au sujet des successions (1) .

30. L 'entretien des orphelins, c'est-à-dire des mineurs (2) qui ont perdu leur père,

* * pourvu qu'ils soient réellement pauvres 8).

40. Les secours accordés aux indigents 6).

3º. Les secours accordés aux voyageurs.

Le partage entre les quatre dernières catégories se fait en prenant en con

sidération le nombre des ayants droit sur tout le territoire Musulman , quoique ,

d 'après quelques juristes, le provenu de chaque canton doive être partagé entre

les ayants droit qui s 'y trouvent , sans s'occuper des portions accordées ailleurs.

o º Livre XXXII SecLivre LXVIII Sections IV et X . (°) Livre XII Titre II Section 1.

lion I sub 10. (“) Ibid . sub 2".
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Cو

لاح(6)نعثحبيوافيرعةعامجوأةليبقلكل

مهتيافكهيطعيف)مهيفكياموهلايعودحاولك

مهواشيرقءاطعإلاومسالاتابثايفممدقيو

مشاهینبمهنممدقيوةنانكنبرضنلادلو

ىزعلادبعمثلفونمثسمشدبعمثبلطملاو

هللالوسرىلإبرقألافبرقألانوطبلارئاسمث

مجعلامثبرعلارئاسمثراصنألامثمعلص

النمالوانيرالوىمعأناويدلايفتبثيالو

هب و

B(1).:+لاحB(2).:مهيطعيفB(3).:|مهنم

Quant aux autres quatre cinquièmes des contributions, ils sont destinés à Partage
des quatre

l'entretien des soldats composant l'armée permanente , tenue toujours prête pour la cinquièmes.

guerre contre les infidèles ( ). L 'administration en est déférée à un bureau spécial

institué par le Souverain à cet effet , et à des intendants nommés pour chaque

tribu ou pour chaque brigade. Ces intendants doivent se mettre au courant de qui

concerne chaque soldat et sa famille ; ils doivent s'informer de la sommenécessaire

pour son entretien personnel et pour celui de sa famille (3 ), et veiller à ce que ce

montant lui soit exactement payé.

On inscrit en premier lieu dans les registres de l'armée les Coraichites, et Qoraichites.

on leur remet aussi leur solde avant de procéder au payement de la solde des

autres. Sont compris sous la dénomination de Qoraichites tous les descendants de

Nadhr ibn Kinânah , c'est-à -dire :

10. Les Banou Hâchim et les Banou l-Mottalib .

2º. Les descendants de 'Abd Chams.

☺ Livre LVII. ☺ Livre XLVI Sections I, IV et VI.
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اب و

/ هب و

یجونجوأمهضعبضرمولووزغللحلصي

اذكوىطعيهنأرهظألاف.ريملنإفىطعأهللاو

ىتحةجوزلاىطعتوتاماذأهدالوأوهتجوز

تلضفناف اولقتسي(ه)ىتحدالوألاوحكنت

عزوةقزترملاتاجاحنعةعبرألاسامخألا

نأزوجيهنأحصألاومهتنؤمردقىلعمهيلع

عاركلاوحالسلاوروغثلاحالصايفهضعبفرصي

/ سب و

el.:اولقتستB(3).:|بسكلاب B.1(2)ولامناو:.A(1)

3º. Les descendants de Nawfal.

4 . Les descendants de 'Abd al-'Ozzâ .

5°. Les descendants des autres parents du Prophète , d'après les degrés de leurs

générations respectives.

Registres On inscrit sur les registres, après les Qoraichites, les descendants des habi
de l'armée .

Solde. tants de Médine, qui ont pris le parti du Prophète contre les habitants de la

Mecque , puis les autres Arabes , et en dernier lieu les nations étrangères qui se

sont converties à l’Islamisme. On doit royer des registres tous ceux qui sont

devenus avengles , maladifs ou incapables de faire la guerre sous quelque autre

rapport; mais le soldat malade ou frappé de démence n'en reçoit pas moins sa

solde en cas que l'on puisse espérer sa guérison , * et même on lui accorde une

pension de retraite dans le cas contraire. Cette pension est aussi, après sa mort,

accordée à sa veuve et à ses enfants, c'est-à -dire à la veuve jusqu'à ce qu'elle se

soit remariée , et aux enfants jusqu 'à l'âge où ils sont en état de pourvoir à leur

propre entretien . L 'excédant des quatre cinquièmes doit être aussi partagé entre les

soldats de l'armée permanente , en proportion de leurs soldes respectives, + quoique

le Souverain puisse aussi le destiner à l'entretien des fortifications , des armes de
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(202هنأبهذملافهراقعامأفءيفلالوقنممكحاذه(

كلذكهتلمسقتوافقولعج

لصف و

فاجيإولاتقبرافكنملصح(لامةمينغلا

ليتقلابایثوهوملتاقللبكلاهنممدقيف

حالسوعردكبرحلاتالآونارلاوقحلاو

متاخوةقطنموراواذكوماجلوجرسوبوكرمو

|D(1).:اذهوD(2).:لصحيD(3).:يهو

guerre et des chevaux de la cavalerie. Du reste , tout ce que nous venons d’ établir

dans la présente Section n 'a rapport qu'aux biens meubles faisant partie des

contributions; car , quant aux immeubles qui y appartiennent , on doit en faire

une fondation ) dont les revenus toutefois se partagent de la manière que nous

avons exposé au sujet des meubles.

SECTION II

On entend par „ hutin de guerre " ce qui est pris sur les infidèles, soit dans Butin
de guerre.

le combat , soit dans la poursuite (2 ) , sous entendu que l'équipement de l'ennemi

mort appartient de plein droit à celui qui l'a tué.

On entend par „ équipement” : les habits , la chaussure , les guêtres et les Equipement.

instruments de guerre , c 'est-à -dire la cuirasse , les armes , la monture, la selle, la

bride, « le bracelet, « la ceinture, * la bague, * les provisions que le soldat porte sur

lui, * et la monture de rechange ou de somme, qu 'il conduit à son côté, mais non

la trousse liée sur la croupe de son cheval, du moins selon notre rite . Le droit

sur l'équipement n 'existe que quand on a personnellement couru quelque danger,

(2) Livre XXIII. (2) Livre LVII Section III.
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3
:c

الرهظألا)يفهعمداقةبينجوهعمةقفنو

امنإوبهذملاىلعسرفلاىلعةدودشمةبيقح

يفرفاکرشهبىفكيهرغبوكربقحتسي

وافصلانموأنضحنمىمرولفبرحلالاح

الفرافكلامزهنادقوهلتقوأاريسأوأامئانلتق

هينيعأقفينأبهعانتماليزينأهرشةيافكوبک

عطقوأهرسأولاذكو(هيلجروأ)هيديعطقيوا

بكلاسمخيالورهظألاويفهيلجرواهیدی

طفحلاةنؤمجرخببكتلادعبوروهشملاىلع

B(1).:حصالاD(2).:يفكيو(ن)B.هيلجروB(4):+هيلجر..........اذكوB(2):حصلا

en altaquant en face son ennemi; mais quand on s'est contenté de tuer un infidèle

au moyen d 'un projectile lancé, soil des remparts d 'une forteresse, soit en restant

à une distance dans les rangs, ou quand on a tué un infidèle endormi, un prison

nier de guerre , ou une personne appartenant à un corps d ’armée en déroute, on

ne saurait réclamer une telle récompense. Du reste, pour faire valoir son droit

sur l'équipement, il suffit d 'avoir mis l'infidèle hors de combat, serait-ce sans le

tuer , par exemple , quand on lui a crevé les yeux , ou coupé les mains ou les

pieds , * et même il suffit de l'avoir fait prisonnier , ou de lui avoir coupé les

mains ou les pieds, sans que l'on puisse toutefois dire qu'il est entièrement mis

hors de combat. ** Les équipements ne sont pas mis en ligne de compte dans le

partage du butin .

Partage Ce qui reste du butin , déduction faite des équipements et des frais de surveillance,

du butin de

guerre. de transport, etc ., est divisé en cinq portions égales , dont l'une se partage de la
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همخف(1)یقابلاسمخيمثامهريغولقنلاو

نأحصألاوقبسامكمسقي،يفلاسمخلهأل

حلاصللدصرملاسلاسمخنمنوكيلفنلا

نأزوجيولانقلااذهيفمتغيساممهدلقتنأ

ةدايزلفنلاوهدنعلصاحلاحلاصملالامنملقني

ةياهنهيفاملعفينملريمألاوأمامإلااهطرتشي(

سامخألاوهردق)يف(دهتجيورافكلايف(

رضحنممهونيمناغللاهلوقنمواهراقعةعبرألا

نمءيشالولتاقيملنإولاتقلاةينبةعقولا

26،

B(1).:+لهالهمخفB(2).:+نم..........امم(3)0.:اهطرشD(1).:رافكلل

B(5).:|ناطلسلا;D.:+يفD(6).:اهردقB(2).:نيمناغلا

même façon et entre les mêmes ayants droit que le premier cinquieme des contribu

tions (1). † Les gratifications viennent à la charge du vingt-cinquième affecté à

l'intérêt public ( ), du moins si tel à été l'ordre du Souverain ; mais celui-ci

a la faculté d ' y employer aussi l'argent versé dans le trésor à la suite d 'expéditions

antérieures. On appelle „ gratification ” la récompense extraordinaire que le Sou

verain ou le général en chef a promise à quiconque , soldat ou non , accomplira

un fait nuisible aux infidèles , de quelque nature que ce soit. Le montant d 'une

gratification dépend de l'importance du fait et du danger que l'on a couru . Les

quatre cinquièmes du butin , restés disponibles , se donnent en entier à ceux qui

l'ont fait , sans distinguer si ce sont des meubles ou des immeubles. On admet

comme ayants droit tous ceux qui se sont trouvés sur le champ de bataille dans

l'intention de se battre, lors même qu'ils ne se seraient pas effectivement battus

☺ Voyez la Section précédente. (*) Ibid sub 1º.
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3
:

لاملاةزايحلبقاميفولاتقلاءاضقنادعبرضح

هقحفةزايحلاوهئاضقنادعبمهضعبتامولوهجو

حصألايفةزايحلالبقوءاضقنالادعباذكوهثراولا

رهظألاوهل،يشالهنأبهذملافلاتقلايفتامولو

رجاتلاوةعتمأظفحوباودلاةسايسلريجألانأ

مهسلجارللواولتاقاذأمهلمهسيفرتحملاو

دحاو سرفلاالاىطعيالو(ةثالثسرافللو(

ىطعيالوهريغوريعبلالهريغوأناكايبرع

+:.B(1) سرافللوA(2).:|مهسا

/ و

en personne. Par contre , celui qui n 'est arrivé sur le champ de bataille qu'au

moment où le choc était déjà passé , ne peut rien réclamer ; au lieu que les doc

teurs ne sont pas d 'accord au sujet du droit des personnes qui sont arrivées avant

que le butin ait été ramassé , bien qu'elles soient arrivées après la fin du combat.am

Les droits des combattants morts après le combat et après que le butin a été

ramassé, sont dévolus à leurs héritiers ; t il en est de même du soldat mort

après le combat mais avant l'acte de ramasser le butin . Or ce sont seulement les

héritiers des soldats tués dans le combat qui ne peuvent rien réclamer d 'après

notre rite. + Enfin les individus engagés pour conduire les bêtes de somme ou

pour surveiller les bagages, de même que les marchands forains et les artisansqui

suivent l'armée , sont aussi admis comme participants au butin , toutes les fois

qu'ils se sont battus personnellement.

Le cavalier reçoit trois fois plus que le fantassin , sans qu'on fasse unedis

ordinaires. tinction entre ceux qui sont munis d 'un seul cheval et ceux qui en ont plusieurs ,

Récompenses

extra

ou si le cavalier monte un cheval arabe ou un cheval d'une race inférieure. Les
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ىطعيلوقيفوهيفانقالامومرفجعاسرفلا

ىبصلاودبعلاوةراضحانعريمألاىهنملعيملنأ

وهوضفرلامهلفاورضحاذايمذلاوةرملاو

هلحموهردقيفمامإلادهتجيمهسنود

ضضرامنأتلقرهظألايفةعبرألاسامخألا

ىلع)مامإلانذابوةرجأالبرضحيمذلا

ملعاهللاوحيحصلا

الا

B(1).:امالوA(2).:+حيحصلاىلع

soldats montés, non sur des chevaux mais sur des chameaux , etc ., ne reçoivent

que la portion du fantassin ; il en est de même des cavaliers montés sur des che

vaux amaigris et impropres au service, quoiqu'un auteur ait soutenu que ceux-ci

peuvent participer comme les autres cavaliers, dans le cas où le général en chef

ne leur a pas fait savoir qu'ils doivent rester en arrière. L'esclave, le mineur (1),

la femme et l'infidèle , sujet d’un prince Musulman (2), qui ont pris part au

combat sans y être obligés ☺) , ne reçoivent qu'une rémunération dont le montant

doit être déterminé par le Souverain , mais qui doit toujours rester inférieure à la

somme reçue par les participants au butin . * Ces rémunérations viennent encore

à la charge des quatre cinquièmes restés disponibles,

Remarque. + + L 'infidèle , sujet d 'un prince Musulman , ne saurait meme récla

mer une rémunération , à moins d'avoir pris part à la guerre sans solde et avec l'autorisation

spéciale du Souverain .

(") Livre XII Titre 11 Section I. (°) Livre LVUI Titre l. Livre LVII Section 1.

۔دیع



تاقدصلامسقباتك

نماعقومعقي،بسكالوهللامالنمريقفلا

هلاموهبايثوهنكسمرقفلاعنميالوهتجاح

قيليالوبسكولجؤملاونيتلحرميفبئاغلا

..ولوریقففهعنميبسكلاوملعبلغتشاولوهب

ةنامزلاهيفطرتشيمالوالفلفاونلابلغتشا

A .et B(2)هل|:.B(1) .:|امA(2).:طرتشت

LIVRE XXXII

DU PARTAGE DES PRÉLÈVEMENTS

SECTION I

Ayants droit. Les ayants droit aux prélèvements sont de huit catégories:

Pauvres. 1°. Les pauvres , c'est-à-dire ceux qui n 'ont rien , et qui ne sont pas en état de

gagner ce qu'il leur faut pour vivre. On peut légalement être appelė pauvre ,

tout en ayant une demeure, des vêtements , des biens situés à une distance

de plus de deux journées de marche (3) , ou des créances à terme, et même

tout en pouvant gagner sa vie par quelque travail qui ne convient pas à l'in

dividu en question . C 'est ainsi qu'on appelle pauvre un savant ( qui pourrait

à la rigueur subvenir à ses besoins en exerçant quelque métier qui l'empê

cherait de continuer ses études; mais une telle circonstance ne saurait être

alléguée comme excuse par une personne qui, voulant s'acquitter de quelque

acte de dévotion surérogatoire , s'en ſerait un prétexte pour ne pas travailler.

Du reste , pour être admis au nombre des pauvres , il n 'est pas nécessaire

♡ Livre V. ☺ ) Livre III Titre II Section II. (º) Livre XXIX Section IV .
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و

ىفكملاوديدجلاىلعةلئسملانعففعتلاالو

حصألايفاريقفسيلجوزوأبيرقنمةقفنب(2)

اعقومعقيبسكوألامىلعردقنمنيكسملاو

مساقوبتاكوعاسلماعلاوهيفكيالوهتيافكنم

یلاولاويصاقلااللاومألاىوذعمجيرشاحو

عقوتيفرشهلواةفيعضهتينوملسانمةفلؤملاو

نوطعيمهنامهبهذملاوهريغمالساهئاطعإب

B(1).:ةقفنلابB(2).:+بیرقB(3).:هنا

d'être maladif, ni que l'on s'abstienne de demander l’aumône,du moins d'après

ce que Châli'î a soutenu dans sa seconde période. Par contre, une personne

n 'est pas pauvre tant qu'elle a des parents (") ou un époux (3), qui lui doi

vent des aliments (3).

2 '. Les indigents. On range dans cette catégorie les personnes qui, bien que Indigents.

possédant des biens, ou exerçant un gagne -pain que l'on pourrait à la rigueur

dire suffisants , n 'ont cependant pas assez pour subvenir à leur entretien dans

les circonstances où elles se trouvent.

3° . Les préposés à la perception, c'est-à-dire les receveurs , les teneurs de livres, Préposés

les répartiteurs et les messagers qui doivent convoquer les contribuables ,mais perception.

sans y comprendre le juge ou le préfet de la province.

Les personnes qui, bien que désirant se convertir à l’Islamisme, ont besoin Convertis.

d 'un appui quelconque pour se déclarer ouvertement à ce sujet, ou dont la

haute position sociale permet de compter sur la conversion d 'autres infidèles.

D 'après notre rite ces deux catégories de personnes sont admises comme

ayants droit aux prélèvements .

à la

C . C . artt. 203 et s. ( C . C . art. 214. ) Livre XLVI Sections I, IV et VI.
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نادتسانأمراغلاونوبتاكملاباقرلاوةوكزلانم

حصألاوتلق،ىطعأةيصعمريغيفهسفنل

طارتشارهظألاوملعأهللاوباتاذأىطعي

حصألاوتلق،نیدلالولحنودهتجاح

نيبلاتاذحالصإلاوأملعاهللاوهلولحطارتشام

الفدقنبانمتناكنأليقو(ىتغلاعمىطعأ

عم()نوطعيفمهلءيفالةازغىلاعتهللاليبسو

|E(1).ةيصعملاوا)A:رهظلاB(1).:طرتشا(4):+يننلا......ليفوA(5):نم

Affranchis. 5°. Les affranchis contractuels ().

Debiteurs. '60. Les débiteurs insolvables, pourvu que leur dette ait une cause légitime.

Remarque. † Il faut même secourir les débileurs insolvables dont les delles

n 'ont pas une cause légitime, s'ils manifestent la ferme intention d 'apporter désormais plus

d 'ordre dans leurs affaires ou leur conduite.

* Les personnes de cette catégorie sont participants par le fait d 'être

en peine , sans qu'il soit nécessaire que les dettes soient déjà échues .

Remarque. † Au contraire ils ne sont pas ayants droits préalablement à

l'échéance.

Toutefois ce que nous venons d 'avancer par rapport à cette catégorie de

personnes , a seulement rapport aux débiteurs qui ont contracté des obliga

tions dans leur propre intérêt, car ceux qui ont contracté des dettes dans

un but louable, doivent être dédommagés en tous cas , lorsmême qu'ils seraient

riches. Quelques auteurs cependant admettent une exception s' il s'agit d 'un

individu tellement riche en numéraire qu'il peut facilement s'acquitter de ses

engagements.

Guerriers. 7°. Ceux qui se trouvent sur le sentier de Dieu ," c'est-à-dire qui prennent part

(") Livre LXX.
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3

ا
ل
ع

هطرشوزاتجموأرفسیشنمليبسلانباوىنغلا

هذهنمةوكزلاذخآطرشوةيصعملامدعوةجاحلا

ايمشاهنوكيالنأومالسإلاةينامثلافانصألا

حصألايفمهالوم(1)اذكوايبلطمالو

لصف

همدعوأهقاقحتسامامإلاملعوةوكزمبلطنم

2054.ملةنكسموأارقفىعدأنإفالإوهملعبلمع
f. 265.

D(1).:مهيلاومB(2).:ةوكزلا

rre Me

à la guerre contre les infidèles (1) , à moins qu'ils ne soient participants dans

les quatre cinquièmes des contributions (2). Les personnes de cette catégorie

sont ayants droit sans distinction de fortune.

8°. Les voyageurs , tant ceux qui n 'ont pas les moyens de commencer, que ceux Voyageurs.

qui n 'ont pas les moyens de continuer leur voyage, à la seule condition que

le voyage ne soit pas entrepris dans un but illicite.

Les individus que nous venons de mentionner comme ayants droit , doivent en

outre être Musulmans, ne pas appartenir aux familles des Banou Hâchim ou des Banou

1-Mottalib , + et ne pas être sous le patronage d 'un membre de ces deux familles ).

SECTION II

La personne qui réclame sa part dans les prélèvements, doit être admise Admission

parmi les

au nombre des ayants droit, si le Souverain sait pour sûr que la demande est fondée, ayants droit.

ou renvoyée de suite, si le Souverain est convaincu que la demande est mal fondée.

Dans le cas d'incertitude, la simple déclaration de pauvreté ou d'indigence suffit ,

sans qu'il soit nécessaire au réclamant d 'en fournir les preuves; seulement lorsqu'on

(9) Livre LVII. (*) Section 1 du Livre précédent. (º) Ibid. et Livre LXVIII Section IV .

20• |
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و اب و

هقلتیعقاوولامهلفرغنإفةنيبفلكي

ىطعيوحصألايفالايعىعدأنأاذكوفلك

درتسأاجرخيملنإفامهلوقبلیبسنباوزاغ

رابخأيهوةنيببمراغوبتاکمولماعبلاطيو

قیدصتاذكوةضافتسالااهنعينغيو)نيلدع

ريقفلاىطغيوحصألايفديسلاونيدلابر

صوصنملاحصألاتلقة ةيافكنيكسملاو(

هبیرتشیفبلاغلارمعلاةيافكروهمجلالوقو

B(1).:يعدافB(2).:ینتف()B.:نیکاسملاو

est sûr que la personne en question a été dans l'aisance auparavant, on exige de

lui la preuve de la perte de ses biens. + Cette règle s'applique aussi à ceux qui

allèguent , comme cause de leur pauvreté , le fait d ’étre chargés de l'entretien

d 'une nombreuse famille 1). La déclaration à elle seule suflit tout de même pour

qu'on devienne participant à titre de combattant pour la foi ou à titre de voyageur ;

mais les réclamants de ces deux catégories doivent restituer ce qu 'ils ont reçu , s'il

paraît dans la suite qu'ils sont restés chez eux. Par contre, les préposés à la per

ception , les affranchis contractuels et les débiteurs doivent en tous cas prouver la

cause de leur réclamation , sous entendu qu'il faut regarder comme des preuves

suffisantes non- seulement la déposition de deux témoins irréprochables (3), mais aussi

la notoriété publique + et la confirmation de la part du créancier ou du maître.

Montant Les pauvres et les indigents n 'obtiennent jamais plus à la fois que ce qu 'il
des

subventions. leur faut pour l'année courante.

eu

Remarque. † D 'après l'opinion personnelle de Châfi' , acceptée à peu près par

) Livre XLVI Sections I, IV et VI. (*) Livre LXVI Section 1.
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ردقمراغلاوبتاكملاوملعاهللاوهلغتسياراقع

عضوموأهدصقمهلصويامليبسلانباوهنيد

ابهاذةوسكوةقفنلهرهتجاحردقىزاغلاوهلام

ريصيواحالسوارفوكانهاميقمواجارو

بوكرمليبسلانبالوهلأيهوهلاگلمكلذ

قيطيالافيعضناكوأاليوطرفسلاناكنا

نوكينأالاهعاتمودازلاهيلعلقنيامويشملا

اتفصهيفنموهسفنبهلمحهلثمداتعياردق

|B(1).:ةقفنك

tous les docteurs, il faut leur donner ce qu 'il leur faut pour la période qu' ils ont encore

à vivre , eu égard à la mortalité ordinaire, et celte somme est affectée à l'achat d'un im

ineuble dont les revenus sont destinés à leur entretien .

L 'affranchi contractuel et le débiteur reçoivent seulement ce qu'il leur faut

pour s'acquitter de leurs dettes respectives ; le voyageur reçoit l'argent nécessaire

pour gagner le lieu de sa destination ou son domicile , tandis que le combattant

pour la foi doit être pourvu de ce qu 'il lui faut pour son entretien et son habille

ment, aller et retour, y compris la période qu'il reste sur la frontière. On luidonne

aussi un cheval et des armes , objets qui restent sa propriété , même après la fin

de la guerre. Le combattant et le voyageur peuvent en outre réclamer une

monture tout équipée, s'ils doivent parcourir une grande distance (1) , ou s'ils

sont trop faibles pour faire le voyage à pied , et en dernier lieu ils ont droit

aux moyens de transport nécessaires, si leurs provisions de bouche ou leurs

bagages sont d'un volume tel qu'ils ne peuvent les porter convenablement en

personne .

(") Livre III Titre II Section II.
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! و

رهظالايفطقفامهادحإبارىطعيقاقحتسا

لصف

كانهومامإلامسقنأفانصألاباعيتسابجي

مهضعبدقنإفةعبسىلعةمسقلافالإولماع

نمبعوتسأمامإلامسقاذإونيدوجوملاىلعف

200اذكوفنصلكداحأهدنعةلصاحلاتاوكزلاو

دلبلايفنوقحتسملارصحنانأكلاملابعوتسي

3
:

B .et D(1) A .et B(2)امهدحاب:. .:ةوكزلا

Pluralité

de causes de

réclamation .

Le participant qui peut faire valoir deux causes de réclamation, doit

tion. cependant sa contenter de ce qui lui aurait été dù à titre de l'une d 'elles seu

lement.

SECTION III

Partage. Le Souverain doit diviser le provenu en huit portions; dans le cas d 'ab

sence des préposés spéciaux à la perception , le partage se fait en sept (™). Or ,

à défaut d 'une ou de plusieurs catégories , les portions échoient aux autres en

vertu du droit d'accroissement. La portion de chaque catégorie doit être entière

ment partagée entre les individus qui la composent, et de même le contribuable

qui préfère opérer en personne le partage du prélèvement dù par lui (2), doit en

partager le montant en entier si toutes les catégories d'ayants droit habitent son

canton. En tous cas une catégorie ne saurait être légalement admise au partage, si

ce n 'est qu 'elle se compose de trois individus au moins. Les catégories respectives

ont chacune droit à une portion égale ; mais l'égalité n 'est pas requise dans le partage

entre les individus composant une catégorie, à moins que le partage ne soit fait par

le Souverain , car alors l'inégalité des portions est interdite s'il y a égalité de besoin .

(º) Section I du présent Livre. ( Livre ( Titre VI Section II.
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بجتو(1)ثالثءاطعابجيفالإولاملامهبیفوو

الافنصلاداحآنیبالفانصألانيبةيوستلا

یواست(معمليضفتلاهيلعمرحيفمامإلامسقينأ

مدعولوةوكزلالقنعنمهرهظألاوتاجاحلا

انوجومهضعبوألقنلابجودلبلايففانصألا

لقنيليقونيقابلاىلعدريفالإوبجولقنلا

ةوكزلاباوبأباهيقفالدعارحهنوكيعاسلاطرشو

\\3

B(1).:بجيB(2).:یواستلاA(0).:|هنا .

* Le transfert du prélèvement d 'un canton dans un autre est illicite , excepté Transfert.

s' il s'agit d 'un canton où toutes les catégories d 'ayants droit font défaut. Dans

ce cas le transfert est même obligatoire sans conteste ; mais , d 'après les auteurs

qui n'admettent point la défense du transfert en général, il le serait encore dans

le cas où les catégories n 'existent pas toutes les huit dans le canton , Parmi les

auteurs qui soutiennent la défense du transfert, exception faite du cas de manque

absolu d 'ayants droit, la majorité accorde les portions des catégories absentes aux

catégories qui existent dans le canton ; il y a cependant aussi quelques-uns qui,

tout en rejetant dans ces circonstances le transfert du provenu en son entier ,

n 'en admettent pas moins le transfert des portions des catégories qui font défaut.

Le receveur doit être un homme libre, irréprochable ) et suffisamment Receveur.

instruit des dispositions de la loi au sujet des prélèvements. Seulement, si le

montant dù par les contribuables et les portions des ayants droit se trouvent

mentionnés dans son instruction , il n 'a pas besoin d 'avoir des connaissances pro

fondes de cette matière. Le mois de la perception doit toujours être indiqué

au receveur.

(2) Livre LXVI Section 1. -
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/6 س /و

ملعيلوهقفلاطرتشيملعفدوخاهلنيحمنإف،

يفءيفلاووةقدصلامعنمسونسيواهذخألارهش

حصألاتلقهجولايفهركيوهرعشرثكيالعضوم

نعلملسمحيحصيفوىوغبلامزجهبومرحي

ملعأهللاوهلعاف

لصف و

ارساهعفدورفاكوىنغللحتوةنسعوطتلاةقدص

نيدهيلعنمولضفأراجوبيرقتوناضمريفو

1
3

اير

B(1).:ناوD(2).:|ةيزجلاو

Marque. La Sonnah a introduit de marquer avec un fer rouge les bestiaux dùs, soit

à titre de prélèvement, soit à titre de contribution ( ) ; cette marque s'appose sur

un endroit du corps où le poil est clair -semé. Il est blâmable de marquer les ani

maux sur la face.

Remarque. † C 'est ce qui est mème défendu formellement d 'après une déci

sion de Baghawi (?), tandis que le célèbre Moslim (3) dans son recueil de traditions, appelé

ac-Cahih , a même maudit quiconque aura commis une pareille atrocité.

SECTION IV

Autres

préceptes

de lade la
Sonnah.

La Sonnah prescrit encore un prélèvement surérogatoire que l'on peut

donner , niême à des personnes dans l'aisance et à des infidèles. Il se donne enrsonnes le en

secret , au mois de Ramadhân , de préférence à ses proches parents et à ses

voisins. Seulement ou recommande à ceux qui ont à payer quelque dette , ou qui

ont à leur charge l'entretien d 'une famille , de ne pas prélever sur leurs biens

(2) Livre XXX Section I. (2) Celebre jurisconsulte , mort dans l'année 516 de l'higire,

auleur d 'un commentaire sur le Coran fort apprécié dans les Indes. V . mon Catalogus

codicum Arabicorum p. 69. (0) Sur Moslim v . la note à la page 90 du premier volume.
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قدصتيالنأبحتسيهتقفنهمزلتنمهلوا

هتقدص(1)ميرحتصألاتلقهيلعامىدؤيىتح

النيدلوأهتقفنهمزلتنمةقفنلمرهيلاجاتحيامب

ةفدصلابابحتسايفوملعاهللاوءافوهلوجري

قشيملهرنأاهحصأهجوأهتجاحنعلضفمامب

الفالإوبحسأربصلاهيلع
f. 267 .

A(1).:ةقدصB(2).:هتقفنلD(3).:لضفيB(4).:الا

à titre de charité avant de s'être préalablement acquittés de leurs obligations (1 ).

Remarque. + Il est même défendu de faire la charité avec l'argent dont on a

besoin , soit pour l'entretien des personnes que l'on a à sa charge; soit pour payer une

dette dont on ne peut espérer de pouvoir s'acquitter autrement.

. + Il est recommandable de faire la charité en prenant sur son superflu , à

moins que la charge que l'on s'impose ainsi , ne soit trop lourde .

☺ Livre XLVI Sections I, IV et VI.



حاكنلاباتك

نإفهتبهأدجيهيلاجاتحملامبحتسموه)

نافموصلابهتوهشرسكيوهکرتبحتسأاهدقف

ةدابعلانكلالافالإوةبهألادقفنأةركتحيمل

حصألايفلضفأحاكنلافنبعتيملنإفتلقلضفا

وأمئادضرموامرهكةلعهبوةبهألادجونإف

C(1).:وهوA(2).:جاتحينمل

LIVRE XXXIII

DU MARIAGE (1)

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION I

1

Mariages Le mariage est recommandable pour tout homme qui en sent le besoin ,
recomman

dables ou

pourvu qu'il soit capable de s'acquitter des obligations pécuniaires qui en résul
blammables. P

tent (2). Autrement il vaut mieux s'en abstenir et réprimer ses passions par le

jeûne (Ⓡ). Le mariage est un acte blâmable pour celui qui n'en a pas besoin et

qui n' est pas capable d 'en supporter les frais , mais non pour celui qui, bien que

n 'en ayant pas besoin , peut cependant faire face aux obligations qui en résultent.

Toutefois cela n 'empêche pas qu'il est préférable qu'un tel individu reste célibataire

pour se vouer entièrement aux pratiques de la religion ().

Remarque. † Si l'homme que nous avons en vue, n 'a pas non plus les dispo

silions requises pour une vie austère , il est prélérable qu'il prenne femme, tout en pou

© C . C . artt. 144 et s. ( ) Livre V Titre V, Livre XXXIV et Livre XLVI Sections I et IV .

(*) Livre VI Titre II. (̂ ) Livres I – VIII,
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ی

ع

ركبمةنيدمبحتسيوملعاهللاوةركنينعت

نسيهراهحاكندصقاذإوبيرقم)ةبارقتسيلةبيسن

ریرکتهلونذأتملنإوةبطخلالبقاهيلاةرظن

رظنمرحيونيفكلاوهجولاريغرظنيالوةرظن

اذكومةيبنجاةريبكةرحةروعىلاغلابلحف

دنعاذكوةنتفمفوخدنعاهيفكواههجو

همرحمنمرظنيالوحيحصلاىلعنمألا)

B(1).:|ةركبB(2).:+ركبB(3).:+ةبيرقD(1).:نسB(5).:]اقلطمC(6).:ةنتفلاB(7).:ناما

vant s'en passer à la rigueur. Seulement le mariage serait de sa part un acte blâmable ,

lorsque , tout en étant à même de supporter les frais d 'un ménage, il est corporellement

incapable de s'acquitler de ses obligations maritales (1) pour cause de décrepitude, de maa

ladie chronique, d'impuissance, etc.

Il faut choisir par préſérence pour épouse une vierge , ayant des sentiments

religieux et une généalogie incontestée , et qui n 'est pas trop proche parente de

son mari (2).

La Sonnah a introduit de regarder , avant de la demander en mariage, une Vue des

femme que l'on désire épouser , lors même que ce serait à l'insu de celle-ci,etmême

de la regarder à plusieurs reprises; mais le prétendant ne saurait regarder autre

chose de sa future épouse que le visage et les mains. Or la loi défend à un individu

måle et majeur de regarder les parties honteuses (3) d 'une femme libre, majeure

et „ étrangère" (*); défense qui, dans des circonstances ordinaires, s'étend au

visage et aux mains , + + même quand on est sûr de ne pas en éprouver des

sensations lascives. Les parentes à un degré prohibé, c'est-à -dire à un degré

formant obstacle au mariage 6 ), ne doivent cacher que la partie du corps comprise

deur sexes.

(") Livre XXXV Section I. (0) Titre II Section I du présent Livre. ☺ ) Livre JI Titre III

Section 1 sub 3º. (*) C 'est-à-dire qui n'est ni sa proche parente, ni son épouse, ni

son esclave. (“) Titre II Section 1 du présent Livre.
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امليقوهاوساملحيوةبكزوةشنيبامعم

ةوهشالابرظنلالححصألاوطقفةنجلايفاودبي

ةريغصىلإوةبكروةر نیبامالامةمألاىلام

حوسممرظنوهتديسىلإدبعلارظننأوجرفلاالا

لحيوغلابلاك قهارملانأومرحامىلارظنلاک

ةبكروةرشنيبامالالجرىلاملجررظن

يفاهريغباذكوتلقةوهشبدرمأرظنمرحيو

ةمألانأنيققحملادنعحصألاوصوصنملاحصألاو

رهگ

3
:c

A .et D(1) B .ct C(3)ىلا+:.B(2)ام+:. .:+الاB(4).:+لجرىلاA(5).+حصالا

entre le nombril et les genoux, ou, d 'après quelques auteurs, les parties du corps qui

ne sont pas visibles , quand les femmes en question sont occupéesde leur travaildomes

tique. + Quant à une esclave, tout le monde peut regarder son corps à l'exception de ce

qui est compris entre le nombril et les genoux, etune fille en bas âge a seulement besoin

de cacher son pudendum , à moins que l'on ne regarde l’une ou l'autre en éprouvantdes

sensations lascives, car alors elles doivent cacher tout le corps, † L 'esclave à l'égard de

sa maîtresse, et l'eunuque (1) à l'égard de toute femme, sont assimilés aux hommes dont

le degréde parenté forme obstacle au mariage; lemineur de l'un ou de l'autre sexe, qui

touche à sa majorité, doit observer la loi commune comme s' il avait déjà atteint cet âge.

Enfin les hommes peuvent se regarder entre eux à la condition qu'ils tiendront cachée la

partie du corps comprise entre le nombril et les genoux ; seulement il est défendu de

regarder le corps d 'un jeune homme imberbe , en cas que cette vue excite des désirs.

Remarque. † On doit s'abstenir entièrement de jeter ses regards sur un jeune

homme imberbe, par crainte d’exciter une passion infâme; c'est l'opinion personnelle de

Châfi'i. † En outre les auteurs les plus renommés considèrent la femme esclave commesujette

(2) Voyez.حوسمم. le Glossaires. V
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اماب

(288عممدلجركةرملا)عمةءرملاوملعاهللاوةرحلاك

ةملسمىلاةيمذرظنمیرحاتتصألاولجر

نيبامىوسيبنجاندبىلإةءرملارظنزاوجو

حصألاتلقةنتففختملنأهتبكروهترس

ىلااهرظنوملعاهللاواهيلاوھکمیرحتلا

سملامرحرظنلامرحىتموهسکعكاهمرحام

حابيتلقجالعوةماجحودصفلناحابيو

ردقباهوحنوميلعتوةداهشوةلماعملرظنلا(

A(1).:ةارماC(2).:+لجرعم;D.:لجروC(3).:فخيD(4).:رظن

à la même règle que la femme libre , par rapport à la défense de se laisser regarder.

Les femmes entre elles doivent observer la règle établie pour les hommes,

† quoiqu'une femme infidèle , sujette d ’un prince Musulman (1), ne puisse regarder

une femmeMusulmane. it Une femme peut légalement regarder le corps d 'un homme

étranger (2 ) , à l'exception de ce qui est compris entre le nombril et les genoux ,

à moins que les désirs de la chair ne soient excitées.

Remarque. † Les regards de la femme sur un homme sont défendues tout aussi

bien que les regards de l'homme sur une femme.

La femme peut regarder son parent à l'un des degrés prohibés , tout autant

que l'homme sa parente à l'un de ces degrés. La défense de regarder implique

celle de toucher, quoique l'on puisse regarder ou toucher quelque partie du corps

que ce soit, quand on veut faire une saignée , appliquer des ventouses , ou panser

un membre malade ou blessé .

Remarque. Il est permis , si la nécessité l'exige, de regarder toute femme, lors

qu'on veut entrer avec elle dans des relations commerciales, lorsqu'elle est temoin en justice,

ou lorsqu'il faut lui donner quelque enseignement, etc.

(") Livre LVIII Titre I. (°) V . la note 4 page 313,



316 LIVRE XXXIII TITRE I SECTION I

اهندبلكىلارظنلاجوزللوملعاهللاوةجاحلا

لصف

حیرصتالوةدحوحاکننعةيلخةبطخلحت

يفضيرعتلحيوةيعجرلمرضيرعتالو(1)ةدتعملا

ةبطخمركتوهرهظألايفنئابلااذكوةافوةدع

هنذإبالاهتباجإب حرصنمةبطخىلعم

نمورهظألايفمرحتملدريملوبجيملنإف

بحتسيوقدصبهیواسمرکبطاخيفريشتسا

B .et(۴)نع:A(1)ةيعجرب(0).:مرحيو:C:ةيعجرلل:.B(2)(1):الف. |هل

en

Le mari a le droit de voir toutes les parties du corps de sa femme.

SECTION II

Demande On peut demander le main de toute femme qui n 'est pas engagée dans

mariage. les liens du mariage et dont la retraite légale ( ) est terminée; mais une femme

dont la retraite légale n 'est pas encore terminée, ne saurait être ouvertement

demandée en mariage. La femme répudiée d'une manière révocable (2) ne saurait

jamais être demandée en mariage pendant sa retraite , lors même que ce serait

dans des termes couverts. Toutefois on peut faire, dans des termes couverts, pen

dant la retraite des propositions de cette nature à une veuve * ou à une femme

répudiée irrévocablement. Puis la loi défend de demander la main d 'une personne

qui a déjà recu et accepté formellement des propositions analogues de la part d 'un

autre , à moins que ce ne soit du consentement de son rival; + mais, jusqu'à ce

que la femme en question se soit prononcée au sujet de la première demande ,

rien n 'empêche de lui en adresser une seconde. Quand une femme demande à

(") Livre XLIII. ( ) Livre XXXVI Section 1V.
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بطخولودقعلالبقوةبطخلاملبقةبطخميدقت

لوسریلع.مةولصلاوهللدجملاجوزلالاقفیلولا

لبحيحصلاىلعحاكنلاحصتلبقمعلصهللا

هللاوبحتسيالحيحصلاتلقكلذبحتسي

حصيمللصافلاركذلالاطنإفمملعا

لصف "

وا جوزوهوباجيإبحاكنلاحصيامنا

وأتجوزت(جوزلالوقينأبلوبقوكتحكنأ

) سا

A ,et B(1)ناو:.D(3)لبقوةبطخلا(2):|مالسلاو+:.D(1)| .:اهتجوزت

un tiers son avis au sujet d 'un homme qui lui a fait des propositions de mariage ,

ce tiers doit la renseigner sans subterfuges et conformément à la vérité .

Il est recommandable que la demande en mariage, de même que le contrat, Cérémonies
religieuses.

soient précédés () de quelques paroles édifiantes, + + quoiqu'à la rigueur il suffise,

pour la validité du mariage , que le tuteur (2) de la fiancée prononce les paroles

en question , et que le mari lui réponde seulement: „Gloire à Dieu et grâce pour

Son ambassadeur. Que Dieu lui accorde Sa grâce et Sa bénédiction. J'accepte , etc."

C 'est même ainsi la façon la plus recommandable .

Remarque. Fi Cette facon n 'est pas du tout recommat:dable.

Le mariage n 'est point légalement conclu , si l'offre est séparée de l'accep

tation 3) par une longue cérémonie religieuse.

SECTION III

Le mariage ne se forme que par l'offre formulée dans des termes comme: Consente

„ Je vous donne en mariage” , ou „ Je vous donne pour épouse", et suivie de l'accep

(") C. P. artt. 199 , 200. (*) Section IV du présent Livre. (*) V. la Section suivante,

ment.
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204حصيواهجيوزتوأاهحاکنتلبقواحکنم

ظفلبالاريصيالوىلولا ىلعجوزلاظفلمیدقت

حصألايفةيمجعلاب صيوحاكنإلا)وأجيوزتلام

ملتلبقلاقفكتجوزلاقولواعطقةيانعبال

كتجوزلاقفينجوزلاقولوبهذملاىلعدقعني

الوحصتجوزت"لاقفاهجوزتىلولالاقوأ:

دقفىثنأناكنألاقفدلوبرشبولوهقيلعتحصي

تدتعاوتقلطیتنبتناكنالاقوأاهكتجوز

و و رس

،ش ر

A(1):اهتحكنB(2).:ظفلC(3).:جوزتلاB(4).:حاكنلاA(5).:اهتجوزت

1eS (tation conçue dans des termes comme: „ Je la prends pour femme” , „ Je l'épouse” ,

„ J’accepte de l'épouser” , ou „ J'accepte votre offre” (1). La validité du mariage

n 'en souffre point si le mari ou bien le tuteur 3 a manifesté d 'abord sa volonté ;

mais il est de rigueur que le tuteur se serve des mots : „donner en mariage" ou

„ donner pour épouse ” . On peut se servir de la langue arabe + ou de quelque autre

langue que ce soit , pourvu que le consentement de part et d 'autre se donne dans

des termes explicites. C' est pourquoi notre rile n'admet pas la validité du mariage

si le nlari a repondu : ,,J'accepte ’’, sans ajouter quoi, au tuteur qui lui disait : ,, Je

vous la donne en mariage ;" mais rien n 'empêche de donner le consentement dans

les termes : „ Donnez-la-moi en mariage” et „ Je vous la donne” , ou „ Épousez-la ”

et „ Je l'épouse."

Les parties ne sauraient faire dépendre leur consentement d 'une condi.

tion quelconque %) , et en outre notre rite frappe de nullité le contrat, lors

qu'un père de famille , à la nouvelle que sa femme vient de mettre au monde

Condition

ou

terme.

(2) C . C . art. 146. (2) . la Section suivante. (2) ( . . art. 6 .
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.. س //

س / و و و س

الوهتيقوتالوهنالطببهذملافاهكتجوزدقف

ینجوزتنأىلعاهكتجوزوهوراغشلاحاکن

لبقيفىرخألاقادصةدحاولكعضبوكتي

ةحصلاحصألافماقادصعضبلالعجيملنإفم

يفلطباقادصعضبلالعجعمالاماي ولو

امهطرش(5)نيدهاشبةرضحبالاحصيالوحصألا

ىمعألايفورصبوعمسوةلادعوةروكذوةيرح

امهيوذونيجوزلایبابهداقعنأحصألاوهجوم

۔ات و

A .et C(3)ناو:.B(2)حصت|:.A(1) ;حصالاوC(4).:امهطرشوA(5).:هجوأ

(

One (un enfant, s'écrie: „ Si c'est une fille, je vous la donne en mariage,” ou lors

qu'il dit: „ Si ma fille vient à être répudiée par son mari actuel, et quand elle

aura accompli sa retraite légale , je vous la donne en mariage.” Le contrat de

mariage ne peut non plus se former à terme, ni avoir un caractère réciproque,

de manière à ce que les parties se tiennent mutuellement quitte du don nuptial ,

par exemple en disant: „ Je vous donne ma fille en mariage à condition que vous

me donnerez en mariage la vôtre, et que la virginité de l'une constituera le don

nuptial (1) de l'autre,” lors même qu 'une telle proposition aurait été acceptée.

+ Cependant un mariage réciproque est parfaitement régulier , si la valeur de la

virginité n 'est pas mise en ligne de compte , † quoiqu'il soit nul aussitôt que la

valeur de la virginité entre, pour quelque peu que ce soit , dans le montant des

dons nuptiaux,

Le mariage doit se conclure par devant deux témoins (2) , libres , du Témoins,

sexe masculin , irréprochables (%) ; et doués tant de l'ouïe que de la vue,

0 Livre XXXIV . (3) C . C . art. 75. (*) Livre LXVI Section I.
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اماب

الحيحصلاىلعةلادعلاىوتسمب)دقعنيو

قسفنابولوةيرحلاومالسإلاىروتسم)

امنإوبهذملاىلعلطابفدقعلادنعنيدهاشلا(

لوقلرثأالونيجوزلاقافتاوأةنيببنيبتي(

جوزلاهبفرتعاولونيقسافانكنيدهاشلا

نارهملافصنهيلعوامهنيبقرفتركنأو

«870.داهشإلابحتسيوهلكفالإواهبلخديمل

و

د

:

ر / و

B(1).:روتسمبB(2).:روتسمA(3).:دهاشلاA(4).:نیبب

an

au mon SA

quoique la nécessité d ’être doué de la vue soit sujette à caution ). + Rien

n'empêche que les témoins ne soient proches parents , par exemple fils de l'époux

et de l'épouse , ou leurs ennemis personnels , + + ni que la renommée des témoins

soit douteuse, pourvu qu 'elle ne soit pas notoirement mauvaise; mais, quant aux

qualités d’être Musulman et d 'être libre , la loi exige qu'elles soient positivement

constatées. Bien que notre rite frappe de nullité le mariage conclu par devant

des témoins dont, au moment qu'ils prêtaient leur office , on savait l'incompé

tence pour cause d'inconduite notoire , cette circonstance, alléguée après la célé.

bration du mariage, n 'est acceptée en justice que si elle est légalement prouvée

ou avouée par les deux époux, Elle n 'est pas suffisamment constatée par la simple

déclaration postérieure des témoins eux-mêmes , et , si le mari seul avoue la

circonstance , tandis que l' épouse oppose sa dénégation , le mariage n 'est pas nul,

mais la loi exige une séparation ; après quoi le mari doit à son épouse la

moitié du don nuptial, s'il n 'a pas encore eu compierce charnel avec elle, et,

dans le cas contraire , il doit le don nuptial en son entier (2). On recommande

de choisir comme témoins des personnes agréables à la fiancée , du moins quand

(2) C . C . art. 37. (2) C . C. artt. 201, 202.
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//ووا

طرتشيالواهاضرربتعيثيحةرملايمرىلع

لصف و

الوةلاكوباهريغالونذإباهسفنةأرماجوزتال

یلوالبحاكنيفئطولاودحألاحاكنلبقت

یلولارارقالبقيودحلااللاثملارهمبجوي

رارقالبقيوالفالإوءاشنإلابلقتسأنأحاكنلاب

بأللوديدجلاىلعحاكنلابةلقاعلاةغلابلا

B(1).:دحB(2):+حاکنلاب........نا

son con All I

Toutefois il n'est pasil faut lui demander son consentement au mariage (").

nécessaire de lui demander son avis au sujet des témoins.

SECTION IV

des

Une femme ne peut se donner elle -même en mariage , lors même que son Incapacité

tuteur (wali) l’y aurait autorisée. Elle ne peut non plus donner en mariage une femmes.

autre femme, serait-ce en qualité de mandataire (3) du tuteur de celle-ci, ni peut

elle conclure un mariage en qualité de mandataire du mari. Cependant, si la coha

bitation a été la conséquence du mariage conclu sans l'assistance d'un tuteurmâle,

le don nuptial proportionnel ☺ est dù , et les époux ne se sont point rendus cou - .

pables du crime de fornication (4 ).

L 'aveu du tuteur est accepté comme preuve suffisante du mariage, s'il a eu Aveu .

le droit de disposer à son gré de la main de l'épouse , mais non si le consen

tement de l'épouse était également de rigueur Ő ). D 'après l'opinion que s'est formée

Châli’î dans sa seconde période , il faut accepter aussi l'aveu de l' épouse , pourvu

qu'elle soit majeure o el douée de raison .

(") V . la Section suivante. (?) Livre XIV Section 1. º Livre XXXIV Section 1V. (™) Livre LII.

C . C . artt. 201, 202. (5) C . C . art. 146. (2) Livre XI[ Titre lI Section I.

21
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1V

بحتسيواهنذاريغبةريبكوةريغصركبلاجيوزت

نإفاهنذإبالابيثلاجيوزتهلسيلواهناذئتسا

دنعبألاكتجلاوغلبتىتحجوزتملةريغصتناك

مارحولالحئطوبةراكبلاتلازءاوسوهملع

نموحصألايفةطقسكئطوالباهلاوزلرثأالو

ةريغصجوزيالمعوسأكبسنلاةيشاحىلع

نذإلاحيرصبةغلابلابيثلاجوزتو)لاحب

قتعملاوحصألايفاهتوكسركبلايفيفكيو

رد مه و

B .et C(1) .:جوزيو

Droit La père peut disposer à son gré de la main de sa fille sans demander son consen
de donner en

mariage. tement, quel que soit l'âge de celle-ci, pourvu qu 'elle soit encore vierge. Cependant il

est toujours recommandable de la consulter au sujet de son futur époux, et son consen

tement formel au mariage est nécessaire dans le cas où elle a déjà perdu sa virginité.

Si le père a disposé de la main de sa fille pendant sa minorité, celle-ci ne saurait être

livrée à son époux avant d'avoir atteint l'âge de la puberté; à défaut du père le grand

père paternel est substitué dans tous ses droits. La perte de la virginité fait cesser le droit

de disposer de la main d 'une fille sans la consulter, et l'on ne distingue pas à cet égard si

la perte a été la conséquence d'une collabitation licite ou d 'une cohabitation prohibée.

+ Par contre, le droit de disposer reste intact si la perte a eu lieu sans commerce charnel,

par exemple, si elle a été la conséquence du fait que la fille en question est tombée par

terre. Les agnats collatéraux , comme le frère germain ou consanguin et l'oncle paternel,

ne peuvent d 'aucune façon promettre la main d'une fille en bas âge, et la femme qui a

perdu sa virginité, doit mêmemanifester son consentement dans des termes explicites

lorsque des agnats collatéraux la donnent en mariage. + Quant à la vierge majeure, il
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3
:

3
7

هوبأمثلجمثبأءايلوألاقحأوخأكناطلسلاو

مثمعمثلفسنإوهنبأمثبألوأنيوبألخأمث

خاىلعنيوبألخأمدقيوثرإلاكةبصعلارئاس

نباناكنإفةونبينباجوزيالورهظألا)يفبألا

ملنإفهبجوزايضاقوااقتغموأمعنباو

ثرإلاكهتبصعمثقيعملاجوزبيسنمدجوي

تمادامةقتعملاجوزي(ه)نمةرملاةقيتعجوزيو

(71.تتاماذإف(حصألايفةقيعملانذاربتعيالوةيح

A .etc(5)جوزت:C(1)بسن:.D()نبا+:C(2)حصالا:.C(1)| .:اذاو

suffit qu'elle ne s'oppose pointau choix de ses agnats collatéraux. Enfin le patron ()

et le Sultan sont, à cet égard , assimilés par la loi aux agnats collatéraux.

Les personnes qui ont le droit d 'assister une femme commetuteur (wali) lors. Tutelie.

qu'elle se marie, sont en premier lieu le père , puis le grand-père paternel, puis le père

de celui- ci, puis le frère germain ou consanguin , puis le fils ou autre descendantagnat

de celui-ci, puis le frère germain ou consanguin du père, et enfin les autres agnats

dans l'ordre où ils sont appelés à la succession ( ), * sous entendu que le frère

germain a toujours la priorité sur le frère consanguin . Le fils, tout en étant le plus

proche agnat, ne peut donner en mariage sa propre mère, puisque la tutelle ne passe

point dans la ligne descendante : il le pourrait seulement, dans le cas où il serait

aussi fils du fils de l'oncle paternel de sa mère, ou bien à titre de patron ou

de juge comme représentant le Souverain . Or, à défaut d 'agnats dans la ligne

ascendante ou collatérale , une femme doit être donnée en mariage par son patron,

† et subsidiairement par les agnats de celui- ci dans l'ordre où ils sont appelés à

(") Livre LXVIII Section IV . Livre XXVIII Section I.
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انب

هتبصعو قتعملادقفنإفءالولاهلنمجوز

بيرقلالضعاذاجوزياذكوناطلسلاجوز

ةغلابتعداذالضعلالصحيامنإو قتعملاو

دارأواؤفكتنيعولوعنتماوؤفكىلاةلئاع

يصألايفكلذهلفهريغبألا

رظنلالتخمونونجمويبصو قيقرلاةيالوال

C(1).:ةبصعوA(2).:تعدا

la succession (™). S'il s'agit d'une affranchie qui n'a pas de patron mais une pa

tronne, elle doit être donnée en mariage par l'individu qui serait le tuteur de la

patronne elle-même dans ces circonstances, t sans qu'il soit alors nécessaire d 'avoir

le consentement de celle -ci (2). Après la mort de la patronne , le droit d'assister

l'affranchie comme tuteur est dévolu à la mêmepersonne que le patronage (3) . Enfin ,

à défaut de patron ou d'agnats , soit du patron , soit de la patronne, c'est le Sul

tan qui doit assister l'affranchie qui veut se marier, à titre de luteur de toutes les

femmes de son empire qui n 'en ont pas d 'autre , ou dont le tuteur, soit agnat, soit

patron , empêche le mariage par abus de pouvoir . Est considéré seulement comme

un abus de pouvoir de la part du tuteur , le cas où une femme majeure et douée

de raison désire épouser un individu qui iui convient, et que le tuteur refuse de

la lui donner , + mais non lorsqu'elle désire devenir l'épouse d 'un individu spécial qui

lui convient, et que le père veut lui en imposer un autre qui lui convient aussi (™).

. SECTION V

Sont incapables d 'assister une femme dans son mariage comme tuteurs 6 ) :

(" Livre XXVIII Section VII. © C . C . art. 142. (©) Livre LXVIII Section IV . (*) C . C .

Incapacité

artt. 148 et s. Section VI du présent Titre. © V . la Section précédente .
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ىلعهفسبهيلعروجحماذكولبوامرھب

تافصلاهذهضعبببرقألاناكىتموبهذملا

ابلاغموديالناكنأءامغإلاودعبأللةيالولاف

ليقورظتناورامایاموديناكنإو)هتقافارظتنا

ىمعلا)حدقيالودعبأللوةيالولالقتنت(

یليوبهذملاىلعقسافلةيالوالوتصألايف

ةجوزلاوأ)نيدقاعلادحأمارحإوةرفاكلارفاكلا

A . t B(3)لقاف|:.A(2)ناف:.B(1) A .et B(5)دعبالاىلا:B(1)لقتني:. :ىمعالا

B(6).:ةجوزلاو

l'esclave, le mineur , l'aliéné , celui dont l'intelligence est troublée à cause de d'être tuteur.

sénilité ou par l'auvre d'un esprit malin , et même, selon notre rite , l'in

terdit pour cause d'imbécillité (1). Dans le cas d'incapacité des individus qui

seraient appelés à la tutelle en premier lieu , elle échoit à ceux qui y se

raient appelés en deuxième lieu et ainsi de suite . Si le tuteur se trouve

dans un état d 'évanouissement et que ses attaques ne sont ordinairement que

temporaires, il faut attendre qu 'il revienne à lui, l'évanouissement durerait-il

plusieurs jours. Cependant il y a des juristes qui, dans ce cas-ci, font pas

ser la tutelle à l'ayant droit suivant. + La cécité ne forme pas obstacle à la

tutelle , mais bien l'inconduite notoire (2) , du moins selon notre rite. Quant à

l'infidèle , il est seulement capable d 'assister comme tuteur une femme qui serait

aussi infidele .

Thrám .L ’iḥrâm 3 ), soit du tuteur , soit de l'un des époux futurs , forme obstacle

à la validité du mariage; + mais l'ihrâm du tuteur n 'a pas l'effet de transférer la

tutelle . C 'est le Sultan qui doit alors remplacer le tuteur incapable.

a ) Livre XII Titre Il Section 1. C . C . artt. 442, 443. (° C . C . art. 444 et Livre LXVI

Section I. (2) Livre VIII Titre S .
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سب و

/ / /

عصألايفةيالولالقتنتارالوحاكنلاةحصعنمي

تلقدعبألاالىلولامارحادنعناطلسلاجوزيف

مللالحلاهليكودقعفجوزلاوأىلولامرحأولو

نيتلحرمىلإبرقألاباغولوملعأهللاوحصي

يفهنذإبالاجوزيالامهنودوناطلسلاجوز

اهنذاریغبجيوزتلاميفليكوتلاريجلاوحصألا

طاتحيورهظألايفجوزلانييعتمطرتشيالو

«2تلاقنأةريجلاريغوؤفكريغجوزيالفليكولا

A(1):لقني:D.:لقتني(2)(:جوزت(:جوزتلاB(1):نیعتB(۴):اذا

اب

Absence .

Remarque. Même dans le cas où l'une des deux parties contractantes, c'est-à

dire le tuteur et l'époux, aurait désigné, préalablement à son ihrám , un mandataire com

pétent pour conclure le mariage en son nom , la validité n 'est point acceptée .

Le tuteur légitime qui se trouve à une distance de deux journées de marche

au moins ( ), doit être remplacé par le Sultan ; † lorsqu'il se trouve à unedistance

inférieure, le Sultan ne saurait procéder à l'acte sans son autorisation,

Les tuteurs qui ont le droit de disposer de la main d 'une fille, c'est-à -direMandat. .

son père ou son grand -père paternel, peuvent déſérer cet oflice à un mandataire ,

* même sans avoir indiqué l'époux qu 'ils ont en vue. Alors le mandataire peut

donner la fille à l'homme qu'il lui plaira , pourvu que ce soit un parti convenable ,

et non une mésalliance 2). Quant au tuteur qui n 'a pas le droit de disposer de

la main de l'épouse future, il doit se faire remplacer par un mandataire si elle le

lui ordonne , et s'en abstenir si elle le lui défend ; † mais quand une femme de

mande à son tuteur de donner l'assistance requise pour le mariage , sans rien

ajouter, celui-ci a le droit de déſérer son office à un autre. + + Le tuteur que nous

(2) Livre ll Titre II Section Il. (2) Sections IV et VI du present Titre.
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هلفينجوزتلاقنإوالفهنهننإولولوهل

يفاهناذئتسالبقلكوولوحصألايفليكوتلا

ىلولاليكولقيلوحيحصلاىلعحصيملحاكنلا

جوزلاليكولىلولالقيلونالفتنبكتجوز

هلاهحاکنتلبقهليكولوقيفاننافیتنبتجوز

نونجموةغلابةنونجمجيوزتريجملامزليو

ريجامزليوريغصوةريغصالهتجاحترهظ(1)

ملنإفجيوزتلاةسمتلمةباجانيعتنإهريغو

, , ,

|C(1):نا

avons el le . nommer un m sans

avons en vue, ne peut cependant jamais nommer un mandataire sans avoir préala

blement obtenu de l'épouse future le consentement au inariage projeté. Le manda

taire du tuteur légitime doit se servir de l'expression : „ Je vous donne en mariage

la fille d 'un tel" , et si c 'est le mari qui se fait représenter par un mandataire, le

tuteur lui dit : „ Je donne ma fille en mariage à un tel” ; à quoi le mandataire ré

pond : „ Je l'accepte comme épouse pour le compte de mon constituant."

Le père ou le grand-père paternel doivent, si c'est possible , chercher un Démence.

mari pour leur fille ou petite-fille majeure , qui se trouve en état de démence ,

mais , quant à l'aliéné mâle et majeur , son curateur ne doit pas lui chercher une

femme, à moins qu'il n 'en ait manifestement besoin , et jamais il ne faut faire des pro

messes de mariage pour le compte d 'aliénés en bas âge, sans distinction de sexe (1).

Le tuteur qui a le droit de disposer à son gré de la main d 'une fille (2), Obligation
de remplir

ne peut, sans motif valable , s'excuser de remplir ses fonctions, lorsqu'il estrequis lesfonctions

pour procéder à un mariage désiré par la fille en question ; † le même devoir in

de tuteur.

(") Ibid . Section VII. (°) V . la Section précédente.
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» اس

ا.. ن
ا

)

)

يفةباجإلاهمزلمهضعبتلأسفةوخإكنيعتي

نأبحتساةجرديفءايلوأعمتجانإو)حصألا

عرفأاوحاتنإفمهاضربمهتسأومههقفأاهجوزيم

لكلتنذأدقوهتعرقتجرخنمريغجوزولف

ادیزمهدحااهجوزولومصألايفحصمهنم

حيحصلاوهف،قباسلافرغنإفاورمعرخآومه

نالطابفةينعملاوقبسلالهجوأاعماعقومهنإو

ىلعنيعتيملوامهدحأقبس فرعولاذكو

B .et D(1) .:اذاوD(2).:جوزي(3) B .etc .:رخآلاوA(4).:1امهنمB(5).:تعقو

combe aux autres tuteurs , lorsqu'ils sont personnellement indiqués par la loi , par

exemple , si la fiancée n 'a qu’un frère germain ou consanguin unique. Si tel n 'est

pas le cas , par exemple , lorsqu 'elle a plusieurs frères , † chacun d ' entre eux doit

se charger de cet office à la demande des autres , quoiqu' il soit recommandable

aux individus dont le degré de parenté les appelle également à la tutelle ,de déſérer

cette charge au plus savant ou au plus âgé d' entre eux , et de s'en rapporter au

sort, s'ils ne peuvent fixer leur choix à cet égard . † Cependant, lorsque, dans ces

circonstances , l'épouse future n ' y fait pas opposition , elle peut à la rigueur être

mariée par chaque ayant droit, lors même que le sort en aurait indiqué un autre.

Si l'un des ayants droit à la tutelle a donné une personne en mariage à Zaid , et

qu’un autre la donnée en mariage à ’Amr, elle appartient à l'époux qui a la priorité,et

les deux mariages sont nuls,quand ils ont été conclus à la fois, ou quand on ignore s'il y a

priorité ou simultanéité (1) . C 'est ce qui a lieu aussi, du moins selon notre rite, quand on

sait que l'un des deux mariages a la priorité, tout en ignorant lequel ; mais quand on

Bigamie .

(2) C . C . art. 147.
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فقوتلابجوهبتشامثنیعمقبسولوبهذملا

هقبسباهملعجوزلكىعدانإفنيبتيىتح

لوبقوهوديدجلاىلعءانبامهاوعدتعيش

ترقانإوتقلحتركنأنإف(حاكنلاباهرارقا

(9رخآلاىوعدعامسوهحاکنتبثامهدحأل

اذهلاقنميفنيلوقلاىلعىنبيهلاهفيلحتو

معنانلقنإ ورمعلمرغيلهورمعللبديزلا

تنبجيوزتيفدقعيفرطدجلامىلوتولومعنف

A . t B(2)ناو:.D(1) A ., B .et D(3)ناو:. .:+دجلا

croyait être sûr du mariage qui a la priorité , et qu'il vient ensuite des doutes à cet sujet,

l'affaire reste en suspens jusqu'à ce que les doutes se soient dissipés. Lorsque chacun des

deuxmaris avance que la femme en question sait que c 'est luiquia la priorité,on nepeut,

d'après ce que Châli’î soutenait dans sa seconde période, admettre une présomption en fa

veur de l'un ou de l'autre : à défaut de preuves légales, la décision dépend alorsde l'aveu

de l'épouse (1). D 'où il résulte que, si elle nie le fait d'avoir étémariée à qui que ce soit, les

deux maris ne peuvent que lui déférer le serment, et si elle avoue avoir été mariée à l'un

d'entre eux, c'est ce dernier mariage quiest accepté comme valable ; le tout sans préju

dice du droit de l'autre mari d 'attaquer en justice le mariage en question etde déſérer au

besoin le serment à l'épouse (2). Telle est la doctrine des auteurs qui admettent l'aveu

conçu dans les termes: „ Cet objet est à Zaid , non à ’Amr," commecréant une obligation

pécuniaire envers celui-ci outre l'obligation réelle envers celui-là ; tandis que les juristes

qui n 'admettent point qu'en pareil cas 'Amr puisse réclamer une indemnité, n 'admettent

pas non plus d 'attaquer le mariage dans les circonstances que nous venons d ’exposer (* ).

© V . la Section précédente. (*) C . C .arll. 1350, 1352, 1358 et s. (3) Livre XV Section ( V . C . C .art. 1142.
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اي

جوزيالوحصألايفتصرخآلامرهنبانبابهنبا

نإفهتجرديفمعنبأهجوزيلبهسفنمعلانبا

یلوالنمحاکنیضاقلادارأولويضاقلافدقف

امكوهتفيلخوأةالولامهنمهقوفنمهجوزاهل

لقوينأزوجيالنيفرطلاىلوتدحاولزوجيال

تصألايفامهيفنيكيكووأامهدحأيفديكو

لصف و

ءايلوألاضعبوأاهاضربؤفكريغىلولااهجوزعم

C(1):|دقفنافB(2).:ةيالولاB(2).:|اذا

Combinaison † Le grand-père paternel peutlégalement conclure un mariage à lui seuldans sa
de deux

qualités. double qualité de tuteur de la fille de l'un de ses fils,et de tuteur ou de curateur du fils

d 'un autre de ses fils. Cependant le cousin paternel ne saurait de cette façon épouser sa

cousine, dont il est le tuteur à titre d 'agnation , car ,dans ces circonstances, la tutelle se

rait dévolue à un autre cousin agnat au même degré de parenté et subsidiairement au

juge comme représentant du Souverain (). Le juge qui désire épouser une personne

n 'ayant pas d 'autre tuteur que lui,ne saurait fonctionner comme tel;mais il lui faut se

faire remplacer, soit par un magistrat supérieur, soit par son substitut. Or, exception

faite du grand -père paternel, personne ne peut conclure un mariage à lui seul, ni à titre

de tuteur des deux parties intéressées , ni à titre de tuteur de l'une etdemandataire de

l'autre. † Le mariage ne saurait se conclure non plus par deux mandataires, l'un du

tuteur et l'autredu mari futur (2).

SECTION VI

Mésalliance. Le tuteur 3 ne peut jamais donner une femme en mariage à un homme

(") V. la Section précédente. (9) C. C . art. 75. Ⓡ) Section IV du présent Titre.
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اهجوزولوحصنيقابلاىضرواهاضربنيوتسملا)

اهجوزولوضارتعادعبأللسيلفاهاضرببرقألا

لوقيفوحصيملمهاضرنوداهاضربهبمهدحأ

جيوزتيفنالوقلانمىرجيوخسفلامهلوحصي

اهاضرريغبؤفكريغةغلابوأةريغصاركببألا

رايخلاةغلابللو صيرخآلايفولطابرهظألايفف

نأاهلىلوالنمتبلطولوتغلباذإةريغصللو

يف(حصيمللعففؤفكريغبناطلسلااهجوزي

D(1):نيروتسملاA(2).:نيلوقلا(8):+حصلايف

d 'une condition inférieure, à moins que ce ne soit du plein consentement de celle -ci.

S'il y a plusieurs personnes qui, par leur degré d’agnation , sont également com

pétentes à la tutelle (™) , on exige , en cas de mésalliance , le consentement de toutes,

quoique l'une d' entre elles seulement soit obligée de présider à la célébration du

mariage. Les agnats plus éloignés ne peuvent jamais s'opposer à une mésalliance

conclue par l’agnat le plus proche, chargé de la tutelle , avec le plein consentement

de la femme en question ; mais une mésalliance conclue par l'un des agnats chargés

de la tutelle, sans le consentement des autres agnats également compétents, est illé

gale de plein droit, lors même que l'épouse aurait donné son consentement. Un seul

auleur soutient qu'il faut accepter dans ce cas la validité du mariage, jusqu'à ce

que les autres agnats en aient demandé la dissolution au juge. Une controverse

identique existe au sujet du père qui a disposé de la main de sa fille vierge , soit

mineure , soit majeure , en faveur d 'un homme d 'une condition inférieure , sans

s'assurer du consentement de celle-ci. D 'après la plupart des auteurs, * un pareil

.

(2) Ibid .
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البال

ةتبثملابويعلانمةمالسةءافكلالاصخوعصألا

(27.قيتعلاوةرحلاؤفك سيلقيقرلافةيرحورايخلل

سيليمجعلافبسنوةيلصأةرحلاوفك سيل

یمشاهريغالوةيشرقیشرقريغالوةيبرعؤفك

مجعلايفبسنلارابتعاحصألاوامهلىبلطمو

ةفرحوةفيفعؤفكقسافسيلفةقعوبرعلاك

A(1).:بيسنلا

mariage est frappé de nullité , mais , selon le juriste mentionné en dernier lieu ,

l'acte garde sa validité , à moins que l'épouse n 'en réclame la résiliation (1 ). L ' épouse

majeure doit intenter de suite une action à cet effet , mais celle qui a été mariée,

étant encore mineure , ne procède qu'après avoir atteint sa majorité (2). + Enſin

le Sultan , comme tuteur subsidiaire , ne peut légalement donner une femme en

mariage à un homme d 'une condition inférieure , lors même qu'elle le lui aurait

demandé.

Causes Pour savoir si le prétendant est un parti convenable , il fautprendre en con

de

mésalliance. sidération :

10. L 'absence devices redhibitoires corporels (3 ).

2º. La liberté. Or l'esclave n 'est point un parti convenable pour une femme libre ,

ni un affranchi pour une ingénue.

3º. L 'origine. Une femme arabe fait une mésalliance en épousant un hommeappar

tenant a une autre nation ; une Qoraichite (1) en fait une si son mari n'est

pas Qoraichite comme elle ; une femme, descendant de Hâchim ou de 'Abd al

Mottalib , c'est-à-dire appartenant au sang du Prophète , ne trouve un parti

convenable que dans la même famille. † S 'il s'agit de mariages entre des

(") C . C . artt. 180 et s. (*) C . C . artt. 2252 et Section IV du présent Titre . (*) Titre IV

Section 1 du présent Livre. (*) Livre XXXI Section I.
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3

سا

سانكفهنمعفرأؤفك سيلةيندةفرحبحاصف

ؤفكسيلمامحلاميقوعاروسراحوماجحو

الوزازبوارجاتتنبفكارطايخالوطايختنب

الراسيلانمنأحصألاو ضاقواوملاعتنبامه

هلسيلو ضعببلباقياللاصخلاضعبنأوربتعي

بهذملاىلعةبيعماذكوهماريغصلاهنباجيوزت

C .et D(1) .:+وفكA(2).:ضاقوC(3):راسيD(4).:لباقت

personnes appartenant à des nations étrangères , comme les Persans , il faut

prendre en considération la généalogie tout aussi bien que lorsqu'il s'agit

d ’Arabes.

40. La conduite . Un homme d'inconduite _notoire (1) n 'est pas un parti convenable

pour une femme honnête .

6°. La profession . Celui qui occupe une humble profession , n'est pas un parti

convenable pour la fille d 'un homme occupant une profession plus distinguée .

C'est ainsi qu'un balayeur , un barbier (?), un gardien , un berger et le gérant

d 'une maison de bains ne sont pas des partis convenables pour une fille de

tailleur ; tandis que le tailleur à son tour n 'en est pas un pour la fille d 'un

négociant ou d 'un fripier; de même le négociant ou le fripier ne sont pas des

partis convenables pour la fille d'un savant (3) ou d'un juge.

+ La différence de fortune ne constitue pas une cause demésalliance ; mais

du reste l'inégalité sous l'un des rapports mentionnés n 'est point compensée par le

fait que le mari est supérieur à sa femme sous d 'autres rapports .

Le père ou le grand - père paternel ne doit jamais marier son fils ou son petit- Mésalliance

fils (4) à une esclave, ni, selon notre rite , à une personne atteinte de vices rédhi- l'homme.

(") Livre LXVI Section 1. ) Littéralement : Celui qui applique des ventouses, besogne

dont en Orient on charge les barbiers. ) Livre XXIS Section IV . © V. le Section

suivante.

du côté de
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ات /و

ل

تصألايفلاصخلايقاببهئفاكتالنمزوجيو

لصف و

ةجاحلالاريبكماذكوريغصنونجامجوزيال

ةدحاونمرثكألقاعريغصجيوزتهلوةدحاوف

ةحكضمترهظنأدجوأبأةنونجملاجوزيو

بيثةريبكوةريغصءاوسوةجاحلاطرتشتمالو

يفجوزتملدجوبأنكيملنإفركبو(

ا

ن

A(2).:هئفاكيA(2).:ريبكلا;C:|نونجمجوزيB(2).:طرتشيG(4).:ةركب.

bitoires ; + mais sauf ces deux exceptions, la loi n 'admet point que l'hommepuisse

faire une mésalliance en épousant une femme qui lui est inférieure sous quelque

rapport que ce soit.

SECTION VII

Le tuteur d 'un aliéné en bas âge ne peut jamais conclure un mariage en son

nom , et le curateur d 'un aliéné majeur ne peut le faire que dans le cas où celui-ci

en a manifestement besoin (1). Cependant son curateur ne saurait sous aucun pré

texte lui faire épouser plus d 'une femme à la fois (2). Quant au mineur dont la

raison est intacte , son père ou son grand-père paternel peuvent le marier ,même à

autant de femmes que la loi permet d 'avoir 3). Une femme folle , sans distinction

d 'âge , vierge ou non , doit , si c 'est possible , être donnée en mariage par son père

ou par son grand-père paternel, non seulement lorsqu'elle en a besoin , mais aussi

lorsque ce sera à son avantage sous quelque rapport que ce soit. Cependant

on ne saurait chercher un mari pour une personne folle , pendant la minorité de

celle-ci , si elle n 'est pas placée sous la tutelle de son père ou de son grand-père

Déinence .

(2) Livre XXIX Section VII , et Sec(2) Livre All Titre II. (2) C . C . artt. 146 , 147.

lion I du Titre suivant.
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حصألايفناطلسلااهجوزتغلبنإفاهرغص

هيلعرجحنموحصألايفةحلصملالةجاحلل

هللبقيوأهيلونذإبحكنيلبحاكنبلقتسيالهفسب

978.حكنيملةأرمانيعوىلولاعمهلهرنذأنإف لولا

دازنإفلقاوالثملارهمباهحكنيواهريغ

ولوىمسملانملثملارهمبحاكنلاةحصروهشملاف

نملقألابحكنةأرمانيعيملو فلأبحكنألاق

C .et D(1) B .,C .et D(2)هل.+:. .:+یلولاC(3).:لثم

enue un

SOI
ser

paternel; + tandis que, devenue majeure , c'est le Sultan qui doit lui chercher un

mari en cas qu 'elle en ait besoin , mais non si c'est seulement pour l'avantage de

la femme en question .

L 'interdit pour cause d'imbécillité (") ne peut légalement se marier de Imbécillité.

son propre chef ; il lui faut l'autorisation de son curateur à cet effet , à moins

que le curateur n'aime mieux conclure lui-même l'alliance au nom de l'interdit.

L 'interdit en question , qui a obtenu de son curateur l'autorisation d 'épouser une

personne spécialement désignée , ne peut en épouser une autre ; il ne peut même

épouser la personne désignée par son curateur , si ce n 'est en promettant, soit un

don nuptial proportionnel, soit un don nuptial déterminé, inférieur à ce que la

femme pourrait réclamer comme don nuptial proportionnel © ). * * La promesse,

même d'un don nuptial déterminé exorbitant , ne porte pas toutefois préjudice à la

validité du mariage , car le don promis est alors réduit de plein droit à un mon

tant raisonnable . L 'autorisation , accordée à un pareil interdit, d ’épouser une femme,

sans indiquer laquelle , à raison d 'un don puplial de mille pièces de monnaie au

plus , lui confère le droit de prendre la femme qui lui plaira , pourvu que le don .

☺ C . C . art. 509. Livre XII Titre II Section I. (3) Livre XXXIV Sections I et IV .
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اب

حصألافنذإلاقلطاولواهلثمرهموفلألاو

نإو"هبقيلت)نملثملارهمبےكنيوهتحاص

رهمبلبقيوحصألايفهنذاطرتشاهيلوهللبق

يفولثملارهمبحاكنلاحصدازنإف(هر)لقأفلاثملا

نإفلطابفنذأالبهيفسلاحكنولولطبيلوق

لقاليقو(لثمهرهمليقوءيشهمزليملىطو

هحاكنحصيسلفلهيلعرجحنمولومتم(2)

B .et C(3)فيلي:.D(2)فلا:.D(1) .:نافA(1).:ناوB(5):لثملاB(6).:|دحال

D(2).:لومتيام

somme.

nuptial proportionnel n'excède pas cette somme. + Si l'autorisation a été donnée

sans aucune réserve par rapport à la personne ou par rapport au don nuptial,

l'imbécile peut légalement épouser la femme qui lui plaît, à moins que le don nup

tial proportionnel ne dépasse ses moyens. † Quant au curateur, il ne peut jamais

conclure un mariage pour le compte de l'imbécile sans le consentement de celui-ci.

Il ne peut non plus accorder autre chose que le don nuptial proportionnel ou un

don nuptial inférieur à ce que l'épouse pourrait réclamer comme don nuptial pro

portionnel , et , lorsqu'il a dépassé cette limite , le mariage reste intact, mais te

don nuptial est réduit de plein droit à un montant raisonnable. Il n 'y a qu 'un

seul docteur qui considère, dans ce cas-ci , le mariage comme frappé de nullité.

Enfin le mariage conclu par un imbécile sans l'autorisation de son curateur est

absolument nul; lors même que la cobabitation en aurait été la conséquence , il

ne doit rien à son épouse. D 'autres cependant prétendent qu'il doit alors à celle-ci

un don nuptial proportionnel , et d 'autres encore qu 'il doit un cadeau minime,

pourvu que ce ne soit pas quelque chose complètement sans valeur (1).

Le failli n 'est soumis à aucune restriction au sujet du droit dese marier (3),
Faillite .

(" Livre IX Titre 1 sub 10 et 2º. ( Section 1 du présent Titre.
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دبعحاكنوهعماميفالهبسکیفحاكنلانؤمو(

قالطاهلوحيحصهندإبولطابهديسنذأالب

لدعيالودلبوأةليبقوأةأرمابهدييقتهلونذإلا

هدبعرابجأديسللسيلهنأرهظألاوهيفنذأامع

ةفصيأبهتمارابجاهلوهسكعالوحاكنلاىلع

نأليقواهجيوزتهمزليملتبلطمنإفمورتناك

هنأحصألافاهجوزاذإو(۱)همزلهيلعتمرح

(1) B .etc .:ةنؤمو(2.:نأوB(0).:بلطA(4)..اذافز.:ناو

س و

mais les frais résultant de son mariage viennent à la charge de cequ'il gagne per

sonnellement, et non a la charge de la masse (1).

La loi frappe de nullité le mariage conclu par un esclave sans le consente . Esclavage.

ment de son maître, consentement qui toutefois peut légalement se donner, soit en

guise d 'une autorisation générale , soit sous la restriction d 'épouser une personne

spécialement désignée ou une personne d'une certaine tribu , ou bien une personne

d 'une certaine localité , et alors l'esclave doit à cet égard observer la volonté du

maître. * Cependant le maître n ’a ni le droit de contraindre son esclave-homme de se

marier , ni le droit de lui interdire le mariage en général, quoique la loi lui accorde

la faculté de donner en mariage son esclave-femme, quand et à qui bon lui semble.

Une esclave ne peut pas forcer son maître de la marier , à moins que, d 'après

quelques auteurs, la cohabitation avec elle ne soit prohibée pour le maître lui-même (2) .

+ Du reste , en donnant une esclave en mariage , le maître agit en vertu de son

droit de propriété et non à titre de tuteur 3) : c'est pourquoi cette faculté est

accordée non seulement au Musulman par rapport à son esclave infidèle , mais aussi

V. le Titre suivant Section 1. ^ Section IV(") Co. art. 442. Livre XII Titre I.

du présent Titre.

22
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3

ةرفاكلاهتماملسمجوزيفةيالولابمالكلملاب)

یبصدبعىلوجوزيالو"بتاكمو سافو

حصألايفهماجوزيو

A ,et D(2)كلمي:.A(1) .:ةيالوبB(3).:|هتما

au maitre dont l'inconduite est notoire (1), et à l'affranchi contractuel ( ). + Le

tuteur d'un mineur peut donner en mariage une esclave appartenant à celui-ci;

mais il ne saurait donner l'autorisation de se marier à l'esclave -homme de

son pupille.

☺ Section V du présent Titre et Livre LXVI Section 1. (*) Ibid. et Livre LXX.
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حاكنلانممرحيامباب

نمتدلووأ دلونملكوتاهمألامركت

(27وأاهتدلونملكوتانبلاو مأيهفتدلو:

هانز()نمةقولخملاوتلقكتنيفاهدلونمتدلو

انزنماهدلوةءرملاىلعمرحيوهللحت(2)

تاوخألاوةوخإلاتانبوتاوخألاو(ملعأهللاو.

رکتخأيهنملكوتالاخلاوتامعلاو

:.(1) تدلوB(2).:انزB(2).:+انز..........لحتD(1).:ةوخالاو

TITRE II

DES MARIAGES PROHIBÉS

SECTIONI

Parenté .Il est défendu d'épouser en ligne directe () :

1° Sa mère , c'est-à -dire tant la femme dont on est né, que celle qui a donné le

jour à un de ses ascendants ou à une de ses ascendantes.

2°. Sa fille, c'est-à-dire toute femme dont on est ascendant.

Remarque. La prohibition ne s'étend point aux enfants nés d 'un commerce

criminel ( ) , quoiqu'une femme ne puisse jamais épouser son descendant, même adultérin

ou incestueux (3).

En ligne collatérale on ne peut épouser (4) : ses sæurs , ses nièces et ses

tantes, sous entendu que „ tante” signifie toute seur germaine , consanguine ou

utérine de l'un de ses ascendants ou de l'une de ses ascendantes.

La parenté de lait (5) est une cause de prohibition comme la parenté pro- Parenté
de lait.

prement dite, et cette prohibition s'étend aux mêmes degrés. On entend par mère

de lait toute personne ;

(2) C . C . art. 161. (2) Livre LII. (") C . C . artt. 335, 342. (1) C . C . artt. 162 et s.

(2) Livre XLV.



340 LIVRE XXXIII TITRE II SECTION 1

كتلاخفكتدلوىثنأتخأوأكتمعفكدلو

نملكواضيأعاصلابعبسلاءالؤهمركايو

نموأكتعضرأنمتعضرأوأكتعضرا

عاضرمأفاهنبلاذواكتعضرمتدلووأكدلو

تعضرانمكيلعمرحتمالوىقابلاسقو

اهيوكدلوةعضرممأالوكتلفانوأكاخأ

تخأيهوعاضرالوبسنب(1)كيخأتخأالو

.B(1).:انمB(2).:انم(")D.:مرحيD(4).:بسننم

1°. Qui vous a donné le sein .

2°. Qui a donné le sein , soit à votre nourrice , soit à votre ascendant ou ascendante .

3°. Qui est ascendante de votre nourrice,

4°. Qui est ascendante de l'homme dont relève le lait de votre nourrice, et ainsi

de suite.

On peut légalement épouser la nourrice de son frère ou de ses petits

enfants, la mère ou la fille de la nourrice de ses propres enfants , et la seur

utérine de son frère consanguin ou vice versâ, bien que ce degré de parente forme

obstacle au mariage, s'il s'agit d'une sæur de lait d 'un frère consanguin .

Pour cause d 'affinité on ne peut prendre pour femme:

1º. L ' épouse de l'un de ses descendants ou ascendants , sans qu'il y ait dis

tinction entre les descendants ou ascendants proprement dits, et lesdescendants

ou ascendants de lait. .

2°. Les ascendantes de son épouse , sans qu'il y ait distinction entre la parenté

proprement dite et la parenté de lait.

3°. Les descendantes que son épouse a eues d’un autre lit, sans qu'il y ait distinc

tion entre la parenté proprement dite et la parenté de lait.

Affinité.
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ةجوزممرحتومهسكعو(1).همألاكيبألكيخأ

تاهمأوعاضروابسننمكدلووأتدلونم

اهبتلخدنأاهتانبواذكوامهنمكتجوز

اهتانبواهتاهماهيلعمرحكلمبةأرمائطونمو

يفةهبشبةءوطوملااذكوهئانبأوهئابآیلعتمرحو

ةرشابمتسيلواهبينزملاالماهقحوأليقهقح

مرحمتطلتخاولورهظألايفئطوكةوهشب

B(1).:سکعالوG(2).:مرحيوA(2).|كيلعB(4).:اهتنبA(5).:الا;G.:الوا

L'affinité n 'existe point avant que le mariage ait été consommé par le coït.

Du reste le maître qui a cohabité avec son esclave , doit s'abstenir dans la suite de

tout commerce avec les ascendantes et descendantes de celle -ci; en outre tout com

merce avec elle est défendu aux ascendants et descendants du maître. Il en est

de même de la cohabitation illégale, excercée par erreur, soit que l'erreur ait existé

Erreur .

de la part de l'homme, soit, d 'après quelques auteurs, qu'elle ait existé de la part

de la femme; au lieu que le coït , constituant le crime de fornication , n 'a aucune

conséquence légale par rapport à l'affinité. * Enfin l'affinité n 'existe que par le coit,

et non par d 'autres actes lascifs,

Le fait de savoir qu'une personne dont le commerce est prohibé et qu 'on ne

connaît pas , se trouve dans une grande ville , ne porte pas obstacle à ce que l'on épouse

dans cette ville une femme quelconque; mais quand on sait qu'une telle personne se

trouve parmiun nombre restreintde femmes, sans qu'on sache laquelle, il faut s'abstenir

du mariage avec chacune d 'entre elles . Si, par exemple dans le cas de mariage avec

l'une des femmes d 'une grande ville , on s'aperçoit après coup, que l'on a par hasard

épousé une personne dont le commerce est prohibé absolumentet pour toujours, comme

l'épouse de son père ou de son fils , il faut rompre immédiatement la cohabitation .
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w

تاروصحامبالنهنمحكنةريبكةيرقةوسيب

ئطوکهعطقحاکن)ىلعميرحتدبؤمأرطولو

27.1:ةءرملا)عمجمرحيوةهبشبهنباوأهيبأةجوز

عاضرهوابسننماهتلاخوأاهتمعوأاهتخأو

نمولطاب)یناثلافابترموألطبدقعبعمجنإف

كلمب(ئطولايفمرح(2)حاکن(6)امهعمجمرح

ىرخألاتمرحةدحاوئطونإفامهكلممال

C .et(2)تاروصحم::D;ةروصحمب:.B(1) B .et(5)نم/:B(4)ةأرما:.D(3)حاكنلا:. +:0

لطابD(6).;حاكنيفC(2).:ىطولابمرح;D.:نطومرحيD(8).;البكلمC(9).:ناواهكلم

Conséquences On ne peut avoir en même temps deux épouses dont l'une est la seur ou

de .

l'affinité . la tante de l'autre, sans que l'on distingue entre la parenté proprement dite et la

parenté de lait. Donc en épousant par la même convention une femme et sa seur

ou sa tante , on n 'est nullement marié , et , quand on a épousé les deux personnes

l'une après l'autre, le second mariage seul est nul. La défense d 'avoir en même

temps deux personnes comme épouses , implique celle d 'avoir commerce avec elles

en vertu du droit de propriété , s'il s'agit de deux esclaves ; mais la défense en

question ne forme pas obstacle à la propriété elle-même. Ainsi le maître qui

possède deux esclaves , dont l'une est sæur ou tante de l'autre , et qui a cohabité

avec l'une d'elles , doit s'abstenir d'avoir commerce avec l'autre , jusqu'à ce que

le commerce avec la première soit devenu prohibé pour lui, c'est- à-dire jusqu'à

ce qu'il l'ait vendue, donnée en mariage (1 ) , ou en ait fait une affranchie

contractuelle (2). Cependant la loi n'attribue pas le même effet à une cause

temporaire formant obstacle au coït avec l'esclave en question , comme les

menstrues (3), l'ihram (4) + et le fait de l'avoir engagee a son créancier (5).

(') V. la derniere Section du Titre précédent. (2) Livre LXX Section II. (2) Livre 1 Titre,

VIII. (2) Livre VIII Titre V sub 4 . (5) Livre XI Section ll .
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ةباتكواحاکنواعيبكمىلوألامرحي)ىتح

اهكلمولوحصألايفنهراذكومارحإوضيحال

اهنودةحوكنملاتلح سکعوأاهتخأحكنمث

اسمخحكننإفطقفعبرارحللوناتأرمأدبعللو

تخألا(1)لحتومةسماخلافابترموأنلطباعم

قلطمهنإو(ةيعجرالنئابةدعيفةسماخلاو

ىتحهللحتملنيتقلطدبعلاوااثالثرحلام

B(1).:مرحتD(2).:عيببC(3).:لحيوD(4).:ةسماخوتخاD(5).:ولو

B . et G(6) .:قلطاD(5).:رح

Nombre
des

épouses.

Le maître qui vient d ' épouser la seur de l'une de ses esclaves , ou le mari qui

devient propriétaire de sa belle-seur, doivent cohabiter avec leur épouse et s'abstenir

de leur esclave (1).

L 'esclave ne peut avoir plus de deux épouses à la fois, et l'homme libre

ne peut en avoir plus de quatre. Le mariage conclu par un homme libre avec

cinq femmes à la fois est nul par rapport à toutes; mais s'il les a épousées l'une

après l'autre, le cinquième mariage est seul frappé de nullité. Il en résulte que

la seur de la cinquième femme peut devenir l'épouse de l'individu en question , à

moins qu'il ne doive s'abstenir de tout commerce avec elle sous d 'autres rapports .

En outre on a la faculté de prendre une cinquième femme après avoir répudié

irrévocablement (9) une de ses quatre épouses , lors même que l'épouse répudiée

serait encore dans l'état de retraite légale 3) , quoiqu 'un tel procédé ne soit pas

admis dans le cas d 'une répudiation révocable (4).

L 'homme libre peut répudier sa femme deux fois , et l’esclave la sienne une

se

Mariage

(") Parce que le coſt est une obligation de la part du mari et seulement un droit de la

partdu maître. Livre XXXV Section 1. (9) Livre XXXVII Section IV. ☺ Livre XLIII.

(") Livre XXXVIII.
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واهتفشح)اهلبقببيغيو(هريغاجوزحکنت

نممهنوكوحاكنلاةحصوراشتنالاطرشباهردق

ولونهيفبهذملاىلعالافطالهعامجنكمي

الفوأتنابوأقلطئطواذإهنأطرشبحكن

لوق قيلطتلايفولطبامهنيب(حاکن

لصف :

هتجوزكلمولواهضعبوأاهكلمينمحكنيال

C .et D(4)هنا+:.D(3)ةفشح:.C(2)بيغتو:.B(1)| .:+امهنيبB(5).:ولف

diaire .

m ec ser

intermé- seule fois d 'une manière révocable ( ) ; mais, après l'avoir répudiée respectivement

trois ou deux fois , ni l'un ni l'autre ne peuvent la reprendre , à moins qu 'elle

n 'ait été en attendant l'épouse légitime d'un autre , et que ce mari intermédiaire

n 'ait consommé le coſt de la façon la plus efficace. Notre rite exige ensuite que le

mari intermédiaire soit capable d 'exercer ses fonctions conjugales : c'est pourquoile

mariage intermédiaire de la femme avec un jeune garçon et le coït avec lui ne ser

viraient de rien . Le mariage intermédiaire ne saurait non plus se former à la con

dition , soit que le nouveau mari ira répudier sa femme immédiatement après avoir

eu le premier commerce avec elle , soit qu'elle sera répudiée irrévocablement et de

plein droit dès ce moment, soit enfin que le mariage intermédiaire cessera de plein

droit d 'exister dès ce moment. Toutefois il y a un auteur qui admet la condition

citée en premier lieu.

SECTION II

Mariage

cntre person :

On ne peut épouser une femme dont on est propriétaire , ne serait-ce que

nes libres pour une part , et le fait de devenir propriétaire ou copropriétaire d 'une femme

(°) Ce qui veut dire qu'il peut la reprendre encore pendant la retraite légale sans avoir

besoin d'un nouveau contrat de mariage.
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واهكلمت(1)نمحكنتالوهحاكنلطباهضعبوأ

نوكتالنأطورشبمالاهريغةمأرحالوهضعب

ةحلاصريغالولبقعاتمتساللحلصتةرحهتحت

«278حلصتالوأليق(حلصتةرح(۴)نعزجعينأو،

ةقشمهقحل)نأةمأتلحةبئاغىلعردقولف

ةرحدجوولوهتاتمانزفاخوأاهدصقيفةرهاظ

ةمأملحمصألافلثمهرهمنودبوالجؤمب

B .ct C(2)اهكلمي:.B(1) .:رحلاC(3).:طرشبB(4).:|عاتمتساللB.(5).:ارهم

B .et C(2)عاتمتسالل|:.B(6) B .et D(8)قحلا:. .:لثملاD(9).:ةمالا

et
esclaves .

avec laquelle on a déja contracté un mariage, suffit pour l'annuler. Une femme ne

peut non plus épouser un esclave dont elle est propriétaire ou copropriétaire, tandis

que l'homme libre ne saurait même épouser l'esclave d 'un autre (1), excepté dans

les conditions suivantes:

1°. Qu'il n 'a pas d 'épouse libre pouvant satisfaire à sa passion ou, selon quelques

juristes , qu'il n 'a pas d ' épouse libre du tout.

2°. Qu'il ne peut épouser une femme libre pouvant satisfaire à sa passion ou ,

selon quelques juristes , qu' il ne peut épouser une femme libre du tout. Par

conséquent, la majorité permet à l'homme libre d'épouser l'esclave d'un autre

dans le cas d'absence de la femme qu'il pourait épouser, lorsqu'il lui serait

manifestement difficile de se rendre chez elle , ou lorsqu'il craint que l'excita

lions des sens ne lui fasse autrement commettre le crime de fornication (%).

† L'homme qui n 'a pas les moyens de payer le don nuptial proportionnel (3)

qu’une femme libre peut réclamer , et qui trouve une personne disposée à se

contenter d'une somme inférieure et ne dépassant pas les moyens de son futur

époux , ne saurait refuser cette offre pour épouser une esclave ; mais , lorsque

(") Titre IV Section III du présent Livre. (9) Livre LII. (") Livre XXXIV Section IV .
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ب
ا

ولفمرانز فاخينأوةيناثلانودىلوألايف

لحتومراهمالسإوتصألايففوخالفرستهنكمأ

الحيحصلاىلعةيباتكةمأنييباتكدبعورحلا

قيقراهضعبنموروهشملايف(ه)ملسمدبعل:

ةرححكنوارسيأمثهطرشبةمارححكنولوةقيقر

ةمأمهللحتالنمعمجولوةمألاخسفنتمل

B .et D(2)ناف:.D(1) .:لحيوG(3).:|لحت(4)0.:ىلعG(5).:لحيA(6).:ةمالا

la femme libre ne veut point se contenter d 'une somme inférieure, tout en se

déclarant disposée à donner quelques facilités pour le paiement, le mariage

avec une esclave n 'est pas défendu .

3°. Qu'il a peur de commettre le crime de fornication en s'abstenant du ma

riage; t mais la loi admet seulement cette excuse quand il n 'a pu acheter

une esclave avec laquelle la cohabitation lui est permise en vertu du droit

de propriété.

4º. Que l'esclave soit Musulmane. Or le Musulman libre, * * ou même es

clave , ne doit jamais épouser une esclave infidèle ; + + mais l'inlidèle , li

bre ou l'esclave , sectateur d 'une religion fondée sur un livre sacré

quelconque (1) , peut épouser une esclave infidèle comme lui.

L 'affranchie partielle est considérée relativement au sujet qui nous occupe ,

comme si elle était encore tout à fait esclave. Enfin , l'homme libre qui , après

avoir épousé une esclave conformément à la loi, obtient dans la suite les moyens

d 'épouser une femme libre, ou qui dans la suite en épouse une , sans qu'à la

rigueur ses moyens le lui permettent, n'en garde pas moins l'esclave comme

son épouse légitime. Lorsqu'au contraire un homme libre , ne pouvant d 'après

la loi épouser une esclave, épouse néanmoins à la fois une esclave plus une

(2) V . la Section suivante et Livre LVIII Titre I Section 1.
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رهظألايفةرحلاالةمألاتلطبدقعبةمأوةرح

لصف

ةيسوجموةينوكاهلباتكالنم-اکنمرحاي

ةيمذاذكوةيبرحةركتنكلةيباتك)لحتو

الةينارصنوأةيدوهيةيباتكلاوحيحصلاىلع

ةيباتكلانمنكتملونإفهريغوروبزلابةكسمتم

B(1).:|هلD(2).:نكيD(3).:ةيباتك

femme libre , * le contrat est nul pour ce qui concerne l'esclave , et reste intact

par rapport à la femme libre.

SECTION III

entres Musul

infidèles.

[ 1 ] ser

Le Musulman ne peut épouser une femme dont la religion ne serait pas fondée Mariages

sur quelque livre sacré (1). Il ne peut donc épouser une Idolâtre ou une Pyrolâtre , mans et

mais bien une Juive ou une Chrétienne, quoiqu'il soit en tous cas blâmable d'épouser

une femine, fût-elle Juive ou Chrétienne , dont la nation n'a pas encore été subjuguée

par nos armes , + + et même d 'épouser une femme appartenant aux infidèles qui

sont sujets de notre Souverain (2). Or on entend par „ Inſidèles dont la religion

est fondée sur un livre sacré” , les gens qui suivent une des révélations divines

actuellement existantes , quoique abrogées par le Coran , c'est- à-dire les Juifs et les

Chrétiers , mais non les adhérents des sectes religieuses qui ne s'appuient que

sur les Psaumes de David , etc . ). Les Juives peuvent devenir les épouses des

Musulmans, lors même qu 'elles n 'appartiendraient pas précisément à la race d'Israël,

* pourvu que leur nation se soit convertie au Judaïsme, avant que cette révélation

ait été abrogée par le Coran , et avant que le texte de la loi de Moïse ait été altéré

(4) Idem . (*) Livres LVII et LVIII. (“ Par exemple, sur un livre révélé à quelque Prophète

antérieur, comme Noé ou Idris (Énoch ).
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يفاهموقلوخدملعنأاهلحرهظألافةيليئارسا

لبقيفكيليقوهفيرحتوهخسنلبقنيدلاكلذ

مسقوةقفنيفةملسمكةحوكنملاةيباتكلاوهخسن

اذكو سافنوضیحلسغىلعربجتوقالطو

یهربجتورهظألايفريزنخلكاكرتوةبانج

اهئاضعانمسجناملسغىلعةملسمو

هسكعاذكوةيباتكوينثونمةدلوتممرحتو

(%10.نوئباصلاودوهيلاةرماسلاتفلاخنإورهظألايف

par les théologiens. Cependant il y a aussi des juristes qui considèrent seulement

la première de ces deux conditions comme de rigueur. La Juive ou la Chrétienne,

épouse légitime d ’un Musulman , a le même droit à l'entretien (1), au partage des

faveurs maritales (2) et à la répudiation ( ) que les épouses Musulmanes , à con

dition qu 'elle observe les préceptes de la loi sur les menstrues (1), les lochies (5)

* et les souillures graves en général (6) , * et qu'elle s'abstienne de manger du

porc (7). Enfin , l'épouse d'un Musulman , a quelle religion qu'elle appartienne, doit,

sur l'ordre de son mari , se laver , lorsqu'elle a une partie du corps atteinte de quelque

impureté (8).

Femmes Le Musulman ne peut jamais épouser une femme Idolâtre, lors même que

qu 'on ne peut

épouser, la mère * ou le père de la femme en question serait Juif ou Chrétien . En outre

les femmes appartenant aux sectes Samaritaines qui s'écartent du Judaïsme, ou

au sectes Sabéennes qui s'écartent du Christianisme, dans un des dogmes es

sentiels, sont exclues du droit d 'épouser un Musulman ; mais les femmes apparte

nant aux sectes Samaritaines ou Sabéennes qui ne diffèrent du Judaïsme ou du

(") Livre XLVI Section 1. ( Livre XXXV Section I. ( ) Livre XXXVII. ( ) Livre I

Titre VIII. (2) Ibid . Section II. (2) Livre | Titre V . (2) Livre LXI. (2) Livre I Titre VI,
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دوهتولوالفالإونمرحمهنيدلصايفىراصنلا

تناكنإفرهظألايفرقيملهسكعواینارصن

ةركفحوکنم)تناكنإفملسمللحت(۱)ملةأرما

هنيدوألوقيفومالسإلاالاهنملبقيالوةملسم

رقيملينارصنوأيدوهي(5)نتوتولولوألامر

ملرصنتوأىنثودوهتولونالوقلالبقياميفو

ةدترملحتالوةتراملسمكمالسإلانيعتيورقي

ب
ه

هب و

C .et D(4)ىلوالا:.B(2)هتحوکنم:.A(2)لحي:.G(1) .:+ینارصنوایدوهی

Christianisme qu'au sujet de dogmes secondaires, peuvent épouser un Musulman tout

aussi bien que les Juives ou Chrétiennes elles-mêmes. Cependant, * parce que le Chrétien

qui se convertit au Judaïsme, et le Juil qui se convertit au Christianisme, ne jouis

sent plus de la faveur de notre protection (1), une femme en pareilles circonstances

erse

ne saurait non plus devenir l' épouse légitime d ’un Musulman , et si l' épouse d'un

Musulman de Chrétienne devient Juive ou vice versa , elle doit être traitée comme une

épouse Musulmane qui a abjuré la foi (2). Or le Juif ou le Chrétien, voulant chan

ger de religion , doivent devenir Musulmans, à moins que, d 'après un auteur, ils ne

revievnent à leurs religions primitives après les avoir abandonnées La même con

troverse existe par rapport à la question si le Juif ou le Chrétien, devenus Idolâtres,

peuvent revenir à la religion qu'ils viennent de quitter,mais, s' ils restent Idolâtres, ils

ne peuvent plus en aucun cas jouir de notre protection. L 'Idolâtre, devenu Juif ou

Chrétien , n 'en reste pas moins incapable de jouir de notre protection, et il ne peut

plus même revenir à sa religion primitive après être devenu Juif ou Chrétien . C'est

ainsi qu'il n 'a d 'autre issue que d 'embrasser l’Islamisme comme s'il était apostat.

La femme qui a ahjuré l’Islamisme, ne peut plus devenir l'épouse de qui Apostasie.

Sse

(") Livre LVIII Titre / Section III. (?) Livre LI.
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لوخدلبقامهدحأوأهرناجوزةتراولودحألا

امهعمجنإفتفقوهدعبواةقرفلاتزجنت

نمةقرفلافالإوحاكنلا)مادةدعلايفمالسإلا

تحالومرفقوتلايفهرئطولامرحيوةدرلا

B(1).:|اعمB(2).:اهدعبA(3).:حاکنB(4).:|ةدمA(5).:|ثدحامب

que ce soit, et l'apostasie , soit de l'un des époux, soit de tous les deux, avantque

le mariage ait été suivi de la cohabitatation , entraîne de plein droit une séparation

immédiate. Lorsqu'au contraire la cohabitation a déjà eu lieu , le mariage reste

en suspens dans l'espoir que le coupable ou les coupables serontconvaincus de leurs

erreurs avant la fin de la retraite légale (). Or, si tel est le cas, le mariage

reste encore intact comme si rien ne s'était passé, mais dans le cas contraire ,

on admet que la séparation a eu lieu dès le moment de l'apostasie . En tous cas

cependant la jouissance charnelle est défendue aux époux durant la période que

leur mariage reste ainsi en suspens, quoiqu'une infraction à ce précepte ne con

stitue pas le crime de fornication (3) .

(") Livre XLIII Sections I et II. (4) Livre LII.
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انب

كرشملاحاكنباب

وأهحاكنمادةيباتكهتحتوهريغوأيباتكملسأ،

تزجنتلوخدلبقتفلختفةيسوجموأةينثو

الإوهحاكنمادةدعلايفتملسأوهدعبواةقرفلا

هسكعکفمرصأوتملسأولو)همالسانمةقرفلاف

ظفللارخابةيعملاوحاكنلاماداعماملسأولو

ا

B(1).:1اذاD(2).:ناوB(3).:جوزلا

TITRE III

DES MARIAGES DES INFIDÈLES

SECTION I

L 'infidèle , de n 'importe quelle religion , qui se convertit à l'Islamisme tout Conversion.

en étant marié à une femme dont la religion est fondée sur quelque livre sacré (1),

la garde comme épouse ; mais si sa femme est Idolâtre ou Pyrolâtre , et ne se

convertit pas avec lui, la séparation a lieu immédiatement et de plein droit dans le

cas où le mariage n 'aurait pas encore été suivi de la cohabitation . Dans le cas

contraire la continuation du mariage dépend de la circonstance si la femme embrasse

la foi avant la fin de la retraite légale ( ). Or si , avant l'expiration de la retraite,

la conversion de l'épouse n 'a pas encore eu lieu , le mariage est censé avoir été

dissous dès la conversion du mari, et la même règle s 'observe si c'est la femme

qui se convertit, tandis que le mari reste dans son aveuglement. Lorsqu 'au con

traire les deux époux embrassent la foi en même temps, le mariage reste intact. La

conversion des deux époux est seulement considérée comme simultanée si l'un d 'eux

n 'a pas encore terminé sa déclaration à ce sujet , avant que l'autre ait commencé

la sienne.

) V. la dernière Section du Titre précédent. º Livre XLIII Sections I et II.
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دسفمدقعلاةنراقمرضتالوانمدأثيحو

هللحتثيحبتناكومالسإلادنعلئازوه(6)

حاکنیلعرقيفحاکنالفدسفملاىقبنإو)نآلا

(280دنعةيضقنمیهةدعيفودوهشالوىلوالاب

نراقولاذكوادبؤمهودقتعا)نأتقومومالسإلا

مرحمحاکنالبهذملاىلعةهبش)ةدعمالسإلا

1
3
:

B .et G(5)وهو:.B(4)دسفمب:.B(2)رضي:.D(2)حاكنلا:.G(1) .:نافG(6).:هدقتعا

D(2).:ةهبشبC(8).:ارقي و

Continuation En cas que le mariage reste intact, on n 'y regarde point s'il s'est primiti
dumariage

après la vement formé en contravention avec notre loi , pourvu que la cause de l'illégalité
conversion . "

ait cessé à l'heure de la conversion , et que l'épouse soit , au moment donné , une

femme qui puisse légalement être à son mari. Si toutefois la cause de l'illégalité

n 'a pas encore cessé à l'heure de la conversion , le mariage n'a jamais existé.

Du reste on ne le considère point comme une illégalité absolue , si le mariage n 'a

pas été conclu par un tuteur ©) ou par devant témoins (2) , et il faut encore

accepter la continuation du mariage dans les cas suivants :

1°. Quand il a été conclu avant l'expiration de la retraite légale , pourvu que la

retraite soit expirée à l'heure de la conversion .

2°. Quand il s'agit d'un mariage temporaire, dans le cas où les parties ont stipulé

un terme équivalant à la perpétuité.

3º. Quand , à l'heure de la conversion , la femme est dans une retraite légale à la

suite du fait d'avoir cohabité par erreur , du moins selon notre rite. Par

contre le mariage avec une personne à un des degrés prohibés (3) ne saurait

rester en vigueur après la conversion, quoique notre rite admelte encore la

validité du mariage, lorsque le mari s'est converti d'abord, et s'est mis en

(') Titre I Section IV du present Livre. (2) ( . C . artt. 47, 170. (9) Titre lI Section 1

du présent Livre.



MARIAGE
3

رفأمرحموهوتملسأمثمرحأمثملسأولو

تنيعتاوملسأوةمأوةرححكنولوبهذملاىلع

رافكلاحاكنوبهذملاىلعةمألاتعفدناوةرحلا

ملسأنألبقودسافليقوحيحصلاىلعحيحص

ولم)حيحصلاىلعفالفالإوهتكصانيبتروقو(

نموللحمبالاملحتملاملسأمثاثالثقلط

1
3

(')B.:رقاوB(2).:ولوC(2)::|هل

ihrám (1) , après quoi la femme s'est aussi convertie avant que l'ihrám de son

mari soit terminé.

. Quand l'infidèle qui possède comme épouses une femmelibre et une esclave, se con

vertit en même temps qu'elles, il garde, selon notre rite , comme épouse la femme

libre , mais il doit renvoyer l'esclave (3). + + Les mariages des infidèles, conclus

conformément à leurs propres lois, sont reconnus par la nôtre comme valables,

quoique des juristes sontiennent que notre loi n 'admet jamais la validité de ces

mariages, et d 'autres, d'après lesquels la validité en est seulement reconnue, lorsqu'à

la conversion il paraît que les époux peuvent légalement rester ensemble ; hors ce

cas, le mariage doit d 'après eux être considéré comme nul dès l'origine ).

+ + L 'infidèle qui a répudié sa femme trois fois, et qui se convertit avec elle Mariage
intermédiaire .

à l'Islamisme, ne peut la reprendre à moins qu'elle n'ait appartenu à un mari in

termédiaire (4).

L 'infidèle qui a promis en se mariant un don nuptial déterminé conformé. Don
nuptial.

ment à notre loi 5 ), en reste redevable , même après sa conversion , si le mariage

n 'est pas rompu de plein droit par cet acte -ci d'après les distinctions que nous

venons d'exposer. Quand au contraire le don nuptial consistait dans des objets

(4) Livre VIII Titre V sub 4º. (%) Titre II Section II du présent Livre. (3) Ibid . Section I.

(2) C , C . artt. 47, 170. (2) Livre XXXIV Section 1.
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رمخاکدسافلاامأوحيحصلاىمسملااهلفتررق

رهمفالإواهلءيشالفمالسإلالبقهتضبقنإف

رهمنميقبامطسقاهلفهضعبتضبقنإولثم

یمسملااهلفلوخددعبمالسإبمرتعفدنانمولثم

وألثمرهمفالإومهحاكنمتحصنأحيحصلا

يشالفاهمالسإبعافدنالاناكنإفححصو"هلبق

احيحصناكنأيمسمفصنفهمالسإبوأاهل

A .et B(1) .:مالسالاب(2):اهحاکنC(6):حصو

\\3

prohibés, comme le vin etc. (1), et que le mariage reste intact après la conversion ,

on distingue les trois cas suivants :

1°. Lorsqu'au moment de la conversion la femme avait déjà pris possession des

objets prohibés, elle les garde et ne peut rien réclamer de plus.

2°. Lorsqu'elle n 'en a pas encore pris possession à ce moment, son mari lui doit

le don _nuptial proportionnel (2 ).

3º. Lorsqu'elle n'en a pris possession que partiellement, elle peut réclamer pour

le reste une partie raisonnable du don nuptial proportionnel.

La femme dont le mariage est rompu , soit par suite de sa conversion à l'Isla

misme,soit par suite de la conversion de son mari, peut réclamer le don nuptial déter

miné qui a été promis, pourvu que ce don consiste dans des objets formantmatière à

obligation , et que le mariage, suivi de la cohabitation , ne soit pas attaquable sous

d 'autres rapports. A défaut de cette condition -ci, elle n 'a droit qu'à un don nuptial pro

portionnel ( ). Si la cohabitation n 'a pas encore eu lieu, on distingue entre le cas où la

rupture est la conséquence de la conversion de l'épouse elle-même, et celui où cette

rupture est la conséquence de la conversion du mari. Dans le premier cas, la femme

conve

Ibid . Section II. (9) Livre XXXIV Section IV . (*) V. la Section suivante.
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ملسموىمذانيلإعفارتولولثمرهمفصنفالإو

مهرقنورهظألايفمهبجونایمذوأمحللابجو(

رقن الاملطبت وأاوملسأولرقتامىلع

نملسأوةوسن)عبرأنمرثكأهتحتوملسا(

(29.رایتخاهمزلتايباتكنكوأةدعلايفوأهعم

والوخدلبقهعمملسأنلودازنمعفدنيوعبرأ

:.A(2) یمذوB(2).:|مكحلاD(3).:رقيD(1).:لطبيوD(5).:رقيB(6).:]اذا

B(7).:+ةوسن

ne peut rien réclamer, mais dans le second cas, le mari lui doit la moitié de ce qu'il

lui a promis en guise de don nuptial déterminé, du moins s'il avait promis des objets

formant matière à obligation , sinon il lui doit la moitié du don nuptial proportionnel ;

le tout à la condition déjà mentionnée, que le mariage n 'est rompu qu'à la suite

de la conversion seule , et non pour cause de quelque nullité d'une autre nature.

Le juge ne peut refuser de prononcer un jugement si l'une des parties litigantes Déni de

justice.

est un inſidèle, sujet de notre Souverain (1), * etmême si les deux parties sont des

infidèles de cette catégorie (2). Alors le juge doit décider comme si les deux parties

litigantes étaient Musulmans,

SECTION II

L ’infidèle qui, à l'heure de sa conversion à l'Islamisme, possède plus de Dissolution
du mariage

quatre épouses, doit en choisir quatre qu'il désire garder , et renvoyer les autres; il par la
conversion .

est bien entendu que les épouses doivent avoir toutes embrassé la foi, soit en même

temps que leur mari, soit avant la fin de la retraite légale %), ou bien qu'elles

(2) Livre LVIII Titre I. (2) G . C . art . 4 ; Pr. artt. 506 et s .; 4 . P . art. 185. (2) V . la

Section précédente.
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م س /

ل

ا

مامهتحتوملساولونيعتطقفعبرأةدعلايفار

امهبلخدنإف(اتملساوا،ناتیباتکمراهتنبو

لوقيفوتنبلاتنيعتةدحاوبالوأادبأانمرح

يفوادبااتمرحمألابوأتنيعتتنبلابواربختي

يفوأهعمتملساةمأهتحتوأرمألاىقبتلوق

لبقتفلختنإو،ةمألاهلتلحنأرقأةدعلا

يفوأهعمنملسأوامإواةقرفلاتزجنتلوخد

A(1).:|هدعبD(2).:اهماوتنبB(2).:نایباتك:D.:تايباتكA(4).:+وا:I.:اتملساو

(5)(.:|هعمD(6).:هتحتوD(2):ناف

ses

soient des adhérentes d 'une religion fondée sur quelque livre sacré C ). Lorsqu'au

-contraire il n 'y a que quatre de ses épouses qui ont embrassé la foi, soit avec lui,

soit avant la fin de la retraite légale , ce sont elles qui restent ses épouses légitimes,

à l'exclusion des autres , lors niême qu'il n 'aurait pas encore cohabité avec elles.

L 'infidèle qui, à l'heure de sa conversion , est engagé dans les liens du mariage avec

une mère et avec la fille de celle- ci, et qui a déjà eu commerce avec toutes les

deux, doit s'abstenir dans la suite tant de l'une que de l'autre . Dans ce cas-ci la

cohabitation avec les femmes en question lui est prohibée à jamais, lors même

qu'elles seraient toutes les deux adhérentes d 'une religion fondée sur quelque livre

sacré , ou qu'elles auraient embrassé la foi aussi. Si l'infidèle en question n 'a

cohabité ni avec la mère ni avec la fille, c'est la fille qui reste son épouse légitime,

quoique, d'après un auteur, il puisse choisir entre elles . S ' il n 'a cohabité qu 'avec

la fille , c'est elle qui reste aussi son épouse légitime, et s' il n 'a cohabité qu'avec

la mère, la cohabitation avec les deux femmes lui est prohibée à jamais, quoique,

d'après un auteur, la mère puisse rester alors son épouse légitime. .

Esclavage. , L'infidèle qui, à l'heure de sa conversion , est marié à une esclave qui

(4) Titre II Section III du présent Livre.
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همالساعامتجادنعهلتلحنأمأراتخاةدعلا

نملسأوءامإوةرحوأعفدنأالإونهمالسإو

ترصأنإو عفدناو)تنيعتةدعلايفوأهعم

قتعوتملسأولوةمأراتخااهتدعتضقنافمور

ابراراتخيفرئارحكفةدعلايفنملسأمث

وا حاکنتررقأموا رتخارايتخالاو

راهظلاالرايتخاقالطلاو تتبثروا تكسما

:و

د

ا

:.G(4)تررق:.D(3)تضقناو:.D(2)ةرحلا|:.B(1) تبثا

son er

suit son exemple, soit immédiatement, soit avant la fin de la retraite légale,

peut la garder comme épouse légitime , à moins que le coit avec elle ne lui soit

prohibé sous d 'autres rapports ; mais , si l'esclave reste infidèle jusqu'à ce terme,

et que le mariage n'a pas encore été consommé, la séparation a lieu immédia

tement et de plein droit. Le nouveau converti, marié à plusieurs esclaves qui

toutes suivent son exemple , soit immédiatement, soit avant la fin de la retraite

légale , doit en choisir une qui restera son épouse ; mais ce choix ne peut

tomber sur une avec laquelle la cohabitation lui était prohibée au moment de

la coïncidence de leurs conversions respectives. Or de celles-ci il ne peut gar

der aucune. Le converti marié à une femme libre et à plusieurs esclaves, qui

toutes se convertissent avec lui , soit immédiatement, soit avant la fin de la

retraite légale , n 'en garde pas moins comme épouse unique la femme libre et

doit renvoyer les autres. Il pourrait seulement choisir une de ses épouses es

claves , si son épouse libre persévèrė dans ses erreurs jusqu'à la fin de la retraite

légale. Lorsque le converti a une épouse libre qui embrasse la foi en même

temps que lui, et qu'en outre ses épouses esclaves obliennent la liberté , les

quelles épouses se convertissent aussi après leur affranchissement, mais avant la
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الورایتخاقيلعتحصيالوحصألايفءاليإلاو

نمعفدنأ)سمخيفرايتخالارصحولوسف

نافراتخيىتحنهتقفنونييعتلامرهيلعوداز

تدتعأهلبقتامنإفسبحرايتخالاكرت

ةعبرأباهبلوخدمريغورهشأتاذوهبلماح

284.4ءارقألانمرثكألابأرقأمتاذورشعورهشا

|

D(1).:عفدA(2).:نيعتلاB(2).:ءآرقالا

fin de la retraite légale , c'est comme s'il n 'avait eu que des épouses libres au

moment de sa conversion , et il peut choisir à son gré les quatre épouses qu'il

désire garder.

Manière de En signifiant sa décision à ce sujet, le converti peut se servir des paroles :

choisir entre

ses „ Je vous choisis,” „ Je confirme notre mariage ,” „ Je vous retiens,” „ Je veux que
épouses.

vous restiez” , et même il est censé avoir choisi implicitement l'une de ses épouses

en la répudiant (1), + mais non en prononçant contre elle l'assimilation inju

rieuse (2) , ou le serment de continence %). Le converti ne saurait décider entre

ses épouses d 'une manière conditionnelle ; il n 'est sous aucun prétexte restituable

contre son choix (1) , et en ayant choisi cinq épouses au lieu de quatre , il doit

encore indiquer dans -la suite laquelle il veut renvoyer. Du reste , les épouses ont

toutes également le droit d 'être entretenues (5 ) par le mari devenu Musulman ,

jusqu'à ce qu'il ait décidé entre elles , et s'il ne se décide point , le juge doit l’y

forcer par l'emprisonnement 6 ). Lorsque le nouveau converti est mort avant de

s'être décidé, ses veuves doivent toutes observer la retraite légale ; c'est-à -dire la

veuve enceinte est en retraite jusqu'à ses relevailles ; la veuve n 'ayant pas ses règles

à des époques fixes, et la veuve n 'ayant eu aucun commerce avec son mari, sont

(") Livre XXXVII. Car cet acte serait impossible à l'égard d'une femme dont on est déjà

libre le plein droit. (2) Livre XL. (3) Livre XXXIX . (2) C . C . artt. 1110, 1313. (5) Li

vre XLVI Section I. (۶) C . . artt. 1142, 1144, 2059, 2060.
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تاجوزبيصنفقويورشعورهشامرةعبرأو(

نحلطصيىتح

لصف و

ترصأوملسأولوةقفنلاترمتسااماملسأم

ملاهيفتملسانإوهالفةدعلاتضقناىتح

تملساولوديدجلايففلختلاةدملاقحتست

3

A(1).:ةعبراواA(2).:+رهش)B(3).;زاذاD(4).:ناف

en retraite pendant quatre mois et dix jours; au lieu que la veuve ayant ses règles

à des époques fixes doit attendre trois périodes de pureté, pourvu que la durée de

ces périodes , prises ensemble , ne soit pas inférieure à quatre mois et dix jours ().

Enfin il faut réserver de la succession du converti décédé, une somme suffisante

pour donner à ses veuves ce qui leur sera dù, lorsque leurs droits respectifs auront

été constatés .

SECTION III

Si les deux époux embrassent l'Islamisme à la fois , l'obligation du mari Entretien
après la

d 'entretenir (2) sa femme n 'est point interrompue. Lorsqu'au contraire elle ne se conversion.

convertit pas avant l'expiration de la retraite légale, il ne lui doit rien , et lorsqu'elle

s'est convertie que pendant la durée de la retraite légale , il ne lui doit rien

pour la période qu'elle n'a pas été sa coreligionnaire ). Du moins c'est ce qui

a été décidé par Châfi’i pendant son séjour en Égypte. + + Dans le cas où la con

version de la femme est antérieure à la conversion du mari, soit que celui-ci se

convertisse avant la fin de la retraite légale , soit qu' il persévère dans ses erreurs,

la femme peut réclamer son entretien pour toute la durée de sa retraite . L'épouse

01

(2) Livre XLIII Section V . (2) Livre XLVI Section I. (2) Section I du present Titre et

Titre II Section III du présent Livre.
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ىلعةدعلاةقفناهلفرصأواةدعلايفملسأفالوا

تملسأنلوةقفنالفتدترانإو(حيحصلا

ةدعلاةقفناهلفدترانإوةدعلايف

|D(1).:ولو

qui abjure l’Islamisme, perd en même temps tout droit à être entretenue, lors même

qu 'elle serail revenue de son erreur avant la fin de la retraite légale; mais la femme

dont l'époux est devenu apostat, reste à la charge de celui-ci pendant toute la durée

de la retraite (1).

(") Livre LI.
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دبعلاحاكنو فافعإلاورايخلاباب -

اماذجوأانونجرخآلابنيجوزلادحأدجو)

انينعهتدجووأءانرقوأءاقتراهدجووأاضربوا

نأليقوحاكنلاخسفيفرايخلاتبثابوبجموا

احضأويشنهدجوولوالفهبيعلثممهبدجو

ةنعالاتريخاتبيعهبثدحولورهظألايفالف

B(1).:1اذاB(2).:|ابيع

TITRE IV

DU DROIT D'OPTION , DE L'IFAF (), ET DU MARIAGE

ENTRE ÉPOUX ESCLAVES.

SECTIONI (2)

Celui qui s'aperçoit qu 'il vient d 'épouser une personne frappée de démence, Vices
rédhibitoires.

ou atteinte d' éléphantiasis ou de lépre , a le droit de renoncer au mariage ; la loi

ne distingue pas lequel des deux époux a été trompé de la sorte . Le mari peut

en outre renoncer à la femme qu'il vient d 'épouser, en s'apercevant qu'elle est

ratqi ou garna (3), et par consequent impropre au coit ; tandis que la femme

peut renoncer à son mari en s'apercevant qu'il est impuissant ou castrat (4 ). Selon

quelques auteurs toutefois, l'un des époux ayant lui-même la défectuosité qu' il

vient de découvrir dans l'autre , n 'a pas le droit d 'option . * Le fait d 'être herina

phrodite ne suffit pas à lui seul pour qu'on ait le droit d 'option , du moins s'il

s'agit d 'un hermaphrodite inclinant d 'une manière manifeste vers le sexe qu'on

venait de lui attribuer.

Le droit qu 'a l'épouse de renoncer au mariage pour cause de vices du mari, Rédhibition .

(") V. Section II du présent Titre. ☺ ) Livre IX Titre IV Section III. (“) V. l'explication

etحوسمم a plus forte raison s 'il est,(2)بوبجم.de ces deux mots dans le Glossaire

V . le Glossaire s. v.
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رايخالوديدجلايفريخاتاهبوألوخددعب

ريختيوةنعوبج)نراقمباذكوثداحبیلول

حصألايفصربوماذجاذكونونجيراقمب

طقسي«»لوخدملبقخسفلاوروفلاىلعرايخلاو

نألثمرهم)بجيهنأحصألا)هدعبورهملا

هلهجئطولاودقعلانیبثداحبوأنراقمبخس

|()C.:|ثدحB(2).:بجلاA(3).:لوخدلاB(1).:طقس(5) B .etc .:حصألاف

|B(6).:|هبB(۲).:لثملا

n 'est pas limité aux défauts existant à l'époque du contrat, mais ce droit s'étend même

aux défauts dont son époux sera frappé dans la suite, à l'exception seulement de l'im

puissance , car le mari qui, après avoir cohabité avec sa femme, devient impuissant, ne

peut plus être renvoyé par elle. Quant au mari, selon les idées énoncées par Châfi'i

dans sa seconde période , il a tout aussi bien que l'épouse le droit d 'option pour cause

de vices rédhibitoires, lors même que ces vices ne seraient apparus que pendant le

mariage ; mais le tuteur (1) de l'épouse ne peut jamais faire valoir le droit d 'option

dans ce cas- ci. Il ne le peut non plus à cause de la castration ou de l'impuissance

existant à l' époque du contrat , mais bien dans les cas de démence , † d' éléphan

tiasis ou de lèpre du mari, existant à cette époque. En tous cas la rédhibition

dans le mariage doit avoir lieu dans un bref délai après la découverte des vices.

Don nuptial. La renonciation au mariage pour cause de vices rédhibitoires, préalablement à

tout commerce charnel, infirme le droit de la femme au don nuptial (2). Lorsqu 'au

contraire la renonciation n 'a lieu qu 'après la consommation du mariage, il faut dis

tinguer entre le don nuptial proportionnel et le don nuptial déterminé. + Or le don

nuptial proportionnel est dû tout aussi bien dans le cas où les défauts auraient déjà

existé au moment du contrat, que dans le cas où ils se seraientmanifestés dans l'es

pace écoulé entre le contrat et le premier coït ; mais il est de rigueur dans l'un et

( ) Titre I Section IV du présent Livre. (°) V . le Livre suivant.
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ولوئطو(دعبثدحنأىمسملاوئطاولا

جوزلاعجريالوىمسملافئطودعبةدربخسفنأ

،2s.طرتشيوديدجلايفهرغنمىلعرهملابخسفلادعب

بويعلارئاسماذكومكاحلامیلاعفرةنعلايف

ىلعةنيبوأهرارقإبةنعلاتبثتوممألايف

اذإو(حصألايفهلوكندعباهنيميباذكوهرارقا

B(1).:ئطولا(2):مكحلا;D.:مكاح(A9:رئاسلB(1).:ةنيبG(6).:ناو

س ء

ca r ne 1 CO 1ce

l'autre cas que la partie qui veut résilier ne se livre point au coït en connaissance

de cause . + Quant au don nuptial délerminé, il n 'est dû que si la renonciation se

fonde sur des défauts survenus après le premier coït. Il est dù encore , si l'apos

tasie de l'un des époux après cet événement entraîne la renonciation . En aucun cas

l'époux ne saurait avoir recours contre celui qui l'a trompé, pour le don nuptial exigé

de lui en vertu de la cohabitation et de la résiliation pour cause de vices rédhibi.

toires : c'est l'opinion vers, laquelle inclinait Châfi'î dans sa seconde période ( ).

L 'impuissance, + de même que les autres vices rédhibitoires, n 'ont aucun effet Procès

en matière

légal, avant d 'avoir été portés devant le magistrat. L 'impuissance doit être acceptée d'impuis

non -seulement sur l'aveu de la partie, prononcé à l'audience , mais encore quand il est

prouvé que cet aveu a été prononcé autre part ( ). + Elle se prouve aussi par le

serment de la partie réclamante , en cas que la partie opposée refuse de confirmer sa

dénégation par un serment % ). De quelque façon que l'impuissance ait été prouvée, le

juge ne saurait immédiatement prononcer la dissolution du mariage à cause de ce

fait; mais il doit accorder au mari une année de répit pour s'acquitter encore des

obligations physiques résultant du mariage (4 ), après quoi la femme peut le citer en

justice une seconde fois. C 'est alors que le mari qui prétend avoir réellement coha

sance.

ser r S

(') C . C . artt. 1110, 1117. (2) G. C . artt. 1354 ets. (2) (. C . artt. 1361, 1362, 1366,

1367. (2) Livre XXIV Section 1.
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تمتاذإفمراهبلطبةنسهليضاقلابرضتتبث)

تفل لکننإففلح)تئطولاقنإفهيلاهتعفر

جاتحي(ليقوخسفلابتلقتسارقأوأتفلحنإف

تضرموأهتلزتعأولوهخسفوايضاقلانأىلا

اهدعبتيضرولوبسحتملةدملايفتسبحوأ

ولوحيحصلاىلعهتلجأولاذكواهقحلطبهب

وأبسنامهدحأيفوامالسااهيفطرشوحكن

B .,C .et D(1) .:تبثB(2).:نافA(3).:]اهدعبواةنسلايفA(1).:جاتحت

bité avec sa femme dans l'intervalle , doit conlirmer cette assertion par un serment,

et s'il refuse , le serment se défère à la demanderesse. Lorsque celle- ci prête le

serment déféré, ou lorsque le mari avoue son impuissance, elle peut de son propre chef

se déclarer libre des liens du mariage, quoique quelques-uns prétendent que la femme

n'a pas encore cette faculté, à moins que le juge ne l' y ait autorisée ou qu'il n 'ait en

personne prononcé la dissolution dumariage dansdes termes explicites (1). Si la femme

pendant l'année d ' épreuve se refuse au coït ( ), ou si le mari ne peut cohabiter avec

elle pour cause de maladie constatée sur elle, ou bien si elle est emprisonnée, la

période durant laquelle le mari a été empêché d 'exécuter l'ordre du juge , n 'est pas

mise en ligne de compte . Enfin , la femme perd absolument son droit de se déclarer

libre pour cause d'impuissance de la part du mari, après l'année d' épreuve, s'il est

prouvé qu'elle l'a accepté de nouveau, it ou lui a accordé un nouveau délai.

Garantie
S 'il y a de la part du mari stipulation que la femme soit Musulmane, ou

des qualités

stipulées. de la part de l'un des époux que l'autre soit d 'une généalogie incontestée, libre, etc.,

la dissolution n 'a pas lieu de plein droit dans le cas où la partie ne répondrait

pas aux qualités garanties. Or , si la partie en question paraît être d'une condi.

(2) C . C . artt. 259 , 260. (2) C . C . art. 1178.
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ةكاصرهظألاف،فلخأفمامهريغ وأةيرح

نإورايخالفمرطرشامماريخنابنأمثحاكنلا

اهنظولو،حصألايفهلاذكورايخلااهلفهنودناب

لحت)يهوةمأوأةيباتكتنابفةرحواةملسم

اهجيوزتيفتنذاولورهظألايف رايخالفهل

هتفرحوأهبسناندوأهقسفنابفاؤفكهتنظنم)

اهلفابعوأابيعمنابولوتلقاهلرايخالف

A(1).:اهريغC(2):فلخنافA(3).:|هيفB(4).:|عرفA(5).:]نممB(6).:هلB(2).:نمم

tion meilleure que celle qui avait été stipulée , le droit d 'option n 'existe point ; mais,

dans le cas contraire, la femme † et le ma. i peuvent faire valoir ce droit. Lors

que la qualité de Musulmane ou de femme libre n 'a pas été garantie expressément,

mais que le mari avait seulement des raisons pour croire à l'une ou à l'autre , il

ne peut renoncer au mariage , s'il s'aperçoit dans la suite que l'épouse est d 'une

autre religion , pourvu que celle religion soit fondée sur quelque livre sacré a ) ,

ou bien s'il s'aperçoit qu'elle est esclave , pourvu toutefois que la cohabitation avec

elle ne soit pas prohibée sous d 'autres rapports ( ). De même la femme de son

côté , après avoir consenti à épouser un homme qu'elle croyait être pour elle un

parti convenable , sans toutefois avoir fait une stipulation expresse à cet égard,

ne saurait non plus faire valoir son droit d 'option , lorsqu'elle s'aperçoit dans la

suite d'avoir épousé un homme d'inconduite notoire (6), ou d 'avoir fait une mésal.

liance par rapport à la généalogie ou à la profession de son époux.

.. Remarque. Par contre , si la femme s'aperçoit après coup d'avoir épousé un

homme atteint de vices rédhibitoires ou un esclave , elle peut faire valoir le droit d'option .

(") Titre Il Section III du présent Livre. (*) C . C . artt. 1110 el s. et Titre II Sections

I et Il du présent Livre. ( ) Titre I Section VI du présent Livre. (“) Livre LXVI

Section 1.
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ابرم

مكحففلخبتسفیتموملعأهللاورايخلا

2.بيعلايف قبسامزاغلاىلعهبعوجرلاورهملا

ةمأةيرحبرولودقعلانراقريرغترثؤملاو

رورغملاىلعورحملعلالبقدلولافهانححصو

ريرغتلاوزاغلاىلعاهبعجريواهديسلهتميق

اهنموأهليكونملباهدیسنمروصتيالةيرحلاب

لصفنأولواهتمذبمزغلاقلعتاهنمناكنإف(

A(1).:+اهنمناكناف

La dissolution du mariage pour le fait que la partie opposée ne répond pas

aux conditions stipulées , a les mêmes conséquences au sujet du don nuptial et du

recours, que la dissolution à raison de vices rédhibitoires (1) ; à la seule différence

que, dans le cas dont nous nous occupons ici , il faut toujours que la tromperie

ait existé au moment du contrat pour qu'on puisse en faire un motif de recours.

an

Esclavage. D 'après les auteurs qui n 'admettent point une dissolution du mariage, immé

Naissance

d 'un enfant. diatement et de plein droit, en cas que l'époux, ayant stipulé que sa femme devait

être libre , s'aperçoive dans la suite qu'elle est esclave , l'enfant né avant que l'on

fùt informé de la vérité, est libre, et le père doit en outre au maître de son épouse

la valeur de l'enfant à titre de dommages et intérêts. Le tout sans préjudice

son recours contre celui qui l'a induit en erreur , si un tel recours est admissible,

et à la condition que ce ne soit pas le maître lui-même qui l'a dupé, en lui don .

nant en mariage une esclave, à lui appartenant, comme si c'était une femmelibre ,

C' est pourquoi la valeur de l'enfant n 'est due que dans le cas où le père a été

trompé par le fondé de pouvoir du maître ou par l'esclave elle-même, sous entendu

que la tromperie de la part de l'esclave elle-même aurait encore pour conséquence

(2) C . C . art. 1117.
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تقتعنموهيفءيشالفةيانجالبامدلولا

خسف(1)يفتريخاتقرهيفنمواقيقرتكات

تلهجتلاقنإفروفلاىلعهنأرهظألاوحاكنلا

قتعملاناكنأبنكمامرنأاهنيميبتقد قتعلا

رهظألايفهبرايخلاتلهجتلاقنأاذكوابئاغ

قتعب)هدعبوأرهمالفئطولبقتخسفنإف(4)

ليقولثممرهمفهلبقوایمسملا)بجوهلعب

دب B(1).:خسفلاB(2).:ناوB(2):+نابنكماB(4):|عرفA(5).:+هدعبقتعب

:.G(6) رهمD(2).:لبقB(8).:لثملا

qu'elle devrait dédommager son mari aussitôt qu'elle en a les moyens, quoiqu'elle

ne soit point saisissable à cet effet. Enfin , si l'enfant est mort-né, sans que ce

soit la faute de quelqu'un , le mari ne doit rien au maître de son épouse .

La femme, affranchie ☺ durant son union avec un esclave , serait-ce un Affranchis

esclave partiel , peut fonder sur ce fait une demande en dissolution du mariage ,

* pourvu qu'elle y procède dans un bref délai. Seulement lorsqu'elle déclare sous

serment avoir ignoré son affranchissement, et allègue pour son ignorance une cause

plausible , par exemple l'absence du maître , * ou bien lorsqu'elle déclare ne pas

avoir connu son droit de résiliation, le juge peut dévier de cette dernière règle (2). Il

s'entend que l'affranchie dont le mariage a été dissous de la sorte , si elle n 'a

pas encore eu commerce avec son époux , ne peut non plus réclamer un don nup

tial ; mais elle peut réclamer le don nuptial déterminé promis ) lorsque la disso

lution a été exigée par elle en vertu d 'un affranchissement postérieur à la consom

mation du mariage. Lorsqu 'au contraire elle n 'a fait valoir son droit de résilier

qu'après avoir eu commerce avec son mari, mais en se fondant sur un affranchis

sement antérieur , elle ne peut réclamer que le don nuptial proportionnel (4), quoi.

sement.

(") Livre LXVIII. (3) C . C . art. 1304. (3) V . le Livre suivant Section I. ( Ibid . Section IV.
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قتعوأ،تبيووااهضعب(۱)قتعولوىمسملا

. . رايخالفةمأهتحت(۱)دبعم

. لصف و

روهشملاىلعدادجألاوبألافافعأدلولامزلي

كيطغأو كناملوقيوأةرحرهمهيطعينأب

وأهمأهكلميوارهميو،هنذإبهلركنيوارهملا

|B(1).:+اهضعب(2) B .etc C .et D(ن)قتعوا+:.D:تربدوا:. .:+دبع

A .et B(2) .:هتحتوB(5).:اهلA(6).:اهرهميو:B.:هلرهمي

que dans ce cas , quelques auteurs lui accordent le don nuptial déterminé aussi.

Le droit d'option n'existe point si l'épouse n'a été affranchie que partiellement ou

contractuellement "); il n'existe pas non plus au profit de l'époux affranchi pen

dant qu'il est engagé dans les liens du mariage avec une esclave.

00 nd

SECTION II

l'jåf. Le loi reconnaît l'obligation de l'i' fáſ, ce qui veut dire qu 'on doit avoir soin

que, son père * * ou son grand-père, soit paternel , soil maternel, ne tourne pas au

mal , en leur venant en aide, s'ils n 'ont pas les moyens de se procurer une com

pagne (2). On peut s'acquitter de cette obligation :

1°. En donnant à son père ou son grand-père une somme suffisante pour servir de

don nuptial (8) à une femme libre.

2°, En leur disant: „Mariez-vous : le don nuptial sera payė par moi,"

3º. En concluant un mariage en leur nom , en vertu d 'une autorisation de leur

part, tout en promettant le don nuptial pour son propre compte .

4º. En leur donnant une esclave ou l'argent nécessaire pour én acheter une.

Les frais du ménage (1) viennent aussi à la charge de l'enfant ou du petit

V .le Livre suivant . ( Livre XLVI Sections(ال).Livre LXX . (2 ) C .C .artt .204 et s(2)

I et IV .
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نییعتبأللسيلوامهتنؤمهيلعمثاهنمث

رهمىلعاقفتاولوينعيفرالوىرستلانودحاكنلا

وأتتاماذاديدجتلابجيو)بأللاهنييعتف(6)

2.1.رذعبقلطنأاذكوبيعبهخسنواةدربخسفنأ

جاتحمرهمدقاففافعابجي(امنإوحصألايف

نيميالبةجاحلا ترهظ(1)اذاقدصيوحاكنىلا

|G(1).:اهنيعتفG(2).:بجتو(")(.بجت(')C:رهظB(2).:هتجاح

enfant. Le père ou le grand-père doivent se contenter de la manière dont leur

enfant ou petit-enfant désire s'acquiller de son obligation : ainsi ils ne peuvent exiger

d 'obtenir une épouse légitime si leur enfant ou leur petit-enfant se déclare disposé

à leur donner une esclave comme concubine. Ils ne peuvent pas non plus exiger

une personne spéciale dont le prix ou le don nuptial est très-élevé; mais s'ils sont

d'accord avec leur enfant ou leur petit-enfant au sujet de la somme pour laquelle

ceux - ci seront quittes de leur obligation, c'est à eux de prendre pour cette somme

la personne qui leur plaira. On doit même procurer une nouvelle compagne à son

père ou son grand -père , non -seulement si le premier mariage ou concubinage a été

dissous par suite de la mort , de l'apostasie (), ou des vices rédhibitoires de la

femme en question (%) , + mais encore , si le père ou le grand - père a répudié son

épouse pour une raison valable ( ). Du reste l’i fåf est seulement obligatoire à la

condition que le père ou le grand-père ait besoin d 'une compagne, sans avoir les

moyens de s'en procurer une. Le fait d'en avoir besoin se constate légalement

par la déclaration de l'individu intéressé, sans qu'il ait besoin de confirmer cette

declaration par un serment (1).

En aucun cas le père ou le grand-père ne saurait cohabiter avec une esclave Cohabitation

C . C . artt. 1350 ,(" Livre LI. Section 1 du présent Titre. (°) Livre XXXVII. (

1352 , 1366 , 1367.

2
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ا

رهمبوجوبهذملاوهدلوةمأئطوهيلعمرحيو

تناكنإفبیسنرحدلولافلبحأنإفدحال

الإوبأللةدلوتسمرصتملنباللةدئوتسم

ةميقالرصمعماهتميقهيلعنأوريصتاهنأرهظألاف

هدلاوةجوزتكلمولفاهحاجنوحصألايفدلو

يفحاكنلاخسفني(ملمرةمألاهللحتاليذلا

کلمنإفهبتاكمةمأحاكنمهلسيلوحصألا

C(1):ولو(2):لحي( :الB(1):خسفنتB(6):حاكنلا نا

|اب و

• avec une appartenant à son enfant ou son petit-enfant, quoique, selon notre rite, une infrac
esclave de

son enfant ou tion à cette règle entraîne seulement l'obligation de payer le don nuptial, et non la
petit-enfant.

peine formulée contre le crime de fornication (1). En outre l'enfant né d' un tel

commerce prohibé est libre et descendant légitime de son père ; seulement si la

contravention a été commise à l'égard d 'une esclave qui était déjà affranchie du fils

ou du petit-fils pour cause de maternité, celte esclave ne devient pas à ce même

titre affranchie du père ou du grand-père par le fait d'avoir mis au monde un

enfant provenant de ceux-ci (2). * Quand , au contraire , l'esclave n 'était pas une

affranchie du fils ou du petit-fils pour cause de maternité, elle le devient du père

ou du grand-père, qui sont alors redevables au fils ou au petit-fils, dont ils ont pris

l'esclave , 'de la valeur de celle- ci plus le don nuptial , † mais non de la valeur de

l'enfant. Il s'ensuit de ce qui précède que le père ou le grand-père ne peut con

clure un mariage légitime avec une esclave de son enfant ou de son petit-enfant;

+ mais lorsque l'enfant ou le petit-enfant devient propriétaire de l'épouse de son

père ou son grand-père , le mariage reste intact. Enfin , on ne saurait épouser

une esclave appartenant à son affranchi contractuel , t et , lorsque l'affranchi

(2) Livre LII. (2) Livre LXXI. (2) Livre LXX.
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حصألايفحاكنلاخسفنأهديسةجوزبتاكم

لصف

ةقفنوارهمنمضيالهدبعحاكنيفهنذإبديسلا

داتعملاحاكنلادعبهبسكيفامهوديدجلايف

هديباميففةراجتيفهلانوذأمناكنإفردانلاو

ملنإوحصألايفلامسأراذكوحبرنم

لوقيفوهتمذيففهلانوذأمالوابستكمنكي

عاتمتسالاتوفيوهبةرفاسملاهلوديسلاىلع

contractuel devient propriétaire d 'une esclave qui était déjà l'épouse de son maître,

le mariage de ce dernier est dissous de plein droit.

SECTION III

pécunaires

Selon la doctrine adoptée par Châli’î dans sa seconde période, le maître qui Conséquences

a autorisé son esclave à se marier, n 'est pas obligé de se charger, soit du don d'un mariage
d ' esclaves.

nuptial (1) , soit de l'entretien (2) que l' épouse et les enfants peuvent reclamer.

Or, pour l'un et l'autre, on peut discuter tant ce que l'esclave gagne par son tra

vail ordinaire , que les bénéfices accidentels qu 'il pourra réaliser . S 'il s'agit d 'un

esclave habilité (3), le gain fait par lui, + et même les fonds fournis par son maître

sont en outre discutables pour le don nuptial et l'entretien , et s' il s'agit d 'un

esclave qui ne gagne rien et qui n 'a point été habilité , l'un et l'autre restent à

sa charge après son affranchissement comme une dette personnelle. Un seul auteur

admet la responsabilité du maître dans ce cas-ci.

L'autorisation accordée à un esclave de se marier ne porte pas préjudice Droits du

maitre,

au droit du maître de se faire accompagner par lui en voyage, lorsmême que l'es.

(1) V. le Livre suivant. (*) Livre XLVI Sections I et IV. (") Livre IX Titre IX.
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عاتمتساللةيلهتيلخت)همزلهرفاسيملاذإو،

الإوةقفنلاورهملالقتنأاراهنهمدختسيو

لفكتالبهمدختسانإوامهبسكلهيلخيفه

256.4.ةقفنلاورهملالكو)لثم)ةرجأنملقألاةمزأ

ئطووادسافحكنولوةقفنلاورهملاهمزليليقو

اذإو،هتبقريف"لوقيفوهتمذيفلثمرهمف

جوزللماهملسواراهناهمدختسأهتمأجوز

B(1).:+عاتمتسالل........اذاو;G.:ناوD(2).:|هبG(2).:ةيلختD(1).:هتيلختف

A .el B(5) .:لثملا(ان).:ةقفنورهملكواG(7).:+ةبقريفB(8).:ولوB(9).:جوزلا

clave serait empêché de la sorte de s'acquitter de ses devoirs conjugaux (() ; mais

aussi longtemps que le maître n'a pas emmené l'esclave en voyage, celui-ci doit lui

donner l'occasion de passer ses nuits auprès de sa femme. Quant à la faculté du

maitre d'employer l'esclave dans son service pendant le jour, elle n 'existe qu'a la

condition qu'il s'est porté caution pour le payement du don nuptial et pour l'en

tretien , car autrement il doit se passer entièrement des services de l'esclave , alin

que celui-ci puisse gagner par son travail l'argent dont il a besoin à cet effet,

Ce cas échéant, le maître peut seulement disposer des services de l'esclave , soit

en lui payant un salaire raisonnable, soit en se chargeant entièrement du don nup

tial et de l'entretien , selon ce qu 'il lui est le plus avantageux ; il y a même quel

ques auteurs qui ne lui accordent pas le choix à ce sujet, mais qui le considèrent

comme obligé de payer le don nuptial et l'entretien à moins qu'il ne préfère se

passer des services de l'esclave . L 'esclave qui, en contravention à la loi, s'est marié

sans l'autorisation de son maître , est personnellement responsable du don nuptial

proportionnel (2) , si le mariage a été suivi de la cohabitation ; même un savant

considère le payement du don nupiial en question comme une charge réelle admet

(2) Livre XXIV Section I. (2) V. le Livre suivant Section IV .
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ولوحصألايفذئنيحجوزلاىلعةقفنالواليل

اهبولختالجوزلللاقواتيبهراديفىلخأ

اهبرفسلاديسللوحصألايفمهمزليملهيف

اهلتقولديسلانأبهذملاواهتبحاصجوزللو

-نأواهرهمطقسلوخدلبقاهسفنتلتقوأ

وایبنجاةينمألالتقوأاهسفنتلتقولةرحلا

عابولو(لوخددعباتكلهولامكالفتتام

:.A(2)الخت:D(1) كلذD(3).:وا

tant au besoin la saisie de l'esclave après son affranchissement éventuel. S'il ne

s'agit pas d 'un esclave-homme, mais d 'une esclave -femme que le maître a donné

en mariage, il garde intact le droit sur le travail de celle-ci pendant le jour, quoi

qu'il doive la rendre à son mari pendant la nuit , + et dans ce cas le mari n' a

pas besoin de pourvoir à l'entretien . + Le mari n 'est pas non plus tenu d 'accepter

l'offre de demeurer avec sa femme dans la maison du maître , lorsmêmeque celui-ci

voudrait destiner une chambre à l'usage particulier du nouveau ménage. Le maître

peut emmener en voyage l'esclave mariée , mais alors son mari a le droit de l'ac

compagner .

Notre rite considère comme éteinte l'obligation de la part de l'époux de payer Don nuptial.

au maître le don nuptial, si l'esclave a été mise à mort par son maître , ou s'est

tuée elle -même avant que son mariage eût été réellement consommé. Par contre,

notre rite maintient l'obligation de payer le don nuptial, si c'est une femme libre

qui s'est tuée dans de pareilles circonstances , ou si , au lieu du maître , c'est une

tierce personne qui a tué l'esclave , ou enfin si l'esclave meurt fortuitement. Dans

tous ces cas le don nuptial est obligatoire comme s'il s'agissait d 'une mort acciden

telle , arrivée après la première cohabitation avec une épouse, soit libre , soit es
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هفصنفلوخدلبقتقلطنإفعئابللرهملافةجوزم

رهم(۱)بجيملهدبعبهتمأجوزولوهل

|D(1).:رهملا

clave ( ). Le maître qui vend une esclave mariée , peut garder le don nuptial

obtenu pour elle , et il peut même en garder la moitié lorsqu'elle est répudiée par

son mari avant la cohabitation (3 ). Le don nuptial n 'est point dù si les deux

époux appartiennent au même maître.

☺ Section I du Livre suivant. (3) Ibid. Section V.
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اموهنمهوذخأزوجيودقعلايفهتيمستمهنسيم

تفلتفانيعقدصأاذإواقادصحصاعيبمماحص

نامض(۴)لوقيفودقع(ع)نامض(اهنمضهدييف

ولوهضبقلبقهعيباهلسيللوألامت)یلعفدب

ةضباقفهتفلتأنإو)لثمرهمبجوهدييففلت

A .et B(1) :نستC(2).:ةيمستB(2).:اعيبB(4).:نمضC(5):دقعلاB(6).:نمض

B(2).:ىلوألاB(8).:اذاو

LIVRE XXXIV

DU DON NUPTIAL (1)

SECTIONI

La Sonnah a introduit de stipuler dans le contrat de mariage un don pup- Don nuptial

déterminé.

tial déterminé, quoiqu'à la rigueur cette stipulation ne soit par nécessaire. Tout

ce qui peut se vendre légalement (2) , peut aussi servir de don nuptial. Le mari,

ayant promis à titre de don nuptial un objet certain et déterminé, est responsable

de la perte avant que l'épouse en ait pris possession, comme s'il s'agissait de toute

autre convention ), ou d'après un auteur, comme s'il s'agissait d 'un dépôt confié

à sa garde (4). Quand on admet avec la majorité des juristes que le droit de la

femme sur l'objet certain et déterminé, stipulé comme don nuptial , avant la prise

de possession , n 'est pas réel , mais purement contractuel, on ne peut accorder à

celle -ci la faculté l'en disposer à titre de vente , etc . avant que l'objet lui ait été

effectivement remis.

Titre I. (2) Ibid. Titrov 1.(') C . C . artt. 1081 et S., 1091 : s. (2) Livre IN

(") Livre XXX .
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نإفبهذملاىلع ريخاتىبنجاهفلتأنإو

لثممهرهمجوزلانمتذخأقادصلاتخسف

(28.ليقوهفلتكفجوزلاهفلتأنإو فلتملاتمرغالاو

لبقمردبعفلتفنيدبعقدصأولو،يبنجأك

اهلو(بهذملاىلعيقابلايفالهيفخسفناهضبق

ةصحفالإولثمرهمفتخاسفنإف(رايخلا

D(1).:لثملاA(2).:(امهدحاA(2).:اهلفB(1).:|هيفD(5).:لثملا

Perte .
En outre il résulte de ce principe :

1º. Qu'en cas de perte fortuite , préalablement à la prise de possession , le mari

doit un don nuptial proportionnel (), sans que l'épouse puisse exiger la valeur

de l'objet promis primitivement (2).

2°. Qu'elle est censée en avoir pris possession , lorsqu'elle-même en a occasionné

la perte .

3°. Qu'en cas de perte causée par le fait d 'un tiers, elle peut, soit réclamer de

son mari le paiement d'un don nuptial proportionnel, en cédant ses droits

contre le tiers , soit céder au tiers ses droits contre le mari et réclamer du

tiers des dommages et intérêts. C 'est là la doctrine de notre rite %).

La perte causée par le fait du mari a les mêmes conséquences que la

perte fortuite , ou , selon d'autres , que la perte causée par le fait d'un tiers (4),

et lorsqu 'on a promis à titre de don nuptial deux esclaves certains et déter

minés, dont l'un meurt avant la prise de possession , notre rite considère la

convention comme éteinte relativement à l'esclave décédé. C 'est alors que l'épouse

a le droit d 'option , c'est-à-dire qu'elle peut , soit renoncer au don nuptial promis ,

soit accepter l'esclave survivant. Dans le premier cas , le mari lui doit un don

. . art. 1302. (3) C . C , art. 1303. (2) C . C . art.(') Section (V du present Livre. (2)

1382 et s.
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ىلع ريخاتهضبقلبقبعتولوهنمفلاتلا

ءيشالفالإولثم)رهمفتخاسفنإفبهذملا

نإواهنمضيالجوزلادييفةتئافلاعفانملاو(

اذكودقعلانامض(ىلععنتمافميلستلاتبلط

اهلوبهذملاىلعهوحنوبوكرباهافوتسايتلا

لجؤملااللاحلاونيعملارهملاضيبقتلاهسفنسبح

|D(1).:لثملاA(2).:|اهل(ن)B.:|لوق .

nuptial proportionnel, et dans le second cas, il doit compenser la perte del'esclave

mort, en donnant, outre l'esclave survivant, une portion raisonnable du don nup

tial proportionnel. Notre rite accorde encore le droit d 'option à la femme, si .

l'objet certain et déterminé , formant le don nuptial , a été atteint de vices

rédhibitoires , préalablement à la prise de possession ; mais , dans ces circonstances,

elle a seulement le choix entre le don nuptial proportionnel et l'acceptation pure

et simple des objets défectueux. Jamais cependant le mari n 'est responsable de

la perte fortuite des fruits naturels ou civils de l'objet promis à titre de don nuptial

déterminé , lors même qu'il aurait été mis en demeure de le délivrer (1), et qu'il en

aurait refusé la délivrance en invoquant sa responsabilité- pour l'exécution du con

trat. Notre rite ne le considère pas non plus comme obligé de payer une in

demnité pour l'usage qu'il a fait de l'objet promis, avant la délivrance , par exemple,

s'il a monté l'animal compris dans le don nuptial , ou s'il en a fait usage de

quelque autre façon.

De l'autre côté la femme n 'est pas obligée de se mettre à la disposition Obligation de

la femme

de son mari jusqu 'à ce qu'elle ait pris possession du don nuptial, du moins en de semetti
à la

disposition

cas que le don nuptial se compose d' objets certains et déterminés , et que les "

parties n 'aient pas stipulé un terme de paiement (2). + Lorsqu'au contraire la

du mari.

(') C . C . artt. 1138 . 1139 , 1146 , 1302. (2) C . C . art. 1186.
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ولوحصألايف بحلافميلستلالبقلحولف

ربجيملوقيففميلستمىتحملأاللكلاق

هبحاصربجامتسزنمورابجأاللوقيفووه

لدعدنعهعضوبرمؤيف(6)ناربجايهرهظألاو

اهاطعأتملس(ولف"نيكمتلاب رمؤتوة

أطيملنإفهتبلاطتنگمفتردابولو،لدعلا

/ هب و

D(1):ملسي(2)0.:ربجتB(3).:نمفA(4).:ملسي;.:ملساC(5).:ناربجتB(6).:هرمویف

D(2).:رمؤیوC(8).:نكمتلابB(9).:اذاف;.:اذاو;D.:نافB(10).:تملساC(11).:ولف

promesse du don nuptial est faite à terme, elle ne peut refuser la cohabitation en

se fondant sur ce qu'elle n 'en a pas encore pris possession , lors même que le

terme serait déjà échu. Dans le cas où les époux auraient stipulé que ni l'un ni

l'autre ne sera force de s'acquitter des obligations résultant du contrat de mariage,

avant que la partie opposée s'en soit acquittée de son côté , c'est le mari qui,

selon un juriste , doit commencer par délivrer le don nuptial , tandis que , selon

un autre, aucune des deux parties contractantes ne peut contraindre la partie

opposée de commencer par remplir ses engagements, mais, quand il s'en est acquitté ,

chaque époux peut forcer l'autre d 'exécuter le contrat à son tour. * Cependant

la majorité des auteurs soutiennent que, dans ces circonstances, l'obligation doit

s'exécuter à la fois de part et d 'autre, ce qui veut dire que le mari doit com

men cer par sequestrer (1) le don _nuptial chez une personne irreprochable (2): la

femme doit alors se mettre à la disposition du mari, après quoi le dépositaire

remettra à la femme le don nuptial (%). La femme qui, malgré la stipulation de

simultanéité que nous avons en vue , n 'exige pas que son mari commence par

payer le don nuptial, peut le réclamer aussitôt qu'elle s'est mise à sa disposition ;

mais, si le mari ne la reçoit pas immédiatement après qu'elle s'est déclarée prête ,

er a

(2) C . . artt. 1956 et s. (2) Livre LXVI Section l. (2) C . C . art. 1612.
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ملسفردابولوالفئطونإومتسيىتحتعنتما

انلنأةرتسارذعالبتعنتمانإفنمتلف

امتلهمأفظنتلمهدتلهمتساولوربجيهنأ

عطقنيلمالو(مايأةثالثزواجيالو اقهاري

ىتحةضيرمالوةريغصملستالوضیح

ess.6.مرحنإوئطوبرهملارقتسيوئطوعناملوزي

C .et D(1) :.

D(5).:ملسي

A ,et G(2)زواجت:.D(2)فيظنتل .:الB(4).:|لهمت;G.:عطقني

elle peut revenir sur son idée , et refuser de se donner à lui jusqu'à ce qu' il se

soit acquitté de son obligation pécuniaire. Lorsqu'au contraire , le mari a immé

diatement accepté la cohabitation, son épouse ne peut plus se rétracter. Si le mari,

malgré la stipulation de simultanéité , a commencé par payer , la femme doit de

suite se mettre à sa disposition , et, selon le savant qui considère le mari comme

obligé en tous cas de payer , il peut même revendiquer le don nuptial quand elle

s' y refuse sans excuse valable. Enfin , en exigeant que l'épouse se mette à sa dis

position , le mari doit lui accorder, si elle le demande, quelque délai pour sa toilette

de mariage (1), lequel délai est fixé au besoin par le juge , mais qui ne saurait

excéder trois jours. La femme ne peut jamais exiger un délai quelconque, en

prétextant que ses menstrues (2) ne sont pas encore terminées; mais une fille en

bas âge et une femme malade ne sont pas obligées de se donner à leur mari avant

d'être physiquement capables de remplir leurs devoirs conjugaux.

Le droit de l'épouse sur le don nuptial est devenu irrévocable par le fait de Irrévocabilité
du droit au

la copulation , lors même que ce fait-ci constituerait un acte défendu , par exemple, don nuptial.

s'il a eu lieu pendant les menstrues. Ce droit est aussi devenu ir révocable par la

mort de l'une des parties, mais non , d 'après la théorie soutenue par Châli’î pen

(1) C . C . art. 1184. (2) Livre Titre VIII,
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ديدجلايفةولخبالامهدحأتومبوضئاح

. لصف

رهمبجوبوصغموارحوارمخباهحكن)

لطببوصغموكولممبوأهتميقلوقيفولثم

نافريخاتتوهرهظألايفكولمملايفتصوهيف

تزاجأنإوامهتمیقلوقيفولثمرهمفتخاسف

لثمرهمنمبوصغملاةصحكولمملاعماهلف

B(1).:|اذأB(2).:ريزنخ(") B .etc .:تريختو:.:ريختيو

dant son séjour en Égyple, par le fait que l'épouse a passé le seuil de la chambre

nuptiale sans s'être livrée à l'æuvre de la chair .

SECTION II

Don nuptial Le mari qui a promis à titre de don nuptial des choses qui ne sont pas

déterminé

illégal. matière à obligation ( ) , par exemple , du vin , un homme libre ou un objet

usurpé %), doit le don nuptial proportionnel ) , ou , d 'après un juriste, la valeur

que le vin aurait s'il était vinaigre , que l'homme aurait s'il était esclave, ou que

l'objet usurpé aurait s'il était resté dans la possession du propriétaire , etc . La

promesse de donner un objet dont on est propriétaire , plus un objet usurpé , est

nulle par rapport à cet objet-ci, mais valable par rapport à l'autre objet, sans

préjudice du droit de l' épouse :

1º. Soit de renoncer aux deux objets promis, et de réclamer un don nuptial pro

portionnel , ou , d 'après un savant, la valeur des deux objets promis .

20. Soit d 'accepter l'objet qui est matière à obligation , plus une partie raisonnable

du don nuptial proportionnel, pour compenser l'objet qui ne l'est pas.

(9) Livre IX Titre I sub 1° et 2º. ( ) Livre XVII. (™) Section IV du présent Livre.
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و ، سا

لاقولوهبعنقتلوقيفوامهتمیق(1)بسحب

حصدبعلااذهباهبوثكتعبويتنبكتجوز

دبعلاعزويورهظألايفعيبلاورهملااذكوحاكنلا

ىلعفلأبحكنولولثمهرهموبوثلاىلع(

داسفبهذملافافلاهيطعينأوأافلا)اهيبألنأ

ارایخطرشولولثمهرهمبوجووقادصلا

ةحاصرهظألافرهملايفوأحاكنلالطبحاكنلايف

A .et B(2)اهتميق(2)(حص:C(1) .:لثملاD(1):+افلاA(6):ناوA(6).:لثملا

Un seul auteur soutient qu'elle doit en tous cas se contenter de l'objet qui

est matière à obligation sans rien de plus, à moins qu'elle ne prefère le don nup

tial proportionnel.

En stipulant : „ Je vous donne ma fille en mariage, et je vous cède en outre Combinaison

de

ses habits , si vous me donnez seulement l'esclave que voici,” on a combiné léga - contrats.

lement le mariage , * le don nuptial et l'échange , et l'esclave constitue en partie

un équivalent pour l'habit et en partie le don nuptial proportionnel. Par contre ,

la stipulation „ que la femme sera donnée en mariage moyennant mille pièces de

monnaie, lesquelles pièces appartiennent ou seront données à son père” , ne constitue

point, selon notre rile , la promesse légale d ’un don nuptialdéterminé; cette stipu

lation, tout en n ’affectant point la validité du mariage, oblige l'époux de payer un

don nuptial proportionnel.

Le mariage ne saurait se former en accordant à l'une des parties l'option Conditions.

conventionnelle (O) , * mais , si celle option a été stipulée , non par rapport au

mariage lui-même, mais par rapport au don nuptial, la clause relative à ce don

ci, est seule frappée de nullité, tandis que le mariage reste intact. Quant aux

(1 Livre IX Titre IV Section II.
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یضتقمقفاونأطورشلارئاسورهملاالحاكنلا

حصوماغلمهدشرغهبفلعتيملوأ،حاكنلا

ةدوصقمبلخيملوفلاخنإورهملاو،حاكنلا

اهلةقفنالوااهيلعجوزتيالنأطرشكيلصألا

النأكلخأنإورهملاوطرشلادسفوحاكنلاحص

ةوسنحكنولوحاكنلالطبقلطي وأأطي)

)
3

B .ctC(2)ربملاو+:.D;رهملاف:.C(4)حص:B(2)انل+:B(2)ملو:.C(1) .:اهاطيD(6).:|نا

autres conditions (1) que l'on peut ajouter au contrat de mariage , il faut dis

tinguer entre :

1°. Les conditions qui découleraient déjà de la loi sur le mariage , et celles

qui sont sans un but quelconque. Les unes et les autres sont considérées

comme non avenues , mais le mariage et la stipulation du don nuptial restent

intacts .

· 2º. Les conditions qui sont en opposition avec les préceptes de la loi sur le

mariage ?) . Elles sont illicites et ont l'effet d 'invalider la stipulation du

don nuptial , tout en laissant subsister le mariage pour autant qu 'elles ne

sont pas incompatibles avec le but fondamental de cette institution . Au

nombre de ces conditions on range, par exemple , la stipulation que l'époux

ne pourra prendre une autre femme aussi longtemps qu' il sera marié à la

premiere, ou qu 'il ne lui devra pas l'entretien necessaire (3). Lorsqu'au con

traire ces conditions sont incompatibles avec le but fondamental du mariage,

par exemple , la stipulation qui tendrait à enlever au mari le droit de coba

biter avec sa femme, ou la stipulation qu 'il ira la répudier ^ ) , de telles

conditions frappent de nullité le mariage lui-même.

LV1 Section 1.(1) C. C . artt. 1168 et s. (2) C. C. artt. 6, 1387 ct s. (2) Livre

(*) Li:re XXXVII.
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f. 289 .

حكنولولثم(رهملكلورهملاداسفرهظألافرهمب

ةديشرالاتنبحكنأوألثم رهمقوفبلفطلا

یمسملادسفهنودبنذأالباركبةديشروا

ىلعاوقفاوتولولثمرهمبحاكنلاةحصرهظألاو

دقعامبوجوبهذملافةدايزاونلعأوارسرهم

لطبهنعصقنففلأبينجوزاهيلولتلاقولوهب

B(2).:لثملاB(2).:لثملاB(2).:حاکنB(4).:ادیشر

\\3

* Lorsqu'en épousant plusieurs femmes à la fois , on leur a promis un don

. nuptial combiné, le contrat est illégal pour ce qui concerne le don nuptial,

mais le mariage reste intact, et chacune des épousés peut exiger un don nuptial

proportionnel. * Il en est de même si le tuteur (1 ) a conclu un contrat de

mariage pour le compte de son pupille , tout en accordant à l'épouse un don

nuptial plus élevé qui celui qu 'elle pourrait réclamer à titre de don nuptial pro

portionnel , ou bien si le père ou le grand-père qui, dans les termes de la loi,

dispose de la main d 'une fille , sans lui avoir demandé son consentement a stipulé

pour elle un don nuptial inférieur à son don nuplial proportionnel (2). Quand

les parties sont convenues secrètement d 'un certain don nuptial, tandis qu 'elles

déclarent devant le public être convenues d 'un don nuptial plus élevé , c'est le

don nuptial qu'elles avaient réellement en vue , que doit payer le mari , du moins

selon notre rite . Le mariage est frappé de nullité, si le tuteur d 'une femme,

après avoir reçu de sa part la demande de la marier moyennant un don nuptial

de inille pièces de monnaie , l'a mariée pour une somme inférieure. Il en serait

de même si la femme n 'a pas donné à son tuteur des instructions au sujet du

don nuptial , et que celui-ci a stipulé un montant inférieur au don nuptial pro

portionnel. Un auteur seulement a soutenu que, dans ce cas-ci , le mariage reste

(4) Livre XII Titre Il Section II. (1) Livre XXXIII Titre 1 Section 1V. (*) Ibid.
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لطبلثمرهمنعصقنفتقلطأولف)حاكنلا

ةحاصرهظألاتلقلثمرهمبحصيلوقيفوم

ملعأهللاولثممریمبنيتروصلايفحاكنلا

لصف "

رهملاىفنوجورفرهمدابینجوزةديشرتلاق(

ديسلاقولاذكوحيحصضیوفتوهفتكسوأ

ريغضيوفتحصيالوهرهمالاباهكتجوزةمأ

A .et D(حاكنلا|:.C(2)ولو:.D(1) .:لثملا1B(4)اذاA(5).:|حصالايف

intact, mais que la stipulation est non avenue , et que la femme peut, par con

séquent, exiger un don nuptial proportionnel.

Remarque. Dans l'un et l'autre des deux cas posés , le mariage est valable,

mais l'époux doit le don nuptial proportionnel.

SECTION III

Mariage Lorsqu'une femme dont l'intelligence est suflisamment developpée pour qu'elle
sans stipuler

un don puisse administrer ses biens ( ) , demande à son tuteur (9) de la donner en mariage
nuptial.

sans don ' nuptial , et que celui-ci refuse par conséquent le don nuptial offert par

le mari, ou bien lorsqu'il n 'en stipule point , on considère un pareil acte comme

une libéralité parfaitement légale. C 'est aussi le cas lorsque le maître donne en

mariage l'une de ses esclaves , tout en déclarant qu'il ne veut pas de don nuptial

pour elle ); mais une femme libre , dont l'intelligence n 'est pas encore suffisam

ment developpée pour qu'elle puisse administrer ses biens, ne saurait légalement

être mariée sans stipuler un don nuptial quelconque, lors même que ce serait

Livre XXXIII Titre I Section IV. ☺ Livre XXXIII(1) Livre XII Titre Il Section I.

Titre IV Section III.



DON NUPTIAL 385

رهظألافحيحصضيوفتىرج(اذإو)ةديشر

رهمفمئطونإفدقعلاسفنبءيشبجيالهنأ

لبقاهلوحصألايفدقعلالاحبربتعيولثم

ارهماهلعضرفينأبجوزلاةبلاطمئطولا:

ضورفملاميلستلم)اذكوضرفيلاهسفنسبحو(

الجوزلاهضرفيامباهاضرطرتشيوحصألايف

ضرفزوجيورهظألايفلثملارهمردقبامهملع

A .et B(2)ناو:.B(1) B .et D(5)ئطو:.B(1)لثملارهمبجو:.B(3)یرجا:. .:+اهل

B(6).:سبحواA(7).:ميلستلا;G.:میلست;D.:ملسيل و

-

de son consentement. * Toutefois la rémission du don nuptial , que nous avons

en vue , a seulement pour effet que le mari ne doit rien à sa femme en vertu

du contrat de mariage , ce qui n 'empêche pas qu'il ne lui doive un don nuptial

proportionnel (í) si le mariage a été consommé, + et ce dernier don nuptial s'évalue

d 'après l'état de l'épouse au moment du contrat. La femme libre, donnée de la

sorte en mariage sans don nuptial, peut encore exiger de son mari de lui en as

signer un préalablement à la cohabitation ; même elle n 'a pas besoin de se mettre

à la disposition de son mari, avant qu'il le lui ait assignė + et délivré 2). En

outre il est de rigueur que la femme se déclare satisfaite du don assigné par

son mari; * mais la loi n 'exige pas que les deux parties sachent exactement

le montant que la femme pourrait réclamer à titre de don nuptial proportionnel.

Dans les circonstances que nous avons en vue , le mari peut valablement as.

signer + un don nuptial à terme, ou à un montant surpassant le don nuptial

proportionnel. Peu d 'auteurs seulement ont émis l'opinion que le don nuptial,

assigné de la sorte sur la demande de l'épouse , ne peut surpasser son don nup

tial proportionnel dans le cas où les deux dons nuptiaux consisteraient dans des

(") V. la Section suivante. (*) Section 1 du présent Livre.

l[ 25



386 LIVRE XXXIV SECTION III

ناكنأالليقولثمرهمقوفوحصألايفلجؤم

هيفاعزانتوأضرفلانمعنتماولوهسنجنم

ضرفيوتلقالاحدلبلادقننم)يضاقلاضرف

حصيالوملعاهللاوهبهملعطرتشيولثمهرهم

.200.حيحصلاضرفلاوحصألايفهلامنمیبنجاضرف

قلطولوئطولبققالطبرطشتيف(۹)یمسمكم

امهدحأتامنإورطشمالفئطووضرفلبق

B .elG(4)یمسملاک:B(3)لثملا:.C(2)نم+:.b(1) .:رطشیفA(5).:رطشتي;:رطشت

1
3

objets de la même nature. Si le mari refuse d'assigner à sa femme un don

nuptial dans les circonstances que nous venons d'exposer , ou si les deux parties

intéressées ne peuvent tomber d ’accord à ce sujet, le juge doit déterminer le

montant en monnaie ayant cours dans la localité, et ce montant est immédia

tement exigible.

Remarque. Le juge ne saurait déterminer un autre montant, que ce qui lui

paraîtrait raisonnable comme don nuptial proportionnel : c'est pourquoi il doit d 'abord

s'informer du montant de ce dernier don nuptial.

+ Une tierce personne ne peut légalement assigner un don nuptial à une

femme dont le tuteur n 'en a pas stipulé un , lors même que la personne en

question voudrait le payer de ses propres fonds. Du reste le don nuptial assigné

par le mari ou déterminé par le juge , dont nous nous occupons ici , est sujet

aux mêmes règles que le don nuptial déterminé ordinaire; ce qui veut dire que

la moitié en est dû à la suite d 'une répudiation avant que les époux aient coha

bité ; tandis que rien ne serait dù si la répudiation aurait eu lieu non-seulement

avant la consommation du mariage , mais encore avant l'assignation du don nup

tial. Enfin , la mort de l'une des parties () avant que la cohabitation ou

aux

ne S a 100 .

(") Section I du présent Livre .



DON NUPTIAL 387

تلقرهظألامديفلثمرهمهربجيملامهلبق

ملعأهللاوهبوجورهظألا

لصف

مظعألاهنكرواهلثميفهببغرياملثملارهم

بسنت)نميلابسنت)نمبرقأىعاريفبسن

تانبمثبأل)مثنيوبألتخأنهبرقأوهيلا

ملوأةبصعلاءاسندقفنإفكلذكتامعمثخا

D(1).:رهملاet+لثمD(2).:حصألاB(3).:لثمD.(4).:بسنيD(5).:بستني

D(6).:بالا

l'assignation ait eu lieu , ne rend point obligatoire le don nuptial proportionnel.

Remarque. * Au contraire en ce cas le don nuptial proportionnel serait réelle

Iment dù.

SECTION IV

S0

On appelle don nuptial proportionnel le montant qu 'une femme peut exiger Don nuptial

proportion

à titre de don nuptial, toute proportion gardée avec les dons nuptiaux stipulés ou nel.

obtenus par d 'autres femmes de la même condition. Il s'évalue :

10. D'après la généalogie de la personne en question , c'est-à -dire d 'après les dons

nuptiaux accordés aux femmes qui sont les plus proches agnates de l'homme

dont elle tire son origine , comme sa sœur germaine , sa seur consanguine ,

les filles de son frère germain ou consanguin , ses tantes paternelles, et ainsi

de suite. A défaut d'agnates , ou si les agnates n 'ont pas encore été données

en mariage , ou bien si leurs dons nuptiaux respectifs sont inconnus, on

prend en considération les dons nuptiaux des cognates ( ), par exemple des

grand’mères et des tantes maternelles.

2 '. D 'après l'âge, les facultés intellectuelles , la richesse, la virginité , la perte

(") Livre SXVIII Section I.
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//د ا
تالاخوتادجکماحرأفنهرهملهجوأحكني

اموةبويثوةراكبوراسيولقعونسربتعيو:

صقنوامرلضفبتصتخأنإفضرغهب)فلتخا

ملةدحاوتحماسولولاحلابقئالصقنواديز

ربتعأطقفةريشعللنضفخولواهتقفاومبجيو

ئطولاممويلثمرهمدسافحاکنمرئطويفوم

لاوحألاىلعأيف(رهمفئطولامرركتنإفم

ددعتنإف(رهمفةدحاوةهبشبئطورركتولوتلق

ه

ه

:

B(1).:ربتعتوC(2).:هيفB(3).:اردقواA(1).:بجتC(6).:يففC(6).:حاکنب

A .et D(9)رركيناو:.B(8)ئطوملا:.A(2) .:+ىطولا;B.::ئطوA(10).:لثمD(11).:ناو

ses

de la virginité , et en général d 'après toutes les autres qualités que l'on a

l'habitude d'apprécier dans une épouse . Dans le cas où l'épouse a des qualités

ou des défectuosités spéciales, qui la font valoir plus ou moins que ses paren

tes, il faut lui accorder aussi un don nuptial supérieur ou inférieur d 'après

les circonstances. Le fait qu'une de ses parentes s'est contentée par exception

d 'un don nuptial inférieur, ne doit pas être pris en considération , mais bien

le fait que ses parentes ont la coutume de se contenter d 'un don nuptial

inférieur , lorsqu'elles sont données en mariage à un membre de la famille .

Le don nuptial proportionnel est toujours dû à la suite d'un mariage illégal,

si ce mariage a été suivi du coït. Alors le montant s'évalue d'après la valeur de la

femme le jour où le coït a eu lieu , et , dans le cas d 'une cohabitation prolongée ,

d 'après la valeur la plus élevée que la femme avait pendant toute la période qu'elle

est restée dans la maison de son mari.

Remarque. La cohabitation prolongée qui a été la conséquence d 'une erreur

concernant la validité du mariage, oblige le mari de ne payer qu 'un seul don nuptial ;

Mariage

illégal.
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وأةبوصغم)ئطورركتولورهملاددعتاهسنج

بألائطورركتولورهملارركتازىلعةهركم

ليقوروهمليقورهمفةبتاكمديسوكيرشلاو

ملعاهللاوروهمفالإورهمفسلجملادحتانا

لصف

(29.اهبيعبهخسفكاهببسبوأاهنمئطوملبقةقرفلا

هتدروهمالسإوقالطكمالامورهملاطقست(

ینعمليقمثهرطشيماهمأوأهمأعاضرإوهناعلو

c .et D(1) C .et D(4)ئطولا:.A)بوصغم:A(2)ررك:. C .et D(6)طقسي: .:هقالطك

A(6).:رطشي;D.:ريطشت

mais, si l'erreur se rapportait à plusieurs causes successives, par exemple , si le mari a

cohabité avec la femme, d 'abord en croyant l'avoir épousée, et puis en la croyant son esclave ,

il doit autant de dons nuptiaux qu'il y a eu d 'erreurs de sa part. La cohabitation, exercée

avec une esclave usurpée (1) , ou avec une personne forcée de subir un commerce charnel

prohibé ( ), a aussi pour effet qu'elle peut exiger autant de fois le don nuptial que le coït

a eu lieu , quoique la cohabitation , même prolongée , de la part d'un père avec une es

clave de son fils (3), d 'un copropriétaire avec une esclave qui ne luiappartient qu'en partie,

ou d 'un maitre avec son affranchie contractuelle ( ) n 'oblige qu 'à payer un seul don nuptial.

Toutefois il y a des auleurs qui admettent aussi dans ces circonstances la pluralité de dons

nuptiaux, à moins que, selon quelques-uns, les reprises du coil n 'aient eu lieu sans que

les coupables se soient séparés.

SECTION V

La séparation des époux avant la consommation du mariage , soit réclamée Séparation .

par la femme , soit occasionnée par un fait dont elle est responsable, par exemple,

la dissolution du mariage par suite de vices rédhibitoires existant chez elle 5 ),

annule l'obligation de payer un don nuptial. Dans le cas où la séparation avant

(2) Livre XVII. (2) Livre LII. (2) Livre XXXIII Titre IV Section ll. (2) Livre LX

Section II. (3) Livre XXXIII Titre IV Section 1.
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هدوعحيحصلاوعوجرلارايخهلناريطشتلا)

قلطنإو(هلفهدعبدازولفقالطلا سفنب

نإوةميقوألثمنمهلدبفصنففلاترهملاو

هتميقفصنفالإوهبعنقنإفاهدييفبيعت

الباصقانهفصنهلفاهضبقلبقبيعتنإواميلس

حصألافاهشرأتذخأوةيانجبباعنافرایخ

|C(1).:رطشلاB(2).:ناف;C.:ولو

la consommation du mariage a été causée , soit par le fait du mari, comme la

répudiation (™), la conversion du mari ( ), son apostasie (3) ou l'anathème (“), soit

par le fait d 'une tierce personne , comme la parenté de lait ☺ ) , survenue par un

acte de la mère de l'un des époux, le mari est toujours redevable de la moitié du

don nuptial que la femme aurait pu réclamer si le mariage était resté intact.

• L 'obligation de laisser à l'épouse la moitié du don nuptial est expliquée par quel.

ques auteurs de cette façon, que l'époux a le droit de renoncer au mariage moyennant

ce sacrifice ; tt mais la majorité des juristes soutiennent que la moitié revient à

lui de plein droit par le seul fait de la répudiation etc .

Accroisse L'accroissement survenu au don nuptial après la séparation , appartient pour

ment, perte

détériora-la moitié au mari , et si la femme séparée avait déjà pris possession (6 ) du don

nuptial, elle doit même indemniser son mari lorsque le don nuptial a péri pendant

qu'il était en sa possession. Cette indemnité a lieu en remplaçant les objets péris

par d 'autres objets semblables , s'il s'agit de choses fongibles , et en payant la va

leur des objets péris dans le cas contraire. Lorsque les objets formant le don nup

tial n 'ont pas péri, mais se sont seulement détériorés pendant que la femme en

avait la possession , le mari n 'en peut pas moins revendiquer la moitié s'il veut s'en

ou détér

tion .

(") Livre XXXVII. (3) Livre XXXII Titre III Section I. ( ) Livre LI. (*) Livre XLII.

3) Livre XLV. (9) Livre IX Titre V S 2.
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رايخوةلصفنمةدايزاهلوشرألافصنهلنأ

ةدايزالبهتميق(م)فصنفتکشنإفةلصتميف

صقنودازنإولوبقلاهمزلتحامسنإو*

صربعمةعنصملعتوةلخنلوطودبعربك

ةعارزوهتميق(فصنفالإونيعلافصنباقفتانإف

ةميهبوةمألمحوةدايزاهثرحوصقنضرألا

A(1).:ةميقC(2).:+ناو;D.:ناف(3) A .et .:ةميق

contenler, ou bien il peut abandonner à l'épouse tout le don nuptial, en réclamant

la moitié de la valeur que ce don nuptial avait avant la détérioration . Les dété

riorations survenues au don nuptial préalablement à la prise de possession de la

part de la femme, ont, dans les circonstances que nous avons en vue, pour effet

d 'obliger le mari à se contenter de la moitié du don nuptial dans l'état actuel ;

+ mais si la détérioration a été causée par le fait d'un tiers et que la femme

a obtenu du délinquant des dommages et intérêts, elle doit en céder la moitié

au mari. Quant à l'accroissement survenu au don nuptial avant la séparation des

époux, c'est la femme qui en profite , s'il s'agit d 'accroissements ayant une exis

tence séparée de l'objet principal; au lieu que l'accroissement restant uni à l'objet

principal, vient pour la moitié au profit de l'époux si la femme préfère lui aban

donner en nature la moitié du don nuptial, et si elle préfère lui donner la moitié

de la valeur primitive , c'est elle qui seule profite de l'accroissement. Le mari

doit en tous cas respecter la décision de la femme à cet égard. Si les objets

formant le don nuptial se sont aussi bien améliorés que détériorés avant la sépa

paration , par exemple, si un esclave est devenu plus âgé, si un palmier a grandi, ou

si un esclave a appris un nouveau métier , mais de l'autre côté a été atteint de la

lèpre, le mari devient copropriétaire de l'objet pour la moitié, quand l'une et l'autre

des parties intéressées désirent -régler leur compte de cette manière ; autrement il ne
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لخانعالطإوةدايزةميهبلاليقوصقنوةدايز

اهمزليملربومرمثهيلعوقلطنإوةلصتمةدايز

ولو)لخنلافصننيعتتفطق9نإفهفطق(1)

هذاذجىلارمثلاوةيقبتولخنلافصنبیضر

امهدي)يفلخنلاريصيو(تصألايفتربجأ

تبثیتموةميقلاوعانتمالاهلفهبتیرولو

29.1وذراتخيىتحهفصنكلميمل"اهلواهلرایخ

(1) B .etc .:هعطق(2) B .etc A .et G(4)ناو:.C(3)تعطق;:فطق:. .:ةرمثلا

B(5).:ريصتوD(6).:امهيديB(2).:|امهلوا

reçoit que la valeur primitive de la moitié qui lui revient. On le considère comme

détérioration lorsqu'un champ a été ensemencé, et comme amélioration lorsqu'on y

a fait passer la charue seulement. Le fait qu 'une esclave est devenue enceinte ou

qu'une bête est devenue pleine, constitue aussi bien un profit qu'une perte , quoique,

Palmier.

selon quelques juristes, ce soit une pure amélioration en ce qui regarde les animaux,

La production de la spathe par un palmier est considérée comme un accrois

sement restant uni à l'objet principal. Lorsqu’un palmier formant le don nuptial

porte déjà , au moment de la séparation , des fruits fécondés , la femme n 'est pas

tenue de les cueillir , et , en se chargeant de cette besogne de plein gré, elle in .

dique par ce fait son désir que l'arbre lui restera pour la moitié. Lorsque , dans

ces circonstances , le mari ne s'oppose pas à la demande de son épouse que le

palmier ne lui sera rendu que pour la moitié sous la réserve que les fruits n'en

seront pas cueillis avant la saison d'usage , † l'épouse ne peut plus revenir sur sa

demande et doit se charger de cueillir les fruits, tandis que l'arbre devient la propriété

indivise des deux époux. Lorsqu'au contraire c'est le mari qui a fait une pareille

proposition, le consentement de la femme ne l'empêche pas de revenir encore sur son

idée , en payant à celle-ci la moitié de la valeur de l'arbre ; le tout à la réserve

sera
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يموينملقألاربتعاةميقب(۲)عجريتمورايتخالا

نآرق(1)ميلعت(قدصاولوضبقلاوقادصإلاو

رهمبجيوهميلعترذعتحصألاف(هلبققلطو

لازدقو قلطولوهلبقهفصنوئطودعبلثم

داعولازناكنإف(هلدب فصنفهنعاهكلم

قلطمثهلهتبهوولوحصألايفنيعلاب قلعت

هتبهوولاذهىلعوهلدبفصنهلنأرهظألاف

A(1).:هتميقبB(2).:قادصلا(0):ملعتB(4).:نآرقلاG(6).:+حصالافD(6):ناو

que la propriété de la moitié de l'arbre n 'est jamais acquise au mari, tant que la

partie jouissant du droit d 'option ne s'est pas prononcée.

On entend par „ valeur primitive du don nuptial,” le minimum de la valeur Valeur

primitive.

de l'objet entre le jour où le don nuptial a été promis, et le jour où la femme

en a pris possession .

Si le mari a promis à son épouse , en guise de don nuptial, de lui enseigner Enseignement

du Coran .

le Coran , la répudiation , avant que cet enseignement ait été terminé, a pour effet

de rendre impossible l'accomplissement de la promesse . Par conséquent le mari

en question doit à sa femme un don nuptial proportionnel (1) , et , si le mariage

n 'a pas été suivi de la cohabitation , il n 'en doit que la moitié.

La femme qui a été répudiée avant la consommation du mariage , mais qui Cas spéciaux.

au moment de la répudiation avait déjà transféré la propriété du don nuptial dont

elle avait pris possession , doit à son mari la moitié de ce qu'elle a reçu comme

équivalent; † mais quand elle est rentrée dans la propriété du don nuptial, après

. l'avoir perdu , c'est sur l'objet primitif. lui-même que le mari doit faire valoir son

droit. * La femme qui a fait donation à son mari du don nuptial (2), après l'avoir

. (') V. la Section precedente. (2) C . C . art. 1096.



304
LIVRE XXXIV SECTION V

يفو)هلكلدبعبرويقابلافصنهلففصنلا

لدبنيبريختيلوقيفويقابلافصنلاولوق

ولوهلكلدبعبرويقابلافصنوأهلكفصن

بهذملاىلعاهيلععجريملهتأربأفانيدناك

ديدجلاىلعقادصنعوفعىلولسيلو

لصف

رهمرطش)بجيملنأةعتمئطولبقةقلطملا

B(1).:+هلكفصن.........يفوA(2):فصنC(3)|اهل

touché, et qui est répudiée ensuite avant la cohabitation , ne lui en doit pas moins la

moitié du montant qu'elle avait touché; en vertu du même principe la femme qui a fait

donation à son mari seulement de la moitié de ce qu'elle venait de recevoir , lui doit la

moitié de ce qui en reste, plus le quart du montant du don nuptial entier. Un autre

juriste cependant n 'accorde au mari, dans ces circonstances, rien que la moitié du reste ,

et, d 'après un troisième savant, il a le choix entre la moitié du montant du don nup

tial entier , et la moitié du reste plus le quart du montant du don muptial entier.

Lorsqu'au contraire le don nuptial ne consiste pas dans un objet certain et déterminé,

mais dans une obligation de la part du mari, notre rite ne lui accorde rien si , dans

les circonstances que nous avons en vue, la femme la lui a rendue. D 'après la

doctrine adoptée par Châfi'î dans sa seconde période, le tuteur (1) de l'épouse ne peut

jamais renoncer aux droils que nous venons d 'exposer dans la présente Section .

SECTION VI

Mot'ah . La femme répudiée avant * ou après la consommation du mariage, à qui la

loi n 'accorde pas la moitié du don nuptial, peut exiger une indemnité pécuniaire ,

(") Livre XXXIII Titre 1 Section IV.
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/ / و

قالطكاهببسبالةقرفورهظألايفةءوطوملا)اذكو

نإفامهردنيثالثنع(9)صقنتالنأبحتسيو

ليقوامهلاحاربتعمهرظنبيضاقلااهردقاعزانت

لاملقاليقواهلاحليقوهلاح

لصف و

افلاحتهتفصيفوأرهملاةردقيفافلتخا

رخالاو دحاوثراووامامهاثراوم فلاحتيو(

B .,C .et D(4)ىلع:.A(3)صقني:.D(2)ةءوطومل:.A(1) C .et D(5)رهم:. .:+يف

B(6).:فلاحتيوا(2) B .etc A .,B .et D(8)امهثراو:. .:كراووB(9).:|امهنم

appelée mot’ah . Il en est de même dans le cas de séparation , du moins lorsque

cette séparation n 'a pas eu lieu à la suite d 'un fait dont la femme est responsable ,

comme la répudiation (1) . On recommande que la motah ne soit jamais inférieure

à trente dirham , et si les époux ne peuvent s'accorder au sujet du montant de la

moľah, la décision en appartient au juge, qui doit alors avoir égard à la condition

de l'une et de l'autre des deux parties litigantes. Il y a cependant des auteurs

soutenant que le juge ne doit avoir égard qu'à la condition du mari; il y en a

d 'autres qui soutiennent qu'il ne doit avoir égard qu'à la condition de la femme,

et d 'autres encore qui n 'admettent point un minimum légal, pourvu que la mot'ah

consiste dans quelque chose formant matière à obligation (3).

a

SECTION VII

En cas d 'un procès au sujet du montant ou de la modalité du don nuptial, Présomp

tions.

le juge doit, à défaut de preuves, déférer le serment aux deux époux, et au besoin

à leurs héritiers respectifs ® ). Le serment prêté de part et d 'autre, la loi présume

qu'il n 'y a pas de don nuptial déterminé légalement promis , et le mari doit par

© V. la Section précédente . (*) Livre IX Titre I sub 1° et 2º. (°) C . C . artt. 1358 et s,
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تعداولولثممهرهمبجيوةرهملاخسفي)مث

(29.تعداولوحصألايفافلاحتاهركنأف)ةيمست

تكسوارهملاركنأوحاكنلابرقأفلثمرومواحاكن

تدازواردقرکذناف(نايبلاعمهفيلكتحصألاف

ولواهلىضقوتفلخاركنمرصأنإوافلاحت

وأةريغصىلووجوزهردق)يففلتخا:

ینتحكن)تلاقولومصألايفافلاحتةنونجم

B(1).:خسفنيC(2).:بجو(ن)B.:لثملاB(1).:اهركنأوB(5).:نايبلابD(6):ولف

B(2).:افلتخاC(8).:ردقD(9).:ینحکن

conséquent le don nuptial proportionnel ( ). + La même règle s'applique au cas

où la femme soutiendrait en justice que le mari lui a promis un don nuptial déter

miné , tandis que celui-ci nie celle circonstance. † Si la femme allègue en justice

l'existence du mariage et la promesse d 'un don nuptial proportionnel , tandis que

le mari, tout en avouant le mariage , nie la promesse du don nuptial (º) , ou bien

s'il garde le silence à ce sujet, le juge doit l'inviter de nouveau à formuler sa

déſense plus précisément, et si c'est à la suite de cet ordre qu'il nomme un mon

tant inférieur au don nuptial proportionnel exigé par l'épouse , il faut encore suivre

la règle générale , c'est-à-dire déférer le serment à l'une et à l'autre des parties.

Si toutefois le mari s'obstine à nier péremptoirement la promesse , ou à garder le

silence , c'est à la femme seule que le serment est déféré, après quoi le juge doit

prononcer conformément à ce qu 'elle demande, † Dans le cas enfin où le procès

au sujet du montant du don nuptial a lieu , non entre les époux , mais entre le

mari et le tuteur d 'une fille en bas âge ou le curateur d’une aliénée (3) , la régle ,

mentionnée par rapport au serment réciproque des parties, sera de mêmeobservée .

(") C. C. art. 1350, 1352. Sections I et IV du présent Livre. (*) C . C . art. 1356. (3) Livre

XII Titre II,
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ا

س و ا

نادقعلاتبثو فلأباذكمويو فلأباذكموي

أطأ مللاقنإفنافلأهمزلةنيبب وأهرارقإب

رطشلاطقسوهنيميبقدصامهدحأيفوأامهيف

لبقيملريقعالظفلديدجتيناثلاناكلاقنإو

لصف

ةبجاوهجووألوقيفوةنسسرعلاةميلو

ةنسلبقوةيافك(ليقونیع ضرفاهيلاةباجإلاو

بو

C .et D(1) .:ةنيبB(2).:اهأطاA(2).:+يفB(4).:|ضرف

Si la femme allègue que son mari la épousée , tel jour à raison de mille piècesde

monnaie , et tel jour suivant à raison d 'une somme égale , il en doit deux mille si les

deux contrats sont constatés, soit par un aveu de sa part, soit par d 'autres preu

ves . Lorsque le mari, dans ces circonstances, tout en avouant les deux contrats ( )

propose l’exception , soit de ne pas avoir cohabité avec sa femme, soit de ne pas avoir

cohabité avec elle à la suite de l'un des deux mariages, et lorsqu 'il confirme cette

assertion par un serment, la présomption est en sa faveur ( ), mais il perd son droit

de revendiquer la moitié du don nuptial payé par lui, Seulement, s'il prétend que

la seconde fois il ne faisait que répéter les paroles du premier contrat, sans vouloir

former un nouveau mariage , ce moyen de défense ne serait pas admissible,

SECTION VIII

Le repas de noces est une institution de la Sonnah . Selon un auteur, elle Repas de

noces,

est d 'observance rigoureuse , et celte idée quelques -uns même l’élèvent au rang de

doctrine. L ' invitation à un repas de noces doit être acceptée, comme s'il s'agissait

d 'une obligation individuelle , ou , selon d'autres , à titre d 'obligation dont la com

(2) C. C . art. 1356. (2) C . C . art. 1350, 1352, 1366, 1367.
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ضخيالنأطرشبنسوا)بجتامنإو

ملوأنإفلوألامويلايفهوعدينأوءاينغألا

يفهركتو)يناثلا(يفبجتملةثالثو

ههاجيفعمطوأفوخلهرضحيالنأوثلاثلا

هبقيلي الوأهبىذأتينممثنوكيالنأو

هروضحابلوزيناكنإفركنم(الوهتسلاجم)

ناويحةروصوريرحشارفركنملانمورضحيلف

B .t D(3)نآ+:.D(2)ةباجالا:.G(1) C .et D(5)ةثالثب:.D(1)صتخي: .:بجي

C(6).:ةيناثلاD(2).:هركيوC(8).:قيلتB(9).:ةسلاجمD(10).:اركنم

munauté Musulmane est solidairement responsable 1). Toutefois quelques juristes

n 'en considèrent l'acceptation que comme une obligation introduite par la Sonnah ,

c'est-à -dire de la même nature que le repas de noces lui-même. Cette obligation ,

quelle que soit sa nature , n 'existe que sous les conditions suivantes :

1°. Que l'invitation ne soit pas faite exclusivement à des personnes riches dont

on peut espérer des cadeaux.

2°. Que l'invitation se fasse pour un seul jour; car si l'invitation mentionne trois

jours consécutifs , les invités peuvent s'excuser de paraître au deuxième jour ,

et même il serait blâmable de leur part d 'accepter aussi l'invitation pour le

troisième jour.

3º. Que l'on n 'accepte pas l'invitation par crainte , ou pour s'en glorifier.

4°. Que l'on n 'ait pas peur de rencontrer parmi les convives une personne dont

on a reçu quelque injure , ou avec laquelle on ne pourrait se trouver conve

nablement dans la même société . .

ģ " . Que la fête ne soit pas accompagnée d 'amusements illicites , à moins que

☺ C . C . art. 1200. Livre LVII Section 1.
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بوثوارتسوأةداسووأرادجوأ فقسىلع

ةدخامو(طاسبوضرا(1)ىلعامزوجايوسوبلم

(29ریوصتمرحيورجش(روصو سأرلاعوطقمو

ىلعقشنإفموصبةباجأطقستالوناويح

فيضلالكأيولضفأرطفلافلفنموصیعادلا

لكأبالانمهيففرصتيالوظفلالبهلمدقامم

ركشرثنلحيوهبمرهاضرملعيامذخأ"هلو

B(1).:ضرالاA(2).:ةدخمواB(3).:ةروصوG(4).:ةرجشC(5).:روصتD(6).:لكالاريغب

D(7).:ذخايناB(8).:+هب

ne

l'on ne soit assuré que sa présence fera bannir les objets choquants. On

entend par „ objets choquants”, par exemple, des tapis de soie (1) et des ima

ges d 'animaux sur le toit, sur les murs, sur les coussins érigés le long des

murs , sur les rideaux ou sur les habits qu 'on porte ; mais on peut légalement

peindre de pareilles images sur le plancher , sur les nattes et sur les cous

sins étendues par terre. Même on peut peindre sur le toit ou sur les mu

railles des images d 'animaux sans lête ou des images d ’arbres. Or il n 'est

défendu que de représenter des êtres vivants à l'état où ils se trouvent dans

la nature.

Le jeune ·(3) n 'est pas et une raison pour refuser une invitation à un Jeûne.

repas de noces, et s'il s'agit d 'un jeûne surérogatoire , il est même préférable de

le rompre si l'on croit que l'absence mettrait l'hôte dans l'embarras.

Les convives doivent manger des plats qu’on offre, sans rien dire. Ils Manière de
se conduire

ne doivent pas meltre les doigts dans les plats que pour en tirer un morceau au

qu'ils mangeront, à moins que ce ne soit pour un motif qu'ils savent que leur

(") Livre III Titre IV Section 11. (2) Livre VI.

repas de

noces,
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لحيوحصألايفهركيالو المإلايفهريغو

ىلوأهكرتوهطاقتلا

ا

ج

ا

hôte approuvera. C 'est ainsi qu 'ils peuvent + sans aucun blâme jeter des mor

ceaux de sucre aux nouveaux mariés ; la loi leur permet mênie de ramasser ce

qu’on a jeté de la sorte , quoiqu'il soit préférable de s'en abstenir .



زوشنلاومسقلاباتك

ضعبدنعتابنموتاجوزبمسقلاصتخي

وانهنع ضرعأولوىقبنمدنعهمزلهتوسن(2)

نهلطعيالنأبحتسيومثأيملةدحاولانع

ءاسفنو ضئاحوءاقتروةضيرممسقلاقحتسيو

يفنهيلعرادنكسمبدرفنيملنإفةزشانال

:.G(2)ةءآسن:.G(1) سافنو

LIVRE XXXV

DU PARTAGE DES FAVEURS MARITALES ET

DE L'INSOUMISSION DES FEMMES

SECTION I

des

L 'homme doit partager ses faveurs également entre ses épouses. S'il a pris Droits

une fois l'habitude de passer la nuit avec l'une d 'entre elles , il doit également épouses.

passer la nuit avec les autres à tour de rôle ; mais il ne lui est pas imputé à

péché de préférer faire lit à part au lieu de passer ses nuits chez ses femmes ,

soit qu 'il en possède plusieurs , soit qu'il n 'en possède qu 'une seule. La faculté ce

pendant accordée au mari de faire lit à part, ne lui donne point le droit denégliger

ses épouses, car ce serait alors un acte blåmable. La femme malade ou ralqâ a ),

et celle à qui les menstrues ou les lochies (2) interdisent le coſt, ne perdent point

pour cela leur droit de recevoir le mari à leur tour ; seulement l'épouse insoumise

a l'autorite maritale (3) ne sauvait faire valoir ce droit.

(") Ou garná . V. le Glossaire et Livre XXXIII Titre IV Section I. () Livre I Titre VIII.

(2) V. la Section suivante.

| 26
م
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اف

هلونهيلاىضملالضفألافدرفنانإو،نهتويب

ءاعدوضعبىلاهباهذمیرحتحصألاونهؤاعد

اهيلائصمونمنکسمبرقتضرغلالاضعب

ةدحاونكسمبميقينأمرحيواهيلع فوخوأ

نكسميفنيترضنيبعمجينأوهيلانهوعديو

مويوةليل)ىلعمسقلابترينأهلوامهاضربالا

نإفعبتراهنلاوليللالصألاواهدعبوأاهلبق

D(1).:نافD(2).:يضميB(3).:ةليللا

Logement. Le mari qui n 'a pas un appartement réservé à lui seul, doit venir voir ses

femmes dans leurs appartements respectifs ; c'est ce qui est même préférable , si

le mari s'est réservé un appartement particulier dans sa maison , quoiqu 'alors il

puisse à la rigueur faire venir ses femmes chez lui à tour de rôle. Il lui est

seulement défendu :

1º. + De faire venir l'une de ses femmes dans l'appartement d 'uneautre, à moins qu'il

ne puisse alléguer une raison valable pour cet acte, par exemple , lorsque l'apparte

ment où il ordonne à la femme de venir à lui, est situé à une moindre distance que

celui qu 'elle occupe, ou lorsqu'il craint de se trouver avec elle en tête-à-têle .

2°. De s'installer dans l'appartement de l'une de ses femmes , et d 'y recevoir la

visite des autres à tour de rôle.

3º. De loger deux épouses dans un seul appartement, à moins que ce ne soit de

leur plein gré.

Le mari peut régler à son choix les tours qu 'il doit à ses femmes, de ma

nière à ce qu'il se rende chez elles le matin pour rester auprès d'elles jusqu'au

lendemain matin , ou qu'il commence sa visite le soir et la prolonge jusqu'au lende

main soir : dans tous les cas, c'est la nuit qui constitue la base de la visite et le

Visites

à ses

ses.
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سيلوهسكعفسراحكاراهننکسواليللمع

(29.ةرورضلالاكيلىرخأىلعةبونيفلوخدلوألل

الإوىضقهثكملاطنأذئنيحوفوخملااهضرمك

یغبنيوهوحنوعاتمعضولاراهنلوخدلاهلوالف

اذااريصقيالهنأحيحصلاوهثكملوطيالنأ

عاتمتسأنمئطوىوسامهلنأو*ةجاحللخد

بجيالوببسالبلخدنأميضقيهنأو

B(1).:نأB(2).:نأحيحصلاو(A:لخدانا;B.:+لخدنأA(4).:بجت

jour n'en est que l'accessoire. Il n'y a d ’exception que pour le mari ayant ses

occupations pendant la nuit , comme un gardien : alors la règle devient inverse .

Dans le cas où la nuit constitue la base de la visite, le mari ne doit pas quitter

l'épouse dont c'est le tour, pendant la nuit , pour en aller voir une autre , si ce

n 'est en cas de nécessité, par exemple , si celle femme est devenue dangereusement

malade (1 ). Même dans ces circonstances il lui faudrait indemniser dans la suite

la femme à qui la nuit compétait, lorsque l'absence a été prolongée. Le jour

cependant le mari peut se rendre chez ses autres femmes, non -seulement s'il y a

nécessité, mais aussi pour quelque besogne , comme l'arrangement de ses effets ,

etc . , pourvu que l'absence ne soit pas prolongée outre mesure. + + Si l'on a

quitté pendant le jour l'épouse dont c'était le tour, alin de faire une visite néces .

saire dans l'appartement de l'une des autres , on n 'a pas besoin d' indemniser la

première (2), à la condition toutefois que l'on n 'ait pas exercé le coït avec l'autre ;

du reste rien ne s'oppose à ce que l'on caresse celle-ci. + 1 Lorsqu 'on a , au con

traire , quitté l'épouse dont c 'était le tour, pour en aller voir une autre , sans

(") Livre XXIX Section III. (™) Si ce n'est pas la nuit , mais le jour qui constitue la base.

de la visite périodique , ce sont aussi ces préceptes qui doivent être appliqués dans un

sens inverse.
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ةليلمسقلابوثلقأواراهنةماقإلايفةيوست(0)

بهذملاىلعةدايزالواثالثزوجيولضفأوهو

ريختيليقوءادتباللوةعرقبوجوحيحصلاو

ةماالثمةرحنكلةبونردقمريفلضفيالو

ءاضقالبعبسبفافزدنعةديدجركبصتختو

الابثالثنيباهرييخات نسيوثالثببيتو

اب و الا

C(1).:ةيوستلاD(2).:ءادتباC(3).:+ردقD(4).:صختB(5).:اهريخت

motif valable , il faut toujours indemniser celle -là , quoique, en général, l'on ne soit

pas obligé de passer une égale partie du jour auprès de ses femmes en leur don

nant leurs tours respectifs.

Le mari peut régler la durée de chaque visite périodique d 'après son bon

plaisir, pourvu que les visites ne durent pas moins d 'une nuit avec le jour qui en

est l'accessoire, et que , selon notre rite , la durée de chaque visite n 'excède pas

Durée

des

visites.

trois nuits et trois jours. Cependant il est recommandable de ne pas s'écarter du

minimum . * + Par contre , le mari n 'a pas la faculté de choisir lui-même la femme

qui aura le premier tour , car la décision à ce sujet appartient au sort. Celle

règle toutefois a été révoquée en doute par quelques juristes , qui prétendent que

le mari peut légalement indiquer lui-même l'ordre de la succession de ses femmes

dans ses visites périodiques. En outre il ne saurait non plus accorder à l'une de

ses femmes un tour qui dure plus longtemps que les tours accordés aux autres,

à la double exception qu'une épouse libre peut réclamer que son mari resle avec

elle à chaque visite périodique deux fois plus longtemps qu 'avec une épouse es

clave, et que, s'il prend une nouvelle épouse, il doit à celle- ci sur-le -champsept nuits

consécutives en cas qu'elle soit encore vierge , et trois nuits consécutives en cas

qu'elle ne le soit plus ; dans l'un et l'autre cas il n 'est pas tenu à aucune in

demnisation envers ses autres femmes . Enfin , la Sonnah a encore introduit de
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هنذاريغباهدحوترفاسنموءاضقبعبسوءاضق

يفالاهضرغلواهليضقيهفرغلهنذإبوةزشانف(4)

نهضعببحصتسينأمرحةلقنلرفاسنموديدجلا

يفةريصقلااذكوةليوطلارافسألارئاسيفو)

ىضقيالوةعرقبنهضعببحصتسي،حصألام

یضقاميقمراصومدصقملالصونإفهرفس)ةدم

اي

/ س

A .et B(6)ةرفس:.B(5)انأ:.B(4)حيحصلا:.G(3)ةعرقب|:.A(2)ةزشان:.D(1) .:راصف

laisser à la nouvelle épouse qui n 'est plus vierge , le choix entre trois nuits sans

qu'on ait besoin d 'indemniser ses autres épouses, et sept nuits sous la condition

d 'indemniser ses autres épouses dans la suite .

Une femme partant seule pour un voyage, sans y avoir été autorisée par son conséquencos
d 'un

mari, doit être considérée comme une épouse insoumise º et ne peut, par consé- voyage.

quent, exiger que son mari lui fasse, quand elle sera de retour, les visites qu 'elle

a perdues par son absence . Quand au contraire elle a entrepris le voyage avec

l'autorisation de son mari, il faut distinguer pour l'indemnisation si le voyage a été

fait dans l'intérêt du mari ou dans l'intérêt de la femme elle-même. Or dans le

premier cas, elle doit être indemnisée après coup ; dans l'autre cas Châli'i, pendant

son séjour en Égypte , a rejeté l'indemnisation. Le marine peut se faire accompagner

par ses femmes lorsqu'il va changer de domicile (2); mais dans tout autre cas où il

quitle sa résidence, soit pour un long voyage, † soit pour un voyage de peu de

durée ) , il a le droit de se faire accompagner par quelques-unes de ses femmes,

désignées par le sort. Il n 'a pas besoin d'indemniser après coup les épouses restées

chez elles durant son absence, à moins qu'arrivé au but de son voyage, il l ' y ait fait

un séjour prolongé ; il devrait alors les indemviser dans la suite pour la durée de son

séjour, † mais non pour le temps employé pour retourner à son domicile primitif.

(2) V . la Section suivante. (2) ( . C . artt. 108, 214. (7) Livre Ill Titre || Section II.
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1
3
:c

t. 29 6.

تبهومنموحصألايفعوجرلاالةماقإلاةدم

تبهوو*یضرنإفىضرلاجوزلامزليملاهقح

.200.نهلوأامهيلاويليقوامهتليلاهدنعتابةنيعملا

يوسيليقو صيصختلاهلفهلوايوس

لصف

نإفرجهالباهظعواهزوشنةراما(1)ترهظ(2)

C(1).:بهوC(2).:بهوB(3).:1اذا;D.:رهظA(1).:تاراماD(5).:ناو

Renonciation. Le mari peut s'opposer à ce que l'une de ses femmes transfère à une autre

les droits aux ſaveurs maritales, mais lorsque le mari y a consenti et que la femme

a renoncée à ses droits en faveur d 'une autre spécialement désignée, il devra pas

ser chez celle-ci toutes les nuits qu' il aurait dù passer chez les deux épouses en

question. Quelques auteurs accordent dans ces circonstances au mari le droit de

faire succéder immédiatement la visite ordinaire à la visite que l' épouse peut exiger

en vertu de la renonciation de l'autre , lors même que ces deux visites ne se suc

cèderaient pas dans le partage habituel. Dans le cas où l'une des épouses n 'a pas

renoncé à ses droits au profit d 'une autre femme spécialement désignée , mais au

profit de toutes les autres femmes de son mari , sans distinction , le mari doit par

tager ses nuits libres également entre ses autres femmes; lorsqu 'une des épouses

a renoncé à ses droits au profit du mari , celui-ci peut disposer de ses nuits

libres à son gré, quoique; d’après quelques juristes , il doive même alors observer

le partage égal.

SECTION II (1)

Insoumission . Aux premiers indices d'insoumission à l'autorité maritale , la femme doit

être exhortée par son époux , sans qu 'il doive cependant immédiatement rompre

☺ C . C . art. 213. Livre XLVI Section II.
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|

3
:

(

يفرجهوظعورركتيملواهزوشنارققحت

برضيرهظألاتلقرهظألايفبرضيالوعجضملا

اقحماهعنمولفبرضرركتنإفملعأهللاو

هقلخ)ءاسأنإفهتيفوتيضاقلاهمزلاةقفنومسقك

لاقنإو(هرزعداعنإفداهنببسالب(1)اهاذآو

ةقثبلاحلايضاقلا فرعتبعتمهبحاصنألك

ا /

A .et D(1) B .ct C(2)زوشن:. ..اهقحB(3).:اهقلخB(4).:ببسبC(5):ناف

Discorde

conjugale.

avec elle ; lorsqu'elle a manifesté sa désobéissance par un acte qui, quoique isolé ,

ne laisse aucun doute au sujet de ses intentions , il doit renouveler ses exhortations

el la reléguer dans sa chambre , * sans toutefois la frapper .

Remarque. * Il lui est permis de recourir aux coups, même quand la déso

béissance ne s'est manifestée que par un acte isolé.

Ce n'est que dans le cas où les actes de désobéissance se sont réitérés,

que l'époux peut infliger un châtiment corporel.

Le mari qui retient à sa femme ce qu 'elle peut exiger légalement, par

exemple, qui lui refuse son tour dans ses visites (1), ou qui ne lui donne pas l'en .

tretien nécessaire ) , doit être condamné par le juge à s'acquitter de ses obliga

tions ( ) ; le mari d ’un caractère tracassier , ou traitant son épouse avec dureté ,

sans qu'elle y ait donné lieu, reçoit d'abord une exhortation de la part du juge, et

si cette exhortation reste sans effet , il subit une correction arbitraire (4). Si les

deux époux s'accusent de part et d'autre, le juge doit désigner un homme de con

liance qui s'informera de l'état des choses (5 ) ; celui-ci, après avoir entendu les

deux parties , prendra selon les circonstances les mesures nécessaires pour que la

partie qui a tort, s'acquitte à l'avenir de ses obligations envers la partie lésée. Dans

le cas d 'une discorde excessivement grave , le juge doit désigner un arbitre pris

(") V. la Section précédente. (?) Livre SLVI Sections I - III. (° C . C . art. 1142. (*) Livre

LV Section II. (5) C . C . artt. 267 et s.

Iler

nsla mesures
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ثعبقاقشلادتشانإفملاظلاعنموامهربخي

ناليكوامهواهلهأنمامكحوهلهأنمامكح

لوألاىلعفمكاحلانمنايلوم)لوقيفوامهل

ضوعلوبقوقالطبهمكحهلكويفامهاضرطرتشي

هبقالطلوبقوضوعلذبباهمكح)لكوتوعلخ

// و

:.B(5)همکاح:.B(1)ةهج|:.B(ن)نامکح|.A(2)يضاقلا|:C(1) يه

parmi les membres de la famille du mari, et un autre de la famille de l'épouse ,

lesquels arrangeront ensemble l'affaire comme s'ils étaient les fondés de pouvoir des

époux, ou , d'après un juriste , en vertu de leur nomination par le juge. Quand

ou les considère comme fondés de pouvoir , il faut que les parties intéressées ap

prouvent la nomination , et que l'arbitre de la part du mari soit autorisé par lui à

prononcer la répudiation (1) ou à accepter le prix compensatoire pour le divorce (2) ;

tandis que l'arbitre de la part de la femme doit être autorisé par elle à offrir un

prix compensatoire pour le divorce, ou à accepter la répudiation moyennant un

prix compensatoire de sa part ).

(") Livre XXXVII. ( V . le Livre suivant. ( ) C . C . aril. 233, 275 el s. Pr. artt . 1003 et s.



علخلاباتك

جوزهطرشعلځواقالطظفلبضوعبةقرفوه

روجاحموأدبععلاخهولفمرهقالطحصي

هالومىلاضوعلاعفدبجوو صهنسبهيلع

نإفلاملايفهفرصتقالطا»هلباقطرشوهيلوو

هلامنيعوأنیدبدیسنذإالبمرةمأتعلتخاو

A(1).:ولوB(2).:علخA(3).:قالطA(4).:تعلخاB(5).:اهدیسنذاریغب:C:هديسنذاالب

LIVRE XXXVI

capables

DU DIVORCE (1)

SECTION 1

On appelle divorce la séparation des époux moyennantun prix compensatoire Personnes

payé par la femme, sans distinguer si le mari s'est servi du mot „ répudiation ” , de divorcer.

ou du mot „ divorce.” Le divorce n 'est permis qu'à l'époux qui peut légalement

répudier sa femme (2) ; ainsi l'esclave ou l'interdit pour cause d 'imbécillité peuvent

légalement divorcer à la seule condition de donner à son maitre ou à son curateur

le prix compensatoire reçu , quoique, en général, on ne puisse divorcer à moins d'avoir

la libre disposition de ses biens (3 ). Une esclave est recevable dans sa demande

de divorce , même sans l'autorisation de son maitre (") et sans y regarder si le

prix compensatoire consiste dans une obligation de sa part ou dans un objet certain

et déterminé. Si le prix compensatoire consiste dans un objet certain et déterminé,

l'esclave divorcée est personnellement redevable à sou ci-devant mari du don nup

) Livre XXXVII Section 1. (º) Livre XII Titre II Section I.(") C . C . artt. 229 et suite.

(*) Livre IX Titre IX .
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f . 297.

و ات

(2017نيعلاةروصيفلثم(1)رهماهتمذيفجوزللوتناب

لوقيفويمسملانيدلاةروصيفواهتميقلوقيفو

انیدردقواهلانيعنيعو(نذأنإو)لثم)رهم

نأونيدلايفاهبسكبونيعلابقلعتتلثتماف

علاخنإواهبسکنملثمرهمیتقأنذإلاقلطأ

تقلطتلبقففلاىلعكتقلطلاقوأةهيفس

عالتخاحصيو قلطتمللبقتملنإفايعجر

A(1).:لثملاA(2).:لثملاB(3).:اذاوC(4).:|ديسلاA(5).:حصتو

tial proportionnel (1), ou, d'après un auteur, de la valeur de l'objet promis par elle;

si le prix compensatoire consiste au contraire dans une obligation , elle doit s'acquitter

de cette obligation , ou , d'après un auteur, elle est aussi redevable du don nuptial

proportionnel. Lorsque le maître a autorisé l'esclave en question à divorcer, deux

cas se présentent: ou il peut destiner un objet certain et déterminé à servir de prix

compensatoire , ou il peut fixer le montant de l'obligation qu 'elle pourra contracter

envers son mari à cet effet. Le mari peut, dans le premier cas, revendiquer l'objet

comme étant devenu sa propriété, et dans le second cas, avoir recours pour lemon

tant de sa créance sur ce que l'esclave gagnera dans la suite, à moins qu'elle n 'ait

franchi les limites de l'aulorisation. Dans le cas où l'autorisation a été donnée sans

aucune restriction au sujet du montant, le prix compensatoire se paye aussi sur ce

que l'esclave gagnera à l'avenir , et consiste dans le don nuptial proportionnel de

l'esclave en question. Quand le mari propose à son épouse imbécile le divorce, ou

bien la répudiation moyennant mille pièces de monnaie, l'acceptation de la part de

celle-ci a seulement l'effet ordinaire d'une répudiation révocable (2), et quand elle

refuse l'offre de son mari, elle n 'estmême nullement répudiée. Par contre la femme

(") Livre XXXIV Section IV . (*) Livre XXXIII Tilre Il Section 1.
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1
3

الاثلثلانمبسحيالوتوملاضرمةضيرملام

نئابالرهظألايفةيعجرولثمرهمىلعدئاز

ةعفنموانيعوانيدماريثكواليلقهضوعتصيو

يفولثمرهمبتنابرمخوألوهجمب(1)علاخولو

هليكوللاقولفمرليكوتلاامهلورخلالدببلوق

صقنيملقلطأنإواهنمصقنيملةئامباهعلاخ

يفوقلطتملامهيفصقننإف)لثمرهمنع

|D(1).:ةضيرمA(2).:بسحتA(3).:انيدوB(4).:لوهجملاD(5).:ولوG(6).:ناف

B(2).;|لثم,۹نع صقننافB(8).:قلطي

compen

Prix

satoire.

peut légalement divorcer sur son lit demort, et alors le prix compensatoire revient à

la charge de la masse , à moins qu ' il n 'excède le montant du don nuptial propor

tionnel, car ce cas échéant, le surplus serait porté à la charge du tiers disponible (1).

Enfin le fait d'avoir été répudiée d 'une manière révocable * n 'empêche pas non plus

de demander le divorce, mais bien le fait d 'avoir été repudiée irrévocablement (2).

Le prix compensatoire n 'a niminimum , nimaximum ; il peut consister dans une

obligation de la part de l'épouse , ou dans un objet certain et déterminé, et mêmedans

l'usage d 'un tel objet; mais la femmequi a promis, par exemple, un objet inconnu ( ), ou

une quantité de vin , doit, au lieu du prix compensatoire convenu, le don nuptial propor

tionnel. Cependant, d 'après un seul jurisconsulte, la promesse d 'une quantité de vin

aurait pour effet d'obliger la femme à la remplacer par le payement de la valeur (“).

Le divorce peut se conclure à l'aide d'un mandataire , même de part et

d 'autre ; mais le mandataire du mari ne peut consentir au divorce moyennant une

somme inférieure à celle qui lui a été fixée par son constituant, nimoyennant une

somme inférieure au don nuptial proportionnel en cas que son constituantne lui ait pas

Mandat.

ce 10 ne

(2) Livre XXIX Sections Il et III. (2) Car alors le prix compensatoire n 'aurait plus le cause.

Livre IX Titre 1 sub 5°. (“) Livre XXXIV Section II.



412 LIVRE XXXVI SECTION I

فلأبعلتخااهليكولتلاقولولثمرهمبعقيلوق

نمنيفلأباهتعلتخامرلاقفدازنإوذفنلثتماف

لوقيفولثمرهماهمزليو(0)تناباهتلاكوباهلام

علخلاليكولافاضأنإو(هتمساممو)هنمرثكألا

نإو،هيلعلاملاويبنجاعلخفهسفنىلإم

ةدايزلاهيلعوهتمساماهيلعنأرهظألافقلطا

ةفسبهيلعاوجاحاموادبعوايمذهليكوتزوجيو

A(1).:اهعلتخاD(2).:مزليوI(9).:اموC(4).:نافA(5).:+ىلإ(6)|.:ناف

A .et D(7) .:تمس

donné d'instructions à cet égard. Si le mandataire n 'a pas observé celte règle , il n 'y a

pas lieu au divorce , ni même à la répudiation , bien qu’un savant soutienne que, dans

ces circonstances , le divorce existe légalement et que le don nuptial proportionnel est

dù de plein droit. Quand le mandataire de l'épouse a été autorisé par elle à offrir mille

pièces de monnaie à titre de prix compensatoire, et qu'il s'est conforméà ce mandat,

le divorce a naturellement tout son effet. Il en est de même lorsque le mandataire

en question a promis deux mille pièces au lieu de mille , en disant qu'il agissait d 'après

son mandat ; mais alors le prix compensatoire est réduit de plein droit au montant

du don nuptial proportionnel ou , selon un auteur, soit à la somme fixée par l' épouse ,

soit au montant du don nuptial proportionnel, d 'après ce qui est le plus avantageux

pour le mari. Si le mandataire de la femme conclut le divorce sous sa propre

responsabilité, l'acte est considéré comme ayant été fait par une tierce personne,

ce qui veut dire que le mandataire est personnellement responsable du prix com

pensatoire promis. Si le mandataire a négligé de faire connaître son mandat ou

de déclarer qu' il agissait sous sa propre responsabilité, la femmedoit alors le montant

du prix compensatoire, qu'elle avait autorisé son mandataire d 'offrir, et le surplusque le

mandataire a offert, reste à sa charge personnelle. L 'infidèle, sujet d 'un prince Musul.
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298: ضوعلاضبقيفهيلعروجحمليكوتزوجيالو

وأهتجوزعلخب(1)ةأرمأهليكوتةحصتصألاو

نيفرطلا*ليقوافرطیلوتمالجرالوولواهقالط

لصف و

صقنيالخسفلوقيفو قالطعلخلاظفلبةقرفلا

علخكةادانملاوةيانكخسفلاظفللوألاىلعفاددع

ةيانكلوقيفو(حيرصعلخلاظفلوحصألايف

D(1):علخل(2):یئويB(9).:نيفرطىلوتي()A.:قالطلايف

man (1),l'esclave et l'interdit pour cause d'imbécillité sont aptes à être mandataires pour

offrir ou pour accepter le divorce ; mais l'interdiction en général forme obstacle au man

dat de prendre possession du prix compensatoire. + Le mari peut aussi légalement con

stituer une femme son mandataire tantpour le divorce que pour la répudiation . Enfin , le .

mandat confié par les deux époux au même individu pour les représenter dans le divorce ,

ne saurait être accepté; cette règle cependant n 'est pasadmise par quelques juristes .

SECTION II

du

La séparation dans les termes du divorce est en vérité une répudia. Caractère

tion (%) , et doit être mise en ligne de compte quand on veut savoir , s' il y a di

nécessité ou non de se servir d'un mari intermédiaire lorsqu'on désire épouser

de nouveau la femme en question ). Cependant un juriste soutient que le di.

vorce a les conséquences d 'une dissolution du mariage pour cause de vices rédhi.

bitoires (1), ce qui veut dire que , d'après lui, le divorce ne compte point pour

une répudiation , par rapport au mari intermédiaire .

divorce .

(“) Livre LVIII Titre I. (*) Livre XXXVII. (*) Livre XXXIII Titre II Section I. (̂ ) Live

XXXIII Titre IV Section I.
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رهمبجولامرکذریغبیرجوللوألاىلعف

عمقالطلاتايانكبتصيو(حصألايفلثم

اذكب سفن ثعبلاقولوةيمجعلابومةينلا)

ةغيصب(أدباذإوعلخةيانكفتيرتشاتلاقف

علخلاانلقواذكب تعلاخوأ تقلطكةضواعم

عوجرلاهلوقيلعتبوشاهيفةنواعموهفقالط

B .et D(2)حصتو:.D(1)- .:ةينC(3).:ةيمجعلابB(1).:ةفصب

Termes Selon les auteurs qui considèrent le divorce comme une véritable repudiation,
désignant le

divorce. le mot „ dissoudre” doit être qualifié comme un terme implicite pour désigner le

divorce , + mais le mot „ rançonner ” équivaut selon eux à „ divorcer” (V) ; tandis

que le juriste qui admet les conséquences d'une dissolution pour cause de vices

rédhibitoires , considère le mot „ divorcer" comme un terme implicite , ce que natu

rellement les autres n 'acceptent point. D'après la théorie exposée en premier lieu ,

c'est-à-dire que le divorce est une répudiation , + la femme doit au mari à titre de

prix compensatoire le montant de son don nuptial proportionnel, à moins qu'il n 'y

ait une stipulation spéciale au sujet du montant. Cette théorie exige encore que le

divorce est valable, même s'il a été prononcé dans des termes désignant la répudiation

d'une manière implicite, pourvu que ce soit avec l'intention de répudier (?), et même

quand on s'est servi d 'une autre langue que l’Arabe. Du reste ou considère comme une

manière implicite de formuler le divorce la phrase suivante prononcée par le mari: „ Je

vous vends à vous-même moyennant tant," à quoi la femme répond : „ Je m 'achète."

Si le mari a commencé par faire l'offre, en y ajoutant le montant du prix

compensatoire, par exemple , en disant: „ Je veux vous répudier ,” ou „ Je veux divorcer

moyennant tant, c' est en tout cas l'offre conditionnelle de conclure une convention

bilatérale,même d 'après la théorie qui considère le divorce comme équivalant à la répu .

Consente .

ment.

(") V . la Section précédente. ☺ ) Section I du Livre suivant.
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S

ولف(6)لصفنمریغظفلباهلوبقطرتشيواهلوبقلبق

تلبقففلأب تفلطكلوبقوباجیافلتخا

تلبقففلأباثالث تقلطوأهسكعو)نيفلأب

اثالثكتقلطلاقولووغلففلألانمتلةدحاو

ثالثلاعوقوحصألاففلألابةدحاوتلبقففلأب

یتمكقيلعتةغيصبأدبنإو( فلا)بوجوو(2)

Bفلالا .et C(1) :ولوG(2).:هسكعواD(2).:فلاG(4).:بوجو(5) B .etc :.

A(6).:ناف:G.:اذاو;D.:ولو

diation . Il en résulte que le mari peut encore rétracter ses paroles , aussi longtemps

que la femme n 'a pas déclaré avoir accepté l'offre qu 'il vient de lui faire, et la loi exige

en outre que l'acceptation soit „ prononcée" dans ces circonstances, sans qu'il se soit

écoulé un intervalle considérable entre l'offre et l'acceptation . L 'acceptation doit se

rapporter à ce qui a été offert; ainsi le divorce est non avenu, quand le mari a dit :

„ Je veux vous répudier moyennantmille pièces de monnaie," et que la femme a accepté

en répondant: „ C'est bien , mais ce sera moyennant deux mille,” ou vice versâ . Il en

serait de même si le mari a dit : „ Je veux vous répudier trois fois moyennantmille

pièces de monnaie,” à quoi la femme aurait répondu : „ Je n 'accepte qu'une seule répu

diation moyennant le tiers de cette somme.” Lorsqu'au contraire il ne s'agit pas d 'une

différence essentielle, le divorce a tout son effet; + par exemple si le mari a dit : „ Je

veux vous répudier trois fois moyennant mille pièces de monnaie” , à quoi la femme

a répondu : „ J'accepte une seule répudiation moyennant cette somme,” il l'a répudiée

légalement trois fois pour le montant énoncé. Lorsque ce n 'est pas une offre condition

nelle de divorcer que le mari vient de faire, mais qu'il a prononcé un divorce con

ditionnel ou à terme, par exemple , en disant: „ Quand vous me donnerez ” , ou „ Dės

que vous m 'aurez donné ," la loi n 'admet plus une rétractation de sa part. Alors

on n’exige point l'acceptation verbale (), ni même le payement séance tenante.

(") Parce que le fait d'avoir rempli la condition sullit à lui-seul.
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الوهلعوجرالفقيلعتفينتيطعأامىتمواو

نإو،سلجملايفءاطعاالواظفللوبقطرتشي

طرتشينكلكلذكفينتيطعأاذاوامنألاق

«200قالطبلطيتأدبنإوروفلاىلعءاطعاو

عوجرلااهلفةلاعجبوشعمةضواعمفباجأف

اثالثتبلطولوهباوجروفطرتشيوهباوجلبق

اذإومهثلثبةدحاوفهثلثبةقلط)قلطففلأب

اهطرشنإف(۱)ةعجرالفضوعبقلطوأعلاخو

B(1).:+یتمواA(2).:لوبقلا(3) A .etc .:ءاطعالاالو;B.ءاطعلاوD(4).:ولوD(5).:اذاو

B .et C(10)علخ:.A(9)ناو:.D(8)ةدحاو:.D(2)هيف|:.C(6) .:|هل

Les paroles : „ Si vous me donnez,” ou : „ Lorsque vous m 'aurez donné,” ont des

conséquences légales identiques, avec cette exception qu'elles exigent que le payement

ait lieu dans un bref délai. Si au lieu d’être le mari, c'est la femme qui a pris

l'initiative en demandant d 'être répudiée , et que cette demande est agréée par le

mari , c'est un contrat bilatéral tenant de la nature des devis et des marchés ).

Dans ce cas , la femme peut rétracter sa demande jusqu'à ce que le mari l'ait

agréée , et il doit même se prononcer dans un brefdélai , car autrement l'offre serait

considérée comme rétractée de plein droit. La demande de la part de l'épouse

„ d’ être répudiée trois fois moyennant mille pièces de monnaie ,” agréée de la part

du mari, sous la réserve de n 'accorder qu 'une répudiation unique moyennant le

tiers de cette somme, a pour effet que la femme n 'est répudiée qu'une seule fois.

Circonstances Le divorce ou la répudiation moyennant un prix compensatoire n 'est jamais
invalidant

le divorce. révocable (2), à moins que les parties ne se soient réservé ce droit ; mais cette réserve

annullerait en même temps et de plein droit la stipulation du prix compensatoire.

(2) Livre XXVII. (2) Livre XXXIII _ Titre II Section 1.
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ولولثمرهمبنئابلوقيفولامالوىعجرف

نأوباجأفتدتراواذكبينقلطتلاق

تضقناىتحترصأوهدعبوالوخدلبقناك

اهيفتملسأنإولامالوةدرلابتنابةدعلا

نیبریسیمالكللخترضيالولاملابتقلط

لوبقوباجیا

لصف

اذك يلعيلووامه یلعو قلاطتنألاقم

B .et G(2)ناف:.G(1) B .et D(3)ذآ|:. .:|فلا

Un seul auteur considère, même dans le cas de la réserve en question , le divorce comme

ayant l'effet d 'une répudiation irrévocable, et prétend que l' épouse doit en outre le don

nuptial proportionnel ( ). Lorsque l'épouse , après avoir demandé d 'être répudiée moyen

nant une certaine somme, abjure l’Islamisme, et ne revient pas de son erreur avant

la fin de la retraite légale, elle est censée avoir perdu sa qualité d 'épouse par le fait de

l'apostasie, et elle ne doit rien à titre de prix compensatoire , sans que l'on y regarde si

sa demande a été agréée par le mari ou si le mariage a été consommé. Lorsque cette

même femme est cependant retournée à la foi avant la fin de la retraite légale , elle

est considérée comme répudiée moyennant la somme offerte , du moins si le mari a

en attendant agréée sa demande (2). Enfin , le divorce n 'est point invalidé par le

fait que l'offre a été séparé de l'acceptation par quelques paroles insignifiantes.

SECTION III

Les paroles de la part du mari: „ Vous êtes répudiée et vous devez ," ou Divorce

(") Livre XXXIV Section IV . (*) Livre XXXIII Titre Il Section III et Livre LI.

II
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LIVRE XXXVI SECTI

ON
III

1
3

اب و

المأتلبقايعجر(عقولامباهبلطقبسيملو

اذكبتقلطبداريامم)تدرألاقنإفلامالو

تنابقبس(6)نإو)تصألايفوهکفهتقدصو(

كيلعيلنأىلع قلاطتنألاقنإوروكذملاب

تلبقاذإفماذكبتقلطكهنأبهذملافاذك

افلايلتنمضمنألاقنإولاملابجووتناب

فلألااهمزلوتنابروفلايفتنمضفقلاطتنأف

B .et G(ة)هتقدصوا:.B(4)امب:.D;هب|:.A(2)تلبقف:.B(2)یعجر:.D(1)| .:ناف

B .et C(9)ناف:.B(8)ولو:.C;ناف:.A(7)تقبس:.B(6) .:]اذاوا

conditionnel.,,vous me levez tant’’ (1), ne constituent qu'une repudiation revocable (2), a moins

que la femme n'eût elle-même préalablementdemandé d 'être répudiée tout en offrant

cette même somme à titre de prix compensatoire. On n'y regarde même pas si

la femme accepte l'offre que le mari vient de lui faire, car en tous cas la phrase

n ’implique pas que l'argent est dù par elle à titre de prix compensatoire (8).

+ Seulement lorsque le mari déclare dans la suite avoir voulu dire catégoriquement

qu'il répudiait sa femmemoyennant la somme mentionnée , et qu'elle accepte cette

interprétation tardive , il faut considérer l'épouse comme divorcée. Dans le cas

où la femme a commencé par demander sa répudiation moyennant un prix com

pensaloire , la phrase citée est considérée comme une réponse favorable à sa de

mande, et la femme est par conséquent divorcée. D 'après notre rite la phrase:

„ Vous êtes répudiée , à condition que vous me devez tant,” équivaut à la phrase :

„ Vous êtes répudiée moyennant tant, c'est-à-dire la femme, en y consentant, est

divorcée , et doit la somme promise. C 'est ce qui a lieu aussi lorsque le mari a

prononcé les paroles : „ Vous serez répudiée si vous voulez rester caution envers

ma me se :

(") Non : „moyennant tant.” Livre XXXIII Titre Il Section 1. (º) C'est-i-dire pour in

demniser le mari .parce qu'il lui a reudu sa liberté.
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تقلطتنمضیتمفمیلهدنمضیتملاقنإو

تنمضولوقلطتملفلألانمنودنمضنإو

ټنمضنآمر سفنیقلطلاقولو،تقلطنيفلا

.000.تنابةسكعوأتنمضوتقلطتلاقفافلاىلا

اذإو"الفامهدحأىلعترصتقانإفمفلأب

تقلطهيدينيبهتعضوفلامءاطعإبقلع

ینضبقامرنألاقنإوهكلم)يفهلوخدصألاو

B .et D(1) C .et D(3)قلاطتنافافلا|:.G(2)يل+: .:فلاC(4).:ناوB(5):اذا

B(6).:ناوA(2).:قلعاناوB(8).:اهكلمC(9).:ینتضبق

moi de mille pièces de monnaie," pourvu que la femme ait donné une réponse

affirmative dans un bref délai. La phrase : „ Quand vous vous serez portée caution

envers moi de mille pièces de monnaie , vous êtes répudiée ," n 'entraîne point la

répudiation si la femme ne se porte caution que pour une somme inférieure, mais

bien si elle se porte caution pour la somme énoncée ou pour une somme double .

sans sans

De même les paroles prononcées par le mari contre sa femme: „ Sivous restez caution

envers moi de mille pièces de monnaie , vous pouvez vous-même prononcer votre

répudiation ,” ont pour effet qu 'elle est divorcée moyennant mille pièces de mon

naie, lorsqu 'elle accepte cette proposition en son entier , mais non lorsqu 'elle s'est

portée caution sans se répudier , ou lorsqu'elle s'est répudiée sans se porter

caution . La répudiation prononcée sous la condition que la femme „ donnera”

quelque somme d'argent, a tout son effet , aussitôt que la somme stipulée a été

remise au mari, † lequel en devient dès ce moment propriétaire. La condition

de „ délivrer" . équivaut, d'après quelques -uns, à la condition de donner," + quoique,

d 'après la majorité des auteurs, elle ne soit qu 'une condition suspensive ordinaire (1).

(") Car la délivrance étant purement matérielle , n'a rapport qu'à la possession , el ne suffit

point à elle seule pour transférer la propriété.
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\\3

5
3

:c

قيلعتلارئاسكهنأمحصألاوءاطعإلاكمليقف(

تلقسلجم)ضابقإللطرتشيالوهکلميالف

هديبهذخأ)ةفصلاققحتلطرتشيوايعجرعقيو

دبعءاطعإبقلعولوملعاهللاوةهركمولواهنم

قلطتملةفصلابال(هتطعأفملسةفصب)هفصوو

هتميقلوقيفولثمرهموهترهلفابيعماهبوا

B(1).:]اذكD(2):ءاطعالاكفD(3).:+هناB(4).:هکلمتB(5).:سلجملايف:C.:سلجمب

B .etC(2)قيقحتل:.B(6) .:هذخاB(8).:+هديبA(9).:ملسلاةفص;B.:ملسلاةفصبG(10).:الا

Il s'entend que la prise de possession n 'a pas besoin d 'avoir lieu séance tenante

dans ce cas-ci.

Remarque. En ajoutant la condition de »délivrer ," et non celle de »donner "

le prix compensatoire , on ne prononce qu'une répudiation révocable , et la condition est

remplie par le fait matériel que l'époux a pris possession de l'objet, serait-ce même à la

suite de quelque violence.

La condition que l'épouse donnera un esclave possédant certaines qualités

mentionnées , comme s'il s'agissait d 'un contrat de salam ( ), n 'est pas remplie si

l'esclave donné ne réunit pas les qualités stipulées , et la femme n 'est alors pas non

plus considérée comme répudiée ; mais, si l'esclave, tout en répondant aux qualités

stipulées, est atteint de vices rédhibitoires ( ), la condition est remplie et la répu

diation est consommée ; le tout sans préjudice du droit accordé au mari de rendre

l'esclave en raison de ces vices , et de réclamer en guise de prix compensatoire le

montant du don nuptial proportionnel (3 ). D 'après un savant toutefois il ne peut

réclamer dans ces circonstances que la valeur de l'esclave , abstraction faite des

défauts. La condition de donner un esclave” , sans rien ajouter, est remplie par

le transfert de tout esclave , quelles que soient ses qualités, † à moins que ce ne

soit un esclave usurpé ) , car alors le mari pourrait réclamer en guise de prix

compensatoire le montant du don nuptial proportionnel,

(") Livre X Section II S 2. (3) Livre IX Titre IV Section III. ( ) Livre XXXIV Section IV .

Livre IX Titre 1 sub 3º.
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۶

يفابوصغمالاهردبعبتقلطادبعلاقولواميلس

تلاقفطقفةقلطكلمولولثمرهمهلوحصألا

فلألانمهلفةقلطلامقلطف فلأباثالثينقلط

هثلثالإوفلأفلاحلاتملعنأليقوهثلليقو

ةئامبعقوةئامبقلطف(4)فلأبةقلطتبلطولو

فلأبادغينقلطتلاقولوعقيالليقو فلأبليقو

(1) B .: (2 )G .:ةقلط(3) C .et ::فلاD(4).:قلطو

Erreur.Si la femme demande à son mari de la répudier trois fois ☺) à raison de mille

pièces de monnaie, tandis que le mari n'a plus qu'une seule répudiation à prononcer,

il a le droit d 'exiger la somme entière, lorsqu'il prononce cette répudiation . D 'autres

cependant soutiennent que ce n 'est que le tiers du montant qui lui serait dû dans

ces circonstances, et d 'autres encore qu' il peut exiger les mille pièces dans le cas où

la femme aurait agi en connaissance de cause , mais qu'elle ne lui doit que le tiers

s' il y a eu erreur de sa part au sujet du nombre des répudiations que son mari

pouvait encore prononcer (2). Si la femme demande une répudiation moyennant „mille

pièces de monnaie,” à quoi le mari répond en la répudiant moyennant „ cent," elle

ne lui doit que le montant énoncé par lui. D'autres soutiennent que, dans ce cas-ci,

elle en doit mille , et d 'autres encore n ’admettent aucune obligation à défaut de

consentement. La demande d 'être répudiée „demain moyennant mille pièces de

monnaie” , a pour effet d 'obliger la femme à payer le don nuptial proportionnel, si

le mari l'a répudiée, soit le lendemain , soit préalablement et sans ajouter que c'est

dès le lendemain qu'elle sera libre 3). D 'après un auteur cependant il y a aussi

des juristes qui n 'admettent point cette explication subtile, et qui considèrent la femme

comme redevable de la somme énoncée, si la répudiation a eu lieu , lors même que

(") Livre XXXII Titre Il Section 1. (*) C . C . art. 1110 . (*) Car l'expression signifie qu'elle

ne veut être répudiée qu'à partir d'un certain terme. C. C . art. 1187.
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SECTION

III.

لوقيفليقولثمرهمبتنابهلبقوأادغ قلطف

قلاطتنأفرادلاتلخداذا)لاقنإوىمسملاب

حيحصلاىلعتقلطتلخدوتلبقففلأبم

عالاتخاحصيولثمرهمبلوقواهجويفوىمسملاب

اهعالتخاكوهوةجوزلاتهركنإويبنجأ

يبنجألوهلعلتخينأاهليكولوامکحواظفل

+:.B(2)نا:.B(1) B . t G(2)فلاب .:امکحوا

ce serait avant le jour indiqué par elle. En tous cas cette répudiation est irrévocable.

Condition + + Quand le mari dit à sa femme : „ Lorsque vous aurez entré dans la

potestative,

maison, vous êtes répudiée moyennant mille pieces de monnaie " , elle est réellement

répudiée par le fait d 'avoir accepté la proposition , suivie d 'une entrée dans la

maison , et elle doit à son mari la somme énoncée par lui. Un auteur soutient

qu'elle lui est alors redevable du don nuptial proportionnel , opinion élevée par

d 'autres au rang de doctrine ().

Divorce Un tiers peut légalement demander le divorce pour la femme d'un autre,
demandé par

un tiers. même contre le gré de la femme en question, acte auquel il faut appliquer du

reste tout ce que nous venons d 'avancer au sujet des paroles et des conséquences

légales du divorce ordinaire , c'est-à -dire demandé ou accepté par la femme elle

all

même (3) . La personne que la femme a constituée son fondé de pouvoir pour

demander le divorce, peut à son gré, soit agir comme mandataire au nom et pour

le compte de sa constituante , soit agir en son propre nom et sous sa propre

responsabilité envers le mari (3). Une tierce personne peut aussi constituer la

femme elle-même son mandataire pour demander d’ être divorcée pour son compte ,

(") C . C . arlt. 1170 , 1174 . (?) Or le mari peut répudier sa femme sans le consentement

de celle -ci, et c 'est pourquoi un mandat n 'est pas nécessaire pour lui demander cet acte

moyennant un prix compensatoire, sous entendu naturellement que la tierce personne

est alors responsable du payement de ce qu 'elle a promis, sans avoir aucun recours

contre la femme dont elle n 'a pas de mandat. (°) C . C . art. 1997.
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.101.حرصولجرعلتخاولويهريختتفاراهليكوت

علتخایفمهيبنجأكاهوبأوقلطتملابذاكاهتلاكوب

ةيالووأةلاكوبحرصو،اهلامبعلتخانإفمرهلامب

بوصغمبعلخفلالقتسابوأقلطتمل

لصف

لاقنإوهنيميبقدصركنأفالخ(تعدأ(0)

B .ct D(1)ولف:B;ناو:.A(2)علخيف:.D(2)ريختيف::.D;ريختف:.B(1) .:حرصوا

G(5).:لالقتسالابB(6).:|اذاB(2).:علخلا

mandat qu'elle peut naturellement refuser (1). Seulement si la tierce personne a

demandé le divorce pour une femme, en alléguant faussement que celle -ci l'a

constituée son mandataire à cet effet , le consentement à cette demande par le

mari n 'a aucune conséquence légale. Le père peut demander le divorce pour sa

fille au même titre que toute autre personne ; ce qui veut dire qu'en agissant en

son propre nom , il est personnellement responsable du prix compensatoire , mais

en agissant pour le compte de sa fille , tout en alléguant, soit un mandat de sa

part qui n 'existe point, soit sa qualité de luteur ( ) , le divorce n 'a pas lieu. Le

père qui a promis de son propre chef un prix compensatoire à prélever sur les

biens de sa fille , est aussi peu fondé dans sa promesse que s'il avait promis à

son gendre un objet usurpé ).

SECTION IV

Quand le mari nie et que la femme soutient le divorce , la présomption est Présomp
tions.

en faveur du premier , pourvu qu ' il prête serment (™ ). Quand au contraire le

mari soutient avoir répudié sa femme moyennant tant , el qu'elle prétend avoir été

répudiée gratuitement, la loi présume une répudiation irrévocable sans prix com

(") Livre XIV Section 1. (9) Livre XXXII Titre I Section IV . (°) V. plus haut dans la

presente Section . ) ( . C . allt. 1350, 1352, 1366, 1367.
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LIVRE XXXVI SECTION IV

نإوضوعالوتناباناجمتلاقفاذكب تقلط

افلاحتةنيبالوهردقواهرهضوعسنجيفافلتخا

اعونايونو فلأبعلاخولولثم رهمبجوو

تلاقفرينانداندرأرلاقولولثمرهممليقومزلا

بجوولوألاىلع(افلاحتاسولفوأمهاردلب

يناثلايففلاحتالبلثمهرهم

اک

C(1):هردقوD(2).:لثملاB(9).:رهمبB(4).:تدراA(5):يفD(6).:لثملا

pensatoire 1 ). Dans le cas d 'un procès au sujet de la nature ou du montant du

prix compensatoire, le juge doit, à défaut de preuves , déférer le serment aux

deux parties litigantes (3) , et , si elles le prêtent de part et d'autre , la femme

est redevable du don nuptial proportionnel ® ).

Stipulation Si le divorce a été obtenu moyennant un prix compensatoire de „mille," sans y

indeterminee.

ajouter quoi,mais que les deux parties sont d'accord sur la nature des objets dont on

a stipulé cette quantité , ce sont aussi mille objets de cette nature que la femme doit au

mari. Cependant quelques-uns soutiennent que la stipulation de „mille,” sans y ajouter

quoi, n 'est jamais admise en justice et qu 'alors la femme doit en tous cas le don nup

tial proportionnel (™). Cette même controverse existe par rapport au cas où l'une des

parties soutiendrait que la stipulation de „mille ” implique des dinár et l'autre qu 'elle

implique, soit des dirham , soit de la monnaie de cuivre. D'après la théorie exposée en

premier lieu , le juge doit alors déférer aussi le serment aux deux parties, mais selon

les savants qui n 'admeltent point la validité d 'une pareille stipulation indéterminée , la

femme est redevable du don nuptial proportionnel quand elle ne nie pas péremptoire

ment la réclamation du mari, sans qu 'il y ait lieu de déférer le serment réciproque.

☺ Livre XXXIII Titre Il Section I. (9) C . C . artt . 1358 et s. (Ý) Livre XXXIV Section IV.

(2) C . C . art. 1129.



قالطلاباتك

هحيرصب(۱عقيوناركسلاالافيلكتلاهذوفنلطرتشي

اذكوقالطلاهحيرصوةينبةيانكبومةينالب

تنأو تقلطكروهشملاىلعحارشلاوقارفلا

قالطلاو قالطتنأالقلاطايوةقلطموفلاط

حيرصةيمجعلابقالطلاةمجرتوعصألايف

B(1):حيرصبD(2).:هتيافكبوB(2).:قالطلاوا

LIVRE XXXVII

DE LA RÉPUDIATION (1)

SECTION I

pour la

Pour que la répudiation ait son effet , la loi exige que le mari soit Musul. Conditions

man , majeur et doué de raison , quoique l'on puisse prononcer aussi la répudia - validité.

tion en état d'ivresse (3). La répudiation a son effet,même prononcée sans intention ,

quand le mari s'est servi de termes explicites; mais quand il s'est servi de termes

implicites , il faut qu'il ait eu réellement l'intention de répudier sa femme.

On entend par termes explicites les mots : „ répudiation ,” * * „ séparation ," ou Termesdésig

nant la

„,congé ," par exemple : „ Je vous répudie ,” „ Vous êtes répudiée ,” ou „ renvoyée ,” répudiation .

„ 0 ! femme répudiée ;" † mais prononce-t-on les mots „ vous” et „ répudiation ,”

soit avec , soit sans article , sans indiquer le rapport entre les deux mots,une telle

exclamation vide de sens n 'a aucun effet légal. Notre rite admet en outre que la

répudiation peut se prononcer d 'une manière explicite dans toute autre langue que

l'arabe , pourvu que la locution dont on se sert, corresponde aux termes que nous

(2) . C . art. 227. (2) Section III du present Livre.
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| :ء و

ولوةيانكةقلط تنأو تفطأوبهذملاىلع

ىلعهللالداحوألالحلاكقالطللمرظفلرهتشاار

ةيانكهنأحصألاتلقحصألايفحيرصفمارح

ةلتبةتبةيربةيلخينأكهتيانكوملعأهللاو

لهأبىقحلا محريئربتساىتعانئاب

یبرغأ برسهدنأال براغىلع لبح

قاتعإلاواهوحنوینیعو(ینیدم)یبرغا

D(1):رهشاB(2).:قالطل;.:قالطلاA(5).:ينيعدوA(4).:ینیعداو

20

venons de mentionner. On entend par termes implicites les locutions : „ Je vous

rends la liberté ,” ou : „ Vous êtes libre ;" † mais s'il y a quelque partdes locutions

locales en usage pour dénoter spécialement la répudiation , lors même qu'elles ne

feraient expressément aucune mention de l'acte de répudier, la loi les considère

comme des termes également explicites. Ainsi il y a des personnes qui disent :

„ La femme dont il m 'était permis d 'avoir la jouissance ,” ou „ dont Dieu me per

mettait la jouissance, sera désormais une personne dont le commerce m 'est prohibé.”

Remarque. + Ces paroles doivent être considérées au contraire commeimplicites.

Sont considérés en outre comme lermes implicites : „ Vous êtes désormais

isolée ,” „ libre ,” „séparée ,” „retranchée,” „ répudiée irrévocablement,” „ Il vous faut

observer à cause de moi la retraite légale (1),” ou ,,l'attente de purification (1) ," :

„ Rejoignez votre famille ,” „ Votre corde est sur votre garrot,” „ Je n 'ai plus besoin

de vous,” „ Quittez-moi,” „ Allez-vous en ," „ Laissez-moi tranquille ,” „ Dites-moi

adieu ,” etc. L 'affranchissement (%) est une manière d 'énoncer implicitement la ré.

pudiation , et vice versâ la répudiation comprend implicitement l'affranchissement;

mais la répudiation ne sullit point pour énoncer implicitement l'assimilation inja

☺ Livre XLII. (3) Livre XLIV . ( ) Livre LXVIII et Livre XXXIII Titre Il Section II.
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ةيانك قالطلا سيلوهسكعوقالط(مرةيانك

تمرحوامارحىلعتنألاقولوهسكعوراهظ

ريختامهاونوألصحاراهظوأاقالطیونو

میرحتوأراهظليقوقالطليقوهراتخاامتبثو

ملنأاذكونيميةرافكهيلعومرحتملاهنيع

هتمألهلاقنإوهوغليناثلاورهظألايفةيننكت

ةينالوأاهنيعمیرحتوأتبثاقتعم)یونو

D(1).:قالطكG(2).:نافB(3).:اهقتع و

rieuse (™), ni vice versa. Les phrases : „ Le commerce avec vous me sera désormais

prohibe” , ou : „ Je déclare le commerce avec vous prohibé pour moi ,” indiquent,

soit une répudiation , soit une assimilation injurieuse , d 'après l'intention du mari,

et lors même qu 'il aurait en vue l'une et l'autre des deux manières de se se

parer , il peut encore déclarer après coup laquelle doive se réaliser . Cependant,

d 'après quelques-uns, ces phrases impliquent toujours une répudiation , et selon

d'autres elles impliquent toujours une assimilation injurieuse. La phrase : „ Votre

eil , oul quelque autre partie du corps, ,,me sera prohibe, n 'a pas pour con

séquence que la cohabitation avec la femme soit effectivement prohibée pour son

mari, mais celui- ci doit l'expiation prescrite pour parjure (3) , * lors même qu'il

n 'aurait eu nulle intention de se s'interdire la cohabitation avec elle. Toutefois

d 'après une autre doctrine de pareilles phrases doivent être considérées comme

non avenues. Les phrases que nous venons de mentionner, prononcées contre une

esclave, ont pour effet d ’affranchir celle- ci, si telle a élé l'intention du maître; mais

dans le cas où il aurait l'intention de s'interdire de la sorte le droit de cohabiter

avec elle , par rapport à la partie du corps énoncée , ou dans le cas où il n 'aurait

(") Livre XL. ( ) Livre LXIII Section II.
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دبعلاوأماعطلاوأبوثلااذهلاقولوةجوزلاکن

لكباهنارتقاةيانكلاةينطرشووغلفىلعمارح

قالطبقطانةراشإوهلوأب(1)يفكيليقوظفللا

دوقعلايف رخأةراشإبدتعيوةيانكليقووغل

ةحيرصفدحامرلكاهبهقالطمهفنإفمهلولحلاو

بتكولو(ةيانكفنونطفهمهفبصتخأنإو

رهظألافهاوننإو وغلفهوني)ملواقالطقطان

B .et C(3)اذاف:.B(2)هلوأيف:.G(1) :دحاوA(4).:ناوA(5).:ونيA(6):ناوا

aucune intention spéciale en prononçant ces phrases , elles ont le même effet à

l'égard de l'esclave qu'à l'égard de l'épouse. On considère de même comme non

avenue la déclaration que la cohabitation avec un habit , des mets ou un esclave

sera prohibée , puisque la nature elle-même s'oppose à l'acte dont on proinet de

s'abstenir ). Quand on se sert , dans la répudiation , de termes implicites , il

faut que l'intention accompagne toute la phrase, ou selon quelques-uns qu'elle en

accompagne le premier mot.

Actes Un individu qui a l'usage de la langue , ne saurait indiquer la répudiation

indiquant la

répudiation . par des signes , quoique d 'autres savants admettent les signes dans ces circonstances

comme équivalant à des termes implicites. Quant au muet toutefois, on est d 'accord

qu 'il peut légalement former ou dissoudre toutes sortes d 'obligations par des signes ,

et lorsque tout le monde comprend ce qu 'il veut dire , les signes constituent de

sa part une manière explicite de répudier . Lorsqu'au contraire des personnes

d 'une intelligence très-développée peuvent seules comprendre les signes, on con

sidère ces signes comme une manière implicite d ' énoncer les idées du muet.

Un époux , qui tout en ayant l'usage de la langue , écrit à sa femme qu'elle est

(2) ( . C . artt. 1142 et S., 1173.
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قلاطتنأفيباتك غلباذابتكنإفارهعوقو

یباتكتأرقاذابتكنإو)هغولببقلطتامنإف

نافاهيلعئرقنإو(تقلطهنأرقفمةئراقيهو

.20.تقلطاهيلعئرقفةئراقنكتملنإو)حصألايف

لصف

ديدجلايفكيلمت وهواهيلااهقالطضیوفتهل

لاقنإومروفلا)ىلعاهقيلطتهعوقولطرتشيف

B(1).:ناو;G.:لاقG(2).:نافB(3).:تارقفA(4).:اذاوC(5).:نافB(6).:كلمت

D(2)::روفB(8).:نافG.:اذاو

P serez Y (۱lS era ver

répudiée , * obtient l'effet qu'il désire. Par contre , dans le cas où il a écrit sans

intention sérieuse à cet égard , le mariage reste intact. Si le mari écrit à sa

femme: „ Vous serez répudiée dès que ma lettre vous sera parvenue ,” la répu

diation existe par le seul fait qu'elle a reçu la lettre ; mais lorsque l'époux en

question s'est servi de la phrase: „ Lorsque vous aurez lu ma lettre ,” il faut dis

tinguer entre le cas où la femme est lettrée et le cas où elle est illettrée . Or la

femme lettrée est seulement répudiée dès qu'elle aura lu la lettre en personne,

+ mais non quand un autre la lui aura lue ; tandis que la lecture de la lettre ,

faite à une femme illettrée , a pour elle le même effet que si une lettrée l'avait

lue en personne,

SECTION II

Un mari peut légalement accorder à sa femme le droit de prononcer elle. Droit de
répudiation

même sa propre répudiation , procédé que Châli'î dans sa seconde période assi. abandonné
à la femme.

milait au transfert de propriété. La loi exige que la femme en question fasse

valoir dans un bref délai le droit que son mari vient de lui accorder de la sorte.

Ainsi l'on peut dire à sa femme : „ Vous pouvez vous-même prononcer votre répu



430 LIVRE XXXVII SECTION IÍ

لوقيفوفلاهراهمزلوتنابتقلطففلأب(1)یقلط

اهلوبقطارتشايفوحصألايفروفطرتشيالفليكوت

لبقعوجرلاهلنيلوقلاىلعوليكولامفالخ

ىلعاغلىقلطفناضمرءاجاذالاقولواهقيلطت

ايونوتنأتلاقفيسفنينيبألاقولوكيلمتلاعم

وأتونوتنبأتلاقفيقلطلاقولوالفالإوعقو

:B()| سفنD(2).:فلا)G.:ليكوتلاC(4).+هلB(65):كلمتلا

.

diation moyennant mille pièces de monnaie,” après quoi elle est non-seulement ré

pudiée irrévocablement par le seul fait d'avoir prononcé la répudiation , mais elle

doit en outre au mari la somme énoncée ('). Il y a cependant un juriste quicom

pare le procédé que nous avons en vue, à un mandat de la partdu mari: + c'est

pourquoi il n 'exige point que la femme se prononce dans un brefdélai. En admet.

tant ce principe , on voit surgir la controverse si l'offre du mari doit être acceptée

formellement par la femme pour qu 'elle puisse user du droit de prononcer sa propre

répudiation , controverse dont nous venons de traiter en parlant du mandataire (~) .

Quelle que soit cependant la nature du procédé, tout le monde est d 'accord que

le mari peut rétracter ses paroles , tant que la femme ne s'est pas réellement

répudiée . Quand au contraire on admet seulement que le procédé est un trans

fert de propriété , la phrase : „ Dès que nous serons au mois de Ramadhân , vous

pourrez prononcer votre propre répudiation ,” quoiqu 'en usage chez quelques-uns,

serait dénuée de sens , et par conséquent non avenue.

La répudiation a encore lieu :

1°. Si le mari dit à sa femme: „ Faites l'acte qui m 'oblige désormais à m 'abstenir de

vous," à quoi elle répond : „ Je le fais," du moins si l'intention de part et d 'autre

était de désigner implicitement une répudiation ; mais non dans le cas contraire.

(") Section Il du Livre précédent. ) Livre XIV Section 1.
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یونویقلطلاقولوعقوتقلطتلاقفىونوينيبأ

يفةدحاوفالإوثالثفنهتونوتقلطتلاقفاالث

ةدحاوفهسكعوأثدحوفاثالث(1)لاقولوعصألا

لصف

ناسلو قبسولواغلقالطمئانناسلبرمم

الامارهاظ(قدصيالواغلدصقالبقالطب

B .et D(4)هناسل:.B(3)اذأ|:.B(2)یقلط|:B(1) .:رهاظA(5).:|ضيحلانمولو

. 2°. Si l'époux s'est servi d'une phrase explicite , et que la femme lui a répondu

implicitement, tout en ayant l'intention d 'indiquer la répudiation (1 ).

3°. Si l'époux s'est servi d 'une phrase implicite , tout en ayant l'intention d 'indi

quer la 'repudiation , et que la femme lui a répondu d'une manière explicite.

En vertu des principes exposés , on admet trois répudiations ( ), si telle a

été l'intention de part et d 'autre , lors même que, ni le mari en accordant à son

épouse la faculté de se répudier, ni l'épouse en acceptant cette offre , n 'a parlé du

nombre „ trois.” Par contre , il n 'existe qu 'une seule répudiation :

1° + Si aucune des parties n 'a parlé du nombre „ trois ,” et que l'une d 'elles

seulement avait l'intention d 'accomplir une triple répudiation .

2°. Si l'une des parties a énoncé le nombre „ trois ," tandis que l'autre n 'a parlé

que d 'une répudiation unique.

SECTION III

La répudiation , prononcée dans un rêve , est non avenue, lors même que Répudiation
non avenue,

le mari aurait parlé préalablement de répudier sa femme, sans toutefois en avoir

a Or, d 'après ce que vous venons d 'avancer dans la Section ( du présent Livre, l'intention

n 'a besoin d'accompagner que les paroles implicites, au lieu que les paroles explicites ont

l'effet voulu ; même sans être accompagnées d'une intention spéciale. º Livre XXXIII

Titre Il Section I.
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دصقو قلاطایلاقفاقلاطاهمساناكولوةنيرقب

حصألايفقلطأنأ)اذكوقلطت(1)ملءادنلا

لاقو قلاطایلاقفابلاطوااقراطاهمساناكنإو

اهبطاخولوقدص فرحلافتلاف،ادتلاتدرا

ةيبنجأاهتظيوهو وأابعالوأ، زاه قالطب

هليكووأهيلوهلاهحكنوأةملظيفتناك)نأب

ملوةيبرعلابهبیمجع()ظفلولوعقوملعيملو

B(1).:قلطيA(2).:قلطاذاG(9).:|قلاطایلاقفB(4).:ابعالو(ة) B .et

A .,B .et G(7)ناك:.A(6) .:یمجعا

:وه

eu l'intention nettement arrêtée . En outre les paroles prononcées doivent toujours

être interprétées d 'après l'enchaînement des idées qu'elles représentent (1). Ainsi la

femme dont le nom est Tåliq (répudiée), n 'est répudiée ni quand on l'appelle en

criant: „ 0 ! Tåliq ” , + ni quand on prononce ces mots sans avoir l'idée spéciale de

l'appeler. Même s'il s'agit d'une femme portant le nom de Târiq ou de Tålib la

loi admet une présomption (%) en faveur de son mari qui l'a accostée en disant :

„ O ! Tâliq (répudiée)” , s' il déclare après coup qu'il a voulu l'appeler seulement sans

avoir eu l'intention de la répudier , mais qu'il a substitué par malheur une lettre

à une autre. Ceci n 'empêche pas que la répudiation prononcée par badinage ou

par plaisanterie a toutes les conséquences légales d 'une répudiation réelle, de même

que la répudiation prononcée contre une femme que l'on ignore être son épouse,

soit parce que l'on ne peut distinguer ses traits dans l'obscurité , soit parce que

le mariage avec elle avait été conclu par le tuteur ) ou le mandataire ( du

mari, et que, par conséquent, celui-ci ne la connaît pas encore. L ' étranger qui

prononce la répudiation en langue arabe sans comprendre le sens de ses paroles ,

(2) C . C . art. 1156. (2) C . C . artt. 1350 , 1352. (3) Livre All Titre II Section ll. (2) Livre

XXXIII Titre I Section V .
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.عقواهانعمىوننأليقوعقيملهانعمفرعي

رایتخاوةنيرقرهظ(5)نإفهركمقالطعقيالو

وأحيرصوادحوف(ثالثىلعهركأنأبم

وأحرسف(تقلطىلعوازجنواینکفقيلعت

ىلعهركملاةردقهاركإلاطرشوعقوسوكعلابو

زجاعوبلغتوأةيالوبهبدهامقيقحت

هنا(1)هنظوهريغو(برهبمهعفد)نعهركملا

5
3

B .etC;دجوف:.A(4)ناف:D(3)هرايتخا:.I;راتخا:.C(2)ترهظ:.C;هيفربظ:B(1) .:دحاوف

B .et G(9)برهي:.A(8)عفد:.D(7)سكعلاب:.A(6)حیرصف:.B(5) .:هريغواD(10).:+هنا

n 'est pas censé avoir répudié sa femme, quoique, selon quelques auteurs , la répu

diation ait son effet si l'intention du mari en question était de répudier , lors même

qu'il n 'aurait pas compris chaque mot qu'il prononcât.

La répudiation extorquée par quelque violence n 'a pas d 'effet légal, à moins Violence.

qu'il ne paraisse dùment que le mari avait déjà de son propre chef l'intention de

répudier sa femme, par exemple si, après avoir été contraint de prononcer la répu

diation trois fois, le mari réduit son acte à une seule répudiation , ou bien si, après

avoir été contraint de la prononcer d'une manière explicite ou conditionnelle , il la

prononce d 'une manière implicite ou sans y ajouter de condition , ou enſin si, après

avoir été forcé de dire : „ Je vous répudie” , il dit: „ Je vous donne congé," ou

vice versa . On appelle „ violence ,” dans le sens légal , le pouvoir de causer à une

personne le mal dont on l'a menacée , sans distinguer si ce pouvoir consiste dans

l'autorité ou dans la force physique , à la double réserve que la personne en question

ne puisse s'y soustraire par la fuite , etc., et qu 'elle soit réellement dans l'idée

que la menace sera exécutée si elle n 'accomplit pas l'acte demandé. C 'est ainsi

que l'on considère comme une violence le fait de menacer quelqu'un de coups

graves, d 'emprisonnement, de la perte de ses biens etc ., quoique , selon quelques

23
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ديدشبرضبفيوختبلصحيوهققحعنتمأنأ

لتقطرتشيليقواهوحنولامفالتاواسبحوأ

طرتشيالوفوخمبرضواعطقوارلتقليقو

رذعالباهکرتنأليقواهريغىوني(نأبةيروتلا

ذفنءاودوأبارشنمهلقعليزمبمأنموعقو

بهذملاىلعداعفوالوقهيلعوهلهفرصتوهقالط

وأ عبرلاقولو)هيلعليقواللوق يفو(

C(1).:عطقوD(2).:طرتشتC(2).:یونB(2).:الليقوC(2).:ولف

auteurs , la menace, pour être une cause de nullité, doive toujours avoir rapport à

la vie , ou , selon d'autres, soit à la vie , soit à la perte d'un membre du corps, soit

à des coups qui mettraient la vie en péril. Du reste la violence est une cause de

nullité absolue, même si la personne contre laquelle elle est exercée, n 'a point fait

quelque réservation mentale en y obéissant; il n 'y a qu ’un petit nombre d 'auteurs

qui affirment que la personne qui sans excuse valable aurait négligé de faire une

réservation mentale en obéissant à la violence, ne peut plus invoquer la nullité

de son acte. On appelle „ réservation mentale ,” par exemple , l'acte de penser

à une autre personne en répudiant sa propre femme sous la pression de quelque

menace (1).

Quand on a perdu temporairement sa raison par des spiritueux ou des

méilicaments ( ) , on n'en reste pas moins capable de prononcer la répudiation ou

de disposer de ses biens en général, et, selon notre rite , on n 'en est pas moins

responsable de ses paroles et de ses actes. Un seul de nos juristes nie toutes les

conséquences des paroles ou des actes d'une personne ivre ; tandis que plusieurs,

tout en admettant la responsabilité d 'une pareille personne pour ses paroles

Ivresse .

(2) C . C . allt . 1109, 1111 cts. (2) Live LV Section 1.
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رفظوا رعشوا دبکوا وزجوأ ضعب

ةلضفالبهذملاىلع مداذكوعقوقلاط

لاقولوحصألايفنبلوينماذكوقرعو يړک

بهذملاىلععقيملقلاط نيمينيميةعوطقملا

تقلطاهقيلطتىونو فئاط نمانألاقولو

اهبلاهتفاضاونيملنأاذكوالافاقالطونيملنإو

،ana.ةينطرتشانئاب نمانألاقولومصألايف

D(1).:ةلضفب

partielle.

el pour ses actes , prétendent qu'elle ne peut jamais en tirer aucun avantage.

La répudiation est encore valable par les expressions: „ Un quart de vous,” Répuliation

„ Une partie de vous,” „ Un de vos membres,” „ Votre foie,” „ Un de vos cheveux,”

ou „ Un de vos ongles est répudié.” Selon notre rite , il en est de même, lors

qu'on dit : „ Votre sang est répudié ," mais non , lorsqu 'on ne parle que de ce

qui provient du corps humain , par exemple , la salive , la sueur, + le sperme ou

le lait (1).

Notre rite n'accepte pas non plus la répudiation si l'époux dit à sa femme, Répudiations

dont la main droite a été amputée : „ Votre main droite est répudiée " %). La phrase :

„ Je suis répudié par vous,” prononcée par le mari, implique seulement la répu

diation de sa femme, si telle était son intention ; mais s'il n 'avait pas l'intention

non avenues

de désigner par cette phrase obscure la répudiation , † ou même si son intention

de répudier n 'avait pas spécialement trait à sa femme, la répudiation n 'a pas lieu .

L'intention de répudier est aussi de rigueur lorsqu'on dit à sa femme: „ Je suis

répudié par vous irrévocablement” 3 ), mais les savants ne sont pas d'accord au sujet

de la question , s'il faut que ces paroles aient spécialement rapport à une femme

(") C . C . artt. 1217 et s. (*) Section 1 du présent Livre. (") Livre XXXII Titre II Section I.
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ئربتسالاقولوناهجولاةفاصإلا)يفو قالطلا

عقواهقالطىوننأليقووغلف نمیمحر

- لصف

هريغوحاکنبهقيلعتوقالطبةيبنجامباطخ

نأهلوقكةثلاثدبعلاقيلعتةحصحصألاووغل

نعقيفاثالثقلاطتنأفمتلخدنأوأتقتع

B(1).:اهيلاةفاضا(2) A .,B .etc .:ةيبنجألا(2) B .etc .:ارادلا

déterminée . Enfin la phrase : „ Je vais observer l'attente de purification ” () , pro

noncée par le mari est dénué de sens et , par conséquent, non avenue, quoiqu'un

petit nombre d 'auteurs la considèrent comme suflisante pour répudier sa femme

si telle était l'intention .

SECTION IV

Répudiation La répudiation prononcée contre une femme avec laquelle on n 'est pas en

condition :

nelle. gagé dans les liens du mariage, est non avenue, lors même que ce serait pour

l'éventualité qu 'on l'épousera peut-être dans la suite , ou sous quelque autre condition

suspensive. + Par contre l'esclave, tout en ne pouvant prononcer la répudiation

que deux fois (2) , n 'en a pas moins la faculté de prononcer une troisième répudia .

tion pour l'éventualité qu'il sera affranchi (8),ou pour l'éventualité que,par exemple,

la femme entrera dans telle maison après cet affranchissement. Dans le premier

cas, l'effet de l'acte dépend de l'accomplissement de la condition suspensive que

l'esclave sera affranchi, et dans le second cas de la double condition suspensive

qu 'il sera affranchi et que sa femme entrera dans la maison mentionnée. Toutefois

il faut faire observer au lecteur que la répudiation conditionnelle en question ne

regarde que l' épouse restée répudiée révocablement (4) , et non celle qui a été di

(2) Livre XLIV . (2) Livre XXXIII Titre II Section I. (2) Livre LXVIII. (2) Livre XXXIII

Titre II Section I..
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ةيعجرقحليوهقتعدعبتلخدواقتع(1)اذا

اهحكنمث(9)تنابفلوخدبهقلعولوةعلتخمال

اذكوةنونيبلايفتلخدمنأعقيملتلخدمث

تنابنأعقيثلاث(۱)یفورهظألايفلخدتملنا

عجارو(ثالثنودقلطولوثالثنمنودب

نإوثالث(ةيقببتداعجوزدعبولوددجوا

:.A(ن)اهحكنمث+:.B(2)قتعا:.B(1)

B(6).:عجروB(2).:ثالثلا

تناكA(4):ثلاثلاB(5).:هدالثلا

vorcée () en attendant. De même la condition suspensive dont l'homme libre a

fait dépendre la troisième répudiation , par exemple , que la femme entrera dans

telle maison , ne s'accomplit point lorsqu'elle a été séparée irrévocablement à un

autre titre quelconque après la deuxième répudiation , et qu 'elle est reprise ensuite

par son ci-devantmari,après quoi elle entre dans la maison que celui-ci avait en vue.

Dans ces circonstances il importe peu si elle avait déjà fait l'entrée en question

pendant qu 'elle était libre , * ou non . Une autre théorie cependant n 'admet ces

préceptes que dans le cas de séparation irrévocable à titre de divorce ou de disso

lution par suite de vices rédhibitoires ( ) , mais non dans le cas de séparation irré

vocable à cause d 'une nouvelle répudiation trois fois répétée , survenue après la

deuxième répudiation .

Le mari qui répudie sa femme une ou deux fois , mais la reprend pendant Répudiations
antérieures.

la retraite légale, ou l'épouse de nouveau après l'expiration de la retraite légale ( ),

lors même qu'elle aurait eu en attendant un autre mari , doit , s'il la répudie en

core une fois , mettre en ligne de compte les répudiations antérieures , pour savoir

si la répudiation qu 'il vient de prononcer en dernier lieu , est révocable ou non.

Quand au contraire le nouveau mariage a été conclu après que la femme a été ré

pudiée préalablement trois fois , elle peut encore être répudiée trois fois, avant que

( Livre XXXVI. (2) Livre XXXIII Titre IV Section |. (3) V . le Livre suivant.
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اي

طقفناتقلطدبعللو)ثالثبتداعثلث

ناثراوتيوهتومضرميفعقيوثالثرحللومه

هثرتميدقلايفويئاباليعجرةدعيف

. لصف و

عقواددعىونو(قلاطتنأوأكتقلطلاقم

ةدحاو قلاطتنألاقولو(ةيانكلا*اذكو

C .ct D(1) B .ct C()رحنو:.B(2)دبعلاو:. .:]اذاB(1).:/ةدحاوC(5).:ةيانكD(6).:ولف

Success

ce nouveau mariage soit dissous irrévocablement. Du reste nous avons déjà vu que

l'esclave ne peut répudier révocablement sa femme qu 'une seule fois ; tandis que

l'homme libre le peut deux fois ().

La répudiation peut légalement être prononcée sur le lit de mort. Durant

la retraite légale %) rendue nécessaire par suite d 'une répudiation révocable , les

époux conservent mutuellement leurs droits à leurs successions réciproques 3 ). Il

n 'en est pas de même si la répudiation était irrévocable , quoique Châli'i , dans

sa première période , ait admis la successibilité de l'épouse , même dans ces cir

constances ,

SECTION V

Nombre La phrase : „ Je vous répudie," ou : „ Vous êtes répudiée” , implique autantde

des

repudiations,répudiations que le mari a 'en vue ; il en est de même des phrases indiquant la

répudiation d 'une manière implicite 6). Par contre, on ne prend pas en considé.

ration le nombre des repudiations que le mari avait en vue , en cas qu'il dise

expressément ne vouloir répudier sa femme qu 'une seule fois , quoique quelques

auteurs préfèrent même alors de s 'en tenir à l'intention et non à la lettre.

(1) Livre XXXIl [ Titre || Section I. (2) Livre SLIII . ( 3) Livre XXVIII Section I. (2) Sec

lions I et IV du présent Livre.
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ولوتلقىونملاليقوةدحاوفاددعىونو.

ليقوىونملافاددعىونومةدحاو(2)تنألاق

قلاطتنألوقينأدارأولوملعأهللاوةدحاو

10.لبقهدعبوأعقيملقلاطمامتلبقتتامفاثالث

نإو،ءيشاللبقوةدحأوليقوثالثفاثالن)

للختوقلاطتنأقلاطتنأ قلاطتنألاق

. 306.

B .et D(1) B .ct C(1)ثالث:.D(3)عفرلاب|:.C,(2)قلاط|:. .:ولو

Remarque. Au contraire , dans ce cas-ci , la majorité soutient qu'il faut s'en

lenir à l'intention , et les auteurs qui prennent la phrase à la lettre, constiluent précisé

merit la minorité.

Si le mari est sur le point de dire : „ Vous êtes répudiée trois fois,” et

que la phrase soit interrompue par la mort subite de la femme en question , il

ne l'a nullement répudiée , lorsque cette mort a lieu avant qu 'il ait terminé le

mot „répudiée.” Lorsqu'elle n 'est morte qu'entre les mots „ répudiée" et „ trois,”

il y a trois répudiations qu' il faut admettre . Quelques savants toutefois n 'en

admettent dans ce cas-ci qu'une seule , et d 'autres aucune. Lorsque le mari a dit :

„ Vous êtes répudiée ,” „ Vous êtes répudiée ,” „ Vous êtes répudiée ,” ces trois

phrases équivalent à trois répudiations si elles sont séparées l'une de l'autre

par quelque intervalle . Lorsqu'au contraire elles se succèdent immédiatement, elles

constituent:

1º. , Une seule répudiation , dans le cas où la deuxième et la troisième phrase n 'é

taient, dans l'idée du mari, qu’une affirmation ultérieure de la première.

20. Trois répudiations, dans le cas où il avait l'intention de réitérer sa volonté ,

+ et dans le cas où il n 'avait pas d'intention nettement arrêtée à cet égard.

30. Deux répudiations , dans le cas où il a voulu faire servir la deuxième phrase

ses

pour affirmer la première, et la troisième pour réitérer sa volonté, ou vice

versa .
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وأةدحاوفاديكأتدصقنإفالإوثالثفلصف

نإورهظألايفقلطأ)نأاذكوثالثفافانئتسا

سكعوأافانئتساةثلاثلابواديكأتةيناثلابهردصق

حصألايفثالثفىلوألاديكأتةثلاثلابوأناتف

صقعمقلاطوقلاطوقلاطتنألاقنإوم

هذهويناثلابلوألاالثلاثلابيناثلاوديكأت

لكبةقلطفاهريغلنهلاق ولفةءوطوميفةروصلا

قلاطتنأفمتلخدنأهذهللاقولولاح

B .etc(1) .:قلطC(2).:ةيناثلاهبC(3).:لاقوA(4).:ةيناثلا(25) A .etc .:هللاقC(6).:رادلا

40. † Trois répudiations, dans le cas où la troisième phrase ne servait qu'à affir

mer la première, tandis que la deuxième était une réitération .

En disant: „ Vous êtes répudiée et répudiée et répudiée," on peut légalement

faire servir le mot „ répudiée " la troisième fois pour affirmer la deuxième ; mais on

ne peut: de cette façon allirmer la première fois par la deuxième. Du reste, ce

que nous venons d'avancer ici au sujet de l'affirmation et de la réitération , n'a

rapport qu'à la femme dont le mariage a été consommé, car en prononçant ces

phrases contre son épouse avant d'avoir cohabité avec elle , il n 'y a eu réellement

qu'une seule répudiation , Cependant lorsqu 'on dit à son épouse avant la cohabi.

tation : „ Vous êtes répudiée et répudiée , si vous entrez dans tel endroit,” † le

fait d'y être entrée suffit pour qu'elle soit répudiée deux fois, et c'est ce qui est

conséquence de la phrase : „ Vous subirez une répudiation plus une autre,”و

ه

III
IP

ou „ accompagnée d'une autre ,” sans qu 'il fasse dans ce cas-ci une différence si

le mariage a été consommé + ou non. Les paroles : „ une répudiation suivie d 'une

autre ," ou „ précédée d'une autre ," constituent deux répudiations si le mariage a
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اب و

ةءوطومللاقولوحصألايفناتنثفتلخدفقلاطو

ناتنثفةقلطاهعموأةقلط(۱)عمةقلط قلاطتنأ

لبقةقلطلاقولوةمألايفةءوطومريغاذكو

يفةقلطوةءوطوميفناتيفةقلطاهدعبوأةقلط

اذكفةقلطاهلبقوأةقلطدعبةقلطلاقولواهريغ

ةقلط)عمدارأوةقلطيفةقلطلاقولوحصألايف

ةقلطفقلطاواباسحلاوأفرظلاوأناتقلطف

لكبةقلطفةقلط فصنيفةقلط فصنلاقولو

A .,C .et D(2)ةقلط+:.D(1)، .:+ةقلط

été consommé, inais une seule dans le cas contraire ; † il en est de même des pa

roles : „ une répudiation qui en suit une autre ," ou „ qui en précède une autre .'

Lorsqu'on dit : „ une répudiation sur une répudiation ," il faut distinguer entre le

cas où la préposition „ sur” a été employée : 1° dans un sens conjonctif , 2° pour

indiquer le temps ou le lieu , 3° dans un sens arithmétique, ou 4° sans fonction

spécialement indiquée. Or, dans le premier cas, on admet que la locution implique

deux répudiations, et, dans les trois autres cas, une seule. Quant à cette préposition

il faut encore faire observer que les paroles: „ la moitié d 'une répudiation sur

la moitié d 'une répudiation ," n 'impliquent en tous cas qu'une seule répudiation

entière ; tandis que la locution : „ une répudiation sur deux répudiations,” admet

les explications suivantes :

10. Elle signifie trois répudiations, lorsque „ sur" est employé dans le sens con

| jonctif.

2". Elle n'en signifie qu'une seule , lorsque „sur” est employé pour indiquer le

temps ou le lieu .

e
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.10.ثالثفةيعمدصقونيتقلطيفةقلطلاقولولاح

نإوناتفهفرعو(اباسحوأةدحاوفافرظوأ

ملنإوناتنثليقوةقلطفهانعمدصقوهلهج

اباسحفرعنأناتنثلوقيفوةقلطفایشووني

ةقلطفةقلطیفصنوأةقلطفةقلط ضعبلاقولو

هلوقنأتصألاوةقلطنمفصنلكديريناالا

فصنوأفاصنأةثالثوةقلطنيتقلط فصن

لثو فصنلاقولوناتقلطةقلطثلثوةقلط

|A(1).:هفرعف;B.:فرعناو:G.:فرعوC(2).:+ائيش

un sens PI

sav

59. Elle en signifie deux , lorsque „ sur” est pris dans un sens arithmétique en

pleine connaissance de cause , et une seule , lorsque „ sur" est pris dans un sens

arithmétique par un époux qui ne sait pas compter , lors même qu'il aurait

l'intention d 'attribuer à la phrase la signification ordinaire. Quelques savants

admettent aussi deux répudiations dans le dernier cas.

4º. Elle n 'en implique qu'une seule , lorsque l'époux n'avait pas l'idée d 'attribuer

à „ sur” une fonction spéciale , quoiqu'un auteur en admette deux dans ces

circonstances , du moins si l'époux sait compter .

Répudiation „ Une répudiation partielle ” équivaut à une répudiation entière ; c'est ce qui

partielle.

est aussi le cas de la locution : „ deux moitiés d 'une répudiation,” à moins que

l'époux n 'eùt ajouté que les deux moitiés étaient de deux répudiations différentes,

car alors ce seraient deux répudiations entières en vertu de l'explication donnée

à la locution : „ répudiation partielle.” + „ La moitié de deux répudiations" n 'en

signifie toujours qu'une seule ; „ trois moitiés " et „ la moitié d 'une répudiation plus

le tiers d 'une autre ” en impliquert deux , mais „ la moitié plus le tiers d 'une répu
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وأنكيلعتعقوأ،عبرأللاقولوةقلطفةقلط

ىلععقواعبراوااالثوانيتقلطوأةقلطنکنیب

عقونهيلعةقلطلكعیزوتدصقنإفةقلطملك

نإومثالثعبرأوثالثيفوناتنژ(نیتنميف

يفارهاظلبقيملنهضعبنکنیبمتدرألاق

ترشأمىرخألاملاقمثاهقلطولومصألا

اذكوالفالإوتقلطیونناہفیھکتناوااهعم

هتأرمالكلذرخآلاقول

B .et C;ولو:.A(5)ناتنثف:.C(4)نينثا:.G(3)ةدحاو|:.B(2)تعقو:C(1) .:ناف

:.A(8)ىرخألا:.B;رخالل:.A(2)مكنم:.C($) تكرتشا

diation " n 'en constitue de nouveau qu 'une seule. En disant à ses quatre femmes :

„ Je vous inflige,” ou „ Vous pouvez partager entre vous une répudiation ,” ou „deux

répudiations , ” ou „ trois ,” ou „ quatre ," on les a répudiées toutes une seule fois.

Cependant quand on avait l'intention que chacune des répudiations sera partagée

entre les femmes en question , on les a répudiées toutes, deux fois par deux répu

diations , et trois fois par trois ou quatre . † Il s'entend du reste qu 'on ne peut

déclarer après coup avoir eu l'intention que les femmes doivent partager entre

elles les fractions des répudiations prononcées contre elles, puisqu'une pareille com

plication serait en opposition évidente avec les mots mêmes qu'on vient de pro

noncer. Enfin , à supposer qu'un mari ait répudié l'une de ses épouses , et qu'il

dise ensuite à une autre : „ Je veux que vous partagiez la répudiation avec celle- ci,"

ou : „ Vous serez comme elle” , elles sont répudiées toutes les deux , si telle était

l'intention du mari, mais autrement non. La même règle serait applicable aussi

dans le cas où un mari viendrait de répudier sa femme , tandis qu'un autre mari

dirait à la sienne : „ Vous serez comme elle.”
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لصف

ةتكسرضيالوهلاصتاطرشبءانثتسالاصي

ءانثتسالا)يونينأطرتشيوتلقىعويفنت)

طرتشيوملعاهللاوحصألايفنيميلاغارفلبق

نيتنثالااثالثقلاطتنألاقولوهقارغتسامدع

(320الاةدحاوونيتنثواثالثليقوةدحاوفةدحاوو

تابثايفننموهونيتنثليقوثالثفةدحاو

|C(1).:سفن;D.:سفنبG(2).:ءانتئالا

SECTION VI

Réserve.

.

On a la faculté de prononcer la répudiation sous quelque réserve, pourvu

que cette réserve la suive immédiatement, ou du moins que la phrase ne soit in -

terrompue que pour prendre haleine, ou parce qu 'on est bègue. .

Remarque. † Il est en outre de rigueur que l'intention de faire une ré

serve existe avant que l'on ait terminé le serment ("), si la répudiation en est accom

pagnée.

La loi exige que la réserve ne soit pas de nature à rendre illusoire l'acte

en son entier ; c'est pourquoi la phrase : „ Vous êtes répudiée trois fois,moins deux

plus une fois" (2) , doit désigner une seule répudiation au moins, et d 'après quel

ques auteurs , elle doit même en désigner trois ® ). En vertu du même principe ,

la locution : „ deux répudiations , plus une moins une” (“), indique trois répudiations,

ou , d'après quelques auteurs , deux. Du reste la réserve peut consister, soit dans

la négation d 'un fait positif, soit dans l'affirmation d 'un fait négatif. C 'est pourquoi

(2) Section XI du present Livre. (2) 3 - (2 + 1) = 0. (2) Cette controverse a son origine

dans ce que la majorité considère comme non avenues les paroles „plus une,” rendant

l'acte illusoire; tandis que la minorité considère comme non avenue la réserve entière.

(1) 2 + (1 - 1)
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ناتنتفةقلطالانيتنثالااثالثلاقولفهسكعو

ثالثلبقوناتفنيتنثالااثالثالااثالثوأ

ثالثلیفوناتشفاثالثالااسمخوأةقلطليقو

ولوحيحصلاىلعثالثفةقلط فصنالااثالثوأ

هللاأشيملناواارهللاءاشناقلاطتنألاق

قيلعتداقعناعنمياذكوعقيملقيلعتلادصقو

قلاطايلاقولوفرصتلكورذنونيميوقتعو

A(1).:+هللا....وا;G.:ناو

les mots : „ trois , moins deux moins une ,” indiquent deux (1) „ trois, moins

trois moins deux” ( ), indiquent deux aussi, ou , selon quelques-uns, trois ré

pudiations et, selon d 'autres, une seule répudiation ( ). „ Cinq moins trois” sig

niſie deux, ou , d 'après quelques juristes, trois ; tt „ trois répudiations moins la

moitié d 'une autre,” signifie trois répudiations, La répudiation prononcée sous

la réserve : „ S'il plait à Dieu,” ou: „ N 'en déplaise à Dieu,” n 'a aucun effet,

lorsque l'intention est d 'en faire une condition suspensive , et de même l'on ne

saurait faire dépendre la répudiation d 'une autre condition suspensive quelconque

consistant dans un fait futur énoncé sous la même réserve de: „ S'il plait à Dieu,"

ou de: „ N 'en déplaise à Dieu ”. Cette règle a non-seulement trait à la répudia

tion , mais aussi à l'affranchissement (4), au serment 6), au væu (6) et, en gé

néral, à toutes les manières de disposer de ses biens M . † Au contraire il faut

considérer comme efficaces les paroles ; „ O femme répudiée ! S 'il plait à Dieu,"

car alors la répudiation ne dépend point de la volonté de Dieu en guise de con

(') 3 - (2 - 1) (3) 3 - (3 - 2) (2) 3 - 3 - 2. Cette reserve serait non avenue et obligerait

de retrancher, soit le 3 — 2, soit le 3 seul. (") Livre LXVIII. (") Livre LXIII. (*) Li

vre LXIV . (*) C . C . artt. 1168 et s.
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الاقلاطتنألاقوأتصألايفعقوهللاءاشنأ

حصألايفالفمرهللاءاشينأ

لصف و

الولقألافيدع(يفوأالفقالطيف شم

ابارغرئاطلااذهناكنألاقولوعرولايفخي

یتأرماف)هنيمملنأرخآ)لاقو قلاطتنأف

امهلاقنإف(دحأ)قالطبمكحيمللهجوقلاط

:.d )G یلاعت(2) B .etc .:]اذاA(3).:ةدعA(4).:+اذ;B.:اذهD(5).:رخالا

C(6).:نكيB(2).:|ابارغB(8).:دحاوA(2).:|امهنم;.:ناو

dition ; mais les mots: „ Vous êtes répudiée, n'en déplaise à Dieu,” constituent

encore une réserve illicite ,

SECTION VII

Ambiguité. Toute ambiguité dans les paroles de la répudiation doit être interprétéedans

un sens favorable au mariage (1) , soit que l'ambiguité porte sur le fait de la répu

diation elle -même, soit qu'elle ait rapport au nombre de fois qu’on la prononcée.

Jamais le mari ne peut alléguer sa timidité naturelle pour excuser l'ambiguité de

ses paroles,

Incertitude. Quand un mari dit à sa femme: „ Vous êtes répudiée , si cet oiseau est un

corbeau ," et un autre mari ajoute : „ Si ce n 'est point un corbeau , ma ſemme est

repudiée ," la double répudiation n 'a pas d 'effet dans le cas où ni l’un ni l'autre

des maris ne sait si c' était un corbeau ou non ; mais quand le même individu a

prononcé les deux phrases contre deux de ses épouses, c'est en lous cas l'une

d 'elles qu'il a voulu répudier, et il doil non-seulement s'informer de la nature de

l'oiseau , mais en outre en faire part à l'épouse intéressée. Quand le mari a répudié

(') C . C . art . 1150 et s .
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ثحبلاهمزلوامهادحأتقلطهتجوزلمرلجر

فقواهلهجمثاهنيعبامهادحأقلطولونايبلاو

يفهاتقدصنأ(ه)نايبب(بلاطيالوركذي()یتح

لاقو قلاطامكأدحأةيبنجألواهللاقولولهجلا

بنیزلاقولوحصألايفلبقةيبنجألاتدصق

حيحصلاىلعالافةيبنجأ تدصقلاقو قلاط

ةنيعمدصقوقلاطامكادحأهيتجوزل)لاقولو

و

. 309 .

B .et G(5)اذا:.B(4)نايبلا:.B(2)رکذت:.B(2)هتجوزل:.C(1) .:ةيبنجألاG(6).:هتجوزل

l'une de ses deux épouses , tout en ayant oublié laquelle, l'affaire reste en suspens

jusqu'à ce qu'il se le rappelle , et, dans ces circonstances, il ne saurait être:

forcé par les épouses en question de faire cesser l'incertitude où elles se trouvent.

+ Celui qui dit à son épouse et à une femme étrangère ( ) : „ L 'une de vous est

répudiée , tout en y ajoutant: „ C 'est la femme étrangère que j'avais en vue,” a

la présomption en faveur de la vérité de ses paroles (%) et l' épouse n 'est pas répu

diée . t1 Lorsque cependant l'épouse s'appelle , par exemple , Zainab , et que l'on

a dit : „ Zainab est répudiée ,” on ne saurait prétendre après coup que les paroles

visaient une femme étrangère portant le même nom . La phrase : „ L 'une de vous

ne sa

udiée ," prononcée contre ses deux épouses , entraîne la répudiation de celle

que l'on avait spécialement en vue , et il faut alors faire part à l'épouse intéressée

de la mesure prise à son égard ; mais quand on n 'avait pas spécialement en vue

une épouse déterminée , il faut décider après coup à laquelle des deux la répudia .

tion aura trait. Dans l'un et l'autre cas les épouses sont toutes les deux libres

jusqu'à ce que le mari leur ait fait part , soit de son intention primitive , soit de

sa décision postérieure. C'est ce qu'il doit faire le plus tôt possible , et en outre

(') V . l 1 , 04 . 12. ( ) ( . ( . art1.10, 1:32. -
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ةلاحلايفنايبلاهمزليوامهادحإفالإوتقلط

ىلإهنعنالعتو.ةيناثلايفنييعتلاو)ىلوألا

امهتقفنوامهبرادبلا)هيلعونييعتلاوا(نايبلا

نيعيملنأليقو)ظفللابقالطلاعقيولاحلايف

انييعتالوانايب سيلئطولاونييعتلادنعف(2)

هذهةدحاوىلااريشملاقولونییعتليقو

هذهواهذهو(هذهتدرألاقوأنايبفةقلطملا

(1) A ,etc C .et D;نييعتلاو:.B(2)نالزعيو:.D(2)نيعتلاو:. .:نيعتلاو(4) B .etc .:ردبلا

C .et D(7)نيعينألبق(6)|.:دنعليقو:.D(5) .:+لاقA(8).:هذه

il leur doit l'entretien ordinaire () , jusqu'à ce que l'affaire ait été décidée de l'une

ou de l'autre façon ; en tous cas cependant la répudiation est considérée comme

ayant eu lieu dès le moment où elle avait été prononcée . Il n 'y a qu'un petit

nombre d 'auteurs qui rejettent la rétroactivité , et qui ne font dater la répudiation

que du moment où le mari a communiqué sa décision , s'il n 'avait pas spécialement

en vue une épouse déterminée en prononçant la phrase mentionnée. Puis, il faut

encore faire observer au lecteur que le fait d 'avoir cohabité dans la suite avec l'une

des épouses en question ne suffit , ni pour indiquer laquelle le mari avait en vue ,

ni pour décider laquelle sera répudiée. Seulement quelques juristes admettent

la cohabitation comme une manière suffisante pour indiquer la décision prise

après coup par le mari. Par contre , quand le mari , dans les circonstances ex

posées , indique l'une de ses épouses en disant: „ C 'est celle-ci que j'ai répudiée,"

tout le monde est d 'accord que c'est un indice suffisant pour savoir laquelle des

deux femmes il avait spécialement en vue en prononçant la répudiation alternative,

et quand il dit de la même manière : „ Celle-ci et celle-là,” ou : „ Celle-ci,non plutôt

celle-là ," il les a répudiées toutes les deux. L 'obligation , soit de se prononcer au

Livre XLVI Sections I- III.
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امهادحاوااتتامولوامهقالطبمكحهذهلب

ثرإلانايبلمهتبلاطمتيقبنييعتو(1)نایبلبق

هنييعتالهثراو(نایبلوبقرهظألاف(4)تامولو(

یتأرمافابارغرئاطلااذهناكنألاقولوم

ىلإامهنمعنملهجورحیدبعفالإوقلاط

ىلعثراولانايبلبقيملتامنإفنايبلا

عرقنإفةءرملاودبعلانيبعرقيلببهذملا

اي

و / و

/ د

D(1)::نییعتواB(2).:نایبC(3):ولفC(4).:رهظلاوC(5):ثراوD(6).:ناو

A(2):+رئاطلااذ;B.:هذه

av

10

sujet de l'épouse qu’on avait en vue, soit de décider après coup à laquelle la répu

diation aura rapport, n 'en reste pas moins intacte , lors même que l'une des épouses

ou même toutes les deux seraient préalablement mortes , car cette affaire a rapport

non -seulement au mariage , mais encore au droit à la succession (1). C 'est pour

quoi , dans le cas de prédécès du mari, * il faut même accepter la déclaration de

son héritier, relative à l' épouse que le défunt avait l'intention de répudier, quoique

l'héritier du mari ne puisse jamais décider laquelle des femmes sera répudiée ,

si le défunt n 'avait pas encore définitivement fixé son idée à ce sujet (2). Les

paroles: „ Si cet oiseau est un corbeau , ma femme est répudiée , et si ce n 'en est

pas un , mon esclave est libre ,” ont pour conséquence que l'individu qui les a

prononcées, tout en ignorant la nature de l'oiseau, est privé de ses droits tant sur

son épouse que sur son esclave , jusqu'à ce qu 'il s'en soit informé. Alors toutefois

notre rite n 'admet point la déclaration de l'héritier dont nous venons de traiter ,

dans le cas de prédécès de l'individu qui a prononcé les paroles citées. Or, dans

ces circonstances, la décision entre l'esclave et l'épouse appartient au sort, ce qui

veut dire que , si le sort indique l'esclave , celui-ci est affranchi de plein droit (3),

(') Livre XXVIII Section I. (2) Livre XLIIC Section V . (2) Livre LXVIII Section III.

II
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انا

قريالهنأحصألاومفلطتملتعرقوأقنع

لصف و

وهوىعدبلامرحيو ىعدبوينسقالطلا

هتلأسنأليقوةسوسممضيحيفقالطنابرض

يفيبنجامالهيفاهعلخزوجيومرحيمل

ضيح رخآعمقلاطتنألاقولومهحصألا

هيفاهأطيملرهطرخآعموأحصألايفيتسف

D(1).:حصالايفوA(2).:مرحيفB(3).:مرحتD(1).:يبنجألاD(5).:ناوD(6).:كتضيح

mais si le sort indique l'épouse , la répudiation n 'en est pas moins inadmisible.

+ Dans le dernier cas l'esclave de son côté n'est pas non plus réduit à la servitude,

dont il était déjà en quelque sorte libéré , mais sa situation reste en suspens.

SECTION VIII

Répudiation La répudiation est, soit conforme à la Sonnah , soit contraire à la Sonnah

conforme

ou contraire et par conséquent défendue. La répudiation contraire à la Sonnah est de deux

a la Sonnah.

catégories:

10. La répudiation pendant les menstrues (1) d 'une femme avec laquelle on a déjà

cohabité. Quelques auteurs admettent la répudiation dans ces circonstances

lorsqu'elle a lieu sur la demande de la femme elle-même, et tout le monde

est d 'accord que la menstruation ne forme point obstacle au divorce, † à moins

que la demande n 'en ait été faite par une tierce personne ( ). La répudiation

dans les termes: „ Vous êtes répudiée à la fin de vos menstrues actuelles,"

+ est conforme à la Sonnah ; mais notre rile considère comme étant contraire

à la Sonnah, l'expression : „ A la fin de votre périodedepureté actuelle, du moins

Livre I Titre VIII. ( Livre XXXVI Section III.
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\\3

a10.هيفئطو رهطيفقالطوبهذملاىلعيعدبف

اضئاحئطوولف)لمحرهظيملولبحتدقنم

اهعلخلحيوعصألايفيعدبفاهقلطفترهطو

نسترايعدبقلطنمواهلمحرهظنمقالطو

لاقولورهطدعبقلطءاشنامثةعجرلاو

والاحلايفعقوةعدبللمقلاطتنأضئاحلا

سمتملرهطيفنمللاقوارهطتنيحف(ةنسلل

هس / و

B .et D(2)ولو:.B(2)ئطوو:.B(1) .:نسيB(4).:ةيعوجرلا;D.:ةيعجرلا

B(5).:ةيعدبلل;C.:یعدبللG(6).:نيحD(2).:+لاق

dans le cas où le mari n 'a pas cohabité avec son épouse pendant celle période.

2º. La répudiation pendant la période de purelé , quand le mari a eu commerce

avec sa femme dans celte période, el que ce commerce l'aura probablement

rendue enceinte ; sans que toutefois la loi exige que l'existence du ſælus puisse

déjà être constatée . On ne peut non plus légalement répudier une femme

pendant la période de pureté , t quand on a cohabité avec elle pendant la men

struation qui précédait cette période , quoique rien n 'empêche dedivorcer dans

ces circonstances , ni même de répudier son épouse si l'existence du fælus a

déjà été constatée .

Quand on a répudié sa femine d 'une façon contraire à la Sonnah , celle-ci Con

séquences

a introduit que la répudiation soit révoquée C ), après quoi l'on peut répudier de légales.

nouveau la femme en question , quand la période de pureté est terminée. Si quel.

qu’un dit à sa femme pendant les menstrues : „ Vous êtes répudiée d 'une façon

contraire à la Sonnah ," la répudiation s 'accomplit immédiatement tout en devant

être révoquée d 'après ce que nous venons de voir ; mais quand le mari, dans ces

circonstances , s'est servi des paroles : ,,Vous êtes répudiée conformément à la Sonnah ,”

(') V . le Livic suivallt.
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و کیو

، و ا

تشمنإو،لاحلايفعقوةئشللقلاطتناهيف

لاحلايففةعدبللواضيحدعبرهطتنيحفمه

تنألاقولوضيحتنيحفالإوهيفتسمنأ

هلمجاوأقالطلانسحاواةنسحةقلط قلاط

وأقالطلاحبقأوهوأةحيبقةقلطومةتسلاكف

ةنسحوأةيعدبةيتسوأةعدبلاكفمرهشحفامر

تاقلطلاعمجمرحيالولاحلايفعقوحیبق

امابسا

D(1).:واB(2).:|هيف(3) B .etc .:ةقلطواB(4).:حيبقB(5).:ةشحفD(6).:ةعدبكت

C .et D(7) .:ةنس

la répudiation est prononcée à terme et ne commence qu’à la plus proche période

de pureté. Dans le cas où la répudiation n 'est pas prononcée contre une femme

pendant ses menstrues , mais pendant sa période de pureté , la loi admet les deux

distinctions suivantes :

1°. L 'expression : „ Vous êtes répudiée conformément à la Sonnah ," implique une

répudiation immédiate , si l'épouse en question n 'a pas eu commerce avec son

mari pendant sa période de pureté actuelle ; dans le cas contraire , c'est une

répudiation à terme, échéant à la fin de ses plus proches menstrues.

2°. L 'expression : „ Vous êtes répudiée d 'une façon contraire à la Sonnah,” implique

une répudiation immédiate , si l'épouse en question a eu commerce avec son

mari pendant la période de pureté actuelle ; autrement c'est une répudiation

à terme, échéant au commencement de ses plus proches menstrues ; l'une et

l'autre cependant peuvent être plus tard révoquées.

Les mots : „ une répudiation réglementaire ,” „ la plus réglementaire ," ou

„ la plus parfaite ” , équivalent à l'expression : „ conforme à la Sonnah ;” au lieu que

les mots : „ défectueuse ,” „ la plus défectueuse ," ou „ la plus abominable ,” équi.

valent à l'expression ; „ contraire à la Sonnah.” Les expressions: „ lant conforme
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رسفوةنسللاالثوااثالثقلاطتنألاقولو

دقتعينممالالبقيملءارقألاىلعاهقيرفتب

لاقنمنيديونيديهنأحصألاوعجلاميركت

وامرادلا(4)لخدنأتدرألاقوقلاطتنأ

ةأرمالكوأ فلاوطیئاسيلاقولوديزءاشنا

الهنأحيحصلافنهضعبتدرألاقو قلاطيل

31.تلاقو(هتمصاخ(۱)نأبةنيرقبمالاارهاظلبقي

|

(1)| B .etc .:+رادلاB(2).:ناوD(0).:ةنيرقلB(4).:هتمصخC(5):تلاق

de

que contraire à la Sonnah ,” ou: „ tant réglementaire que défectueuse ," désignent

toujours une répudiation immédiate .

. On peut légalement prononcer plusieurs répudiations à la fois ; mais la loi n 'ad - Pluralité

met point que le mari, après avoir dit : „ Vous êtes répudiée trois fois” , ou trois fois répudiations,

conformément à la Sonnah ," aille ensuite partager ces trois répudiations sur trois

différentes périodes de pureté de sa femme, à moins que le marien question n 'appar

tienne à un rite qui, comme celuide Mâlik , déſend de prononcer plus d 'une répudiation

à la fois. + Or, dans ce cas-ci, le juge doit respecter les prescriptions du rite auquel

appartient le mari, lors même que ses idées ne seraient point conformes aux pré

ceptes de notre rite , car il s'agit du statut personnel. Ce principe doit s'observer

encore dans le cas où le mari s'est servi des expressions : „ Vous êtes répudiée, c'est

à-dire si vous entrez dans la maison ," ou „ si Zaid l’approuve ." ft Lorsqu'au con

traire le mari a prononcé les paroles : „ Toutes mes épouses sont répudiées,” ou :

„ Chaque épouse que je possède, est répudiée ,” en y ajoutant: „ Je n 'avais en vue

que quelques-unes d 'entre elles," on ne peut faire aucun cas de ses idées particulières,

car elles sont en opposition manifeste avec le sens commun et l'ordre public ( ) .

(2) C . C . arlt. 3 , 6.
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لاقو قلاطيلةأرمانملكلاقفمتجوزتهلو

ةمصاخملاريغتدرا

لصف و

اس (

وأهتوغيفوأاذكرهش)يفقلاطتنألاقو

مويلواواهراهنيفوأهنمءزجلوأبعقوهلوا

نمءزجرخافهرخآوأمويلوارجفبفهنم

اذايللاقولورخآلافصنلالوأبليقورهشلا)

C .et D(1) B . et G(4)يتأرما:.B(9)لاقف+ctىلع|:.B(2)هل+:. .:|اذا

B .et G(6)رهشلا:.B(5) .:|هنمC(2).:رهشD(8).:ناو

La réserve en question serait seulement admissible , si elle ne formait pour ainsi

dire qu'une seule elocution avec la phrase principale , par exemple , lorsqu 'une des

épouses reprocherait à son mari d'avoir pris d'autres femmes au lieu de se con

tenter d 'elle comme épouse unique, et que celui- ci répondrait : „ Je répudie toutes

mes femmes,” en ajoutant: „ vous seule exceptée .”

SECTION IX

Echéanco Les paroles : „ Vous serez répudiée tel mois ,” „ à la nouvelle lune de tel .

d 'un

terme. mois ,” ou „ le premier de tel mois ” impliquent un terme échéant au commence

ment de la première nuit du mois. Le terme: „ le jour ” , ou „ le premier jour”

du mois, échoit à l'apparition de l'aube du premier jour ; tandis que le terme: „ la

fin du mois,” échoit à la fin du dernier jour du mois, ou, selon quelques-uns, au

commencement de la dernière moitié. En disant pendant la nuit : „ Quand un jour

se sera écoulé," on indique le coucher du soleil suivant , mais si l'on a prononcé ·

cette phrase pendant le jour , on indique l'heure correspondante du lendemain .

L 'expression : „ ce jour," prononcée pendant le jour, indique l' échéance au premier

coucher du soleil , et , prononcée pendant la nuit , elle devient une expression vide
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يففاراهنوأهدغسمش(1)بورغبفمويىضم

بورغبفاراهنهلاقنإفمويلاوأهدغنمهتقولثم

تنألاقوأةنسورهشساقيهبواغلالإوهسمش

هيلادنتسم(لاحلايفعقينأدصقوسمأقلاط

سمأقلطهنأدصقواوغلليقولاحلايفعقو(

تقلطلاقوأهنيميب قدصةدتعمنآلايهو

الفالإوهنيميبقدصفرعنافرخآحاكنيف

A .ct D(2)سمشلا:.B(1) .:+لاقA(3).:+ادنتسمD(4).:عقوو .

antidatée.

de sens et, par conséquent, non avenue. C 'est selon les mêmes principes qu'il faut

interpréter aussi les termes: „ mois ” et „ année.”

La répudiation antidatée , par exemple : „ Vous êtes répudiée depuis hier ," Répudiation

tout en ayant rapport au passé , compte seulement à partir du moment qu 'elle a

été prononcée , si telle est l'intention du mari, quoique d 'autres soutiennent qu 'une

pareille intention est incompatible avec cette phrase , et que l'acte est non avenu .

Lorsqu 'au contraire l'intention du mari est réellement de faire commencer la répu

diation dès la veille , la femme est déjà dans sa période de retraite légale (1) å

l'heure où la répudiation se prononce , et , dans ces circonstances , la déclaration

du mari au sujet de son intention est présumée être conforme à la vérité pourvu

qu 'il prête serment (2 ). C 'est ce qui a même lieu s'il déclare avoir eu en vue ,

avec la répudiation antidatée , un mariage précédent avec la même épouse , du

moins si c'est de notoriété publique qu'après avoir été marié avec elle , il l'a

reprise.

Les particules ou locutions conditionnelles, c'est-à -dire les mots : ,,laquelle” (3 ) , Particules

(2) Livre XLIII Section | - Ill. (2) . . artt. 1350 , 1352, 1366, 1367. (2) Par Xcnple

dans la phrase : „ Laquelle de mes femmes sera entrée dans la maison ,"
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سو سب

اذإونإوهتلخدنمكبرنمقيلعتلاتاودأو

الوتلخدتقوىأكىأراملكوامىتموىتموم

علخریغیفتابثإبقلعنأاروف)نيضتقي(1)

ولواملكالاراركت(الوتئشنإقلاطتنأالا

قلعواقلطمثقلاطتنأف تقلطاذالاق

عقواملكلاق واناتقلطفتدجوفةفصب

اهريغيفوةسوسمميفثالثفقلطفیقالطو

ةدحاوتقلطنأعبرأهتحتولاقولوةقلط

ب
ن
ا

D(1).:يتمكB(2).:|رادلاB(3).:امىتموایتمواC(4).::نيضتقتD(5).:روف

B .et D(2)ارركت:.G;رركي:.B;اراركت:.A(6) .:+لاقG(8).:یقلط

condition .

nelles.

condition. ,,si,’ ,lorsque," ,,quand,’’,,des que,’’,,toutes les fois que,’, quelque’’(1),n'impliquent

pas nécessairement que l'acte aura son effet sur-le-champ, lorsqu'elles ont rapport à un

événement futur et positif ( ), à moins toutefois qu'on n 'ait pas en vue le divorce 3). La

seule exception à cette règle c'est quand l'époux a dit : ,,Vous êtes répudiée si vous vou

lez,” car une pareille condition potestative ne peut se rapporter qu'à la volonté actuelle

de la femme intéressée (4). La condition exprimée par : „ toutes les fois que,” exige une

répétition de l'événement dont dépend la répudiation ; mais il n 'en est pasdemême des

autres particules ou locutions mentionnées. L 'expression : „ Lorsque je vous répudie,

vous êtes déjà répudiée,” suivie réellement d 'une répudiation, soit pure, soit condition

nelle , constitue deux répudiations, pourvu que, dans le dernier cas, la condition ait été

remplie. L ' expression : „ Vous êtes répudiée aulant de fois que je peux vous répudier,"

suivie d 'une répudiation , en constitue trois ), si lemariage est déjà consommé, et une

seule dans le cas contraire . Les paroles : ,,Si je répudie une demes femmes, un de mes

(") Par exemple dans la phrase : „ A quelque moment que vous entrez dans la maison ."

(2) C . C .art. 1168. (2) Livre XxxV1 Section II. (2) C . C . artt. 1170, 1174. (2) Livre

XXXIII Titre II Section I.
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(aeاثالثنإومهنادبعفنيتنثنإومرحدبعف(

وأاعماعبرأقلطفةعبرأفاعبرأمهنإوةثالثف

رشعةسمخافاملكبقلعولوةرشعفنعابترم

هنابهذملافلعفيفنبقلعولوماحيحصلاىلع

نمسأيلادنععقوىلخدتملنإك)نإبقلعنأ

هيفنكمينمزىضمدنعفاهريغب وألوخدلا

رادلامهتلخدنأقلاطتنألاقولولعفلاكلذ

لاحلايفعقونأحتفبيلخدتملنأموا

(1) B .etc .:یدبعفD(2).:واB(3).:نارحG(1).:|تقلطG(5).:ناوD(6).:لاق

G(2).:اهريغB(8).:+رادلاD(9).:+نا

esclaves sera affranchi (1), la répudiation de deux de mes femmes entraînera l'affran

chissement de deux esclaves , celle de trois , l'affranchissement de trois esclaves, et

enfin celle de quatre , l'affranchissement de quatre esclaves ,” prononcées par un mari qui

possède quatre épouses, et suivies de la répudiation de toutes les quatre, soit à la fois , soit

successivement, implique l'affranchissement de dix esclaves , tt et mêmede quinze ,

si la condition s'est énoncée par la locution conditionnelle : „ toutes les fois que.” La

condition , qu 'un certain événement n 'aura pas lieu , énoncée par la particule : „ si,”

par exemple : „ Si vous n 'entrez pas dans telle maison,” est remplie selon notre rite,

lorsqu'on ne peut plus espérer raisonnablement que cet événement aura lieu ; mais

quand une pareille condition négative s'est énoncée par quelque autre particule ou

locution , elle n 'est accomplie que par l'expiration du temps dans lequel il est possible

que l'événement arrive (2). Lorsqu'au contraire l'époux s'est servides paroles : „ Vous

èles répudiée puisque vous êtes entrée dans la maison ," ou „ puisque vous n 'y êtes pas

entrée," on sait immédiatement l'un façon positive si la femme est répudiée ou non.

(2) Livre LX VIII. (2) C. C . art. 1177.
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حصألاىففيلعتفىوحنريغيفالاتلق

ملعهللاو

. .لصف

يفمعقورهاظلمحناكنإفلمحبقلع)

قيلعتلانمرهشاةتسنودلتدلونإفالإولاحلا

امهنيبوأنينسعبرانمرثكألاوأمهعوقوناب

مصألافالإوالفهب(۱)هثودحنكمأوتئطوو

B .et G(1) C .et D(2)نا|:. :.C(3)لاحلايف+:.

A(5).:حيحصلاف

قيلعتلانيحA(4).:+هب

Remarque. A moins que le mari ne soit un individu qui n 'est pas fort sur

la grammaire , et qui par conséquent n'observe pas toujours la différence entre les conjonc

tion „ si” (in ) et „ puisque” (an ); car alors l'expression n 'est considérée que comme une con

lition ordinaire (1).

SECTION X

Accouche

ment.

La condition : „ Que la femme soit enceinte," est remplie aussitôt que l'exis

tence du fætus est constatée . Si l'existence n 'en est pas constatée , l'accouchement

avant les six mois suffit pour indiquer que la condition était remplie au moment

de la répudiation ; mais , si l'accouchement n 'a lieu que dans la période entre six

mois et quatre ans depuis la répudiation conditionnelle, et si la femme en question

a en attendant cohabité de nouveau de manière à ce qu'elle puisse en être rendue

enceinte , la condition n 'est pas remplie. + A défaut de cohabitation ultérieure, la

condition est remplie par l'accouchement jusqu'à la limite extrême de quatre ans

après la répudiation (3). La phrase : „ Si vous êtes enceinte d 'un fils vous êtes

répudiée une seule fois , mais si vous êtes enceinte d 'une fille , vous êtes répudiée

deux fois ,” entraîne trois répudiations si la femme met au monde deux enfants

(2) C. C. art.1156. (2) Livre XXIX Section let C. C . art. 315.
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واةقلطفركبالماحتنكنألاقنإوهعوقو

نألاقوأمثالث)عقوامهتدلوفنيتقلطفىثنأ

نيتقلطفىثنأوأةقلطفاركذ لمحناك

قلاطتنأفتدلونأوأءيشعقيملامهتدلوف

اهتدعتضقناولوالابتقلطابترمنينثأتدلوف

نمةثالثتدلوفتدلو(املكلاقنإو(یناثلاب

ثلاثلابتضقناوناتقلطنيلوألابعقو)لمح

B .et D;نأو:.A(2)اثالث:.B(1) .:نأوأ(G.:ولوC(4).:دلوB(5).|ابترم

اسو

se :

me

dont l'un est un garçon et l'autre une fille; mais la phrase: „ Si l'enfant dont

vous êtes enceinte , est un garçon , vous êtes répudiée une seule fois , et si

c 'est une fille , vous êtes répudiée deux fois ," n 'entraînerait point de répudiation

dans ces mêmes circonstances. „ Si vous accouchez , vous êtes répudiée ," signifie

que la femme en ayant donné successivement le jour à deux enfants du même

l'un après l'autre , est répudiée par le premier accouchement, et que sa retraite

légale est considérée comme terminée , par le second ( ) ; tandis que les paroles :

„ Toutes les fois que vous accoucherez , vous serez répudiée,” implique que le fait

de mettre au monde trois enfants , non -seulement du même lit,mais dans lesmêmes

couches , quand ce serait l'un après l'autre , entraînera deux répudiations pour les

deux premiers enfants, et l'expiration de la retraite légale pour le troisième. + + Or

la troisième répudiation n 'a pas encore eu lieu dans ce cas. Si l'époux a prononcé

contre ses quatre femmes les paroles : „ Toutes les fois que l'unedevousaccouchera ,

les autres seront répudiées” , et que toutes les quatre accouchent à la fois, chacune

d ' elle est répudiée trois fois. Lorsqu'au contraire les accouchements n 'ont lieu que

successivement, la quatrième épouse est répudiée trois fois , de même que la pre

Livre XLIII Section II.
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:

عبرألالاقولوحيحصلاىلعةثلاثهبعقي(الو

Ma.1.اعمنکلوفقلاوطاهبحاوصفدحأوتدلواملك

اثالثةعبارلاتقلطابترموأاثالثاثالثنقلط

ةقلطةيناثلاواهتدعتيقبنأىلوألااذكو

ليقوامهتدالوبامهتدعتضقنأونيتقلطةثلاثلاو

نإوةقلطةقلطتايقابلاقلطتوىلوألاقلطتال

نايلوألاتقلطاعمناتنثمثاعمناتنثتدلو

نيتقلطنايرخألاومةقلطليقواثالثاثالث

A(1).:عقتB(2).:|طقف;D.:ناترخالاو

mière, pourvu que la retraite légale de celle-ci ne soit pas encore expirée au moment

de l'accouchement de la quatrième. Quant à la deuxième épouse , elle n 'est alors

répudiée qu 'une seule fois, par suite de l'accouchement de la première ; tandis que

la troisième l'est deux fois , c'est- à-dire par suite de l'accouchement de la première

et de la deuxième, et puis les retraites légales de la deuxième et de la troisième

expirent par le fait de leurs accouchements respectifs. Il y a cependant des auteurs

qui arrivent à un autre résultat, en admettant qu'en pareil cas la première épouse

n 'est point repudiée et que ses compagnes ne sont repudiées chacune qu'une seule

fois. Une complication du cas exposé consiste dans ce que les épouses en question

ont leur accouchement deux par deux : alors les deux premières sont répudiées trois

fois chacune, ou d 'après quelques auteurs une fois chacune, mais les deux dernières

ont chacune deux répudiations à leur charge.

La femme répudiée à la condition qu 'elle ait sesmenstrues , a la présomption en sa

faveur quand elle déclare sous serment que la menstruation a commencé (1); + mais une

Présomp

tions.

(2) C . C . artt. 1350, 1352 , 1386, 1387.
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و، ا

اهقلعاذامراهضيحيفاهنيميبقدصتونيتقلط()

هيفقدصتالوحصألايفاهتدالويفالهب

امتنأفامتضحنألاقولوماهريعقيلعتيف

الوهنيميبقدصامهبتكوهاتمعزفناقلاط(

وأنألاقولو)طقفتقلطدحاوبذكنإوعقي

اهقلطفاثالثهلبققلاطتنأف تقلطیتموأاذأ

لاقولوءيشالليقوثالثليقوطقفزجنملاعقو

.تخسفواتنعالوأتيلآوأكنمترهاظنأ

B .et D(1) A .,B .et G(4)ناو:D(3)اهقلعانا:.A(2)نيتقلط+:. .:ناتقلاط

A(5).:ولف;D.:ناو

pareille présomption n 'existe pas s'il s'agit d 'un accouchement, car c'est là un fait facile

à constater d 'une autre façon . La présomption n 'existe pas non plus dans le cas où la

répudiation d 'une épouse dépend du fait de la menstruation d 'une autre . C 'est pourquoi,

en cas que le mari prononce contre deux de ses femmes les paroles : „ Je vous répudie

toutes les deux si vous êtes actuellement l'une et l'autre dans la période de vosmen

strues respectives ,” et que dans la suite il nie la menstruation simultanée, alléguée par

les deux femmes, il a la présomption en faveur de sa dénégation pourvu qu' il prête

serment, et , par conséquent, la double répudiation qu'il vient de prononcer ne

s'accomplit point. En cas qu'il nie seulement la menstruation de l'une d 'elles ,

cette femme- ci est répudiée par suite de la menstruation de l'autre, avouée par

le mari.

Les paroles : „ Si," ou „ Lorsque," ou „ Quand je vous répudie, vous serez déjà ré- Répudiation
anticipée.

pudiée préalablement trois fois,” suivie réellement d'une répudiation , n 'en entraînent

qu'une seule, quoique, selon quelques auteurs ,elles en constituent trois, et,selon d 'autres ,

elles n 'aient point d ' effet légal. Cette divergence d 'opinion existe aussi à l' égard des pa
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قلعملادجومثاثالثهلبققلاطتنأفبيعب"

احابم نطونألاقولوفالخلاهتحصيففهب

هقلعولواعطقعقيملئطومثهلبققلاطتنأف

وأةبيغواروفلا ىلعتطرتشأاباطخاهتئيشمب

414.4.قلعملا"لاقولوحصألايفالفیبنجاةئيشمب

انطابعقيالليقوعقوهبلقباهراکتئشهتئيشمب

الوزيممب(۱)عقيليقوىبصوةيبصةئيشمبعقيالو

A(1).:|حاكنلاD(2).:روفB(3).:قلعتملاB(4).:زيمملا

roles: ,,Si je prononce contre vous l'assimilation injurieuse’’ (1), ou ,,l'anatheme (2), ou

„ le serment de continence" ), ou bien : ,, Sinotre mariage sera dissous à ma demande

pour cause de vos vices rédhibitoires (4), considérez-vous commerépudiée trois fois préa .

lablement," du moins en cas que ces conditions s 'accomplissent. Cependant la répudiation

prononcée dans les termes: ,, Si j'ai avec vous un commerce charnel licite , vous êtes repu

diée préalablement,” est non avenue, lorsmêmeque le commerce charnel aurait eu lieu .

Conditions Si la répudiation dépend de la volonté de la femme, elle doit se déclarer dans un

potestatives

etmixtes. bref délai,du moins lorsqu'on a prononcé une telle répudiation en lui adressant la parole;

+ mais ceci n ' est pas de rigueur, lorsque la répudiation a été prononcé à la troisième per

sonne, nilorsque cet acte dépend de la volonté d 'un tiers. Si la personne, de la volontéde

laquelle la répudiation dépend, a réellement déclaré sa volonté, fùt- il à contre-ceur, la

répudiation a tout son effet légal quoique, d 'après quelques juristes, elle ne soit pas

accomplie mentalement dans ces circonstances. La répudiation ne saurait dépendre de

la volonté d 'un mineur ( ), sans distinction de sexe, quoique des juristes admettent une

pareille condition suspensive , s' il s'agit d 'un mineur ayant atteint l'âge de discer

nement. Dans tous les cas où l'on a prononcé une répudiation sous la condition que,

(") Livre XL . ( Livre XXXIX. (*) Livre XLII. (*) Livre XXXIII Titre IV Section 1.

) Livre XII Titre II Section 1.
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الااثالثفلاطتنألاقولوةئيسملالبقهلعوجر

ليقومقلطتملةقلطءاشفمرةقلطدیزءاشينأ

قيلعتللايسانلعففهلعفبقلعولوةقلطعقي

نممهريغلعفبوأرهظألايففلطتملاهركموأ

اعطقعقيفالإوكلذكفهبملعوهقيلعتبيلابي

لصف و

عقيملثالثوأنيعبصأبراشأوفلاطتنألاق(

|C(1).:+ةقلطءاشفB(2).:رهظلايف(A.:اهوركم(1) B .etc .:1اذا

soit la femme, soit une tierce personne le voudra , on ne saurait la rétracter ) avant que

l’une ou l'autre se soit prononcée . La phrase : ,,Vous êtes répudiée trois fois , à moins que

Zaid ne désire que vousne le soyez qu 'une seule fois," ne constitue point une répudiation

quand Zaid déclare son désir qu'une seule répudiation s'accomplise ; selon quelques

uns toutefois il faut admettre alors une seule répudiation. * Lorsqu 'on a fait

dépendre la répudiation d 'un acte quelconque qu’on ira accomplir soi-même, le fait

d'avoir accompli cet acte, soit sans qu 'on ait pensé aux conséquences, soit sous l'effet

de quelque violence (2) ne suffit point pour que la condition soit remplie. C'est le même

principe qu'il faut suivre lorsque la répudiation dépend d 'un acte, non de soi-même,

mais d 'un tiers, dans tous les cas où celui-ci a quelque intérêt dans l'acte, et sait

quelles en seront les conséquences. Or, si c'est un acte indifférent pour le tiers,

ou bien s'il ignore que la répudiation en dépend , le fait qu'il l'a accompli sans y

penser ou sous l'effet de quelque violence ,suflit pour que la condition soit remplie (3).

SECTION XI

Les paroles : „ Vous êtes répudiée ," suivies de l'acte de lever en l'air deux signes

(") Livre XXXVIII. (9) Section III du présent Livre. ) C . C . artt. 1170, 1171, 1174, 1175.
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و/ /

يفتقلطاذكهكلذعملاقنإفةينبالاددع(1)

تدرألاقنإفماراثالثثالثيفونيتقلطنيعبصأ

دبعلاقولوهنيميبقدنيتضوبقملاةراشإلاب

هدیسلاقو(نيتقلط قلاطتنأفيديستاماذا

الاهنأتمصألافهبقتعنرحتنأفتماذاو

جوزلبق(ديدجتوةعجرلاهللب)مركات

لاقفىرخألاهباجأفهيتجوزىدحأم)یدانولو

ةادانملاقلطتملةادانملااهنظيوهوقلاطتنأ

B .elC1(6)نأ(5)1.:.هيلع:C(4)لاقولو:.B(2)ناد:D(2)اددع:.B(1) حاکنB(۳).:دحا

ou trois doigts , ne constituent pas respectivement deux ou trois répudiations, à

moins que telle ne fût l'intention du mari qui vientde les prononcer ; mais lorsque,

dans ces circonstances, le mari a ajouté : „ tant de fois ,” alors il y a eu réellement,

soit deux , soit trois répudiations. Cependant lorsque , même dans ce cas-ci, il dė

clare sous serment n 'avoir levé le troisième doigt que dans l'idée d 'en indiquer les

deux autres réunis, il a la présomption pour lui () , et ce ne sont que deux répu

diations que sont valables,

Affranchisse. Quand un esclave dit à sa femme: „ A la mort de mon maître vous serez

répudiée deux fois ," après quoi le maître déclare que l'esclave en question sera

affranchi à sa mort, † le décès du maître amène pour la femmedeux répudiations.

Ces deux répudiations, quoique primitivement prononcées par un esclave, sont con

sidérées comme émanant d'un homme libre , et par conséquent comme révocables.

Il s'ensuit que les époux peuvent se remarier sans mari intermédiaire 2) .

Si l' époux appelle une de ses femmes, et qu'une autre lui réponde, après quoi il

ment.

Erreur,

☺ C . C . artt. 1350, 1352, 1366, 1367. (*) Livre XXXIII Titre II Section 1 et Livre XXXVIII.
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ةنامرلكأبقلعولومصألايفةبيجلاقلطتو

فلحلاوناتقلطفةنام تلكأففصنبقلعو

،ata.قبقحتوأعنموأثحهبقلعتارامقالطلاب

قلاطمورتنأفقالطبتفلحنألاقاذإفربخ

ملنأوأنيجرخنأوأيجرختملنألاقمث

قلعملاعقوقلاطتنأفتلقامكرمألانكي

لاقولوهتفصتدجونارخآلاهعقيوفلحلاب

ملقلاطتنأفجاجحلاهبءاجوأسمشلاتعلطاذا

(1) B .etc B .,C .et D(4)ىرخألا:.G(3)تقلط:.C(2)قلعتي:. .:جاحلا

de

lui dit: „ Vous êtes répudiée,” dans l'idée d'avoir affaire à la femmequ'il avait appelée,

ce n 'est pas celle-ci qui est frappée de la répudiation, +mais celle qui lui a répondu (1).

La phrase : „ Vous serez répudiée , si vous mangez une grenade et si vous Pluralité

mangez la moitié d'une grenade," a pour l'effet de répudier la femme deux fois répudiations.

lorsqu 'elle a mangé une grenade entière .

La loi admetaussi le serment (2) comme une manière de rendre la répudiation Serment
conditionnel.

conditionnelle, soit que ce sermentconsiste dans l'instigation à ,ou dans la défense de faire

quelqueacte , soit qu'il consiste dans la confirmation de quelquenouvelle. Ainsi en disant:

„ Vous serez répudiée si je conlirmemes paroles par un serment,” et en disantensuite :

„ Vous êtes répudiée si vous n 'êtes pas sortie de telle maison ," ou si vous en êtes sortie,”

ou , si l'aſſaire n 'est pas comme je vous l'ai communiquée,” la répudiation a lieu , tant par

le fait d 'avoir juré, que par l'accomplissement des autres conditions mentionnées . Quand

au contraire la seconde condition consiste dans un fait qui doit arriver, comme le lever

du soleil ou le retour des pèlerins, on ne peut plus légalement achever la répudiation

Livre XXXIX Sections I et LXIII.☺ ) C . C . art. 1110. ☺

| ][ .
30
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ربار

اهتقلطأارابختساهلليقولوفلحلابفلعملاعقي

ايامتدرألاقنإفهبرارقإفمعنلاقف

كلذهلمرليقنإو)هنیمیبقدصتعجارو

ةيانكليقوحیرصفمعنلاقفءاشنإلاسامتلا

لصف

ةبحواةبابليقبفةنامروافيغرلكأب قلعو

ملنأوهلاقفامهأوتاطلخوارمتلكأولوعقيمل

ةاونلكتلعجفقلاطتنأف اوتيزيمت

ا

ع

|C(1).:ناف;D.:ولو(2) A .etc B . t C(ن)هل+:. .:|اذاA(1).:|اهل

par le serment, puisqu'alors la première condition est remplacée par la seconde.

Présomption . Si quelqu'un s'informe auprès d'un époux, s'il a répudié sa femme, à

quoi celui-ci répond : „ Oui ,” c'est un aveu (1) de sa part, quoiqu'il puisse dé

clarer ensuite avoir eu en vue une répudiation antérieure qu ' il avait déjà révoquée,

et, s'il confirme cette déclaration ultérieure par un serment, il a la présomption

en faveur de la vérité de ses paroles ( ). Lorsque cependant ces paroles ne sont pas

employées dans un sens purement interrogatif , mais dans l'idée de prier l'époux

en question de procéder à la répudiation , la même réponse constitue une ma

nière explicite de répudier , ou , d 'après quelques savants, une manière implicite.

SECTION XII

Accomplisse. La condition de manger un morceau de pain ou une grenade n 'est pas rem
ment des

conditions. plie tant qu'il en reste une mie ou un pepin . Quand l'époux et l'épouse ontmangé

ensemble des dattes et en ont confondu les noyaux , après quoi l' époux dit à

(!) Livre XV. (2) C , C . allt. 1350), 1322, 1366, 1307.
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اهمفبناكولوانييعتدصقيناالاعقيملاهدحو

اهكاسمإبمثاهيمرب)مثاهعلببفلعفةرمت

عقيملضعبیمروهضعبلكأبهغارفعمتردابف

تنأفينيقدصتملمنألاقفةقرسباهمهنأولو

لاقولوقلطتملتقرسامتقرستلاقف(قلاط

لبقةنامرلاهذهبحمدعبینبربختملنأ

الاهنأملعيماددعركذتنأصالخلافاهرسک

غلبتىتحادحاو(ادحاو"ديزتمث(۳)هنع صقنت

A .et B(1) +:.B(2)اهيمري:. ضعبیمروA(3).:+ملB(4).:+تلاقفD(5).:+بح

B .et C(7)ددع:.C(6) .:ملعتB(8).:|ةئامكB(9).:ةدحاوB(10).:+ادحاو

l'épouse : „ Si vous ne séparez pas vos noyaux des miens, vous êtes répudiée,” la con

dition de la répudiation n 'est point remplie et le mariage reste intact, lorsqu 'elle met

chaque noyau à part, à moins que l'époux n 'ait voulu qu'elle indiquât aussi lesquels

des noyaux sont à elle . Lorsqu 'une femme a une datte dans la bouche, et que son

mari la répudie à la condition qu 'elle avalera la datte, après quoi il se reprend, et

fait dépendre sa volonté de la condition qu 'elle le rejettera de la bouche, mais qu 'il

change d 'idée une troisième fois et lui impose la condition qu'elle prendra cette datte

dans le creux de la main — lorsque, dis-je , la femme, dans ces circonstances , après avoir

entendu la fin des paroles de son mari, s'est hâtée d 'avaler la moitié de la datte et

d 'en rejeter l'autre moitié, la condition n 'est pas considérée comme accomplie . Quand

le mari, après avoir accusé sa femme d'avoir volé, lui dit: „ Si vous n 'avouez pas

que mes paroles sont conformes à la vérité , vous êtes répudiée ," à quoi elle répond :

„ J'ai volé," tout en ajoutant: „ Je n 'ai pas volé ," la répudiation n' a pas lieu . On

peut éviter l'accomplissement de la condition formulée par : „ Si vous ne dites pas la

quantité des pepins contenus dans cette grenade sans l'ouvrir," en mentionnant d'abord
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ناتروصلاوهيلعديزت الاهنأملعيواماددع(2)

1ملنمثالثللاقولواقیرعتدصقيملنميف

تلاقفةليللاومويلاضئارفتاعكرددعبينربخ

موييأةرشعسمخ(4)ىرخأوةرشععبسةدحاو

ولوعقيملرفاسملا)ىأةرشعىدحاةثلاثوةعجلا

نيحدعبوانامزوانيحىلاقلاطتنألاق

هسملوأديزةيؤربقلعولوةظحلىضمبتقلط

ولوهبرضفالخباتيموايحهلوانتهفذقوا

C .et D()| B .etC(2)اددع+: .:ملعتA(2):ديزيB(4).:ةسمخ(۴):رفاسملا

1
3

اب

une quantité que l'on sait être le minimum , après quoi l'on ajoute des unités jusqu'à

ce que l'on soit parvenu à une quantité que l'on sait être le maximum ; il est bien en

tendu du reste que l'intention du mari n 'était pas de s'informer de la quantité des

pepins, car alors l'épouse ne saurait se tirer d'affaire par une pareille réponse évasive .

Ce principe s'applique aussi à la réponse évasive citée plus haut relativement à la femme

accusée de vol. Lorsqu'on dit à trois de ses épouses: „ Je répudie celle qui ne sait pas

me dire le nombre des rak 'ah qui sont obligatoires dans vingt-quatre heures ” , et

que l'une réponde : ,,Dix-sept" (1), l'autre : ,,Quinze, c'est-a-dire le vendredi (2), et la

troisième: ,,0nze, c'est-a-dire pour un voyageur’’(3), aucune d'elles n'est repudiee.

Quand on s'est servi des paroles : „ Vous serez répudiée jusqu'à telle heure," ou

„ jusqu'à tel jour,” ou „ dès telle heure,” l’échéance a lieu dès qu'un instant du terme

indiqué est passé (4). La condition : „ Si vous voyez un tel,” ou : „ Si vous le touchez,”

ou : „ Si vous l'accusez injustement du crime de fornication " (5), se remplit par

les actes mentionnés, sans distinguer si l'individu en question est en vie ou est

(2) Livre || Titre Il. (2) Livre III Titre III. (2) Ibid . Titre II. (2) C . ( , art. 1186.

(5) Livre LIII et C . C . art. 1172.
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نالاقفسیسخمرایمرهيفسايكهوركمبهتبطاخ

اهتأفاكمودارانأمقلاطتنأفكلذكتنك

وأاهيفسمنكيملنإوتقلطهركتامعامسإب

دصقيملنأاذكوةفصلاتربتعاوقيلعتلادارأنم

فرصتلاقالطايفانمهيفسلاوحصألايف

نأهبشيوهايندبهنيدعابنملبقنم سيسخلاو

ةخبهبقئالريعىطاعتينموهلاقي

B(1):اواB(2).:سبخB(3).:ناوB(1).:اهتفاکمB(5).:هركيA(6).:دیفس;D.:هفس

A .,C .et D(3) .:+داراB(8).:|هبA(9):لبق

par la

déjà mort. C'est ce qui cependant n'est point le cas, quand la condition se rap

porte, par exemple, à l'acte „de lui donner un coup,” car cette condition implique

nécessairement que l'individu frappé soit encore en vie

Si la femme prononce contre son marides mots considérés comme blâmables, par Paroles

injurieuses

exemple : ,, 0 imhecile !’’ ou : ,,0 ignoble unari!’’ et que celui- ci réponde: ,,Sije suis un pa- prononces

reil individu , vous êtes répudiée,” la répudiation a lieu en effet quand l'intention dumari femme.

était de punir l'épouse pour les paroles injurieuses qu'elle vient de prononcer, lors même

que le mari, ne serait point imbécile ) . Lorsqu'au contraire le mari, en donnant la ré

ponse citée , a voulu seulement faire dépendre la répudiation de la condition qu ' il est im

bécile, le mariage reste intact s'il ne l'est réellement pas. + Il en estdemêmedans le cas

où le mari n 'aurait point d 'intention spéciale en prononçant les paroles mentionnées.

L 'incrimination d'imbécillité implique que l'individu en question n 'a pas la libre

disposition de ses biens, et celle d 'être ignoble signifie, d 'après quelques-uns, qu 'il

fait plus de cas des biens de ce monde que de la religion, ce qui équivaut à peu

près à dire que chez lui la cupidité l'emporte sur la morale et les convenances.

(1) Livre XII Titre II Section I.



ةعجرلاارباتك

نجفقلطولوهسفنبحاكنلاةيلهأعجترملاطرش

آدتبأهلثيححيحصلاىلعةعجرلاىلوللف

تعجرو جاربلصحتومحاكنلا

كاسمإلاودرلانأحصألاو تعجترأو(

لقيلوناتیانکحاكنلاوجيوزتلانأوناحيرص

:.B(3)لصحيو:.D(2)ةيعجرلا:.B(1) تعجتراوا

LIVRE XXXVIII

DU RETOUR À L'UNION CONJUGALE ()

Conditions L 'époux qui a répudié sa femme d'une manière révocable 9), a le droit de

pour la

validité. la reprendre tant qu 'elle est encore dans la retraite légale %), c'est-à-dire il peut

rétracter ses paroles et reprendre sa femme sans qu 'il doive conclure à cet effet

un nouveau mariage, à la seule condition que le mariage ne sera pas en attendant

devenu illicite sous quelque autre rapport. + + Quand le mari, après avoir pro

noncé une répudiation révocable , est frappé de démence , son curateur est chargé

de faire valoir son droit de retour à l'union conjugale , dans tous les cas où il au

rait été permis à celui-ci de contracter un nouveau mariage au nom et pour le

compte de l'interdit confié à ses soins 6).

Le retour à l’union conjugale s'accomplit par les paroles : „Je vous

reprends," „ Je reviens à vous," „ Je vous ramène," + et même les mots: „ rendre"

et „ retenir ” , sont admis comme étant explicites à cet effet. + Par contre, les

Formalités.

(") C . C . art. 295 . (1) Livre XXXIII Titre II Section I et Livre XXXVII Section IV . ( ) Livre

XLIII Sections 1— III. (♡ Livre XXXIII Titre I Section VII.
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21.طرتشيالهنأديدجلاوىحاکنیلاوأىلااهتددر

لصحتالواقيلعتلبقتالوةيانعبتصتفداهشإلا

الابتقلطةوطومبةعجرلاصتختوئطوکلعفب

لحمةدعلايفةيقاباهقالطددع فوتسيملضوع

ركنأورهشاةدعءاضقنأتعدااذإو)ةدترماللحلا

يهوناکماةدملالمحعضووأهنيميبقدص

نیمیبماهقيدصتحصألافةسئآالضيحتنمم

D(1).:اهقيلعتلبقيB(2).:ذاوB(3).:اهنيميب;D.:نيميلاب

expressions : „ donner en mariage” et „ épouser ,” sont des termes implicites.

Toutefois, en se servant du mot: „ rendre ,” il faut ajouter : „ à moi ,” ou

„ au mariage avec moi , car autrement ce verbe ne suffirait point. Du reste ,

dans sa seconde période, Châli’î a rejeté la doctrine que le retour à l’union

conjugale doive s'accomplir par devant témoins , et, quoique ce retour puisse

s'énoncer dans des termes implicites , la loi n 'admet pas de le faire dépendre

d 'une condition quelconque . Le retour à l’union conjugale ne saurait avoir lieu

tacitement , par exemple par le coït , mais il faut faire la déclaration qu'on re

prend son épouse.

Le droit de retour à l'union conjugale existe seulement : Autres

conditions

1º. Si la femme a réellement cohabité avec son mari.

2°. Si la répudiation n 'a pas eu lieu à raison d 'un prix compensatoire.

30. Si la répudiation n 'est pas la troisième.

4°. Si la période de retraite légale n 'est pas encore expirée.

5°. Si la cohabitation avec la femme n 'est pas devenue prohibée pour son mari

pour

la validité.

ا

sous quelque rapport.

6º. Si elle n 'a point en attendant abjuré l’Islamisme.
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رهشأةتسمرهناكمإفماتةدالوتعدانإو(

ةئامفروصمطقسواحاکنلاتقونمناتظحلو

نونامثفةروصالابغضموأناتظحلواموينورشعو

ةرحتناكنإفءارقا،ءاضقناواناتظحلواموي

نوثالثونانثأناكمإلالقأفهرهط)يف(۹)تقلطو

ةظحلو)نوعبرأوةعبسفضيحيفواناتظحلواموي

B(1).:نافB(2).:ةتسبC(2):تعداC(4).:+يفC(5).:اهرهطA(6).:لقاب

B . et C(2) .:|اموي

Présomptions. Si la femme allegue en justice que la retraite légale est déjà finie , il faut

distinguer les cas suivants :

1º. Lorsque sa retraite légale se comple par mois , le mari qui nie l'expiration de

la retraite légale soutenue par elle , a la présomption pour lui à la condition

de prêter serment (1).

20. + Lorsqu'elle allegue l'expiration de la retraite légale en vertu d 'un accouchement,

tandis qu 'il est avéré qu'elle a des menstrues et qu'elle n 'a pas encore passé

l'âge de l'enfantement, c'est elle qui jouit d 'une présomption favorable sous

l'obligation de prêter serment et à la condition que l'accouchement ait eu lieu

à un terme admissible . Or la plus courte durée d 'une grossesse normale est

de six mois plus deux instants, à compter du mariage; mais, si la grossesse

se termine par un avortement, cette durée est de cent-vingt jours plus deux

instants dans le cas où le fætus aurait déja une forme humaine, et de quatre

vingts jours plus deux instants dans le cas où ce même fætus ne consisterait

que dans un morceau de chair informe (2).

3°. Lorsqu'elle allègue l'expiration de la retraite légale pour cause de ce que les

trois périodes de pureté requises sont passées, elle jouit d'une présomption favo

rable , pourvu qu'elle prête serment, et pourvu que :) 001 eri TV1

(2) G . C . artt. 1350, 1352, 1366, 1367. (2) C . C . art. 312, 314 et Livre Xxlx Section 1.
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ناتظحلوامويرشعةتسفرهطيفتقلطوةمأوأ

قدصتوةظحلومنوثالثودحأفم)ضيحيفوا

نأاذكو(ةرئادةداعفلاختملنأ)

تفنأتساوةيعجرئطوولوحصألايفتفلاخ)

مرحايوىقبناكاميفعجارئطولاتقونمءارفألا

الارزعيالودحالفئطونإفاهبعاتمتسالا

A .,C . et D(1) +:. C .et D(2)يف .:یدحافG(3).:|امويC(4).:|ةءرملا

B(5).:اذكفG.(6).:اهتفلاخ

(a) La femme libre , répudiée pendant une des périodes de pureté , n 'allègue

pas une plus courte durée des trois périodes réunies que trente-deux

jours et deux instants , et qu 'étant répudiée pendant ses menstrues , elle

n ’allègue pas une plus courte durée que quarante-sept jours plus un instant.

(6 ) L ' esclave , répudiée dans ces mêmes circonstances , n 'allègue pas des durées

respectivement inférieures à seize jours plus deux instants, ou à trente-et-un

jours plus un instant.

Ces règles sont d 'observance tout aussi bien dans le cas où l’expiration

alléguée est conforme aux périodes ordinaires de la personne en question , † que

dans le cas où celle-ci aurait ordinairement des périodes de purelé plus courtes

ou plus longues.

Le coït , entre le mari et sa femme répudiée révocablement, n 'a pas l'effet

de prolonger le terme du retour à l'union conjugale, quoique la femme en question

doive commencer une nouvelle retraite légale à partir de cet acte illicite. Or pen

dant la retraite légale le commerce charnel avec l'épouse est interdit , ce qui toute

fois n 'empêche pas que, quand on a eu commerce avec elle en contravention à la

loi, on n'encoure ni la peine dictée contre le crime de fornication ('), ni même

une correction arbitraire 2) , à moins que l'on n 'ait commis le méfait en pleine

Coît.

(2) Livre LII. (2) Livre Ly Section II.
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818.1.عجاريملنألثمرهمبجيوهميركتدقتعم

راهظوءابأحصيوبهذملاىلععجارنأاذكو

ةدعلاوىعدانإو)ناثراوتيوناعلو قالطو

تقوىلعاقفتانإفتركنأفاهبفةعجر*ةيضقنم

سيخلامويتعجارلاقوةعجلامويءاضقنالام

تقوىلعوأاهنيميبتقدصتبسلالبتلاقف

B .st D(1)| .:اذاوA(2):ةيعجرA(2).:ءاضقنا

هس و /

d 'une

le retour.

connaissance de cause. En tous cas cependant une telle cohabitation illicite entraîne

le don nuptial proportionnel ( ) , si le retour n 'en a pas été la conséquence , et

d'après notre rite , même s'il en a été la conséquence .

Conséquences La répudiation qui admet le retour à l’union conjugale , ne forme pas

repudiation obstacle à ce que le mari prononce encore le serment de continence %), l'assimi
admettant

lation injurieuse (2) , une nouvelle repudiation ou l'anatheme (4) aussi longtemps

que le terme de la réconciliation n'est pas encore expiré. En outre le droit de

succession de l'époux ou de l'épouse survivants (5) reste intact durant cette période.

Présomptions. La loi reconnait encore les présomptions suivantes , pourvu que la partie

en faveur de laquelle elles sont établies , confirme par un serment la vérité de ses

paroles (6):

1º. En faveur de l'épouse , si le mari allègue avoir exigé le retour à l’union con

jugale avant l'échéance du terme fatal, tout en avouant que la retraite légale

est déjà expirée au moment du procès, tandis que la femme nie que le mari

ait fait valoir son droit à temps ; il est bien entendu que les parties doivent

être d 'accord au sujet du jour de l'expiration de la retraite. Exemple: si elles

sont d 'accord que le temps de la retraite expirait le vendredi; mais le mari

(2) Livre XXXIV Section IV . (2) Livre XXXIX. (2) Livre XL. (2) Litre XLII. (5) Livre

XXVIII Section I. (2) C . C . artt. 1350, 1352, 1366, 1367.
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اب و

سیخلا)تضقنأتلاقوةعجلامويكةعجرلا

يفاعزانتنإوهنيميب(قدصتبسلاملاقو(

ىوعدلاقبسحیجرتحصألافقافتاالبقبسلا

تقدهلبقةعجریعدامثءاضقنالاتعداناف

هدعب)تلاقف(6)ءاضقنالبقاهاعداوأ(اهنيميب

ملعأهللاوتقداعمايعدأنإفتلقنمقدص

» ا (

(1) B .etc B .et C(2)موي|::. C ,et D(5)اهنيميب:.B()لب|:.C(3)لاقف: .:ناو

(ان)B.:|ةدعلاG(2).:|لبB(8).:|هنيميب

Inet IS

prétend avoir exigé le retour à l’union conjugale le jeudi, tandis que la femme

avance qu'il ne l'a fait que le samedi.

2°. En faveur de l'époux, si, dans les mêmes circonstances , les parties sont d 'ac

cord au sujet du jour où le retour à l'union conjugale élé demandé, mais non

au sujet du jour de l'expiration de la retraite . Exemple : si elles sont d 'accord

que le mari a réclamé le retour à l’union conjugale le vendredi, en alléguant

que le terme fatal ne devait échoir que le samedi, tandis que la femme sou

tient que ce terme était déjà expiré le jeudi.

30. + En faveur de la partie dont l'assertion est attaquée par une exception ,dans le cas

où le mari soutiendrait la priorité de sa demande, et la femme celle de l'expiration

de sa retraite légale, sans alléguer de part et d 'autre des jours correspondants. Il y

donc présomption en faveur de l' épouse si elle avance que le terme fatal est échu,

tandis que le mari oppose l'exception d 'avoir réclamé le retour à l'union con

jugale préalablement; et en faveur de l'époux s'il avance avoir exigé le retour à

l’union conjugale avant l'expiration de la retraite , tandis que l' épouse oppose

l'illégalité du retour parce que l'époux ne l'a exigé que postérieurement () .

Remarque. Si les époux se sont cités simultanément en justice , de sorte que

l'on ignore lequel d 'entre eux soutient la défense , c'est la femme, qui après avoir prêté

serment jouit de la présomption légale .

(') C . C . all. 1315.
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اهتركناىتموقدصةيقابةدعلاواهاعدایتمو

قلطاذإواهفارتعالبقارتفرتعامثتقدصو

تركنأوةعجرلاىلفمرتئطولاقوثالننود

الفهتضبقنإفرهملاباهلرقموهونيميبتقد

فصنبالاهبلاطتالفالإوهلمعوجر

-B(1).:|هبB(2).:ةيعجرلايفD(3).:+هل

4°. En faveur de l'époux , s'il prétend avoir exigé le retour à l'union conjugale ,

et que la retraite n 'est pas encore expirée au moment du procès, Puis , dans

Tous les cas où la loi admet me présomption en faveur de la dénégation de

l'épouse , il lui est permis de la rétracter.

5°. En faveur de l'épouse , si le mari, après l'avoir répudiée une ou deux fois ,

prétend avoir eu commerce avec elle pendant le mariage et de pouvoir, par

conséquent, user de son droit de retour à l’union conjugale, tandis que l'épouse

nie le coït et, par conséquent, le droit de retour. Dans ces circonstances, le

mari a implicitement avoué que le don nuptial est dù en vertu du coit , el si

l'épouse a déjà pris possession de ce don , il ne saurait le revendiquer même

partiellement, en se fundant sur la dénégation du coïl de la part de celle-ci.

Par contre, à défaut de la prise de possession , l'épouse ne peut non plus ré.

clamer autre chose que la moitié du don nuptial 1 ).

(") Livre XXXIV Section V .



ECLAIRCISSEMENTS ET CORRECTIONS

comme

p. 4 l. 6 . Les Mss. A . et D . ont tous les deux słoil, et j'ai traduit con

formément. Cependant il résulte du commentaire de Maḥalli qu'il faut lire słonell,

et, en relisant la Tohfah , je m 'aperçois qu'elle exige la même leçon. Il faut donc

traduire (1. 16 et s.): „ t En cas que la loi interdise la revendication de la part

du vendeur , celui-ci ne peut non plus se faire admettre à la vérification comme

créancier pour le montant du prix.”

p. 5 1. 8. vou est la leçon du Ms. D. Le Ms. A . porte var et le com

mentaire de Mahallî confirme formellement cette dernière leçon. Toutefois la tra

duction malaie du Ms. B . suit le texte que j'ai adopté.

p . 6 . L'inscription : „ Payement des dettes” , est placée deux lignes trop haut.

p. 11 l. 23 . „ Si les deux esclaves, etc.” Tout ceci n 'est qu 'une applica

tion de la règle précédente . Il en résulte qu'il faut plutôt lire : „ Ainsi, lorsque

les deux esclaves, etc.”

p. 11 I. 26 . „ Il n 'y a , etc.” Les commentaires à propos de ce passage

sont très-obscurs. Je crois cependant qu 'il faut insérer en tous cas , après le mot

„ reçu” : „ revendiquer la moitié de l'esclave restant en vie” . Cette règle est un

exemple d'un šo Jojo V. le Glossaire s. v. et Volume I p. 5.

p. 20 1. 14 . Biffez les mots „ de fureur ou,” attendu que dans la suite

je me servirai des mots „ démence" et „ aliénė" comme voces generis pour désigner

aussi bien la fureur et le furieux, que la démence et l'aliéné. Ceci est plus conforme

pour,نونجمetنونج,au droit musulman lequel emploie les memes expressions

les deux catégories de maladies mentales, que le Code Civil distingue. Cf. art 489.

p . 20 . L 'inscription : „ Administration ” , est placée une ligne trop haut.
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p . 22 I. 23 . Selon Mahalli, il y a aussi des auteurs qui prétendent que la

mère est tutrice de plein droit, à défaut du père et du grand-père paternel.

p . 27 l. 3 . Mahalli fait observer que Nawawi a commis une erreur en substi

tuant le mot cues au mot ce qu 'il trouvait dans son manuscrit du Moharrar, parce

yحلصلا, estىرجet que le sujet de,ریغque la véritable lecon du Moljarrar etait

et non ,621, comme l'exige la phrase du Minhâdj. Cependant les Mss. du Moharrar

dans la Bibliothèque de la Société des Arts et des Sciences de Batavia ont tous

laنیع. neme lecon

n ' ue

p . 28. 1. 19 . „ Un homme debout.” Les commentaires ajoutent que la

- hauteur doit être suffisante non- seulement pour laisser passer un homme debout,

mais en outre pour laisser passer un individu portant sur la tête une charge or

dinaire. La loi exige aussi que les constructions ne privent pas la rue de la lu

mière nécessaire.

p. 34 1. 4 et 5. Pour ce qui concerne la leçon wës V, le Glossaire s. v.

p. 36 ). 16. „ Obligatoire.” Ajoutez un renvoi au Livre X Section I

sub 1°, puisque le contrat de salam , bien que constituant une delle obligatoire,

n 'admet point de payer par la cession d 'une créance, mais exige que le payement

soit réel.

p. 39 1. 10. C'est à tort que j'ai suppléé le texte par lesmots del'esclavage.”

Il s'ensuit de ce qui précède que le cessionnaire doit au contraire jurer qu 'ils

ignorent la liberté de l'individu, prétention soutenue par l'acheteur et le vendeur.

p. 40 1. 8 . Le mot äsjeo ne doit pas être pris ici dans un sens actif,

mais dans un sens passif. Il en est de même du mot xüseo (p. 41 l. 2). Il faut

donc traduire (p. 41 1. 11): „ Que la caution connaisse le créancier”, au lieu de :

„ Que le cautionnement soit notifié au créancier" , et (1. 14 ): „ Et même on n 'a pas

besoin de le connaître” , au lieu de: „ Et inême à son insu ."

p. 42 1. 18. „ Pourvu qu'elle, etc.” Il serait plus correct de traduire ::

„ Jusqu 'au montant de un à dix dirham ." .

p . 48 1. 18. Le texte el mes commentaires admettent aussi de traduire :

„ „ Le débiteur” , ou „ de payer pour lui” ” . De même (1. 19): „ „ Je payerai l'ar.

gent" , ou : „ J’amènerai le débiteur" ” . Cette traduction me paraît même après coup
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co

mériter la préférence ; mais , quand on l'adopte, il faut aussi biffer le mot „ alter

native " dans la ligne suivante.

p . 58 l. 18. „ Emplacement.” Les commentaires ajoutent que, par „ empla

cement” , il faut comprendre spécialement le quartier (8,6> ) dans laquelle est située

la maison .

p. 59 I. 17 . „ Exigent" est naturellement un lapsus calami. Il s'ensuit de

ce qui précède qu 'il faut lire : „ n’exigent pas.”

p . 70 1. 7 . Il résulte du commentaire de Mahallî que a ne s'applique pas

au mandant, mais au mandataire. Ainsi il faut traduire (1. 18 et s.): „ A quoi le

mandataire peut répondre: „ „ Je l'achète” ” , dans le but de se procurer une esclave

avec laquelle la cohabitation lui serait permise” .

p . 76 1. 20 . „ L'aveu " etc.” Cette règle a spécialement trait à l'aveu au

profit du fætus. Ainsi il aurait été plus correct d’écrire : „ cet aveu-ci.”

p . 78 I. 15 . „ Oui.” Parce que cette réponse , donnée à une question néga

tive peut aussi indiquer qu ’on affirme la négation.

p . 81 1. 22. „ Tout en levant en l'air ou en tirant de sa poche.” Il résulte

du commentaire de Mahalli que j'ai à tort traduit les mots , et (1. 6 et 7)

dans leur sens physique: ils ont ici la signification grammaticale de „mettre un

mot au nominatil ” et „ mettre un mot au génitif ” . La même erreur a été commise

1. 13 de la page suivante.

p . 83 1. 13. „ Comme conjonction ” . Il est préférable de lire : „ dans un sens

conjonctif,” pour rester conforme à l'expression employée deux lignes plus haut.

p. 92 I. 18. Héritier universel” . Cette expression signifie les héritiers

et héritières à titre d 'agnation , lesquels ne sont pas limités à une fraction accordée

par le Coran, Ajoutez un renvoi au Livre XXVIII Sections III, IV et VI. En

cas qu 'il y ait plus d 'un seul héritier de cette catégorie , il faut qu'ils soient

tous d'accord au sujet de la reconnaissance , pour que la personne en question

soit admise à la succession .

p. 94 1. 6 . Il résulle du commentaire de Mahallî et du Hâdî qu'au lieu de

Osho (la leçon du Ms. D .) il faut lire sco. Le Ms. A . ne donne point de voyel

les. Par conséquent, il faut traduire (1. 19) non „ en ihrám ", mais „ å un degré
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prohibe”; tandis que le renvoi (5) doit être au Livre XXXIII Titre II Section I.

Il s'entend que le principe de droit est le même.

p . 95 1. 24 . „ Dans ce cas-ci” . Lisez : „ en cas de perte” .

p. 100 1. 3. Au lieu de sat, „le propriétaire”, il faut lire lait, „ le

torrent”. Le passage (1. 18 et s.): „Lorsqu’un propriétaire, etc.” doit par con

séquent être remplacé par : „ Lorsque la semence est enlevée par un torrent et

pousse sur la propriété d 'autrui, le produit appartient au propriétaire de la

semence ; † mais celui-ci, etc .” Dans mes Mss . le mot est écrit d 'une façon ambigue.

p . 102 1. 18. „ Oblige etc." Ceci est trop restreint. L'auteur a en vue

tout empêchement dans la libre disposition . .

p. 107 I. 16. „ Aliment" . Lisez : „ médicament” . La même observation con

cernant le mot „ma’djoun " peut se faire à la page 419 du Volume I. Ma’djoun,

il est vrai, signifie aussi „ conserves” ou „ confitures” , mais ici l'auteur a en vue

l'électuaire portant ce nom .

p . 115 1. 11. „ Esclave” . Mahalli donne comme exemple une vache. Il

s'entend que le principe de droit reste le même.

p. 118 1. 3. dove est la leçon du Ms. D . Le Ms. A . ne donne pas les

voyelles ; mais Mahalli ops , ce qui est préférable. La même observation peut se

faire au sujet du mot donc 1. 7.

p. 120 note (2). M , de Goeje me fait observer qu'il s'agit ici probablement

d 'un toit protégeant deux maisons, sur lequel on a construit la ḥodjrah . Il faut

changer par conséquent (1. 16) le mot „ mitoyen ” en „ commun”. Le mot Süno

du texte comporte les deux significations.

p . 127 1. 22. La note ( 1 ) doit être changée en ( 2 ), et il faut transférer au

bas de la page la note ( 1) de la page suivante .

p . 134 1. 4 . La leçon de Mahalli vej disg est aussi celle du Ms. D .

Cependant il résulte du Moharrar que la leçon de mes autres Mss., que j'ai

adoptée dans le texte , et qui du reste est celle de la Tohfah , mérite la préférence.

p. 137 1. 7. Au lieu de eliajt choles. Ig, comme je croyais d'abord lire

dans le Ms. D., il faut lire e cilat does », c'est aussi la leçon du Ms. A . Par

conséquent il faut remplacer (1. 21 cl 22) le passage: „ Sauf celle exception , etc.”
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par : „ L 'associé gérant ne peut en aucun cas pour le compte de la société entrer

dans des relations commerciales avec le bailleur de fonds” . Il en résulte encore

qu'il faut biffer la note (2 ). De même il faut biſfer dans la note (1) p. 133, les

mots: „ et la Section suivante” .

p . 145 1. 1. Au lieu de u ! ( la leçon du Ms. A .) il faut lire avec le Ms. D .

ut , de sorte que ce qui suit, dépend de curbe (p. 144 1. 9), et que les mots

! ), (ibid.) ne sont pas le commencement d 'une nouvelle phrase, mais sont

ici pour jo ! . Il faut donc remplacer (p. 144 1. 25 ) le passage: „ Ce cas

échéant etc.” par: „ Toutefois, ce cas échéant, on peut faire participer tant le cul.

tivateur que le propriétaire aux bénéfices de la récolte , sans que celui-ci ait

besoin de rémunérer celui-là , quand on a recours à l'une des façons suivantes

d 'éluder la loi:

1°. Si le cultivateur, etc."

p . 147 1. 23. „ Réservoirs" . Les commentaires ajoutent que les réservoirs

en question sont de petites fosses creusées autour des arbres.

p. 182 1. 6 et 6. La leçon åshult wag, est celle des deux Mss. A . et D .

De même la traduction malaie du Ms. B. porte is who 387 . Cependant le

commentaire de Mahallî a áchat, ám , et exigerait par conséquent de traduire

(1. 20) non : „ lors même que etc.”, mais : „ pourvu que la marchandise ait du

débit.”

p. 152 1. 11. „ La culture d'un champ” . Le mot ,lac (p. 181 1. 9) si

gniſie aussi : „ la construction d 'un édifice” .

p. 161 I. 23. „ Aussi longtemps etc.” Mahalli ajoute que l'on peut, par

conséquent, louer un esclave ou une maison pour trente années , une monture

(cheval, âne, mulet, etc .) pour quinze, un habit, d 'après sa nature, pour une ou

deux, et un terrain pour cent ou même plus,

p. 162 1. 11. „ Trois” . Lisez : „ Trente” .

p . 162 1. 18 . „ Usage” . Ajoutez : „ Par exemple une maison ou unemonture” .

p. 174 1. 8. Pour ce qui concerne la leçonlió v. le Glossaire s. v.

p . 176 1. 15 . „ Avait déjà” . Il est plus correct de traduire : „ Aurait en

attendant” .
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p. 177 I. 14. „ Souverain ” . Il est clair qu'ici spécialement le mot „ Souve

rain ” est pris dans la signification de l'autorité publique. Cf, Volume I p . 462.

p . 177 1. 21. „ Réciter le Coran". Lisez plutôt: „ Donner de l'enseigne

ment” , puisque le m IV signifie aussi „ enseigner les livres des traditions, la

jurisprudence, etc.” Cf. l'explication du mot „ savant” , p. 272.

p. 179 I. 23. „ Ne s'en est encore, etc.” Le mot „en” a trait à l'eau , et

non aux rivières et sources.

p. 181 1. 11. „ Le long des rives” . Ceci est incorrect. Il s'agit d 'une écluse en

bois fermantl'embouchure du canal, où l'on pratique les trous en question , lesquels trous

sont munis de tuyaux etc . J'ai pensé à la coutume de distribuer l'eau , en usage chez

les Javanais, mais il s'agit ici d 'une manière qui paraît être spécialement en usage

dans l'Asie occidentale. V. Istakhri p. ry! dans la Bibl. Geogr. Arab., Volume I.

p. 182 1. 18 et 16 . „ Plantes odoriſérantes” . Les commentaires ajoutent

qu'on peut en faire une fondation aussi longtemps qu'elles restent sur pied, parce

qu'alors le parfum ne se perd pas dans un bref délai.

p. 188 1. 21 et 22. „ Qui ne sont chers” . Au lieu de „ être cher à” , il

vaut mieux attribuer ici a zlo VIII la signification de „ être indigent” . Attendu

que la règle a seulement rapport à la question si le mot zlüsco a rapport aux

enfants, ou bien aux enfants , aux petits-enfants et aux frères, le principe de droit

reste le même. Cette observation regarde aussi les phrases suivantes où le mot

„ cher " a été employé.

p. 194 1. 8 . J'ai écrit expressément plöt,A sif selon les deux Mss. A .

et D ., quoiqu'une construction plus naturelle de la phrase exigeât le génitif, comme

apposition de gëtt. Sur la signification spéciale du mot Jsb v. le „ Dictionary of

the technical terms” ,publié par Nassau Lees, et Dozy : Supplément s. v. qu.Celly well.

Les deux opinions de Châli’î, que l'auteur a en vue, reviennent en effet à la mêmechose .

p . 194 I. 12. „ D 'une autre manière” . C'est-à -dire dans sa première période

Chàfi'i considérait la donation comme entièremeut nulle , et, dans sa seconde, il

n 'admettait que la nullité de l'explication : „ Dans le cas de votre prédécès, etc.”

p. 199 1. 1. Le commentaire de Mahalli exige äbält; mais selon la Tohfah

et le Hâdi on peut employer tout aussi bien übäst
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p. 201 1. 14. , Et s'il s'agit, etc .” Lisez : „ * Et si l'affranchi partiel en

question ne doit servir son maître que tous les deux en trois jours, l'objet est

considéré comme ayant été trouvé par lui ou par le maître à mesure que c'était

un jour d 'esclavage ou un jour de liberté" . De même il faut lire (1. 19): „ A la

charge de l'affranchi partiel lui-même”. L'expression malaie du Ms. B.shug)se

mwis m 'avait fait penser d'abord qu'il s'agit d 'un esclave qui doit ses services

à plusieurs maîtres.

p. 204 I. 8. Au lieu de Jos il faut lire uję , et traduire (1. 23): „On

doit d 'abord examiner la nature, la qualité, la quantité, l'emballage et les liens de

l'objet trouvé, et ensuite l'annoncer aux marchés , etc.” En outre il faut sub

stituer au mot „ elles” (p. 206 1. 14 ): „Les annonces” . Le mot je n 'a pas de

voyelles dans le Ms. A., tandis que la leçon du Ms. D . n'est pasdistincte. Ce qui m 'a

fait écrire e , c'est la traduction malaie du Ms. B., portantformellement ses

p. 210 1. 17. „ Conduit chez soi, etc.” Le texte serait rendu plus fidèle

ment par „ ramasse” , bien que , dans la pratique, il arrive rarement que deux per

sonnes voyent en même temps un enfant abandonné et accourent au plus vite pour

le ramasser,

p. 216 l. 14 . „ Et s'il ne possède, etc.” Il résulte du commentaire de

Mahalli que le sujet de xö, (1. 4) n'est pas l'enfant trouvé , mais une tierce

personne , et qu' il ne s'agit pas de l'argent dont celui-ci est possesseur , mais de

l'enfant trouvé lui-même. Par conséquent la phrase finit avec le mot „ fait" , et il

faut paraphraser : „ Si l' état d 'esclavage d 'un enfant trouvé est soutenu en justice

par un individu qui n 'a pas cet enfant dans sa maison, le juge ne doit faire aucun

cas de cette réclamation , à moins qu'il , etc." Mes commentaires etc. ne donnent

aucun éclaircissement, mais la répétition des mots si m 'a fait penser à une

ellipse du mot Jho (1. 4 ).

p. 217 1. 10 . „ Puis , etc.” Ceci est conforme à la traduction malaie du

Ms. B .; mais Mahalli donne une autre explication quime paraît mériter la préſé .

rence , c'est-à-dire que le pronom de köz (1. 2 ) n 'a pas trait à unog (Ibid .), mais

à l'enfant trouvé. Par conséquent l'auteur veut dire : „ Si quelqu'un a prouvé qu'un

enfant trouvé quelconque est esclave, celui-ci doit, etc."
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p. 238 I. 10 et 11. „ La règle du frère germain ou consanguin .” Il s'en .

tend qu 'il s'agit ici du frère germain ou consanguin du défunt.

p . 248 1. 12. „ Séquestre” . Ajoutez un renvoi aux artt. 1961 et s. du C . C .

p. 259 note (4). Ajoutez un renvoi à Livre XLIII Section II.

p. 260 1. 19. „ Embellissement” . Ceci est un peu trop restreint. L 'auteur

a en vue tout ce qui sert à améliorer l'édilice.

p. 260 1. 21. „ Meurtrier " . C'est-à-dire le legs reste valable si dans la suite

le légataire tue le testateur.

p . 260 l. 24 . „ Renoncent" . Ajoutez la note suivante : „ La renonciation à

une succesion ne saurait avoir lieu avant l'ouverture . C . C. art. 1130."

p. 266 l. 21. „ Fièvre hectique”. Quoique les dictionnaires donnent seule

ment le mot ☺J dans le sens de üul cas , je crois pourtant, en relisant les

commentaires, qu'il faut le traduire ici par le terme plus général de „ phthisie.”

V . le Glossaire s. v.

p. 267 1. 2 . La leçon du Ms. D. , quoique confirmée par le diction

naire de Kazimirski, est fautive. Selon Lane il faut lire . Le Ms. A. et mes

commentairesب. ne donnent pas la voyelle du

Ins au

uver CO

COM enu aux

p. 267 1. 11. „ Se trouver, etc.” Il résulte du commentaire de Maħalli que

ts VI (1. 4) ne doit pas être pris dans la signification de „ s'enfuir” , mais dans

la signification de être égaux les uns aux autres” . Ainsi l'auteur veut dire : „ Se

trouver au milieu d 'un combat acharné entre deux corps d ’armée de forces égales.”

Les commentaires ajoutent tous qu'il faut qu'on en soit venu aux mains, et que ,

par exemple , un combat à coups de fusils ou de canons ne suffirait point.

p. 267 1. 24. „ Témoins”. Ajoutez un renvoi au Livre LXVI Section II.

p. 274 1. 15 . „ Restés dans la tribu ”. Il faudra donc, si le testateur est,

par exemple, un Hasanî, remonter jusqu'à Hasan , mais non jusqu’à ’Alî, de sorte

que les descendants de Hosain sont exclus. S'il y avait entre le testateur et

Hasan un 'autre ascendant dont la progéniture forme une tribu , on ne remonterait

pas plus haut que ce dernier .

p. 277 1. 13. „ De sa part” . Ajoutez : „Ou de la part de l’héritier.”

p . 298 l. 8. La leçon du Ms. B . dielo ,, est aussi celle de Mahallî et de
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la Tohfah . Je crois qu'elle mérite la préférence. Par conséquent il faut lire (1. 18

et 19): „ Les mains et les pieds.”

p . 303 l. 21 . „ Bien que désirant , etc .” La règle s'applique aussi à ceux

qui se sont déjà convertis, mais dont le zèle est encore tiède.

p. 304 l. 21 et 22. „Dans un but louable”. Selon les commentaires, l'auteur

a spécialement en vue un but politique, par exemple , quand on a dépensé de

l'argent pour prévenir ou pour faire cesser la discorde entre les Musulmans.

p . 308 I. 14 . „ Le Souverain ” , ou les fonctionnaires qu'il a délégués. Il

s'entend du reste que le contribuable qui opère en personne le partage, doit aussi

diviser le provenu en huit portions.

p . 308 I. 21. „ En tous cas, etc.” Selon les commentaires il faut ajouter

à cette règle que, si les prélèvements ne suffisent pas pour tous les ayants droit,

il faut au moins en donner à trois individus de chaque catégorie. Seulement tout

ceci ne s'applique pas aux préposés à la perception .

p . 310 1. 3. Au lieu de la leçon Loisi des Mss. A . et D ., je crois qu'ilest

préférable de lire Loisi. Par conséquent on peut biffer les mots „au receveur"

à la dernière ligne de la page précédente, et les remplacer par le mot „ d 'avance” .

p. 310 1. 16. Il serait plus correct de traduire : „ Tandis que dans le recueil

de Moslim , appelé aç- çaħiħ , il se trouve une tradition portant que le Prophète a

maudit , etc.” Ma traduction pourrait donner l'idée que la malédiction provient de

Moslim et non du Prophète.

p . 325 l. 20 . „ Quant à , etc.” Les commentaires ajoutent qu'il est même

interdit au Musulman d'assister comme tuteur une infidèle. Il n 'y a qu 'une seule

exception à cette règle, c'est-à -dire, le Sultan ou son déléguécommetuteur subsidiaire.

p. 325 1. 25. „ Le Sultan” . C'est-à -dire son délégué le juge. V. p. 323. La

même observation s'applique aussi à la page suivante l. 16 et 16.

p. 328 1. 2. A la leçon du Ms. D ., prises il faut substituer celle du Ms.A .

pinces et remplacer (1. 14) les mots „ des autres” par „ de la fille ” .

p. 330 1. 22. Pour la clarté il est nécessaire d'ajouter que l'on ne peut

non plus éluder ces préceptes en se faisant représenter dans l'une de ses qualités

par un mandataire.
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p. 332 1. 13. „ Le Sultan ” , ou son délégué le juge, comme nous venons de

le voir p . 323 et 330.

p. 333 1. 16 . „ Gérant” . Bien que ceci soit la signification ordinaire du

mot mä, je crois qu'il vaut mieux le traduire ici par „ serviteur”, ce qui peut se

faire également. Cf. Dozy : Supplément s. v. Or il est inadmissible que celui qui

se trouve à la tête d 'une maison de bains , soit considéré par Nawawi comme

occupant une position sociale essentiellement inférieure à celle d 'un tailleur.

p. 337 I. 18. „ Ni le droit etc.” Il n 'y a dans le texte (1. 6 ) que : „ Ni

le contraire ” ; mais il résulte des commentaires, surtout de celui de Mahalli, que

j'ai mal paraphrasé ces mots . L'auteur veut dire : „ Le maître ne peut non plus

être forcé à marier son eslave-homme” .

p. 340 1. 8. Au lieu de gle, Y, Mahalli a che, gl. Quand on adopte cette

leçon , il est évident qu'il faut traduire (1. 16 et 17): „La seur utérine et la sæur

de lait de son frère consanguin ou vice versá ” , tandis qu 'il faut biffer: „ Bien que,

etc." Quoique la leçon », soit celle de tous mes manuscrits et commentaires, de

même que celle du Moharrar , je crois cependant donner la préférence à celle de

Mahalli, parce qu'il serait en vérité absurde d 'exclure la seur de lait tout en ad

mettant la seur utérine.

. 390 1. 17 . Le mot „ etc .” a rapport aux autres causes de séparation ,

que l'auteur vient de mentionner , comme la conversion du mari , son apostasie ,

l'anathème, ou la parenté de lait. C'est le même motif qui m 'a fait parler dans

les lignes suivantes de „ séparation ” , quoique Nawawi ne mentionne que la répu

diation. Il s'entend qu'il ne s'agit partout que d 'une séparation avant la consom

mation du mariage.

p. 395 l. 19. ,,Pourvu que , etc .” Mahalli ajoute expressément que , selon

les auteurs nommés en dernier lieu , toute évaluation par le juge est interdite , et

que celui- ci ne peut accorder un autre montant que la plus petite valeur possible .

Ni mes commentaires, ni le Moharrar ne défendent l'évaluation .

p. 399 I, 13 et 16. „ Toit” . Il vaut peut-être mieux de traduire ici le

mot Liäw par „ plafond ”.

p . 399 I. 18 . „ Naltes ” , ou sur les tapis,

aux US
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. p . 400 l. 4 et 8 . Ajoutez après „morceaux de sucre" le mot „ etc .” Or

les Arabes ont l'habitude de jeter encore d 'autres objets aux nouveaux mariés, comme

de la monnaie, des noix , des amandes ou des dattes. Il s'entend qu 'il est licite de

jeter ces morceaux de sucre etc., même s'ils n 'étaient précisément sur la table de

son hôte . Par conséquent il vaut mieux biffer : „ C 'est ainsi que.”

p. 402 1. 4. Le Ms. A. porte são cro,les Mss. B.et C. seo wo sans voyel

les (1), et le Ms. D. sewd.cro; mais il résulte du Moharrar qu'il faut lire seo wo et

non seo uro comme j'ai écrit. Ainsi dans le texte (1. 3 et s.) il y a littérale

ment : „ t Il est défendu d'aller chez l'une et d'appeler l'autre, à moins que ce ne

soit pour une raison , par exemple , la proximité de l'appartement de celle qu'il

visite , ou sa crainte pour elle” . Ce passage cependant ne doit pas être paraphrasé

comme j'ai fait (1. 15 et s.), mais ainsi qu'il suit : „ t D'aller voir l'une de ses

femmes dans l'appartement qu 'elle occupe, et de faire venir l'autre dans l'apparte

ment qu'il occupe lui-mêine, à moins qu'il ne puisse alléguer une raison valable

pour cet acte , par exemple , lorsque l'appartement de la femme qu'il a l'habitude

de visiter, est situé à une plus petite distance que celui de l'autre qu'il fait venir

chez lui, ou lorsqu'il craint, par exemple, de lui faire traverser le jardin ou la rue,

à cause de sa jeunesse , etc .” Si les femmes n 'occupent pas d 'appartements dans

la maison du mari, mais que chacune a une maison à part, il s'entend que la

règle reste la même.

p. 405 1. 20. „ Par ses femmes”. Lisez: „Par quelques-unes de ses femmes.”

Or il ne peut amener les unes et laisser les autres à l'endroit, mais il est obligé

ou de les amener toutes , ou de les laisser toutes dans son domicile primitif.

p . 409 I, 15 et 16 . „ A la seule condition , etc .” Il serait plus explicite de

lire : „ A la seule condition que son maître ou son curateur recoive le prix com .

pensatoire " . La phrase , comme je l'avais formulée , pourrait suggérer l'idée que

femme est libérée par le payement fait à son mari, lequel n 'a pas la libre dis

position de ses biens.

p. 419 1. 19. „Accepte”. Cette acceptation peut consister , soit dans les

Mo en son m

Ceci est ,selon les.تقلطوتنمضsoit dans les paroles,تنمضوتقلطparoles

(") La traduction malaie du mot co est couverte d'une tache d'encre.
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commentaires, la signification des mots duke g (1. 5 ); mais il m 'était impossible

de faire ressortir cette subtilité dans la traduction sans trop embarrasser la phrase .

p. 419 l. 21 et 24. Il faut se rappeler que le mot „ donner" est employé

ici dans le sens du mot latin dare, c'est-à -dire „ transférer la propriété d 'un objet” .

p. 429 1. 16 . Les mots „ lettrée” et „ illettrée” sont pris icidans l'acception

ordinaire de „ celle qui sait lire" et „ celle qui ne le sait pas” , et non dans le

sens spécial que nous venons d 'expliquer p . 133 du premier volume.

p . 431 l. 22. Il résulte du commentaire de Mahalli qu 'il faut mettre un

point après „ non avenue" , et remplacer les mots „ lors même etc." , par: „ Il en

est de même si le mari a prononcé par mégarde la répudiation , sans en avoir

l'intention nettement arrêtée ". Mes commentaires ne sont pas explicites par rap

port à la façon dont il faut paraphraser les paroles du texte .

p. 446 l. 5 et 6 . Egli sisu yg. Ces trois mots se rencontrent aussi dans

le Moþarrar , mais ni mes commentaires , ni celui de Mahalli, ni la traduction

malaie du Ms. B . n 'en donnent une explication . Je 'les ai paraphrasés par : „ Jamais

le mari, etc.” (1. 17), mais je n 'ose affirmer que ceci est exact.

p . 451 I. 22. Quand , etc." Il est plus correct de lire : „ Dans la première

période de pureté suivante” .
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ه

ه

1نيملاو .8

24تبثي .6

».8تبثي

3.25تبثت

27»وراکنا

28»2یرش

»»8هعفريف

30»3هرمس

31-5+هيلع

6,36نمثلابو*

439لوألالاقوا

»8انتلكولب

404هارشک

41»3+هب

»»5يرتشملا

8ةباتكلا

43یمدالا .4

..6دهشيفو

|50-4رصتقا

»»6صتخي

91.3+ءامرغلانم

»5اذاو

45نكي

»»8هتمسقو

5»5دقنیم

م»6+هل

و»8ضبق

6هلاممسقي 8

76بمو

11»6ولوا

19»3+ةدايز

913+عيبملا

15»5+امهب

18»7عرازلا

19»9نم

»»5ناف

20م5هفسب

»»ولهج

23-3ةئيسنو

»»6دجلاو

ہ
ے
+

ہ

Les leçons notées d'un * me paraissentmériter la préférence sur cellesdu texte quej'ai adopté.☺
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PAGE

1سكعو .796

97»7نا

»»8ةزلي

»

100»3ليشلا*

»»4+اهيف

102»3لقني

3.103+اهيفكلاملا

+ةلزلزکاهوحنو

2,106هضاعبانمضتو

2,109نمضت

111بايثلايف .5

10et112+هتميقنملقالاب . 9

118همرش+ .5

3.153+نارسخلاو

»6فلتلاب

»»9+امهدحا

6.5+حصيف

67+يفet+ةرمعلاو .2

465+عئابلا

6,66نمثلاناكناو

7,68اهلءافخالا

69»5ةرشعيف

6,70هلوقعمليكولل

».6لوقيف

72هلام . 8

744هيلعفلحي

78هدراولا .6

6.78+حاتفملا

3.79+هب

6+هدييف

»»9ةهج

2,81+هلا

|4رركي

82-9حصألاىلعet+ىلع

87,هرقملاقدص

مم4اذاو

7,88+ىلع

89»اعجريو

6,92ركناو

et119ةولعجر » 2 et

ضرقليقو

123»5هملست

..6ملستلا+

»6یضر

128»6ريختو

9,129نم*

154»4س

7+هنا

142»ویرش

144قيرطف* . 9

145و

4,147تیئاسہ

3148ةحنتو*

149»4ظفحنپ*

6ct8«182ةعلسلاتجور

»»7ديصلا

6,154نيبت

+هل

94»6مرحم

9,98هتباد

96»4اهلثمو

م6اذاو
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7.154lنامستقي*

ال

185 » 7

و
ا

8,156قحتسي

187وet2ةركذو

.3ةثونألاوا*

158-8جح*

169»4لدبت

+اهب

رقتستو

1الو . 7900

..8+هل

201»يهف

4باسكالا

»9ناريطو

4et5«202كلمتل

203»1+يف

204»8فرعي*

205»4ةقرفم

»»8اذاوcdكلمتلا

6206كلمتليقو

207»4+هل

210»7ناف

214»2ناضرفت*

6et5-217+هريغنم

218»3نمب

»7مالا

ىلافرصاونوكي

227-3تخاوا

171,رافكلا

172»2ناف

رومعملا

خانمو*

1739تافرع

174اهلآمet+اهل . 7

175»4ابشخزوغ

994 »

ه
ملوطي

ه

226 » 2

ه

178 »

ه

نه ین

8زاقناخ

هکلم

ةدلوتسملا

183و2عيمج

184»هرهظي

فيضي

و
ه

ه

مم6

ه

» 8»

ه

185

+ميب
و

187 .

6,228اهتيملو

تاوخأوةوخا

8,229بالو

»»9خا

.10خاetبالو

»6هبجحي

»7باللو

9.231نيتنبلو

233-7بيصعتبكريو

.8+هعم

3.236+نیوبال

ه
190 » فلت

192-5طرتشي

196»5+هيف

,,8الوا

197»7نوکیف

1991ةطقللا
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1بلص .5236

..8نییثنال

8,237بالو

238»5عمجلاet+ام

940»ةاذاف

7لاعتو

دعيو

243-2مستقي

244»3نمضي

1نوکیف .3268

.»4یصو

269-5بلاطيو

9,270+ابيعمو

272یموا .5

273هل . 8

274»يفلخدت

..6ةثراوو

..تنبلل

..9لخدي

275ةعفنمب . 7

..8دبؤيetدبأ

2276ربتعتetیصو

277-7ةكرتنكميمل

280»4طرتشت

4.282+یصولاو

284»5لبق

2.285هديلزن

.6+اهب

287»8+هب

288»7ذخأي

4,289هدييف

291»6ارهاظاببس

2925ةنيببقدص.

293-2فاجياالبو

-4یمذوet+لامو

294+مهالافetهيفكرتشي .9

.صتخيetلكنم

9/295ناوید

6et8.296سامخاللتلضف

297»2+هنا

245.هريغقحو

»»9لوع

246.وتالئاع

.9سوجملا

247ولف . 5

248»5+بال

»8ةثروملا

8.249یفلتخم

250»2ثلثوسدسک

281-3انثالاو-

.»4ةعبسو

.خاومهک

264-8همسقت*

4.256+برض

258»6ةهبةهجبیمو
+

3

289 » 8 .

»»7ی

260 » 2

2
3

و
969 » 7

964 » 3

,,6+قتعلا

266»وأرب
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:PAGEPAGE

1ولف .4530

3331ؤفكريغاهاضرب

»»4جيوزتلاحصي

333»6لباقت

334»2هئفاكي

1ةنسلكهتلغ .3297

298»8هيلجرو*

اهطرشي

ةزايحو

ينغتو

507»4ةقفنک»7طرتشي

همزلي

هلبحتسا

جاتحينمل

ا
ه

م
ن

هتبكروهترس

315»2لجرو

ةبكروةرسetفخي

حابيو

ه

»»8دجوا

355»5+ىلولاهل

536»2قيلي

»»8سلفب.

539»انزءامنم

340»6مرحي

»»8عاضروا*

2541مرحيو

»7ءآرشواحاکنبهقح

6بسنواعاضر

6+لطاب

+ةباتكوا

»»6لطب

»»7اذاو

»»8دبعلاو

2+هريغاجوزetبيغي

»»تنابو

545-ةرحلاetنوكي

347»5هركتاذكو

6,349+ینارصنوایدوهی

550»5هيفدح

352»5دوهشو

»»7همالسا

333»ملسانأفوقوم

354»6لثملا

ه

316»4ال

ةبطخلا

تیکنا

»6جوزلالاقولو

319»2حصيالو

»7امهطرشو

54ct«321+دحالاحاكنلبقتالو

322»1بیش

3237بسن

525»5ةقانالارظتنا

,,6+لقتنت

326-8دقعلاحصي

328»2مهضعبهب

ه

3اذاو

رخآلاو

هلاماهفيلحتو

»»8ناو

»»9+دجلا
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PAGEPAGE

1589.هررق

,3ةهوركم

»»8طقسي

2,390رطشتلا

391هيفتدش . 5

»6كاذفنيعلاetةميق

3932هتميقب

4.594+هلك.....وا

».8اهلبجي

395ةعتملاصقنتetناو .5

396.ولثملا

»ةردقلاةيمستetاهركناو

»6ناف

397مزلا . 5

..4طقسيو

4398بجيetهركيو

|»6قيلت

400»2كالمالاوهريغو

401»5قحتستو

يضقيالف

»»6نا

8بجت

404»6عبس

,,7ثالثبيثو

405»5ةزشان

»7رفسلا

406»تايقابلانيبيوسي

»7تاراما

407-هزوشن

»»4اهقح

408»4نامکاحلوق

8.354lاهلاحيحصت

555»6+ةوسن

»»8+وا

5نيتيباتكetاتملساو :56 .3

»6هتحتووا

357تضقناو .5

558ةرصح

».7et6تاوذو

7361رايخالف

562هتريخت . 2

365-6ةنيبب

364»3ناو

365اهلاوفك . 7

571ةقفنالو . 4

و9توفي

اهلءيش
377 » 3

رهملاضبقلا

نم

ن

405 ,

378نمفetهبحاصربجأ .4

»»6ناف

5,379دسا

..وهوحنوفظنتل

382»5يغلا

383»ةرهظالاف

584»5ةحصحصألا

»»4لثملا

385ورهملاربتعي

و»+اهل

387»اامىلا

4.388ةفعولامجوضرغ

»»7رهمف

»»8+ىطولا
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PAGEPAGE

ه

ه

ه

ا نییعتوا

ےہ
1ركناو

1قالطبتنابف 4.4ديسلانذا5437. :01

411»3لثملا»»7ثالثلا

138ةرحللو 412لاقو3. . 5

ةعفرلابةدحاو
»»5ناف

2.414ريغلا404»ةروصلا

418»5فلا441»7+ةقلط

»»6فلابةدحاوحصألاف

»7فلألاةقلطفاصنا

416»3لوبقلاetءاطعلا443»اناف

8هيثلثبةدحاوف444»4سفن

2+یل»»8ناتنث

»3فلاعقيالف

4فا»»8دحاو

»هجووالوق

+رئاطلااذ

2قالطلاعقيو»»7ناو

..هحيرصف.»8دبعلاوةءرملا

»»4قرغلا430»6هب

»4ةبلغلمهدنعرهتشانمدنعحصألا|451»4اضيايعدبف

لامعتسالا»»5هلنست

8,427هلةين-»»8ريهطتet+لاق

5,428سرخالا452»7ةعدبللفetةنس

429»8روف453»3ءارقا

450»2سفنیقلط.»ا+رادلا

»سفنيقلطف.8ةنيرقلا

ىلعتجوزت
2431+یرذو454»ویل

|»»6قلاط»»8ولف

452»2+ای455»4+لاق

433»6قالطلاعقو4,456یضتقي

,,7ددهو,8ةسوسمملا

»»8ريغو4878قالطلاقلع

3
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1+اددع .2468

+etةعمجلاموييأ+Bet6«|

رفاسملیا

»زوهفدقو

469»وةفس

»»6+داراetناواذكو

2,470عجرتسملا

4715فوتست

»»7ةدمب

473»ودحاو

»»4فلاخي

474»4اذاو

1+رادلا .85

6et5«458+لاحلایف

3,459+لاق

»»لاقوا

460»3نكنمةدحاو

.7الصایلوالا

4463عقت

4464هتجوزلدبع

465»3فصن

»»9جاحلا

466»8اهللاقف

467»3اهيمري



ERRATA

PAGE PAGE

51. 11 _lisez : s'accomplit :lisez4.[160 فيظنتو

7.«19 « الماح -

22 » 1 » Section I

168 » 22

176 » 19

179 » 25

186 » 1

»

»

»

»

cet argent

terrains

538

Section I

4 « ةنؤملا

3,96-حصي

98 » 20 » dessous

«36 «8 ةلاوح

58 » 22 » cas ,
cas

10«188 »ةرخأتملا

191»و»ةراجإلاو

B«200 »زوجي

201»و،ةياهم

,3,202 ةيرقب

«8«88 یئاقرأ

59»و»ظفل

» les conditions 203 » 1 » trouvés

هب
« فقجتي

ع

«8,87 لبقيف

« سارغلا

106»و»ميدقلا

108»6»ةميق

»

209 » 17 »

caractère

d 'un

18,227 و

«1,237« 118عجري » 8

122 » 6

,filles

نيوبألا

كلذك
ن

ہ

239 »

246 »

258 »

5 »

B »

3 . »125 »

t
u

d
i
l
a
u
l
a

ہ
و

«266

و
ہ

,8,124 ذخأيو

و,اقحتسم

7,126,ذخأي

»و, عيمجلاذخا

144»و»لصفي

«7،145 صيصخت

5«186 ( ءانبلا

«

» 14 , a

» 15 » la tribu

275 » 19 . doit

8.277.ءاصيإلا
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lisez8.2811:یموی 35 1 . 5 lisez:هنذإبو

285 , 1 , dépôt 347 » 7 »

286»و « یموی

995 » 8

297 » 3

5,356 , تنیعت

.هتحت(6)وا

(5«387 «بغري لعجي

298»10»ظفحنا

304»و. ليقو

599 » 20 » pas une raison

5,415 ,

.7.426|

ثلثب

17براغ »

508 . 11 .

510 . 17 .

droit

se

aq-Cul,ih

427 , 20 » le s'interdire

.4-512 جتحي

8«319 »رصب

|446»و « ليقو

461»و ,اهريغ

.2.466 قلعملا

,7,467 320ینیربخ » 7 »

الو
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